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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 24 Mars 1937 

La séanee est ouverte à 15 h. 15, sous la pré-
sidence de M. Henry Sellimo, Président. 

S. Exc. M. Maurice Bouilloux-Lafont, Minis-
tre d'Etat, assiste à la séance, ainsi que MM. 
Jacques Reymond, Conseiller de Gouvernement 
Pour les Finances, Edmond Banne, Conseiller de 
Gouvernement pour l'Intérieur, Marcel Berthe-
lot, Conseiller de Gouvernement pour les Tra-
vaux Publics et Affaires diverses, Alexandre Le-
vaine, Directeur des Services Budgétaires, et 
Anatole Michel, Membre du Comité du Conten-
tieux et des Etudes Législatives. 

Sont présents : MM. Arthur Grovetto, Vice-
Président : Louis Auréglia, Pierre Blanchy. 
Charles Bernasconi. Etienne Destienne, Pierre 
Jioffredy, Eugène Marquet. Marcel Médecin. Ro-
bert Marchisio. 

Absent : M. Jean Notari. 
M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, en ouvrant 

cette séance, j'ai le plaisir de souhaiter la bien-
venue à M. le Conseiller Berthelot. qui assiste 
pour la première fois à nos délibérations. 

Je le fais au nom de tous mes collègues, qui 
ont déjà eu l'occasion d'apprécier la courtoisie 
du 'nouveau membre du Gouvernement Môné-
gasque. 

aiva l'occasion, au cours de nos séances, de 
constater le désir del collaboration étroite du 
Conseil. National avec le Gouvernement, dans un 
même souci d'intérêt public. 

Dans la poursuite du but Commun, nous som-
mes persuadés d'avoir le concours de son expé-
rience administrative et de son dévouement aux 
affaires monégasques. 

(Approbation). 

M. LE MINISTRE. 	Monsieur le Président, je 
liens à' vous remercier, vous et le Conseil Natio-
nal, des paroles-élogieuses, mais qui sont en-core 
eerlainement au-dessous de la vérité, que vous 
venez de prononcer a Yégard du Conseiller de 
Gouvernement qui,. pour la première fois, siège 
devant cette Assemblée. -je vous en remercie 
Sincèrement. 

Monsieur Berthelot a déjà montré en ConSeil 
de Gouvernement toute la 'compétence que son. 
passé lui a permis d'acquérir. Nous sommes; 
les uns et les autréS, enchantés de le voir figurer 
parmi tés' GonSeillèrs de.  Gpuvernelnent - et je 
vous remercie de vos paroles. 

I.  
NOMINATION DES SECRETAIRES 

DE SEANCE 
ET FORMATION DES COMMISSIONS. 

M.,LÉ -  PRÉSIDENT. 	Messieurs, .conformément 
aux articles 1 et 12 de l'Ordonnance sur le fonc-
tionnement du Conseil National, nous devons 
procéder à la nomination des 'Seerétaires de 
séance.etn la formation des Commissions;. 

Je vous propose» de désigner MM. Pierre Blan-
chy et Robert Marchisio comme Secrétaires de 
séance. 

Pas d'observation ? 
(Adopté). 

Les CommisSions de Législation et des Finan-
ces pourraient être ainsi compOsées : 

Commission de Législation : MM. Louis Au-
réglia, Président Etienne Destienne, Pierre 
Jioffredy, Eugène Marquet. 

Pas d'observation ? 
(Adopté). 

Commission des Finances : MM. Charles Ber-
nasconL-Président : Pierre Blanchy, Arthur Crû-
vetto, Robert Marchisio, Marcel- Médec'n. 

Pas d'observation ? 
(Adopté). 

II.  
PROCES-VERBAL. 

M. Robert Marchisio,. l'un des Secrétaires de 
séance, donne lecture du procès-verbal de 'a der-
nière séance (7 juillet). 

Ce procès-verbal est-adopté. 
III.  

PETITIONS. 
M. LE PRÉSIDENT. -- L'Assemblée a été saisie 

I de multiples pétitions émanant de particuliers 
ou de groupements. 

Des copies de ces pétitions. dont je ne vous 
donne pas lecture. vous ont été distribuées. Elles  

seront examinées par les Commissions coMpé-
tentes. 

COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT. 
M. LL PuÉsiDENT. --- J'ai reçu diverses coni-

munications du Gouvernement dont je vous don-
ne lecture. 

1° 
Projet de Loi portant modification des aril,:les 

1189, 1190, 1191 et 1192 du Code Civil. 
Exposé -des Motifs. • 

La Loi n 199dû 18 janvier 1935, modifiant l'arti-
cle 1188 dit Code Civil, a élevé, sur la proposition 
du Conseil National, le taux de la recevabilité de la 
preuve testimoniale, de 150 à'500 francs. 

Celte modifi•cation entraînant celle des articles 
1189, 1190,1191 et 1192 du même Code, le Gouver-
nement, pour 'supprimer l'anomalie existant actuel-
lement, présente le projet de loi suivant : 

Projet de-Loi. 
ARTICLE UNIQUE. 

Les articles 1189, 1190,1191 et 1192 du Code. Civil 
sont modifiés ainsi qu'il suit : 

« Article 1189. — La règle ci-dessus s'applique 
« au cas où l'action contient, outre la demandé du 
« .eanital, une demande d'intérêts qui;  réunis au 

capital, excédent la somme de éinq 'cents francs. » 
« Article 1190. 	Celui qui a formé une ,demancte 

« excédant cinq cents francs,• ne peut' ,plus être 
«, admis à la preuve testimoniale, même en restrei- 
« gnant sa demande primitive. » 

« !1rtiele 1191. 	Là preuve testimoniale sur la 
• •dernande d'une,  somme même moindre de cinq 
« cents franes, ne peut être admise lorsque cette • 
« somme est déclarée être le restant ou faire partie 
« d'une créance. plus flirte qui n'est point prouvée 
« par éérit. 

« Article 112.\- Si, dans la même instance, une 
• partie fait plu=sieurs. demandes dont il n'y ait 

point de titre par écrit, et que, jointes ensemble, 
cc elles excèdent là ,somme de cinq cents francs, la 

preuve par témoins n'en peut être admise, encore 
« que la partie allègue que •Ces créances provien- 
« neat. de >différéntes causes et qu'elles se soient 
« formées en différents temps si ce n'était que ces 
« droits procédassent par succession, donation ou 
• autrement, de personnes différentes. » 

Je vous propose de renvoyer ce projet de loi 
à la Commission de Législation. 

Pas d'observation ? 
Le projet de loi est renvoyé à la Commission 

de Législation. 9. 
Projet de Loi concernant l'attribution de la per,on-

nalité civile. 
Exposé des Motifs. 

Le Gouvernement, saisi .d'une requête de l'Aca-
démie Méditerranéenne tendant à lui conférer ia 
personnalité civile. n'a pu donner satisfaction à cette 
demande, aucun texte ne permettant d'attribuer la 
personnalité civile aux associations. 

Déjà. en 1931. pareille difficulté s'était présentée 
à propos d'une demande analogue. restée d'ailleurs 
sans suite : niais. sur la question de principe. le 
Conseil d'Eue avait adopté le texte d'un projet 
d'Ordonnance-Loi d'ordre général permettant de con-
férer la personnalité civile par Ordonnance Souve-
raine sur la proposition du Conseil de Gouvernement 
et l'avis de la Haute Assemblée. 

Dans un but de simplification et pour éviter d'avoir 
à recourir à une loi chaque fois qu'une mesure de ce 
genre paraîtrait susceptible de répondre à un intérêt 
général. le Gouvernement estime qu'il y a lieu de 
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reprendre, sous la forme dun projet de loi, le projet 
d'Ordonnance-Loi précédemnient adopté par le Con-
seil d'Etat. 

Projet de Loi; 
ARTICLE UNIQUE. 

La déclaration d'utilité publique prononcée par 
Ordonnance Souveraine sur la proposition du Con-
seil de Gouvernement el sur l'avis -du Conseil d'Etat 
emportera de plein droit la personnalité civile au 
profit des Etablissements qui obtiendront cette dé-
claration. 

Voulez-vous .renvoYer ce projet --de loi à la 
Commission de Législation ? 

Pas d'observation ? 
Le projet de loi est renvoyé à la Commission 

de Législation.  

Projet de Loi distrayant du bénéfice des disposi. 
lions de la Loi n° 112 du 20. janvier 1928, les méde-
cins et chirurgiens qui, en ces qualités, seront nom-
inés- à l'Hôpital postérieurement à la promulgation 
de la présente LoL 

Exposé des Motifs. 
La Commission des Economies, dans sa délibéra-

tion du 12. décembre 1935, a émis le,  voeu d'enlever 
aux ém-oluments accordés ,aux médecins et ,chirur-
giens de l'Hôpital, le .carectère de traitement. et de.  
leur donner simplement, Celui d'une indemnité for-
faitaire non soumise à retenue et non génératrice 
de retraite. 

Ce voeu est - devenu proposition gouvernementale 
et a reçu l'approbation Souveraine. 

Toutefois, pour en 'assurer l'application, il est 
apparu au Gouvernement qu'il était nécessaire- de 
soumettre au vote,  du Conseil National le projet de 
loi ci-annexé, étant donné que les médecins et 'chi-
rurgiens de l'Hôpital 'sont des Fonctionnaires des 
Services Intérieims, et que depuis le ler janvier 1921, 
ils ont bénéficié, en vertu des Lois n's 47 et 63, des 
dispositions de la Loi n° 40 du ler janvier 1921, sur 
les pensions.  de retraites -des forktionnaireS, agents 
et, employés, remplacée depuis par la Loi .o°, 112 
du 20 janvier 1928. 

.En vertu des nouvelles -dispositions législatives, 
lei' médecins et chirurgiens qui, en cette qualité, 
seront nommés à l'Hôpital, ne' subiront plus, sur 
les émoluments qui leur seront ettribués„de retenties 
et ne jouiront plus d'une pension de retraite. Il est 
à noter qu'il-  en est ainsi en-France et dans -d'antres 
pays, où •la nomination danse "un Hôpital ne -confère 
au praticien aucun droit à pension. 

Il demeure entendu que cette mesuré ne saurait 
avoir de caractère rétroactif et - que les médecins et 
chirurgiens nommés à l'Hôpital, .antérieurement 'à 
la ,,promulgation de la nouvelle Loi, .continueront à 
effectuer les versements générateurs -cle,  retraité. 

Projet de LoL 
ARTICLE UNIQUE. 

Les médecins et chirurgiens qui,' en ces qualités, 
seront nommés à l'Hôpital postérieurement la pro-
mulgation de la 'présente ,  Loi, ne bénéficieront pas 
des dispositiOns de la Loi n° 112 du 20 janvier 1928 
portant ,codification des Pensions de retraites des 
fonctionnaires, agents et employés, des Services 
Intérieurs. 

Extrait du Conseil d'Etat. 
Séance du ler décembre 1936. 

(Approuvé par S.A.S. le Prince le 6 décembre 1.936). 

Projet de Loi distragant du bénéfice des diS 
sitions de la Loi n° 112 du 20 janvier .1928 les 
médecins et chirurgiens nut, en ces qualités, seront 
nominés à l'Hôpital postérieurement à la promulga-
tion de la présente Loi. 

M. Gallèpe, rapporteur, rappelle que dans sa séan-
ce du 13 octobre dernier, le Conseil .d'Etat a été 
appelé à examiner un projet, identique, niais sous 
forme d'Ordonnance. 

Or, dit-il, après intervention de MM. Mauran et 
Bertoni, le Conseil s'est rallié à leur manière ,de voir, 
et il a estimé n'avoir aucune observation à faire 
quant au fond de la mesure envisagée, mais être 
d'avis que cette modification devait résulter d'une 
Loi. 	' 

Le Gouvernement, continue M. Gallèpe, s'inspi-
rant de la manière de voir de la Haute Assemblée 
et du--vceu par elle émis, a élaboré ,le projet de loi 
qui est celui aujourd'hui soumis à l'examen de la 
Haute Assemblée et ainsi conçu : 

ARTICLE UNIQUE. 

Les médecins et chirurgiens qui, en ces quaLtés, 
seront nommés à l'Hôpital postérieurement à la 
promulgation de là présente Loi, ne bénéficieront 
pas des dispositions de la Loi n° 112 du 20 janvier 
1928 portant codification dos .pensions de retraites 
des fonctionnaires;  agents et employés des Services 
Intérieurs. 

Cet exposé achevé, M. Gallèpe conclut par un 
avis favorable à l'adoption du dit projet. 

Le Conseil d'Etat, à sou tour, ,adopte ce projet 
de loi,, s'agissant, au 'surplus, est-il ajouté, de l'ap-
idiention de la précédente délibération. 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à .1a 
Commission de .Législation?' 

Pas d'observation ? 
Le projet de loi est_ renvoyé à la Commission 

de Législation. 

Projet, de- Loi' transférant à la Cour de Révision 
Judiciaire les attributions disciplinaires jusqu'ici 
exercées ,par la Cour 	concernant les Magis- 
trats. 

Exposé, des Motifs. , 
Aux ,termes -des' dispositions combinées de l'Or-

donnance -di./ 10 juin -185'0 et de l'artiéle 66 de celle 
du' 18 Mai 1901r sur l'organisation judiciaire, c'est 
actuellement la Cour d'Appel qui à seule compétence 
pour -connaître deS actions -disciplinaires, non• seu-
lement. à' l'égard de, tous les officiers publies Ou mi--  
nistérielS, mais en ce ,-qui concerne également tes 
magistrats de tous ordres,. 

Pour des motifs de haute convenance faciles à 
comprendre, et, dans le but d'éviter, par exemple, 
l'anomalie qu'une poursuite disciplinaire intéressant 
un chef de la Gour puisse être soumise à l'appré-
ciation de ses propres assesseurs de la veille, il a 
paru essentiellement désirable que, Par analogie avec 
la pratique suivie en•France, et dans la plupart des 
autres pays' d'Europe; lei ,attributions. disciplinaires 
:concernant spécialement' les magistrats soient trans- 
férées à la plus liante juridiction régulatrice 
Cour de Cassation, en.Franee,; dans la Principauté 
là' Cour de''RéVision.-., 

C'est l'objet: du.' projet qui' vous' est présentement 
soumis, et dont le -commentaire., article par article, 
est ci-après développé. 

Bref - commentaire deS articles. 
- ARTICLE PREMIER. 

Le paragraphe premier pose le principe. du 
transfert à la Cour de Réviiion des attributions dis-
ciplinaires à l'égard des magistrats, exercées, depuis 
la ',création ,du second 'degré de juridiction, par 'la' 
Cour. &Appel, et,. avant cette-  ,date, .par l'ancien 
'Tribunal Supérieur. Mais, à la différence: des dis-
positions (qu'il abroge), de l'artiele 66 de l'Ordori-
Rance du 18 mai 1909; il est muet sur lesattributions 
de même nature exeretée d'abord par le' Président 
du Tribunal Supérieur, et, après lui, par le Premier 
Président de la Cour d'Appel:. C'est que, postérieu-
rement à ,l'organisation de 1909, i.e Directeur des 
Services Judiciaires a,. été, sur ce point; subtitué au 
Premier Président (y. art. 10, Ordonnance ..9. mars 
191,8 toujours en vigueur et les -commentaires de M. 
le Procureur Général Allain, rapporteur, devant la 
Commission d'Etu•des Législatives, séance du 21 fé-
vrier 1918). 
- II. — D'autre part, le .paragraphe deuxième con-

firme la compétence actuelle de la CCur d'Appel, 
en tant que juridiction disciplinaire' des greffiers. 
et  -des huissiers. On a 'préféré, .cependant ,une énu-
mération limitative aux simples mots « officiers mi-
nistériels » de l'Ordonnance de 1909, ternies trop gé-
néreux, qui pourraient, à la rigueur, comprendre 
les avocats-défenseurs. 

III. — Ouant à ces derniers et aux avocats à la 
Cour, le texte proposé-  ne les mentionne pas, pour 
la raison que, depuis le 9' décembre 1913, une Or-
donnance Souveraine réglementant les deux profes-
sions, a organisé une procédure spéciale, compor-
tant ,également la compétence de la Cour-  d'Appel 
pour la connaissance des poursuites disciplinaires. 

TV. — Le projet a saisi l'occasion pour régulariser 
à l'instar de l'Ordonnance du 18 mai 1909, une situa-
tion juridique anormale. Il étend aux notaires la 
compétence de la Cour d'Appel pour les questions 
disciplinaires les concernant, que l'Ordonnance fon-
damentale, du 4 mars 1886 attribuait et attribue en-
core au Tribunal Supérieur. juridiction aujourd'hui 
disparue. 

ART. 2. 
Le Procureur' Général « près la Cour .d'Appet » 

n'est pas, à proprement parler, membre de la Cour 
de Révision. Il y est simplement délégué,' en tant 
qu'organe du Ministère Public, pour une certaine 
catégorie d'affaires (y. Loi 153 du 4 mai 1931). Hors 
de 'ces limites, la Cour de Révision, qu'elle agisse 
comme .juridiction de plein exercice (justice télé-
guée), ou pour les matières pénales, notamment 
comme simple Conseil du Prince (justice retenue), 
peut parfaitement se constituer sans l'assistance du 
'Ministère Public. Il était donc nécessaire d'étendre 
explicitement aux matières qui nous occupent les 
.dispositions de la 'Loi n° 1.53. Celte précision a. en 
tout cas, le mérite d'écarter les possibilités de con-
troverses sur la question. 

t. 

ART. 3. 

, Le débat contradictoire est consacré par les textes.  
`disciplinaires de l'Ordonnance du 10 juin 1859. Il 
s'imposait, par suite-, d'édicter que la Cour de Révi-
sion, juridiction,  non permanente, siégerait clans la 
Principauté,- lors des sessions normales si c'était 
Possible, et, au besoin, tiendrait une session spé-
Ciale. S'inspirant dei dispositions de l'article 8 de 
l'Ordonnance du 9 mars 1918, le-texte proposé laisse 
au Directeur des Servicei, Judiciaires, éclairé par 
les evis.campétents du Président et -dia Procureur 
Général,' le soin d'arrêter la date -de la session spé-
ciale: En effet, le personneLde la Cour de Révision 
-devant se transporter à 'Monaco, certaines consi-
dérations d'Ordre administratif; peuvent, ,pour un 
déplacement de cette importance, entrer en ligne de 
compte et influer sur la fixation de la date. Il est 
-donc opportun le. permettre -au Chef, de la justice 
de manifester son action sur -ré terrain particulier, 
tout. à, fait étranger au côté juridictionnel. 

ART. 4. • 
Simple extension aux débats de la Cour de Révi-

sion du principe dul huiS-dos,' adopté par l'Ordon-
nance de 1859 -pour toutes les poursuites, discihti 
Haires. 

ART. 5. 	. 
On 	

, 
-ConçOit parfaitement 'que .1a ,decision-  -diseipli-

naire ne soit ,suiceptible d'etienn -pourvoi, la Colla-
de Révision constituant le suprêtrie degré de juri-
diction. Aussi bien, Même -sous' l'empire de - l'Or-
donnante du 10 juin 1859 (v. article 193), ce recours 
n'était pais admis, sauf quand « lia suspension ou 
l'interdiction était 'l'effet. d'une :condamnation nye-. 
noncéer par un' jugement ». :Pareille.-réserve qui se 
comprenait si l'on songe,  que le, Tribunal Supérieur, 
alors -compétent, n'était, 'en toutes matières, qu'un,i; 
premier degré -de ,juridictio'n, dont lés -décision 
pouVaient être :déférées à la Cour .-alors_ Conseil) 
Révision, n'a :plus sa raison d'être dans notre con-
,CeptiOn.' 

ART. 6. 
- L'article 3, ci-dessus 'commenté, assuré, -canine 

on l'a vu, le caractère' oral .des débats. En effet, la 
Cour de RéviSion se transportera dans la Princi-
pauté qùand les circonstances l'exigeront. Mais force 
nous a été, tout en respectentee principe, de modifier 
-quelque peu, pour des raisons majeures, la procé-
dure instituée par l'Ordonnance du 10 juin 1859. 

Aux termes de l'article 53 de ce texte, le magis-
trat poursuivi avait le droit, après avoir comparu, 
de demander un délai -de qUinie jours (qui ne pou-
vait être refusé) pour présenter par écrit, sa justi-
fication et répondre ainsi aux conclusions, également 
écrites du Ministère Public. 'Cette faculté impliquait 
le nécessité de réunir deux fois, à un .certain inter-
valle,: la juridiction disciplinaire. Dans l'intérêt des 
finances 'publiques. et pour éviter aux membres de 
la Cour de Révision un double et onéreux déplace-
ment, il était difficile de s'en référer purement et 
simplement. à la -procédure de l'article 53. Le projet, 
sans apporter rie restrictions aux prérogatives de la 
défense, telles que le législateur de 189 les avait 
consacrées, propose que la communication des con-
clusions écrites du Procureur Général précède la 
comparution du magistrat poursuivi. auquel un délai 
de quinze.  jours sera toujours, laissé pour produire 
ses moyens par écrit. C'est seulement après cette 

_ double formalité que la Cour de Révision -se réuni-
rait pour le débat. oral et le prononcé de la sentence. 
Ainsi seraient, semble-t-il. parfaitement conciliés les 
droits imprescriptibles de la défense et les exigences 
matérielle d'une organisation judiciaire spéciale à 
la Principauté. 
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e 

Anr. 7. 
Ici, .également, on s'est trouvé, pour des raisons 

identiques, dans la nécessité d'apporter à la procé-
dure de 1859 une, légère retouche. Quand la peine 
de la .suspension provisoire est prononcée, elle doit 
être soumise à l'approbation du Prince et n'est ac-
quise que si le Souverain la sanctionne. L'article 58 
de l'Ordonnance du 10 juin 1859 exigeait qu'apres 
cette approbation, le magistrat intéressé comparût 
de nouveau devant la juridiction disciplinaire, pour 
y recevoir notification du caractère ,définitif de na 
sentence, La décision 'Souveraine étant 'susceptible 
de comporter un délai difficile ù prévoit., la Cour 
de Révision ne saurait raisonnablement -se trouver 
exposée à un double (léplacement. S'agissant, en 
somme, d'une .pure formalité, la rédaction du projet 
a pensé que la Cour d'Appel, juridiction perma-
nente, pourrait, saris inconvénients, se substituer, 
sur place, pour la notification définitive, à, la Cour 
de Révision, dont, kr décision mi .fond n'aurait plus 
à être remise en cause. Tel est, le sens de l'article 7. 

Projet de Loi. 

ARTICLE PREMIER. 

L'article 66 de l'Ordonnance du 18 mai 1909, sur 
l'organisation judiciaire, est ,abrogé et remplacé par 
les dispositions suivantes 

« Les ":attributions •disciplinaires conférées au Trt- 
« bunal Supérieur à égard des Magistrats par l'Or- 
« dormance du '10 juin 1859, seront dorénavant exer- 
« cées, dans les mêmes formes et Conditions; par la 
« Cour de RéVision. 

« Les ,attributions disciplinaires conféréés au Tri- 
« buttai Supérieur à l'égard des Greffiers "et:  des 
« Huissiers par l'Ordonnance du :10 juin 1859, et à\ 
« l'égard des notaires par l'Ordonnance du 4 mars 
« 1880, seront exercées, dans les mêmes rormes et 
« conditions, par la Cour d'Appel,» 

Les-fonctions du Ministère. Public devant la Cour 
de Revision siégeant en matière disciplinaire seront, 
en conformité de Pârtiele premier de la Lôi:ia° 153 
du -i mai 1931, ren plies 'par le Procureur Général-
près la Cour •crAppelt. En cas- ,d'empe.chement, ce 
magistrat sera remplacé par un de ses 

ART. 3. 
Lorsque, ,aux termes de l'article premier de la pré-

sente Loi, la Cour de Révision statuera en matière 
disciplinaire, elle siégera à Monaco, 

Si l'époque de la poursuite'ne coïncide pas avec 
celle de l'une' des sessions prévees par lés artieles 
et 5 de la Loi n° 138 .du r> février 1930, la Cour 
tiendra une session spéciale, dont la date sera arrê-
tée 'par le Direeteur des Services Judiciaires, sur 
la proposition du Président et,l'avis du Procureur 
Général. 

ART. 4. 
Les débats de la Cour de Révision se dérouleront 

et la déCision sera rendue en Chambre du Conseil. 

ART. 5. 
Les décisions disciplinaires prononcées contre les 

magistrats ne seront susceptibles d'aucun recours. 

Aer. 6. 
L'article 53 de l'Ordonnance du 10 juin 1859 est 

modifié ainsi , qu'il suit : 
« Les :conclusions écrites du Ministère Public se-

« vont, avant tout débat, communiquées, par le Pro- 
« cureur Général, au magistrat poursuivi, et, si ce 
« dernier le demande, un délai de quinze jours francs 
« lui sera accordé pour présenter sa justification 
« par écrit. 

« Aucune décision ne sera rendue sans qu'au préa- 
« bible, le magistrat poursuivi n'ait été personnelle-
« nient entendu ou dûment appelé. Dans l'un on 
« l'antre cas, la décision sera définitive. » 

ART. 7. 
L'article 58 de l'Ordonnance du 10 juin 1859 cf4 

modifié ainsi qu'il suit 
« Si la Cour de Révision prononce la suspension 

« provisoire, sa décision ne pourra être mise à exé- 
« ention qu'après avoir été approuvée par le Prin-
« ce. saisi dans les formes établies par l'article 11 
«. de l'Ordonnance du 9 mars 1918. Néanmoins. le 
« ma,istrat sera tenu de s'abstenir de ses fonctions 

jusqu'à ce que le Prince ait prononcé. 
« Lorsque la décision aura reçu l'approbarfon 

« Souveraine. le magistrat poursuivi sera appelé 
« devant la Cour d'Appel. en Chambre du Conseil,  

« et le Premier Président lui ordonnera de s'abstenir 
« de l'exercice de ses fonctions pendant le temps 
« indiqué dans la délibération. » 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à la 
Commission de Législation ? 

Pas, -d'observation ? 
Le projet -de loi est renvoyé à la Commission 

de Législation. 

s 
Exposé des .tliolifS. 

La Direction des Services Judiciaires croit devoir, 
en ce qui concerne l'organisation dés tribunaux, pro-
poser deux modifications législatives, - .nécessitées 
par le Souci d'une meilleure utilisation du personnel 
actuel de la.  magistrature. 

1°. 	'fribUnal. de Prernière Instance. 

L'article 13 de l'Ordonnance organique du 18 mai 
1909 avait disposé que lorsque.cette juridiction ne 
pourrait, par suite d'absence, maladie' ou autres 
empêchements, 6e constituer avec ses membres titu-
laires ou suppléants," son Président aurait la faculté 
d'appeler, peur la' compléter, d'abord un avocat-
défenseur, crisiiite le juge de. paix, etc... La Loi 
n° 96 du 20 juin 1926 vint, assouplir le jeu quelque 
peu rigide de ce texte, en ne faisant appel aux avo-
cats qu'après le juge de paix. C6 magistrat peut 
ainsi, maintenant, participer ,  plus activement'qu'au-
trefoisa l'oeuvre judiciaire, en apportant une colla-
boration de tous les instants\  au Tribunal -de Pre-
mière Instance. Mais encore est-il nécessaire que la 
majorité (2 sur 3) des membres Composant excep-
tionnellement la juridiction soit toujours formée par 
des juges de Première Instance. La jurisprudence 
monégaSque s'est d'ailleurs,' affirmée dans ce sens 
(y. arrêt de révision du 16. novembre 1923, af. Gu-
lino). Etant donné l'état actuel du personnel ré luit 

sa plus, simple expression, la latitude laissée <par 
la Loi n° 96 se, révèle insuffisante. La direction ju-
diciaire estimé qu'on pourrait; sans aucun.préjudice 
pour l'intérêt public, aller plus loin encore, en 
permettant au Tribunal, dans des cas très rares, de 
se constituer avec un seul de ses ,mernbres, qu'as-
sisteraient le juge de paix et un avocat ou un notaire. 
Dans ce système, les magistrats, bien qu'app.arte-
nant à des juridictions différentes,' seraient toujours, 
comme à l'heure actuelle, au nombre minimum de 
deux. Solution d'autant pluS admissible que, dans 
la Principauté; le juge de paix est recruté avec les 
mêmes garanties professionnelles que lés magistrats 
du 'Tribunal, et que, par' surcroît, il a, dans les pré-
séances individuelles, .le pas Sur les juges •d'ins-
tance (Ord. 18 mai 1909; art. 47): Cette considéra-
tion est de nature, s'il en était besoin, à donner aux 
justiciables tous les apaisements désirables. 

2°. — Tribunal, Criminel. 

La pénurie de personnel et le souci d'y trouver 
remède en mieux utilisant les services du juge de 
paix, sont les motifs déterminants destmodific:mions 
proposées à la composition actuelle du Tribunal 
Criminel. Nous avons cependant profité de l'occa-
sion pour retoucher, sur un autre point de détail. 
les`textes en viguetw sur la matière. 

La réforme envisagée est triple. 
1°. -- Permettre au juge de paix d'être choisi, au 

même titre que les membres de la Cour d'Appel et 
du Tribunal de Première Instance, comme assesseur 
criminel. 

'2°. — Réduire le nombre des membres du Tribu-
nal Criminel en le ramenant de 7 à 6 (comme avant 
19]1). par la suppression d'un magistrat de carriere, 
sans toucher aux trois juges supplémentaires prévus. 

3°. 	 Rendre •au premier Président la désignation 
des juges devant siéger dans chaque affaire crimi-
nelle. désignation que la Loi n° 96 n. irrationnelle-
ment. confiée au Directeur des Services Judiciaires. 
faisant ainsi intervenir ce haut fonctionnaire dans 
une mesure d'ordre spécifiquement juridictionnel 

Cette dernière retouche. dictée par le simple bon 
sens. n'a pus besoin. semble-t-il. d'être loneu -ment 
commentée. 

Quant aux deux premières modifications inspirées 
principalement de l'identique pensée de faire race. 
avec un personnel réduit, à toutes les nécessités du 
service, dans le cadre organique -de nos institutions 
judiciaires. elles peuvent se justifier, en outre. par  

deux considérations. l'une, d'ordre moral, l'autre. 
de caractère pratique. 

L'aboutissement de la réforme consacrerait, d'a-
bord, un retour aux principes d'autrefois. Car le 
Tribunal Criminel, ne l'oublions pas, plusieurs fois 
réorganisé (Ord. des 10 juin 1859, 31 janvier 1883, 
22 mai 1891) se composait, depuis cette dernière 
réglementation, de six membres (dont trois magis-
trats et trois juges supplémentaires). L'Ordonnance 
du 2 mars 1911, dont les termes ont,été reproduits 
par_la Loi n° 96, toujours en vigueur, éleva cet effec-
tif à sept personnes, par l'adjonction d'un quatrième 
juge de carrière, le nombre des assesseurs supplé-
mentaires restant inchangé. D'où, entre autres consé-
quen•ces, l'impossibilité, pour l'accusé, de bénéficier 
désormais de la minorité de faveur, par un par; age 
égal des voix dans le délibéré. De ce fait, l'ancienne 
monarchie absolue possédait une juridiction crimi-
nelle beaucoup plus favorable que le Tribunal actuel 
aux garanties de la défense. Et l'on reste, en réalité, 
un peu surpris que les débuts du régime ,constitu-
tionnel aient coïncidé ,avec une réforme aussi peu 
lib,ér.9.1e que celle du 2 mars 1911, consacrant un 
reculpar rapport aux principes antérieurs. C'est 
à ces derniers que la Direction propose de revenir. 

Mais la Direction Judiciaire se flatte d'appuyer 
sur cette considération bienveillante, une législation 
d'ordre éminemment pratique, susceptible de sup-
primer, 16 ,Cas échéant, de graves obstacles, si une 
sentence criminelle était, annulée par la cour de révi-
sion pour être soumise à ,d',autres juges (art. 503 
c. p. p.). Dans ce cas, la solution de difficultés: pos-
sibles serait fonction du nombre \de magistrats dis-
ponibles, et, avec le texte proposé, une plus grande 
facilité serait .dennée. pour le jeu régulier des dis-
positions légales de circonstance. Peut-être n'est-il 
pas inutile dCrappeler ici les incidents qui suivirent, 
en 1927, la cassation de l'arrêt Blengino. Si donc 
administrer, c'est prévoie, la Direction Judiciaire 
pense remplir Un devoir quand elle s'efforce, tout 
en préconisant une, réforme législative !simplificatri-

ce, '  d'écarter, pour l'avenir, la réalisation possible 
d'un état de choses tel qu'il puisse aboutir à ane 
impasse.. 

Le projet de loi ci-joint est soutins à l'eXa ende 
la Haute A,sserriblée : 

Projet de Loi. 

ARTICLE PREMIER. 
Les articles 13 et 20 de l'Ordonnance du 18 mai 

1909, sur l'organisation judiciaire, sont modifiés 
ainsi qu'il suit :  

« Article 13. — Lorsque, par suite d'absence, 
« d'empêchement ou antres causes„ le Tribunal ne 
« peut se .cOnstituer, avec les juges titulaires et, le 
« juge :suppléant;  le Président appelle, pour le corn- 
« piéter, le juge de paix, son suppléant, et, à défaut, 
« successivement l'avocat-défenseur ou l'avocat le 
« plus ancien en suivant l'ordre du tableau, ou un 
« notaire. 

« A titre exceptionnel, le Tribunal pourra même 
« se constituer' avec un juge titulaire, le juge de 
« Paix et l'avocat-défenseur ou l'avocat le plus an- 
« tien en suivant l'ordre du tableau, ou à défaut, 
« un notaire. » 

« Article 20. — Le Tribunal Criminel est composé 
« de six membres désignés par ordonnance du Pre- 
« micr Président, savoir : 

« Un Président, pris parmi les magistrats mem-
bres de la Cour d'Appel ; 
« Deux magistrats assesseurs, pris parmi les mem- 

« bées de la Cour d'Appel. du Tribunal de Première 
« Instance ou de la Justice de Paix 

« Trois juges supplémentaires fris, à tour de rôle 
• et par ordre d'inscription, en tenant compte des 
« absences et empêchements. sur une liste arrêtée, 
« tons les trois ans. par le Ministre d'État. 

« La liste des juges supplémentaires ne peut com-
« prendre que des sujets monégasques, de sexe 
« masculin. majeurs, jouissant de leurs droits civils, 
« qui n'auront encouru ni•condamnation à une peine 
« criminelle, ni condamnation, prononcée au cours 
« des dix années précédentes. à une peine corree- 
« tionnelle. » 

ART. 2. 
Sont abrogés la Lei n° 90 du 20 in in 1920. et le 

premier paragraphe de l'article 6 de l'Ordonnance 
n° 2033 du 9 mars 1918. 

Je vous propose le renvoi de ce projet (le loi 
à la Commission de Législation. 

Pas d'observation ? 

5° 
Projet de Loi relalil à la composition du Tribunal 

de Première Instance et à la constitution du Tribunal 
Criminel. 
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de l'Assemblée ; leurs auteurs vont vous en don-. 
ner lecture. 

1° 
La parole est à Al. Etienne Destienne pour la 

lecture d'une proposition de résolution tendant 
à l'institution de l'indemnité parlementaire. 

M. Etienne DESTIENNE. 
Proposition de résolution tendant à l'institution 

(le l'indemnité parlementaire. 
Les dispositions de notre Charte Constitutionnelle 

définissant les attributions des représentants de la 
nation, telles qu'elles sont en vigueur depuis leur 
origine, ne tiennent nullement compte d'un facteur 
moral d'une certaine importance. 

Pareille cmission constitué - à nôtre époque une 
singulière anomalie et révèle le caractère anlidé- 
mocratique de notre Constitution. 	" 

Nous en trouvons l'expreesion dans la non ebser 
vation d'un principe re,colmu et appliqué depuis 
toujours par tons les Etats à leur représentants du 
Pouvoir Législatif. 

Du point de, vue de la morale politique;  il .n'est. 
guère possible d'observer fidèlement le sentiment 
d'indépendance qui doit .animer le suffrage universel, 
si, les nécessités de la vie, faciles. et  heureuses pour 
certains, mais pénibles 'pour d'autres, n'accordent 
qu'aux seuls privilégiés le moyen d'accéder à l'hon 
neur de représenter leurs compatriotes. 

L'accession aux fonctions,électives 	ConSeil Na- 
tional'ne doit pas être l'apanage des seuls favorisés 
de la fortune, niais des ,citoyens les plus dignes, 
par leur valeur morale, leur intelligence, leur .hon-
nêteté et leur .devouement. 

Les électeurs doivent avoir la faculté de choisir 
leurs représentants parmi ceux qu'Ils considèrent 
comme les plus aptes et 'les plus méritants et ré-
pondant le mieux à leurs ,aspirations: Or, bien sou-.  
vent, les conditions d'existence matérielle -d'Un can-
didat possible sont telles qu'il.se trouve dans robli:- 
gation de décliner l'honneur -de solliciter un, mandat', 
sachant par avance que Ses occupations. journalières 
ne lui permettront pas, 'de , le remplir entièrement et 
scrupuleusement. 

La collectivité Ise trouve ainsi privée du concours 
précieux d'un homme sincèrement dévoué et qui , 
pourrait rendre de grands services bau pays tout 
entier. 

Il faut donc acCorder à tout !élu, quelle que soit sa 
condition sociale, le. moyen de distraire sans aucun 
dommage, sur son travail-habituel ou sa fonction, le 
temps qu'il consacrera à la cause commune, en mi 
octroyant le juste déderninagement qu'il mérite. 

Il. n'est guère possible de :satisfaire à un mobile 
aussi juste et 'aussi essentiellement démocratique, 
sans le recours' à Pindemnifé parlementaire telle 
qu'elle 'est en Viguetir, depuis `fort longtemps dejà,- 
danS, Id plupart des pays à régime constitutionnel. 

Il y a de cela près d'un siècle, dans l'Angleterre 
monarchique, bereeau dit:  parlementarisme, Sir Har-
-court, Chancelier de l'Echiquier, faisait ,déjà-  obser-
ver à cette époque, « que le' système de gratuité du 
mandat- ne représentait pas toutes les -classes do la 
nation et que l'allocation d'une indemnité était la 
conséquence de la grande extension du droit de vote 
et dn développement des idées démocratiques. » 

Plus près -de nous, un. demi siècle plus tard, à la 
séance de la Chambre des- Communes du 22 mirs 
1895, William 'Allen declarait « que le, principe du 
mandat gratuit restreignait le droit• des électeurs 
de ,choisir librement leurs représentants ». 

En France, nous trouvons l'application du prin-
cipe de l'indemnité parlementaire à l'origine même 
des grands -conflits politiques qui transformèrent 
cette nation. Nous constatons depuis cette époque 
et au cours de son histoire que ce principe fut tou-
jours rigoureusement respecté ét défendu, partois 
même avec une véhémence toute particulière. Qu'il 
me soit permis de citer, à ce propos, la mémorable 
intervention du député Cavaignac. à la séance du 
12 juillet 1849. qui déclarait que « 	doit être 
le véritable produit du suffrage universel ». 

Et. depuis fort longtemps déjà, dans tous les 
Etats de l'univers à régime constitutionnel, de forme 
monarchique ou républicaine, nous trouvons le mê-
me souci d'application de ce principe. 

il devra. par conséquent, recevoir également son 
application dans la Principauté de Monaco-. dans des 
proportions à déterminer, en tenant compte de tous 
les éléments d'appréciation et en considération de 
sa nécessité. 

Le mandat des Conseillers de la présenté 
latine arrivant. à expiration on juin 1937, il serait 
équitable de fixer la mise en vigueur de la loi â la 

. date des prochaine,; élections pour le renouvellement 
au complet, -de la Haute Assemblée. 

Dans le cadre de la grande collectivité humaine 
et de la vie politique des.peuples, notre Principauté 
possède aussi un patrimoine qui nous est -cher et 

. que nous 'servirons toujours-  ave,c dignité, ,affeetion 
et dévouement. 

Veiller jalousement et avec ferveur à son indé-
pendance et au respect de ses.instiLutions sera tou-
jours, clans leur pensée dominante, le mobile su-
prême des Conseillers Nationaux. 

J'ai donc l'honneur de demander au Gouvernement 
de bien vouloir nous soumettre à la prochaine ses- 
sion, un projet -de loi répondant -à ma proposition 
-de résolution et instituant l'indemnité parlementaire.. 

Etant donné le caractère de Cette question, je 
ne voudrais pas terminer mon intervention sans 
vous faire une déclaration qui m'est dictée par 
ma conscience. Je me fais mi scrupule d'exposer 
l'innovation de cette question au hasard et peut-
être même aux fetix convergents d'une interpré-
tation qui pourrait ,fausser le sentiment réel qui 
m'anime. C'est pourquoi je tiens à déclarer que 
le seul reproche qu'il seraitpoSsible de- formuler 
à l'encontre de ma proposition,' c'est, que, depuis 
1911, c'est-à-dire depuis plus ,d'un quart de siè-
cle, après, l'avènement' de notre Constitution, 
nous en soyons encore à attendre. l'application' 
d'un principe aussi équitable et aussi démocra-
tique. Il me semble -que ce serait -déjà une raison 
Suffisante pour expliquer l'opportunité de mon' 
intervention. Je pense aussi ,qu'il n'est pas per-
mis' d'ignorer que- les. Monégasques sont citoyens 
iTun pays unique au "monde par sa . situation 
spéciale et surtout,' et Cela nous ne le dirons 
jamais assez, par le rôle de dispensateur qu'il ne 
cesse de jouer dans la collectivité humaine. Ne 
serait-ce qu'à ce titre, .et plus. qu'à tout autre, 
je pense que les Monégasques ont droit à la re-
connaissance d'un principe consacré depuis fort 
longtemps déjà d-ans les pays, civilisés de l'uni 
vers'. Je suis certain- de traduire ici le sentiment 
de la majorité des citoyens éclairés de ce. pays 
en vous déclarant qu'ils déplorent avec 'nous 
l'absence de dispositions -garantissant à tout 
homme du peuple, quelle que soit 'sa condition 
sociale, la possibilité de repréSenter et de servir 
la collectivité. Et c'est précisément parce que 
cette préocCupation est aussi celle des électeurs 
conscients et des démocrates de notre Princi-
pauté que j:à.i pris l'initiative de cette interven-
tion. En .vous faisant cette déclaration, croyez 
bien, Messienrs, que je- ne fais qu'obéir à un 
devoir d'honnêteté auquel, je n'aurais su me 
soustraire. 

Je veux' espérer que mes collègues voudront 
bien s'associer à mes paroles, et je serai heureux 
d'avoir pu traduire ainsi le sentiment unanime 
de la Haute Assemblée. 

(Applaudissements clans le public). 

M. LE MINISTRE. -- La proposition de résolu-
tion que je viens -d'entendre a pour moi un avian- . 
tage : c'est qu'elle me rajeunit d'un certain nom-
bre d'années. Je ne peux pas oublier, en effet, 
qu'à la Chambre des Députés j'ai été celui qui, 
en 1924, je crois, avait propos-é le relèvement de 
l'indemnité parlementaire. Ceci pour vous dire 
que le Gouvernement accepte très volontiers 
l'étude rapide -de la proposition de l'honorable 
M. Destienne. Il reconnaît, comme je l'ai recon-
nu il y a déjà bien des années, que la vie active 
qui est demandée aux différents Membres du 
Parlement -- qui en France siègent presque 
journellement 	leur impose une continuir‘ et 
une présence qui. souvent, les obligent à délais-
ser leurs affaires personnelles, et ainsi donnent 
des avantages à ceux auxquels la fortune a pu 
sourire. J'ajoute que dans les communes fran-
caises. — dans certaines communes françaises. 
	 on les Conseillers Municipaux sont astreints-,  
à apporter une activité que la vie actuelle leur 

Le projet -de loi est renvoyé à la Commission 
de Législation. 

6° 
Projet de Loi portant réglementation générale du 

travail dans la Principauté. 
Exposé des Motifs. 

La réglementation du travail intervenue ces der-
nier temps en France, et par ,conséquent, dans les 
Alpes-Maritimes, rebut à l'ordre du jour, dai..J  
Principauté, la question .de là mise en vigueur effec-
tive des .dispositions .de la Loi n° 22 du 24 juillet 
1919, relative à la durée,  dru travail et au repos '..ieb-
domadaire. 

Une note du Service du Contentieux et dés Etudes 
Législatives en date ,du 22 novembre 1932, avait 
déjà signalé la ,difficulté que présentait, à. Monaco, 
une réglementation. générale des ,conditions du 
veil « oeuvre de longue haleine, qui ne peut être 
« improvisée, et qui exige un examen minutieux, 
« ne pouvant en, tout cas être entreprise qu'après 
.« que les conditions très sages de l'article 5 de la 
« loi auront été observées, c'est-à-dire réglementa- 
« tion .appliquée dans' les Alpes-Maritimes, ,consul- 
« tation des Corps Elus, etc 	 » 

La Loi n°  22, précitée, n'ayant prévu la réglemen-
tation par voie d'Ordonnances Souveraines que dé la 
durée du travail et du repos hebdomadaire, une Or-
donnance du 16.  février 1929, portant création d'un. 
Office du Travail, a stipulé dans son article 3 que 
« les prescriptions relatives ,aux obligations des en,. 
« ployeurs 	des employés et les sanctions qu'elles 
« pourront comporter seront édictées par Orclon- 
« minces Souveraines..»-  

Il semblerait donc qu'une réglementation générale 
des :conditions du travail pourrait, en vertu de ce 

'dernier texte, être réalisée par Ordonnances ; mais 
la question est délicate et risque de conduire" à des 
mesures contraires à la Gonstitution. 

L'article 7 de 'l'Ordonnance Constitutionnelle du 
,5 . janvier 1911 ,stipule, en 'effet, que « nulle peine 
« ne peut être établie ni appliquée qu'en vertu- de la 
« loi. » 

Et, .d'autre part,. il est encore de principe que 
relève de la loi : « Toute condition nouvelle impO,sée 
« à l'exercioe d'une liberté. » 

Il paraîtrait dès, lors préférable, pour 'éviter toute 
surprise, -de reprendre, sons forme de loi, un texte 
analogue à celui de l'article 3 de l'Ordonnance Sou-
veraine du 16 février 1929, en précisant la nature 
des sanctions auxquelles ,dorineraient lieu les in-
fractions aux dispositions tant de la loi que des 
Ordonnances priSes pour son exécution. 

Le projet de loi, ci-dessous reproduit, permettrait 
de remédier aux inconv.énients, signalés en laissant 
au' Gouvernement là latitude indispensable pour 
prendre ou modifier rapideinent, selon les besoins 
ou les circonstances, les mesures qui peuvent s'irn. 
poser.. 

Projet de Loi. 
ARTICLE PREMIER. 

Les conditions de travail et les prescriptions rcla 
tives aux obligations des employeurs et des em-
ployés seront édictées par Ordonnances Souveraines 
après avis de la Chambre Consultative du 'Commer-
ce, de l'Industrie et des Intérêts fonciers et profes-
sionnels étrangers et du Conseil Communal. 

Ani. 2. 
Les dispositions des articles 7, 8, 9, 10, 11, 12, 

13 et 14 de la Loi n° 22 du 24 juillet 1919, sont ap-
plicables aux Ordonnances réglementaires qui seront 
prises en vertu de la présente loi. 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à la 
Commission de Législation ? 

Pas d'observation ? 	• 
Le projet de loi est renvoyé à la Commission 

de Législation. 
7° 

Budget de l'Exercice Général 1937. 
Le Gouvernement nous a également adressé 

le Budget de l'Exercice -Général 1937. 
La Commission des Finances en .est saisie et 

la discussion pourra commencer dès cette séance, 
s'il n'y a pas d'opposition. 

V. 
PROPOSITIONS DE LOIS 

MOTIONS ET VOEUX. 
M. LE PRÉSIDENT. — J'ai reçu diverses propo-

sitions de lois et motions émanant de membres 
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impose, il a été parfois envisagé de donner 
une indemnité sous la forme de jetons de pré-
sence lors de la tenue des Assemblées. Le prin-
cipe est toujours le même. C'est pourquoi, je 
dis à M. Destienne que le Gouvernement étudiera 
sa proposition avec le désir d'y donner satis-
faction — tout au moins le Ministre d'Etat qui 
parle à cette heure, puisqu'il n'a pas recueilli 
l'avis de ses Collègues. 

M. Etienne DESTIENNE. — Je tiens à remercier 
Monsieur le Ministre de ses déclarations et de 
son accueil favorable à ma proposition de réso-
lution ce qui me vaudra l'avantage et la satis-
faction •de compléter ma pensée. Je ne saurais 
mieux le faire \qu'en prenant à mon compte cette 
autre déclaration du député Cavaignac à la séan-
ce mémorable de la Chambre Française -à laquelle 
je fais allusion •dans mon exposé des motifs : 
« Il ne s'agit pas ici de nous, il s'agit d'un prin-
cipe ». Toute la question est là. Il s'agit d'un 
principe qui ne devra recevoir son application 
qu'aux prochaines élections, pour le renouvel-
lement de h,  Haute Assemblée. Quant au reste, 
puisque nous sommes d'accord sur le fond, je 
suis persuadé, Monsieur le Ministre, qu-entre 
hommes de bonne volonté nous finirons toujours 
par nous entendre. 

M. LE PRÉSIDENT. f Voulez-vous renvoyer 
cette proposition de résolution à la Commission 
de Législation et à la Commission des Finances? 

Pas d'observation ? Le renvoi à la Commis-
sion de Législation et à.la Commission des Fi-
'lances est adopté. 

90 

La parole est à M. Marcel Médecin pour la 
lecture d'une motion tendant à la modification du 
règlement de. voirie. 

M. Marcel MÉDECIN. -- 

Motion tendant a la mociiiication du, règlement de 
voirie. 

Messieurs, 

Poursuivant la mission que vous m'aviez confiée, 
après avoir •constaté avec satisfaction la émise en 
application d'une prernière partie de notre program-
me d'équipement du pays : la réorganisation des 
Services Techniques, j'ai l'honneur de vous sou-
mettre, à tette session, la refonte des règlements, et, 
en tout premier heu, u Reglement Général de. Voi-
rie. 

Certaines des dispositions du règlement sont à 
modifier du fait qu'elles ne correspondent plus aux 
exigences de l'urbanisme moderne, ou que l'intérêt 
du pays demande leur abrogation. ' 

Il est particulièrement anormal que la Principauté 
de Monaco soit grevée de servitudes qui empêchent 
son développement. 

Ainsi, le délai, de réponse à toute demande d'au-
torisation de bâtir — quatre mois, — réservé à l'au-
torité administrative (art. 6 du règlement), est pro-
hibitif, A Paris et dans toute la France, ce délai 
n'est que de vingt jours à dater du dépôt du projet, 
date qui est, marquée par un récépissé. Passé ce 
délai. si  aucune réponse n'est faite, le propriétaire 
a droit de commencer d'office les travaux. Il est 
indispensable d'appliquer, à Monaco, les mêmes 
délais qu'en France. 

Les étrangers venant s'installer dans notre pays 
et les personnes y résidant, désireux d'y faire Cons-
truire, peuvent difficilement s'y résoudre. Le temps 
qui s'écoule entre le dépôt .du projet et la 'épuise 
pour l'autorisation change tout plan financier. e*elà 
est si vrai que l'on a senti lé besoin de donner des 
autorisations verbales et provisoires, aux risques 
et périls des propriétaires. 

De plus, suivant la date à laquelle la demande est 
présentée, l'autorisation arrive souvent à une époque 
où le mauvais temps empêche l'exécution des tra-
vaux. La question des transports des déblais se po-
sant également, suivant la saison. 

Le gabarit de hauteur se trouve particulièrement 
en jeu dans cette réforme il est actuellement diffi-
cile d'admettre que la hauteur des immeubles Toit 
obligatoirement restée dans un état de servitude, 
comparativement aux communes qui nous entourent. 
Ainsi Beausoleil, qui pourrait être considéré comme  

un faubourg de la Principauté — ses habitants y 
travaillant tous ou ne vivant que de ce pays — appli-
que un gabarit de tout autre importance que le nôtre. 
Et •cependant, le profil de terrain de Beausoleil se 
trouve dans les mêmes conditions que celui de 
Monaco. 

'A l'avantage du terrain accidenté, du- reste, vient 
également s'ajouter celui de son sol rocheux. Des 
esprits chagrins ou intéressés ont également préten-
du que Monaco, pour une question d'esthétique, 
devait garder un •caractère spécial, avec des immeu-
bles relativement bas. Je ne suis pas, quant à moi, 
de cet avis ; j'estime que les villes qui construisent 
cles buildings ont aussi- leur esthétique. Je ne de-
mande pas le droit de bâtir- ici des immeubles 
pareils, mais l'exagération contraire est également 
préjüdiciable à ce caractère spécial, j'insiste sur ce 
mot. - 

Monaco devrait être le pays des hardiesses ar-
chitecturales. En tous cas, du fait de •sa situation 
privilégiée, de la douceur de son climat, de ses sites 
sans égaux, enfin, par tous les privilèges qu'il 
représente, il •devrait avoir les mêmes libertés de 
construction et le même gabarit que les communes 
qui l'entourent. 

Jé vous demande, Messieurs, non seulement une 
bienveillante attention, mais de vous intéresser à 
cette refonte 'des règlements. Je crois que vous devez 
comprendre l'importance de cette réforme et de ses. 
répercussions financières et même sociales. 

Il est entendu que Monaco n'est pas une ville 
industrielle, mais elle a ses privilèges, et ceux-ci 
n'ont jamais éte exploités à fond. Il ne faut pas 
qu'un règlement devenu désuet empêche de le faire, 
à un moment où une adaptation économique du pays 
est indispensable à sa vie, à sa revalorisation fon-
cière, immobilière et commerciale. 

D'autre part; j'attire encore l'attention le .cette 
Assemblée sur la question des, expropriations. Il est 
tempS,d',étudier la refonte complète de la législation 
des expropriations, en tenant enfin compte du droit 
de, préemption, dont: rabsenee a donné lieu, :jusqu'à 
ce jour, à de trop criantes injustices. 

Une autre question non moins importante et qui 
se pose également, est celle de la 'construction en 
bordure de la frontière. Sans m'étendre longuement,' 
je, dirai qu'il nous est pénible de Constater que nous 
devions nous tenir en retrait de deux Mètres, le long, 
de la frontière ; je suis persuadé qu'il ne nous est 
pas possible de perdre environ 10.000 mètres carrés, 
étant donné rexiginté de notre territoire: 

Après cet exposé, considérant les circonstances 
actuelles', la nécessité• de donner sans retard à la 
Principauté une réglementation adaptée aux besoins 
de l'heure présente et aux conceptions modernes, 
je demande au Conseil National et au Gouverne-
ment de nommer une commission -chargée de la 
refonte des règlements et en tout premier lieu, du 
règlement de voirie. Cette commission réunissant 
tous les intéressés de la question, propriétaires, ar-
chitectes, etc..., devra se mettre immédiatement au 
travail. 

Il' est absolument indispensable que nous ayons un 
nouveau règlement avant trois mois, afin que nous 
puissions l'appliquer dès l'été prochain. Je vous 
rappelle que l'année 1937 est placée sous le signe de 
gros efforts. Pourquoi ne pas admettre que ceux-ci 
aboutissent à une reprise ? Veillons à être prêts. 
Plus que jamais, il faut évoluer ou périr. Nous de-
vons nous mettre au travail dès aujourd'hui, si nous 
ne voulons pas être pris au dépourvu demain. 

Après l'organisation des cadres techniques. lue 
j'ai eu l'honneur de présenter et que le Conseil Na-
tional a fait appliquer, l'étude de nouvelles régle-
mentations doit être le second stade de nos efforts 
pour l'équipement du pays, en attendant qu'une ie-
prise des affaires, que je crois imminente, nous per-
mette, grâce à cet équipement, d'être prêts à réalise 
sans difficultés d'autres projets qui rendront à la 
Principauté son prestige, sa puissance d'attrait, sa 
prospérité et sa renommée de jadis. 

M. LE PRÉSIDENT. — Voulez-vous renvoie 
cette motion à la Commission de Législation ? 

Pas d'observation ? Le renvoi à la Commis-
sion de Législation est adopté. 

3. 

La parole est à M. Etienne Destienne pour la 
lecture d'une motion sur la politique du touris-
me. 

M. Etienne DESTIENNE. - 
Motion sur la politique du Tourisme à Monaco. 

Il importe de pratiquer à Monaco une politique 
du tourisme vraiment digne de ce nom et répondant 
aux nécessités de notre époque. 

Les efforts accomplis dans d'autres pays avec 
grand succès, nous mettent dans l'obligation de 
faire appel à des formules nouvelles et hardies et 
susceptibles d'un rendement rationnel et fructueux 
pour la vie économique de notre Principauté. 

Un nouveau facteur, dont on n'a pas suffisamment 
compris l'importance, a maintenant sa place chais 
les sociétés contemporaines et sous toutes les lati-
tudes. 

Selon le mot du grand Conventionnel, il faut sa-
voir contempler la vérité en face, l'âpre vérité. 

Si notre politique du tourisme ne doit former 
qu'une entité groupant tous les éléments capables 
d'atteindre le but qui lui est assigné; il ne faut pas 
perdre de vue que toute la question dans son ensem-
ble, est dominée par ce facteur d'un ordre essen-
tiellement psychologique. 

Par conséquent, ses directives devront être orien-
tées à l'avenir dans le sens du pratique inhérent à 
notre temps rt devront satisfaire aux besoins, voire 
même aux exigences, d'une collectivité en voie de 
transformation. 

Il est suffisamment prouvé que notre pays, malgré 
sa situation spéciale et ses avantages, n'a pu échap- 
per, lui, non plus, à L'emprise ,d'une loi universelle 
d'évolution économique et soeiale aussi nettement 
caractérisée. 	- 

La comparaison ne pouvant se faire qu'entre 
l'état présent de transition et l'état immédiatement 
ânterieur de déficience, il apparaît donc que le pro-
cessus économique "de la Principauté s'est considé-
rablement modifié.- 

Nous 'avons :constatéque la principale industrie 
de ce pays n'a pu échapper davantage aux consé- 
quences inexorables de cette loi d'évolution et de 
transformation. Or, il s'agit d'une exploitation à 
renommée mondiale et qui fut ià l'origine du déve- 
loppement et de la 'prospérité de 

principauté  
pays. 

La vie économique -de notre 'Principauté tant 
intimement liée à l'existence même de cette indus-
trie, nous avons -vu l'Etat dans l'obligation-'d'accou-
rir à sa 'défaillance, en 'vue clin rétablissement, d'une 
situation graveMent compromise, et ce, au prix de 
concessions fastidieuses et impopulaires. 

Je m'éloignerai enfin du mur de nos lamentations 
avec le ferme espoir de lui éviter au futur le doulou-
reux spectacle de nos reproches, et j'aborderai une 
autre question intéressant le problème de notre poli- 
tique du- tourisme. 

Je constate à regret que les avantages de notre 
régime fiscal, qui constituent cependant une- valeur 
attractive de tout' premier ordre, 'sont loin de jouir 
de la faveur qu'ils méritent. Et je ne sais s'il faut 
attribuer 'ce manque d'appréciation aux ,caprices 
d'un impondérable ou à une sorte de désintéresse-
ment peu 'compréhensible. 

'D'autre part, il est non moins avéré que ces avan-
tages sont encore trop méconnus d'une bonne partie 
des touristes de passage sur notre territoire. Il s'agit 
là, cependant, d'un élément du plus haut mterêt, 
devant provoquer l'apport de capitaux étrangers et 
contribuer ainsi à la prospérité 'cle notre vie éco-
nomique. 

Ce régime -fiscal, que l'on ne cesse de nous envier, 
peut et doit constituer une source de profits pour 
notre pays et il serait pour le moins maladroit de 
notre part que de le laisser ignorer. 

Si le privilège que nous sommes encore fiers de 
détenir ne doit être connu que par -une publicité à 
la fois habile 'et efficace. c'est-à-dire en conformité 
de nos rapports de bon voisinage et avec le désir de 
veiller au maintien permanent d'une harmonie .réci-
proque. nous ne devons pas perdre de vue,-cepen-
dant. les intérêts essentiels de notre Principauté, qui 
ne vit que du tourisme et du séjour de l'étranger. 

J'ai cru opportun de rappeler t'existence d'un 
facteur sur l'importance duquel il n'est pas besoin 
d'insister et qui se rattache également au problème 
de notre politique du tourisme d-ont les données sont 
multiples et variées. 

La voie étant libre pour une action nouvelle et 
hardie. elle me permettra de _préciser ma pensée et 
de mieux développer cette nécessité d'un aménage-
ment qui doit revivifier notre économie nationale. 

Dans le cadre des innovations à apporter pour 
une politique constructive, nous aurions e2rand tort 
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de négliger toutes les possibilités de ressources 
qui s'offrent à nos initiatives. 

Notre intérêt. bien compris serait aussi d'.appliquer 
un régime de faveur aux étrangers de passage dans 
la Principauté.. Pour les engager à prolonger leur 
séjour et, si possible,-  à s'y fixer, nous devrions nous 
efforcer de leur offrir les plus grandes facilités et 
le maximum .d'avantages. 

Nous pourrions, dans une large mesure, leur ac-
corder le bénéfice de ce régime, par l'adoption d'un 
cours monétaire touristique. 	' 	• 

La. mise en pratique de cette innovation s'obtien-
drait par ta création d'une monnaie auxiliaire, à 
cours forcé. 

Elle serait Un moyen d'échange pratique et avan-
tageux et un stimulant hors pair de notre vie éco-
nomique. 

Elle aurait cours oblig.atoire sur le territoire mo 
négasqini et 'devrait posséder un pouvoir d'achat 
identique aux devises françaiSes. 

Elle constituerait non seulement une source de 
profits certains pour les commerçants. et industriels 
de ce pays, qui verraient s'accreître ainsi leur cuir-
fre d'affaires, mais aussi une excellente opération 
pour le Trésor Monégasque. 
.Je mc réserve'de revenir sur le grand intérêt que 

Présenterait pour nos, finances la création de cette 
monnaie ,auxiliaire « dite touristique » et , la . règle-
mentation de sa mise en circulation. 

Une' étude 'sérieuse de cette question' aura tôt rait 
de vaincre le .difficultés, purement apparente, qui 
ne manqueront pas de nous •être opposées pour em-
pêcher sa réalisation. 

En un mot, rien de ce qui peut nous être profi-
table ne doit être négligé, et tout ce qui présente un 
intérêt réel et. national  doit être utilisé, dans la 
mesure de nos possibilies, de la manière la plus 
rationnelle et avec le maximum d'efforts., 

Je me dispenserai d'émettre une appeéCiation sur 
la valeur publicitaire de certains articles de presse, 
dithyrambique et de ,commande. De même que nous 
ne devons pas nous méprendre sur la portée prati-
que de ces congratulations purement académiq•ues, 
échangées par voie de congrès.  

Certes, un hommage à la courtoisie et à la spon7  
tanéité d'Un chaleureux accueil constitue toujours une 
action louable qu'il ne faut pas mésestimer. Mais 
nous devons aussi nous méfier de certains grands 
mots écrits ou improvisés, car la solution ,du nro-
blème de notre politique du tourisme demande autre 
chose que des discours laudatifs. 

Malgré les possibilités de réalisation que l'on prête 
à l'Alliance Internationale du Tourisme, dont je ne 
conteste nullement l'utilité de ses assises, ne serait-
ce que pour obéir à une bienséance très..légitime et 
qui s'explique, il ne faudrait tout .de même pas 
s'exagérer les résultats pratiques à attendre. de son 
pouvoir animateur. 	 • 

Ainsi que l'/ont fort bien déclaré recernment,,Mon-
sieur le Ministre. ,d'Etat et Monsieur le Président 
de cette association, dans leurs discours d'ouverture, 
le principal mérite de ces Assemblées revient.  à 
l'idéal. 

A ce titre, nous voyons son rôle utilitaire revêtir 
Im caractère de grandeur qui ne saurait trop réjouir 
les démocrates de ce pays. C'est aussi une raison 
majeure pour que la participation de notre Prin-
cipauté fût confiée à un représentant qualifié et au-
torisé à parler en son nom, c'est-à-dire à un Moné-
gasque. 

Dans le domaine de l'idéal, je me plais à recon-
naître à notre petite patrie la place qu'elle mérite, 
par toutes ses ressources d'une poésie intarissable 
et son atmosphère imprégnée de douceur et de 
beauté. 

Un Etat. comme le nôtre, dont la situation est 
aussi privilégiée, devrait pouvoir se suffire à lui-
même, par ses charmes naturels et par sa répu-
tation. 

Si nous voulons bien considérer avec sérénité les 
avantages immédiats et permanents, ainsi que les 
possibilités futures de notre pays, qui, contraire- 
ment à tant d'autres, n'a pas encore valorisé tout 
son potentiel attractif, notamment par la mise à exé-
cution de projets devant compléter son équipement 
national, je pense, à juste titre, qu'il n'est pas de 
motif sérieux de désespérer. 

Car, si les causes déterminantes de la crise qui 
l'a si durement atteint. durant ces dernières années 
découlent, il est vrai. du critère international, il ne 
faut pas oublier non plus qu'un autre facteur d'un 

ordre intérieur est intervenu pour une large part 
dans le, sens de l'aggravation. 

Par conséquent, une rupture d'équilibre s'étant 
produite, il n'est que souhaitable et salutaire à tous 
points de vue d'inaugurer une politique du tourisme 
soumise à d'autres directives que celles adoptées 
jusqu'à ce jour. 

Nous parviendrons à l'accomplissement d'une 
oeuvre utile et féconde, en faisant preuve d'odapta-
fion et de hardiesse indispensables dans l'art de 
reconnaître et d'utiliser les grand courants •psycho-
logiques. 

Les profits à réaliser dans l'avenir, découleront 
de la iseule impulsion que 'nous saurons •donner à des 
initiatives s'adaptant à l'esprit du jour et non à des 
conceptions désuètes et inopérantes. En' dépit de 
l'opinion soi-disant éclairée de quelques pontifes 
attardés, la .certitude d'une prospérité durable n'est 
qu'à ce prix, à Monaco, ,comme ailleurs. 

Il est absolunient indispensable d'abandonner •cer-
taines méthodes qui non seulement ne sont plus 
d'aucun rendement à l'heure actuelle, 'mais ne 
l'étaient pas davantage par le passé. 

Le Conseil National, soucieux de l'avenir de ce 
pays, ne sauraitfadmettre dans ce •domaine d'autre 
politique que celle que les circonstances comman-
dent et que lés intérêts généraux de la Principauté 
exigent. 

C'est là une des principales préoccupations des 
Corps Elus Monégasques 'et c'est aussi l'espoir que 
formulent les représentants qualifiés du commerce 
et de l'industrie et la population toute entière. 

Je crois opportun d'ajouter que les suggestions 
que j'ai eu l'honneur de vous, soumettre, consti-
tuent le corollaire direct d'une question impor-
tante, qui nous ,préoccupe et qui a toute notre 
sollicitude. Par son caractère d'utilité nationale 
et par ses, directives, notre politique du tourisme 
implique la stricte application de notre Loi sir 
les emplois •et, par conséquent, le respect du 
droit de priorité pour les 1VIonégasques. C'est 
ce que je tenais également •à souligner en cette 
circonstance. 

M. LE: PRÉSIDENT. — Voulez-vous renvoyer 
cette motion à la Commission des Finances ? 

Pas d'observation ? Le renvoi à la Commis-
sion des Finances est adopté. 

4° 
La parele est à 1VI„ Eugène Marquet pour la 

lecture d'une proposition de loi sur l'usage des 
pavillons. 

M. Eugene MARQUET, — 
Proposition de Loi, sur l'usage des Pavillons. 

Exposé des Motifs. 
La proposition que j'ai l'honneur de •soumettre 

au ConSeil National, m'est inspirée par un senti-
ment qui a toujours été vif en moi : Pamour de Me 
petite patrie et la sauvegarde de son indépendance 
séculaire. 

Cette indépendance ,s'expriine, entre autres, com-
me pour les autres Etats, par l'existence d'un pavil-
lon national. 

Le pavillon est l'emblème 'de la souveraineté. C'est 
ce qui dicte le respect qui l'entoure en tout pays. 

A Monaco, l'existence du pavillon national est 
régie par une Ordonnance •du 4 avril 1881. 

L'article 6 de cette Ordonnance est ainsi conçu : 
« Le, pavillon princier et le pavillon national pour-

« ront être arborés aux maisons particulières lors 
« des cérémonies et des fêtes , publiques ». 

A Monaco, pays accueillant et libéral,, cette règle 
S'est accompagnée d'une tolérance compréhensible 
selon laquelle les drapeaux des autres nations, no-
tamment ceux des nations voisines, sont associés 
à nos fêtes '.?t, à nos autres manifestations publiques. 

Mais depuis quelques années, on .a pu constater 
que cette tolérance tend à affaiblir le sentiment na-
tional et à diminuer le prestige qui, *chez nous, doit 
entourer l'emblème de la souveraineté monégasque. 

Il arrive souvent qu'aux jours de fêtes, des dra-
peaux d'autres nations sont arborés à certains im-
meubles sans que le drapeau monégasque y figure. 

Il y a là une atteinte aux convenances les plus 
élémentaires que tout étranger doit avoir envers le 
pays qui lui offre l'hospitalité. 

A une époque où notre indépendance a besoin 
d'être défendue, les Elus de la population monégas-
que ont le devoir de renforcer le sentiment national. 

Aussi, m'inspirant d'une 'loi récente d'un petit 
Etat, et dont la situation est assez comparable à la 
nôtre, la République de Saint-Marin, je propose 
au Conseil National de demander au Gouvernement 
de convertir en projet de loi, la proposition suivante: 

Proposition de Loi. 
ARTICLE PREMIER. 

En dehors du siège des Représentants, Diplomati-
ques et Consulaires, l'exposition •d'un drapeau ou 
emblème étranger ne sera autorisée que s'il est ac-
compagné du pavillon monégasque. 

ART. 2. 
Le pavillon monégasque devra toujours occuper 

la place •d'honneur, à droite, et au milieu, si ies 
emblèmes étrangers sont plus de deux. 

ART. 3. 
En .cas d'inobservation des dispositions de la pré-

sente loi, l'Autorité de Police sera chargée de faire 
retirer les drapeaux exposés. 

A  Les infractions seront 
ART. 4. 

 et poursuivies 
conformément à la loi. Les peines seront celles du 
Livre IV du Code Pénal. 

M. LE PRÉSIDE:NT. ---- Voulez-VOUS renvoyer 
cette proposition de loi à la Commission dè Lé-
gislation 

Pas d'observation ? 
Le renvoi à la Commission de Législation est 

adopté. 
5. 

La parole est à M. Louis Auréglia pour la lec-
ture d'une proposition de loi tendant à modifier 
les articles 502 et 503 du Code de Procédure Ci-
vile relatifs aux saiSies-arrêts sur les traitements, 
pensions et salaires. 

,M. Louis AURÉGLIA. — 
Proposition de Loi tendant à ala modification des 

articles 502 et 503 du Code de Procédure Civile rela-
tifs aux eaisies-arrêts sur les traitements, pensions 
et salaires. 

Exposé des Motifs. 

La nécessité d'adapter la législation 'civile à la 
situation créée par les circonstances économiques 
nouvelles et notamment par la dévalorisation de la 
monnaie a déjà motivé certaines modifications lé-
gislatives, en ce qui concerne par exemple le taux-
limite de la recevabilité de la preuve par témoins. 

Une mise au point du même ordre 's'impose, avec 
plus de rigueur encore, en matière •de saisie-arrêt. 

L'article 502 du Code de Procédure Civile fixe 
ainsi la portion saisissable des traitements et pen-
sions payés par le Trésor : 

1/5 sur les deux premiers mille francs ; 
1/4 sur les quatre mille francs suivants ; 
1/3 Sur la portion excédant six mille francs. 
L'article 503 étend ces dispositions aux salaires 

et appointements des ouvriers et, employés, jusqu'à 
concurrence de 6.000 francs par an, c'est-à-dire que 
la fraction supérieure à 6.000 francs est entièrement 
saisissable. 

Ces deux articles s'appliquent encore strictement 
'de nos jours. En raison 'de la hausse du prix de , 
la vie, le 'Prélèvement sur les traitements et salaires, 
en cas de saisie-arrêt, devient parfois inique. 

Jadis, l'employé qui gagnait 3.000 francs-or par 
an, voyait retenir, du fait de la saisie, 650 francs, 
c'est-à-dire environ 22 % de ses appointements. Le 
même ouvrier, qui gagne aujourd'hui 15.000 francs-
papier, se trouve privé, par la saisie, de 10.566 
francs 65 •sur son salaire annuel. 

Le législateur monégasque n'a même pas prorogé, 
après le 31 décembre 1924, la loi qui, au lendemain 
de la guerre, avait temporairement réduit à 10 % 
la partie saisissable des traitements et salaires. 

Il est temps de rajuster aux circonstances nou-
velles les vieilles dispositions de notre Code. C'est 
l'objet de la présente proposition. 

La modification peut s'étendre non seulement aux 
tranches de salaire, mais aux taux des prélèvements. 

C'est ce qu'ont fait les lois françaises des 4 et 24 
août 1930. dont la caractéristique a été d'accentuer 
la protection des petits salaires et de grever sensi-
blement les eros salaires et traitements. Nous pré-
conisons un barème différent., inspiré des données 
locales. 

Nous pensons qu'il convient également d'apporter 
aux articles 502 et 503, d'autres petites modifica- 



Au total 	2.974.702,40 
En réalité, la clôture définitive des comptes de 

1935, dont le détail est indiqué à la première page 
du Budget de 1937, accuse un excédent de -dépenses 
de 8.253.213 frs 56, que nous ramènerons de suite à 
5.394.938 frs 85, en tenant compte de deux sources 
de recettes hors , budget, propres au dit Exercice, 
déjà indiquées plus haut. 

Savoir : 
1° 3/4 de la redevance S.B.M. (Exer- 

cice 1934-1935  	883.572,35 
2° Prélèvement sur le compte Caisse 

des Retraites part du Trésor et 
intérêts (1935) Exactement chif- 
fré à 	  

Au total.. 2.858.274,71 
Si nous considérons que les résultats accusés pour 

1935 ne peuvent tenir compte d'une recette impor-
tante incorporée au budget, mais non réalisée, pro-
venant de versements en retard à effectuer par, l'Ad-
ministration Française, que nous pouvons chiffrer à 
1.324.325 frs 85,- nous constatons que l'écart entre 
nos prévisions et les résultats de 1935, n'est que de : 

- 	(5.394.938,85 - 1.324.325,85=4.070.613) 
(4.183.988,45 - 4.070.613=113.375 frs 45.) - 

Ceci vo-us prouve que nos Services s'efforcent de 
,présenter à l'examen -des Assemblées compétentes 
un budget aussi exact et surtout aussi sincère que 
possible. 

Revenons à la clôture des comptes. de 1935. En 
accord avec la Commission des Economies. nous 
vous proposerons de: couvrir le déficit de 5.394.938 
francs 85, au moyen d'un prélèvement de pareille 
somme sur un fonds spécial que nous avons créé et 
qui est précisément. destiné à assurer l'équilibre du 
budget. 

Dès que les comptes arriérés concernant cet Exer-
cice clos auront été régularisés, leur avoir sera versé 
à ce fonds spécial qui se trouvera ainsi en partie 
-reconstitué. 

883.572,35 
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tions : suppression du pouvoir discrétionnaire des 
juges ; extension aux accessoires des  traitements 
et salaires ; abandon du système de la saisissabilité 
totale au delà d'un certain taux de salaires et d'ap-
pointements. 

Voici, en forme d'avant-projet, quelle est notre 
proposition : 

Avant-Projet de Loi. 

ARTICLE UNIQUE. 

Les articles 502 et 503 du Code de Procédure 
Civile sont modifiés comme suit : 

ART. 502. 
Les traitements et pensions civiles, -ecclésiastiques 

et militaires, payés par le Trésor, ne pourront être 
saisis que jusqu'à concurrence du dixième, sur 
les douze premiers mille francs ; du cinquième, sur 
les huit mille francs suivants ; du quart, sur la por-
tion •comprise entre vingt mille francs et vingt-cinq 
mille francs par an ; du tiers, sur la portion supé-
rieure à vingt-cinq mille francs, à quelque somme 
qu'elle s'élève et ce, jusqu'à l'entier acquittement 
de lacréance. 

Il doit être tenu -compte dans le calcule. de la 
retenue, non seulement des traitements, 'pensions, 
salaires, et appointements proprement dits, mais de 
'tous leurs accessoires. 

ART. 503. 
Les dispositions de l'article précédent seront ap-

plicables aux salaires des •ouvriers et gens de service, 
.et aux appointements des employés„ commis ou 
autres personnes rétribuées par des sociétés ou des 
particuliers. 

M, LE PRÉSIDENT. — Voulez-vous renvoyer 
cette proposition de loi à la Commission de Lé-
gislation ? 

Pas d'observation 
Le renvoi à la Commission de Législation est 

adopté. 
6° 

M. Louis Auréglia a déposé une proposition 
de loi tendant à modifier- l'article 336 du Code 
Civil concernant la tutelle des, mineurs. 

M. Louis Aunint 1A. — 
propos'ition de Loi tendant à modifier l'article 336 

du Code Civil concernant la tutelle des mineurs. 

Pour obéir, non tant à la tendance législative fa- 
vorable à l'extension des droits de la femme qu'à 
des considérations d'opportunité pratique, nous pro-
posons la reforme des dispositions de l'article 336 
du Code Civil qui excluent les femmes, à l'exception 
de Dépouse et, des ascendantes, du conseil de famille 
et de la tritelle dative. 

Cette réforme s'impose d'autant plus que la plu- 
part •des tutelles qui s'ouvrent dans la Principauté 
concernent 'des mineurs de nationalité 'étrangère. 
L'exclusion des• femmes, non conforme à la législa-
tion nationale —,c'est. le cas des Français notam-
ment — entraîne souvent des inconvénients pratiques 
-qu'il convient d'éviter. 

Le Conseil National voudra sans doute s'associer 
à nous pour demander au Gouvernement de nous 
présenter, dès que possible, -un projet de loi en ce 
sens. Nous• nous dispensons, pour In simplicité de 
la réforme, de donner à notre proposition la forme 
d'un avant-projet. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je vous propose le renvoi 
de cette proposition de loi à la Commission de 
Législation. 

Pas d'observation ? 
Le renvoi à la Commission de Législation est 

adopté. 
7° 

M. Louis Auréglia a encore annoncé le dépôt 
-d'une motion sur les emplois.' 

M. Louis AunÉoLIA. — Je me propose -de com-
muniquer cette motion au moment de la discus-
sion de la partie du budget relative aux crédits 
affectés au Bureau de la main-d'oeuvre et des 
emplois. Elle viendra plus à point .  qu'aujour-
d'hui. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, voulez-vous 
suspendre un moment la séance, avant d'abor-
der l'examen du Budget ? 

(Approbation). 

La séance est suspendue à 16 h. 40 et reprise 
à 17 heures. 

VI. 
BUDGET DE L'EXERCICE GENERAL 1937. 

AI. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. le 
Conseiller de Gouvernement pour les Finances, 
pour la lecture du rapport sur le Budget de 1937, 

M. Jacques REymoxo, Conseiller de Gouverne-
ment pour lés Finances. - 

Je vais également, si vous •le permettez, Mes-
sieurs, vous donner lecture de l'examen du 
compte du Budget 1937 proprement dit, et de la 
clôture des comptes du Budget de 1935. 

Par l'examen des comptes du Budget de 1937 
qui vous a été présenté d'une façon aussi dé-
taillée que possible, vous verrez que nous avons 
en même temps analysé certaines recettes 'et 
certaines dépenses des Services Consolidés qui; 
vous le savez, sont habituellement examinées 
par la Commission des Economies, mais ne sont 
pas soumises au vote .du Conseil National. Nous 
avons cru cependant devoir vous donner quel-
ques précisions puisque certaines de ces dépen-
ses et certaines de, ces recettes qui figurent dans 
les Services Consolidés sont la conséquence de 
la reprise de certaines.chargeS de la Société des 
Bains de Mer. 

Clôture des comptes du budget de 1935. 

Avant de soumettre à l'examen ot au vote du Con-
seil National les crédits destinés à couvrir les dé-
penses de l'Exercice 1937, le Gouvernement •doit 
porter à la 'connaissance de l'Assemblée, les résultats 
de l'Exercice 1935, dont il propose la •clôture défini-
tive et au sujet duquel il convient de signaler ce qui 

Au moment de sa préparation, le Budget de 1935, 
compte tenu des modifications opérées au Budget 
Rectificatif (Loi du 20 juillet 1935) laissait prévoir 
un excédent de dépenses de 7.158.690 frs 85 qu'il 
convient de suite de ramener à., 4.183.988 frs 45, 
compte tenu de deux sources de recettes qui, bien 
qu'inscrites• hors budget, sont propres au dit Exer-
cice. 

Savoir 
1° 3/4 de la redevance S B.M., (Exer- 

cice 1934-1935 	  1.074.702,40 
2° Prélèvement sur le compte Caisse 

des Retraites, part'du Trésor et 
intérêts (1035). Evalué à 	 1.000.000 » 

Examen des comptes du Budget Général de 1937. 
Le Budget de 1937 comme les budgets des Exer-

cices précédents, .comprend : 
Une première partie « Decettes », dont les prévi-

sions devraient servir de base à l'équilibre du bud-
get. Elles s'élèvent à la somme de 25.541.935 francs, 
dont vous trouverez le détail par chapitre, 	la 
Récapitulation des Recettes. 

Une deuxième partie afférentes aux « Depenses », 
qui se divise en trois sections distinctes : la première 
comporte un droit de priorité et prélèvement aux 
dépenses -dites- -de Souveraineté et au Service des 
Pensions de retraites. 

Elle se chiffre à 3.700.000 francs. 
La -deuxième section reproduit par -chapitre, les 

dépenses des Services Consolidés gni sont portés 
à votre connaissance, bien' que vous n'ayez pas a 
les voter. Elle S'élève à 13.985.200 frs 65, dont vous 
trouverez également la répartition par chapitre, à 
la récapitulation des dépenses •des Services GonSO-
lid.és. 

Le détail, par article, des prévisions de recéttes 
et des crédits des Services Consolidés a été 'commu-
niqué et expliqué à la Commission des Economies, 
qui en a arrêté les chiffres 	' 

La troisième section -comprend les •dépenses des 
Services Intérieurs qui, elle-Même, se divise en : 
Services Intérimirs proprement dits (dépenses ordi-- 
'mires 6.805.804 frs 75, dépenses extraordinaires 
288.000 francs) ; Services Autonomes (dépenses or-
dinaires 2.657.500 francs, dépenses;  extraordinaires 
565.,500 francs), et " Services de la S.B.M. pris en 
charge par l'Etat 4:257:100 francS, dont 1.146,000 
francs pour la liquidation des comptes sur l'Exer-
cice clos 1936. 

La 'section des dépenses des Services Intérieurs 
présente donc une prévision cdobale de 14573.904 
francs 75. 

ComMe pour les dépenses des sections privé 
dentes, toutes les propositions qui'llgurent 'sous ce 
titre, ont .été examinées et discutées en détail par 
la Coinmission des Economies, mais elles demeurent 
subordonnées au vote,  du Conseil National.' 

Je' 'ne crois pas avoir 'à reproduire' ici les justifi-
cations des propositions qui sont soumises à votre 
examen. Elles vous seront rap,pelées, s'il y a hen, 
au moment de la discussion des articles. 

Vous vous rendrez compte que les chiffres ainsi 
présentés accusent tin excédent de dépenses de 
6.717.710 frs 40. Le Gouvernement vous indiquera 
les moyens qu'il compte employer pour assurer 
l'équilibre du budget. 

L'exposé -du Gouvernement ne serait pas complet 
si nous omettions de vous signaler la situation •des 
comptes spéciaux hors budget à savoir : compté 
Chiffre d;Affaires, ,compte Grands Travaux, compte 
Caisse des Retraites, compte FondS de Réserve Cons-
titutionnelle, compte cl'OEuvres d'Assurance et de 
Prévoyance, compte Avances spéciales, compte Par-
ticipation de la Principauté iaux Expositions Inter-
nationales. 

Compte Chiffre d'Affaires. 
Le produit de cette taxe est porté dans nos prévi-

sions de 1937, pour une somme de 500.000 francs. 
Cette recette représente, compte tenu des nouvelles 
dispositions législatives modifiant l'assiette de l'im-
pôt, le produit des versements directement effectués 
par les contribuables dans les caisses du Trésor 
Princier. 

Le compte Chiffre• d'Affaires présente à la date du 
31 •décembre 1936, un solde créditeur de 15.219.471 
francs 39. Divers prélèvements vous sont proposés 
pour 1937. Ils représentent un total de 1.410.000 frs. 

Compte Grands Travaux. 
Redevance 3 0/0  sur les recettes brutes de la S.B.M. 

Calculée sur un chiffre de recettes de 43 millions 
de francs environ (Exercice social 1936-1937). eette 
redevance est prévue pour une somme de 1.300.000 
francs. Il convient cependant de signaler que la si-
tuation -de re compte accuse au 31 décembre 1936. 
un solde débiteur de 2.516.482 frs 69. 

Compte Caisse des Retraites. 
Cette caisse centralise les retenues effectuées d'offi-

ce sur les traitements des fonctionnaires et emplovés 
appelés à en bénéficier et reçoit en fin d'année la 
contribution du Trésor fixée à une somme équi-
valente. Toutefois, en raison de la situation budgé-
taire, la contribution du Trésor est depuis trois Exer-
cices employée au service partiel des pensions de 
retraites-, le surplus restant à la charge-du budget. 
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n'ont donc pas varié, puisque nous retrouvons ap-
proximativement le même total. 

Si nous examinons le chapitre des Recettes, ,,.vus 
constatons au chapitre premier « Convention Fran-
co-Monégasque » que les prévisions pour 1937 sont 
restées les mêmes que pour 1936, à cette différence 
près que les chiffres portés ont été ramenés à •ceux 
qui figurent dans le forfait douanier et qu'il n'a pas 
été tenu compte de la majoration envisagée au titre 
de « l'axe sur les essences » qui en l'état des négo-
ciations avait pu être légitimement portée dans les 
prévisions de 1936. 

Nous avons préféré faire figurer ces majorations 
éventuelles sous la dénomination « Pour mémoire », 
étant donné que l'on peut légitimement escompter 
que la révision des accords franco-mon.égas pies 
amènera une augmentation plus équitable des chif-
fres primitivement fixés. 

Nous estimons que si la majoration demandée par 
l'Etat Monégasque est accordée, la somme de 
5.553.380 francs doit être augmentée de 9 millions 
environ, représentant la majoration demandée au_ 
Gouvernement Français au titre : forfait douanier : 
taxe sur les essences et taxe unique. 

II. -- Enregistrement. 
Nous constatons à ce ehapitre une prévision de 

recettes de 9.862.000 francs contre 8.780.000 francs 
pour 1936. 

Une partie de cette plus-value est représentée par 
une augmentaton d'évaluation de la taxe de séjour 
et de consommation et de différents droits qui sont 
la conséquence de la reprise des affaires. 

Chapitre III. — Domaines. 
La recette de ce chapitre est sensiblement la même 

que celle de l'année préeédente. La réorganisation 
de ce Service nous conduira vraisemblablement à 
envisager une meilleure exploitation des biens im-
mobiliers de l'Etat, de même qu'il y aura lieu d'en-
visager certaines aliénations d'immeubles dont le 
revenu est insuffisant et qui n'ont pas été acquis 
'par la voie de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 

Une étude poussée sera effectuée pour envisager 
les modifications à apporter dans la propriété immo-
bilière de l'Etat de façon à en obtenir le meilleur 
rendement possible. 

Chapitre V. 
.Redevances pour Concessions et Monopoles. 
Il a été inscrit,  au titre « Redevances de la Société 

des Bains de Mer » une somme de 3.500:000 francs 
qui est calculée en tenant compte du pourcentage 
de 5 0/r, sur les recettes brutes du premier semestre 
de l'Exerciée social de la Société des Bains de Mer, 
c'est-à-dire du 1 avril an 30• septembre 1936, qui, 
prélevé sur un total de recettes brutes de 16.600.000 
francs, donne une -somme de 830.000 francs environ. 

En vertu des nouveaux aecords, l'Etat doit tou- 
cher le 40 	des recettes réalisées au-dessus de 
20 millions , à. partir du 1" octobre 1936 jusqu'au 
31 mars 1937. 

Evaluées au chiffre de 43 millions, si l'on en défal-
que la somme •de 16.600.000 francs; chiffre des re-
cettes réalisées au 1" octobre 1936, il reste une 
somme de 27.000.000 de francs environ. L'Etat doit 
donc toucher ,  le 40 % sur 7 millions, soit : 2.800.000 
francs environ. 

Sous l'ancien régime, le Trésor Princier aurait 
touché 5 0/,, sur 43.000.000, c'est-à-dire 2.150.000 au 
lieu des 3.500.000 francs prévus, à ce jour. Les résul-
tats actuellement connus et dont nous ne pouvions 
faire état au moment de la préparation du budget, 
nous laissent escompter, à ce titre, une majoration 
notable. 

Recettes d'ordre. 
Participation du compte 

« Produit du Chiffre d'Affaires » 
aux frais d'éclairage public. 

Du fait des nouveaux accords avec la Société des 
Bains de Mer, l'Etat a dorénavant à assumer la 
charge totale de l'éclairage public qui s'élève à 
940.000 francs et pour laquelle la Société des Bains 
de Mer versait jusqu'à présent une contribution de 
600.000 francs. 

Ces dépenses d'éclairage devant être considérées 
comme présentant un caractère de nécessité abso-
lue, nous avons estimé devoir les incorporer au 
budget normal. Toutefois, le compte «-Chiffre d'Af-
faires » participant pour une somme de 340.000 
francs aux dépenses d'électricité, nous avons cru 
pouvoir continuer à lui imputer cette participation. 

Service des Tabacs, Allumettes, 
Poudres et Cartes à jouer. 

Le Service des Tabacs proprement dit qui avait 
été passé à la Société des Bains de Mer donnait lieu, 
à une participation pour l'Etat de 50 °/<, des bénences-
réalisés. 

Ces bénéfices se sont élevés pour 1936, à la som-
mé de 3.800.000 francs environ, dont 1.900.000 ris-
tournés à l'Etat du fait des• nouveaux accords passée 
avec la Société des Bains de Mer. 

Le Trésor Princier gagne donc sur ce chapitrer  
une somme de 2 millions environ. 

Téléphones. 
Le Service des l'-éléphones -devant continuer à être-

géré par la Société des Teléphones pour le compte-
de l'Etat jusqu'à l'installation de l'automatique ré-
gional qui ne sera vraisemblablement pas. réalisée 
avant le mois de juillet prochain, on peut escompter-
que dans les conditions actuelles, ce Service ne cons-
tituera aucune 'charge nouvelle pour l'Etat. 

Il y a lieu d'observer que la -charge moyenne -de-
ce service représentait une somme -de- 300,000 francs-
environ. Il faut toutefois noter que 
-dé l'automatique dans' la Principauté a nécessité-
un mise de fonds de : 1.700.000 francs qui .devrait 
être, amortie par la participation de l'Etat aux béné-
fices d'exploitation. 

II. — Dépenses des Services Consolidés. 
Chapitre IV. — Gouvernement. 

Pas de changement notable dans les dépenses.-
Nous voyons .figurer à -ce chapitre une nouvelle ru-
brique « Burean de la Main d'OEuvre et des Em-
plois ». Ce Bureau ayant été rattaché au ,Ministère-
d'Etat,- figure actuellement dans les compte.s de son 
binl.get. 

- Finances. 
Nous trouvons une majoration de dépenses de 

600.000 francs environ qui provient d'une part -d'une 
provision de remboursements- de droits dont no-us 
avons trouvé la contre-partie en recettes et qui, par- . 
conséquent, n'est pas à retenir et (l'autre part, de-
l'inscription d'un:cté-dit 'supplémentaire au Service' 
des Domaines pour ,abonnement à la Compagnie .des-
Eaux, du Gaz et de l'Electri-cité des divers immeubles-
domaniaux. Cette majoration affecte plus particuliè-
rement la fournittre du gaz et de Peau pour le-
-compte des Services de l'Etat (500.0000 francs âu 
lieu de 125.000 francs) précédemment assurée gratin-,  
tement par la Société des- Bains de Mer. 

Au total un augmentation de 450.000 francs enizi-
ron, proVoquée par les nouvelles insbriptions sous,  
la rubrique consommation d'eau, '-de gaz et -d'élee-
tricité, que nous -avons signalée. 

Dépenses extraordinaires. 
11.y a lieu de signaler la d.épense nécessitée, par 

la visite périodique des corps morts, au titre du 
Service de la Mariner -dépense qui doit être effectuée 
tous les trois ans et qui s'élève -à 99.100 francs. 

III.- — Dépenses des Services Intérieurs. 
Travaux Publics. 

Nous constatons une diminution du crédit,,'inné-
rente à des diminutions des traitements du personnel; 
auxiliaire et à une réduction -du crédit de « Travaux 
et entretien de voirie » qui, pour 1936, -comportait 
la liquidation d'un compte _arriéré. 

Il y a lieu de signaler à ce chapitre une section-
nouvelle •claiisécutive à la réorganisation du Service 
qui comporte dorénavant un « Service du Cantrôle-
et divers », comprenant trois sections : Service du 
Contrôle proprement dit., Service du Téléphone ad-
ministratif et, Service de l'Electricité, qui doivent-
être rattachés au Département des Travaux Publics. 

Donc, sauf le traitement de l'Ingénieur chargé du 
contrôle, les dépenses inscrites à ce -chapitre ont 
été extournées d'autres chapitres du Budget. 

Les frais -d'éclairage public ont été inscrits à ce  
chapitre pour une somme de 940.000 francs. 

Services Hospitaliers,  et de Bienfaisance. 
Au titre de l'Office d'Assistance. il y a -lieu de-

noter une subvention de l'Etat, qui est passée de 
120.000 francs à 800.900 francs. Ces sommes ont été 
inscrites sous cette rubrique, mais elles ne consti-
tuent pas une dépense nouvelle. Elles serviront à 
payer à l'Hôpital les dépenses d'hospitalisation des 
indigents, et nous en trouverons la répercussion dans-
les recettes de l'IL.‘pital. 

La situation présentée par la Trésorerie Générale, 
à la date du 31 décembre 1936, accuse pour ce 
compte, un solde créditeur de 11.261.470 frs 87. 

Compte Fonds de Réserve Constitutionnelle. 
Constitué en 1911 par application de l'article 34 

de la Constitution, l'encaisse de ce fonds présente 
un avoir de 8.637.310 frs 59. 

Il convient •de noter que des prélèvements très 
importants ont déjà été effectués sur ce ,compte 
pour couvrir les dépenses • exceptionnelles ou dés 
acquisitions importantes et notamment pour .couvrir 
un premier déficit du compte Grands Travaux, -s'éle-
vant à 26.000.000 de francs (Loi du 2 février 1931). 

Conipte OEuvres d'Assistance et de Prévoyance. 
Constitué à la suite des accords- de 1922 par le 

versement du quart de la redevance 5 °/., de la 
S.B.M., ce compte accuse: un avoir •de 3.873.525 
francs 45. 

Des prélèvements importants ont été également 
effectués à titres divers, et depuis quelques années, 
ce compte n'est plus alimenté : ce quart de la rede-
vance S.B.M. étant employé, à l'équilibre du budget. ' 

Compte Avances spéciales. *  
Ce compte dans lequel se trouvent inscrites : d'une 

part les •dépenses occasionnées, par l'agrandisse-
ment du cimetière et, d'autre part, les recettes pro-
venant de la vente des caveaux, accuse à la date 
du 31 décembre 1936, un solde débiteur de 6.132.598 
francs 96. 

Compte Participation de la Principauté 
,aux Expositions Internationales. 

Par application du nouvel article 5, paragrapne 
preinier de son Cahier des Charges, la Société des 
Bains de Mer doit verser à l'Etat une redevance Cle 
0,50°% du montant de toutes• les recettes brutes du 
jeu, pour être affecté à la participation de la Prin-
cipauté aux Expositions Internationales. 

Le premier versement à ce acompte sera fait à la 
fin du présent mois de mars (clôture de l'Exerciee 
social de la Société des Bains de Mer) pour une 
recette que nous prévoyons de l'ordre de 150.000 
francs environ. 

Il convient d'observer que les frais nécessités par 
la participation de la Principauté à l'Exposition 
Internationale de Paris 1937, ne seront pas imputés 
sur ce compte, mais bien sur celui du Chiffre d'Affai-
res et qu'une somme de 700.000 francs y est prévue 
à cet effet. 

I. --- Recettes. 
Les prévisions de recettes normales pour l'Exer-

cice 1936 se sont élevées à la somme de 22.544.748 
francs 04. Nous constatons immédiatement que les 
recettes budgétaires normales pour l'Exercice 1937' 
accusent une prévision de 25.541.935 francs, si l'on 
tient compte d'une recette extraordinaire de 600 000 
francs. 

Déduction faite des prélèvements par priorité, ies 
recettes disponibles sont prévpes pour une somme 
de : 21.841.935 francs en 1937, contre une recette 
correspondante de 19.037.191 frs 03 en 1936 (chiffre 
du budget rectificatif). 

Nous aurons par contre à payer des dépenses qui 
s'élèvent pour l'Exercice 1937, à 28.559.105 frs 40, 
contre. 23.262.647 frs 05 en 1936. 

Il y a lieu de faire observer immédiatement que 
la différence que l'on constate entre ces deux chif-
fres est due pour la presque totalité, aux dépenses 
nouvelles inscrites .au chapitre des Services Concé-
dés pour une somme de : 4.257.100 francs. 

En procédant par comparaison, nous pouvons 
constater que les dépenses des Services Consolidés 
accusent une majoration de 400.000 francs environ 
sur les dépenses correspondantes de 1936. Cette aug-
mentation s'explique par le fait qu'un crédit impor-
tant (375.000 francs) a été inscrit aux Services Con-
solidés pour le paiement des fournitures d'eau 
et de gaz qui étaient assurées jusqu'alors gratuite 
ment par la Société •des Bains de Mer. 

Les dépenses des Services Intérieurs accusent une 
augmentation de 800.000 francs sur celles de l'Exer-
cice précédent, provenant notamment. de l'incorpora-
tion dans ce budget des 940.0015 francs de l'éclairage 
qui autrefois figuraient au compte « Chiffre d'Af-
faires ». 

Enfin, pour les Services Autonomes. le chiffre est 
légèrement inférieur à celui de l'année précédente. 
Cette différence provient de ce que le Service d'As-
sistance rembourse à l'Hôpital certains frais de 
soins et médicaments. 

En général, les dépenses de ces différents Services 
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Dépenses extraordinaires. 
11 y a lieu de noter l'inscription d'un crédit pour 

l'exécution ch travaux de protection des ouvrages 
maritimes, d'un -crédit inscrit pour la réfection des 
façades et ct'un crédit pour les Services tl'Electri-
cité. L'ensemble de ces crédits s'élève à 288.000 irs. 

.1\7. — Services' Autonomes. 
Hôpital. 

-Le budget- de l'Hôpital se maintient sensiblement 
au même niveau que. Farinée précédente, sauf les 

'nouveaux .anténagementS budgétaires qui fournis-
sent une augmentation de recettes en conséquence 
des credits inscrits au Bureau da l'Assistance. 

Services Municipaux. 
Aux dépenses extraordinaires, nous relevons un 

crédit exceptionnel de 400.000 francs pour' les. fêtes; 
qui vient s'ajouter au 'crédit ,normal de '250.000 
francs'. 

Services de la Société des Bains de Mer 
pris en charge par l'Etat. 

Un nouveau Chapitre-de dépenses est 'ouvert au 
budget sous. la nouvelle rubrique- « Services de l'a 
Société des Bains de Aller pris 'en chargé-par l'Etat. ». 

Nous avons ..dû faire figurer d'abord. les -dépenses 
nécessitées par la marelle' de ces Services pendant 
l'Exercice 1937 et ensuite •-les, dépenses du dernier 
trimestre de 1936 qui n'étaient couvertes par' aucun 
crédit et ;qui -  ont fait d'objet d'un- compté -d'Ordre 

Si le budget de 1937 'doit Supporter -cette dépense 
anormale, il- faut en tenir ,compte pour l'établisse-
ment sineèi•e' des -dépenses, nouvelles. provenant de- la 
reprise - des 'charges de la- • Société rclés•Bairis de•Mer,• 

Nous -détions done distraire de - la somme totale 
repréisentant l'excédent' dès dépenses qui" est de 

4:.257.100, francs, l'excédent -de dépenses .au dernier 
trimestre .de 1936, soit '1.140.00 francs ; ee'• qui 
ramène la charge effective reprise par l',Etat, à 
3.116.600 francs. 

Le Gouvernement. a- l'intention de -passer pendant. 
l'annéc,1937, à- des -'eoncessionnaires; 'certains. de ces 
Services. Il espère...réaliser /ainsi de-nouvelles 
mies.-sur,leur 

Volis avez en'eehriaissance. des -counpies détaillés 
du Budget .quivous'ont ,été présentes.dans une,forme 
un peu -différente,: de' celle des atitres-' années; Ce- la 
tient à ce que nous avons- cru' devoir regroilper les 
'dépenses indispensables à l'entretien de „la ville 
• (éclairage public) et que.d'autre .part, nous n'avons 
pas incorporé -.définitivement, dàhs le budget les ,dé-
penses provenant 'de la reprise' des - charges de la 
Société des Bains, de- Mer ne pouvant -connaître celles 
qui incomberOnt en dernier heli- à 1'E4t, qu'après,  
la déciSion- prise en ce qui concerne certains Servi--; 
ces susceptibles, d'être à nouveau coneedés. 
- Les nouveaux accords passés avec la Société des 
Bains de Mer; ,en modifiant la perception et le taux. 
des redevances, a rerichi sans objet certaines.  discri-
minationS.'.Nous .avons incorporé dans les recettes 
budgétaires; les bénéfices provenant de -ces redevan-
ces, sanctionnant ainsi une situation dé fait, puisque, 
durant ces dernières années, l'équilibre budgétaire. 
a ét,é• réalisé par ce moyen. 

Si les pourpalers entamés.. avec le Gouvernement 
Français aboutissent prochainement au résultat es-
compté': le relèvement du forfait douanier sur les 
bases jetées par le Gouvernement Monégasque, la 
couverture des dépenses d'administration obtenue 
par ce moyen, permettrait d'envisager une affec-
tation précise aux recettes de jeux ou autres recettes 
d'ordre plus particulier. 

Nous considérons le budget -de- 1937 comme un 
budget de transition dont la présentation adaptée 
aux circonstances actuelles n'est certes pas immua-
ble. 

Aussi vous demandons-nous de le voter tel qu'il 
vous est présenté. 

Rapport du Conseiller de Gouvernement pour 
les Finances sur le Budget de l'Exercice Géné-
ral 1937. 

La discussion du Budget est l'évènement capital 
de l'année politique. En soumettant au vote du Con-
seil National les dépenses budgétaires. le Gouver-
nement rend compte de sa gestion- pour l'Exercice 
écoulé et présente son programme de dépenses, pour 
l'année à venir. 

Le débat ouvert. permet à la Haute Assemblée ne 
faire connaître son avis. A un moment crucial com-
me celui où nous vivons. à une époque où les .nies- 

Lions financières régissent la politique de tous les 
pays, il paraît indispensable d'indiquer les direc-
tives du Gouvernement Princier : une politique bud-
gétaire nette, suivant un plan établi d'accord avec 
Les Représentants élus de la, population monégas-
que, doit inspirer la confiance si nécessaire, réunir 
toutes les activités de ce petit pays', les grouper 
autour de l'Autorité Souveraine, dans une continuité 
d'efforts, seule susceptible d'attirer la prospérité. 

Examen de la situation Economique. 
La Principauté a vécu jusqu'à ces dernières an-

nées sans connaître de difficultés budgétaires. -La 
période d'après guerre a été suffisamment prospère 
pour procurer au Trésor das'recettes en plus values 
notables sur les dépenses. Le Casino; le commerce 
local, ont réalisé des bénéfices importantS. 'Durant 
cette période, Monaco a connu l'afflux des touristes. 

La situation financière particulièrement brillante 
a conduit à effectuer des dépenses, au titre des grands 
travaux notamment, qui ont eu pour but de' doter 
la Principauté de nouveaux anien-a-gements d'ailleurs 
indispensables à son développement: 

La ,population sédentaire a trouvé 'dans la Prin-
cipauté les débouchés ,suffisants à son activité . ct à 
-une rémunération avantageuse de son travail. , 

Alors est venue la 'crise économique mondiale qui 
-a. 'sapé., en quelques années:, - l'équilibre -éconoMique 
de la Principauté. 

L'État Monégasque qui né.  Croyait guère à la 
d'Un déficit budgétaire, s'était néanmoins 

préoccupé de constituer des réserves.' 11 a ,pu Vivre 
sur ses économies, mais comme tous les pays, petits 
et grands, il S':est trouvé brutalement placé. en face 
de. problérhes-houVeaux- , 

D'ordre , financier : 
Les resSources.  financières ont fléehi avec le ralen. 

tissement des. 'affaires; Le monopole de fait.,-dont 
jouissait le Casino-a' subi 'une' atteinte, grave, le jour 
où: la roulette et le trente et quarante ont - été auto- 
risés en France; isur 	(<4. d'Azur notamment. 
Une baisse sensible a été 'Coristaiée dans-les recettes 
de la -Société des Bains de: Mer qui ne pouvait pat 
réduire brutalement .ses. 

Pour éviter..tin licenciement,.masSif de personnel, 
l'Etat•Mônégasque a dû lui venir: eri.aide. Le: mérite 
du Gouvernement et d..ti Conseil National..est"d'avoir 
su _faire, l'action qui _s"impOsait, plut6t que de se 
livrer à de vaines récriniinatiens. Cette action 'rapide 
a Seule permis d'éviter .de, redoutables répercussions; 
elle s'est déjà avérée effiçaeé. 

»Perdre économiqüe:  
LeS barrières élevées par _différentes nations 

européennes ont empêché la isortie des capitaux et 
ont réduit très notablement le . nombt-,e des, visiteurs 
de la Principauté, 

Le' commerce local (nous --y 'compretiOns l'indus-
trie-hôtelière) a gravement Souffert du manque de 
touristes. Trop important pour une. ville , tort la 
population avait ainèindri son pouvoir d'achat, à 
laquelle lés touristes n'apportaient,pluts leur contri-
bution indispenable, il .a périclité. 

Certes ses charges moins lourdes qu'en France, 
devraient lui permettre-de mieux vivre. Mais il faut 
tenir compte de la concurrence voisine qui, si para-
doxal que cela puisse paraître, s'exerce à son dé-
triment. 

En effet, le grand centre  d'achat qu'est la vil-
le de Nice a détourné une partie de la clientèle 
locale en lui offrant un choix phis grand et des 
prix parfois plus avanta-geux, du fait des facilités 
d'approvisionnement qu'on y trouve et de la multi-
plicité des grands imagasns. Le commerce de gros 
n'existe pour ainsi dire pas dans la Principauté et 
la Clientèle de détaillants monégasques manifeste. 
en raison des facilités' de communications, une ten-
dance à acheter directement dans la grande ville 
voisine. 

D'autres facteurs ont aggravé les répercussions de 
la crise dans la Principauté. Mal préparé à résorber 
un déficit budgétaire, à comprimer ses dépenSes, 
l'Etat Monégasque. au  moment où il aurait dû réali-
ser des économies. s'est trouvé dans l'impossibilité 
de réduire son train de vie. Les dépenses qu'il as-
sumait bénévolement (secours aux indigents. frais 
d'hospitalisation) ont été rendues plus lourdes encore 
par la crise. 

D'ordre social : 
Le mouvement social qui s'est dessiné dans le 

monde entier a eu ses répercussions ici même. L'or- 

ganisation sociale à l'état embryonnaire, s'est trou-
vée bousculée par les évènements. Le travailleur 
avait dans la Principauté, une situation pécuniaire 
souvent plus favorable qu'en France.; par contre, il 
était moins bien protégé contre les accidents, les 
maladies et la vieillesse. Des rajustement de traite-
ments sont devenus nécessaires. 

En dehors de l'Administration,. les établissements 
qui assurent une retraite à leur personnel sont rares 
et le taux de -ces retraites est insuffisant pour assurer 
la subSistance du bénéficiaire. 

De nombreux Monégasques, chassés de l'étranger 
par la crise, sont venus se refugier.à Monaco. Les 
étrangers, sans travail, sont arrivés plus nombreux 
qu'autrefois. Le chômage est donc apparu pour e 
première fois et les crédits consacrés à l'assistance 
ont dû être augmentés. 

Enfin, le - malaise qui sévissait dans la Principauté 
a eu pour conséquende d'effrayer les propriétaires, 
(baisse des loyers), les capitalistes (insécurité) et la 
crise immobilière est venue s'ajouter aux autres 
répercussions. Monaco a connu tous les malaises 
provoqués dans les autres Etats par la crise mon-
diale. Si une politique financière prévoyante lui a 
permis d'en supporter jusqu'à ce jour les ,consé-
quences, son économie- a été ébranlée, ses forces 
vives ont été atteintes. rt faudra les reconstituer 

Cet exposé séVère doit cependant être tempéré 
par le fait que REMI Monégasque n'a M agriculture, 
ni' industrie à protéger. 11 n'a pas de dette publique, 
pas -de -Charges militaire.S. Il peut donc jouir encore 
d'une Sitination exceptionnelle, à la condition •de 
prendre à temps les mesures utileS. 

L'exanaen de la -situation :économique de la Pria-
eipatité a done conduit le Gouvernement à envisager 
un nouveau plan .d'évolution dé, l'Etat Mônégasque. 

Puisque los leçons dés mauvais jours sont encore 
préés.entes, 	ove,  ,resprit, efforçons-nous d'édifier 
l'équilibre financier de la Principauté sans attendre 
l'impression d'insouciance qui accompagne la sécu- 

rit

C'est en tenant ,compte des enseignements °de la 
crise, que nous devrons établir la meilleure orga-
nisation économique de la.Principapté, en nous rap-
pelant qu'il serait dangereux 'd'asseoir la vie écono-
mique de l'Etat Monégasque Sur Une Seule -activité. 

Aussi le Gorivernement s'est-il adonné à l'étude de 
réalisatiens nouvelles susceptibles de prOcurer au 
Trésdr Princier des recettes, à l'économie générale 
de nouvélleS branches d'activité.' 

Le forfait douanier. 

Des démarchesont ,été entreprises. auprès -du Gou-
vernement Français Peur obtenir la révision du for-
l'ait douanier, dont le taux doit être équitablement 
majoré en tenant compte de la. situation économique 
actuelle. La réévaluation du stock .d'or dé la Banque 
de France, consécutive à la ';dévaluation du franc, 
doit normalement donner lieu au paiement d'une 
indemnité proportionnelle à la circulation monétaire 
clans la Principauté..„ 

De nouveaux accords doivent être conclus }pour le 
règlement. de ces questions susceptibles de perfec-
tionner l'armature financière de l'Etat Monégasque. 

Cette nouvelle armature financière,- le Gouverne-
ment Princier voudrait la réaliser .d'accord avec le 
Gouvernement Français, en poursuivant. l'application 
du plan d'évolution de la Principauté, dont il trace 
les grandes lignes dans -ce rapport. 

La Principauté peut constituer-un -centre financier 
intéressant du fait même que des étrangers de toute 
nationalité viennent y résider. Les garanties qu'elle 
offre du point de vue de la sécurité constituent le 
meilleur attrait pour les capitaux susceptibles d'être 
investis clans les transactions mobilières ou immo-
bilières qui procureraient- des ressources importan-
tes au Trésor. 

Ces ressources font partie intégrante de son patri-
moine. Il est. logique que. dans une période dé crise. 
l'Etat Monégasque -veuille en tirer parti. 

C'est sur ce plan qu'il faut situer le problème nu 
relèvement de la Principauté. la  recherche d'un ave-
nir moins incertain. Il faut à la Principauté, pour 
pouvoir vivre. lin statut spécial lui permettant de 
compenser las inconvénients de son isolement par les 
avantages que doit lui procurer son indépenda.-tce. 
ses droits souverains n'étant- limités que par les 
obli'ations nées-  cln Traité Franco-Monégasque. 

Si Monaco -doit rester -indissolublement attaché 
à la France_ si une solidarité économique ne peut 
manquer d'exister entre les deux pays. du moms. 



10 	 JOURNAL DE MONACO 

la Principauté, doit pouvoir actuellement faire jouer 
cette alliatice dans un sens favorable. 

Elle doit même obtenir l'appui moral de la Fratice 
-dans son effort de redressement, qui. s'en trouvera, 
de ce fait, grandement facilité. 

Les réalisations projetées. 

La 'création d'une Banque d'ELat servant -d'assise 
au redressement économique de la Principauté a 
été envisagée. rtétude en est actuellement poursuiVie 
avec foute l'attention qu'exige l'examen d'une ques-
tion aussi complexe. 

Un accord -doit être recherché en cette matière avec 
le Gouvernement Français, comme il l'a été en ce 
qui concerne les Sociétés Holding, dont le dévelop-
peinent procure -des recettes appréciables au Trésor, 

Le Gouvernement ne doit pas ignorer toutes les 
possibilités qu'offre au point-de vue de le publiCité 
la radio-diffusion. Il a envisagé 1a construction 
d'un poste -émetteur de 	qui, en outre, des 
avantages qu'il présenterait du point de vue publi-
citaire, devrait procurer des ressources nouvelles. 

Dans ce domaine également, une entente parait 
réalisable cl-tins le cadre de nos accords internatio-
naux. 

L'industrie hôtelière durement touehée par la crise 
est heureusement en train de se reorganisert Il faut, 
en effet, à le Principauté, des établissements tou-
jours plus confortables el plus pratiques à exploiter. 

Dans Une ville qui a cieux saisons par an, et par-
fois de la clientèle en demi-saison, il est nécessaire 
que les frais d'exploitation des hôtels puissent se 
réduire fa-cilement, 

L'Union des Hôteliers n'a -pas manqué d'envisager 
ce problème. Il y a plusieurs mois déjà, un projet 
de Crédit Hôtelier avait été ébauché, se basant sur 
les réalisations d'autres nations, de la Suisse no-
tamment. 

S'il est demeuré à l'état de projet, ce n'est pas 
que le Gouvernement -ait refusé d'envisager la -pos-
sibilité d'aider l'industrie hôtelière. Il posait seule-
ment une eondition préalable : l'institution d'un da-
eut réglementant d'une façon plus stricte l'exercice 
de la profession d'hôtelier. -dans la Principauté et 
l'emploi du personnel. 

Dans cette branche si importante et si méritante du 
commerce local, beaucoup de bonnes volontés se 
sont déjà .manifestées qui permettent d'augurer un 
accord prochain. Il appartient eu Gouvernement de 
renforcer cette solidarité professionnelle. et d'établir 
tin regime'pe,rmanent qui, par le contrôle -des prix, 
par des -encouragements  -apportés 'à toutes les irete 
tiatives, -contribuera,  à donner à la clientèle étrangère 
une confiance encore plus grande dans cette indus-
trie. 

Le Gouvernement a beaucoup de raisons de faire 
confiance aux hôteliers pour qu'ils s'astreignent à 
une discipline ,dont eux-mêmes et la population mo-
négasque tireront le meilleur profit. Il veut leà en-
conrager -dans cette voie fiance que leur industrie 
commande une grande partie des recettes du com-
merce local, et intéresse par  cela même les finances 
de l'Etat. 

Le Tourisme et la Principauté. 

L'effort tenté en matière dé publicité a déjà porté 
ses fruits. Une part de la recrudescence du mouve- 
ment touristique -doit, à juste titre, lui être imputée. 
(Les statistiques dressées par l'Office National du 
Tourisme nous fournissent des chiffres intéressants 
30.674 touristes en 1935 -contre 33.049 en 1936. L'or-
ganisation des vovacees forfaitaires a été fructueuse ; 
c'est ainsi que 3.239 Suisses ont séjourné clans la 
Principauté en 1936 au lieu de 1.500 en 1935). 

Le tourisme, industrie nationale, procure indirec-
tement au budget des ressources importantes. Il 
est un facteur essentiel de prospérité. 

On peut considérer que les intérêts de l'Etat et 
ceux de la Société des Bains dé Mer sont plus parti= 
entièrement liés en cette matière. L'ère de colla-
boration qui vient de s'ouvrir, permet donc clins-
taurer une politique commune du tourisme et de la 
publicité. 

Le Gouvernement a été amené à envisager la fu-
sion des sel-Vices de renseignements et de publicité 
du Casino avec l'Office National du Tourisme. Si la 
Société des Bains de Mer doit, sans doute, conserver 
certains Services particuliers relevant plus spéciale- 
ment_ de son activité propre, il est indéniable que la 
publicité nationale l'intéresse au premier chef, com-
me elle intéresse l'industrie hôtelière et le commerce 
local. 

On pourrait donc centraliser ces Services de pu-
blicité générale, dans un local commun qui consti-
tuerait, par excellence, le bureau de renseignements 
ouvert à tous nos hôtes.- On devrait y trouver le gui-
-ch-et de l'hôtellerie Monégasque qui donnerait une 
-documentation précise sur les prix des hôtels et les 
conditions -de séjour -dans la Principauté, celui ou 
ceux des 'compagnies de voyages, des bureaux d'ex-
cureions, des agences de vente et de location, celui 
tiffecte, à la vente des billets pour tous spectacles, 
fêtes et attractions, 

La publicité à l'extérieur -serait effectuée d'un 
commun accord avec, la Société dés Bains de Mer 
et les groupements intéressés, par la rédaction de 
brochures et, s'il y a lieu, par l'ouverture de bureaux 

l'étrangCett. Un programme de ptiblicité -dans la 
presse mondiale, déjà -ébauché, Pourrait être réalisé 
à brève -échéance, avec toutes les ehances d'un rende-
Ment maximum. 

Dans la Principauté Même, suivant la politique 
instaurée _avant la guerre, il y aurait heu de metiti-
plier les Congrès Internationaux ,suSceptibles d'atti-
rer les personnalités les plus qualifiées du monde 
politique, littéraire, scientifique ou artistique. 

Enfin, le Comité  :des Fêtes, sous l'heureuse impul-
sion' du Conseil Communal, est -appelé à réaliser 
des manifeetations brillantes, d'accord avec lao- 
• , 	. 

etéte des Balue de Mer qui; maintenant soulagée de 
la -charge des Services Publics, doit intensifier ses 
efforts pour faire revivre le, renom fastueux 
Monte-Carlo. 

Peu* à peu, les installations, sportives complète- 
rent l'équipement de la ville. Âpres là 'création du 
Stand 'Municipal de Tir, la prochaine réalisation 
d'un Bassin de Natation dans le Port, le Stade, sein 
susceptible d'abriter de grands -  spectacles sportifs, 
devra entrer elans la voie des réalisations. 

Les Travaux. 
Le formule qui associe le bâtiment à La prospérité 

s'est trouvée justifiée par. les circonstances. On ''oit 
done envisager son application à Monaco. 

S'il ne peut être question -de financer des traveux. 
par un emprunt et si les , ressources -budgétaires 
actuelles ne permettent guère d'inscrire dé terosees 
dépenses à ce Chapitre, un plan éconerniqUe'.pour 
être complet, 'doit 'cependant prévoir des travatik 
-d'aménagément de la Principauté. 

Du peint de vue financier, ces travaux sont sus-
ceptibles de susciter un mouvement d'argent utile 
à l'indtistrie et au commerce. Ils doivent proemer 
du travail à la, main-d'otuvre locale. 

D'autre :part, le Gouvernement doit envisager Loue 
tes les possibilités d'augmenter la :capacité de loge-
ment de la Principauté, au cas où la prospérité pro-
voquerait l'affluence des étrangers. 

Etant -donné le temps nécessaire à r-établissement 
d'un plan régulateur tenant compte -des-  exigences 
de la vie moderne, ce .travail pourrait être mis à 
l'étude des maintenant. 

Il pourrait s'inspirer des réalisations nouvelles en 
matière d'urbanisme, aussi bien en France qu'à 
l'étranger. 	t 

L'idée de grands travaux évoque .tout naturelle-
ment l'agrandisSement -du territoire du -côté de la 
mer. 

La seule possibilité de s'étendre pour la Prinei-
pauté, est offerte par la construction en remblai dans 
l'eau. De vastes projets ont été édifiés autrefois pour 
gagner du terrain, tant 'du côté du terre-plein de 
Fontvieille qui a déjà été réalisé par ce moyen. 
que du côté de la baie de Larvotto, où -un projet 
ancien prévoyait la récupération.  de 80.000 mètres 
carrés de terrain. 

Si un jour la prospérité définitivement installée 
permettait td'envisager la reprise de ces projetS, nul 
doute que ce moyen d'augmenter la valeur immobi-
lière de la Principauté et d'offrir des logements aux 
touristes plus nombreux, devrait être réalisé. 

Le Gouvernement devra tenir compte de ces pos-
sibilités, même si elles apparaissent à présent -comme 
une utopie, dans son futur plan d'aménagement et 
d'extension de. la Principauté. 

A cette occasion. doit se poser également le pro-
blème de travaux maritimes, susceptibles de doter 
la Principauté d'un nouveau port de commerce, -de 
façon à dégager complètement celui qui existe et à 
le réserver au seul yachting de plaisance en le dotant 
d'aménagements qui ont déjà été projetés par les 
Services ilii Port. 

Guelte que soit le durée de la période de réalise-
tion. il  faut. dès à présent. étudier les mesures  

susceptibles d'augmenter la capacité de la Princi-
pauté et, de te fait, le développement de sa vie 
économique. 

L'eau, le gaz el l'électricité . 

L'effort entrepris en ce qui concerne' les Services 
Publics de première nécessité (eau, gaz;, électricité) 
sera continué, pour doter la Principauté d'un réseau 
d'approvisionnement parfait. 

L'éclairage, électrique public donne toute satisfac-
tion ; la distribution de courant aux particuliers est 
sans reproche ; 	des critiques ont été adressées 
à l'origine :le la réorganisation de ce Service notam-
ment pour les priX pratiqués, les usagers doivent 
constater une amélioration sensible dans le rende-
ment qui permet de souligner qu'une bonne marchan-
dise doit être payée,  à son prix. 

Là reprise -de l'Usine à Gaz' par l'Etat et sa ré-
trocession à une Société privée, a donné lieu à cer-
taines critiques. 

L-e Gonvernement s'est entouré, à cette occasion 
de 	

, 
teintes les garanfie,s désirables, -agissant en colla-

boration étroite avec les représentants de la popu 
lation, et faisant appel à de nombreux -concurrents 
présentant d'excellentes références. 

La ipreoccupatien de tenir le prix du gaz a un 
niveau inférieur aux .prix-pratiques dans les villes 
voisines, oblige, sans doute, la Société -Concessien-
naire à pratiquer une exploitation stricte. On ne sau-
rait toutefois admettre des compressions massives de 
personnel,' ni tolérer une -déficience dans la qualité 
du 0.az fourni. 

Le Gouvernement sou-cieux de ménager les firtan- 
Ces publiques et les intérêts de la population doit 
laisser à une S-ociété Industrielle sa liberté -d'exploi-
tation -dans le cadre du 'Cahier des Charges établi 
d'après la ,charte type Ilea. -établisseinents -gaziers, 
Il entend exiger des concessionnaires le respect 
des engagements pris. 	' 	• 

Tl ne méconnaît pas lest droits des ou'riers et 
s'est déjà préoccupé d'améliorer leur situation ma 
térielle. Il examinera avec la plus grande bienveil-
lance lés revendications des travailleurs, sans ce-
pendant oublier les intérêts génér,piux de la populà-
tiiM,7qUi réclame Une bonne fOrirriitilite' à un "prix prix 
relativement bas.-  

Le Gotivernerhent actuel_ est en effet appelé à 
résoudre dessprohlèmes qui, sont posés depuis long-
teMps déjà. Nul doute qU'ils ne pourront être "tous 
résolus en même temps. L'approvisionnement en 
eau de la Principauté qui laissait déjà -Prévoir des 
difficultés avant la Guerre, , sera vraisemblablement ,  
résolu cette année. 

La reprise des charges de la Société des Bains de 
Mer a conduit le Gouvernement à s'efforcer envi-
sager la question -dans son ensemble : l'approvision-
nement par des _adductions d'eau de sources voisi-
nes ou situées sur le territoire de la Principauté. -
la réfection et l'Unification du -sy-stème de eânalisa-
tions actuel et enfin la fourniture d'une eau baderne"; 
logiquement .pure;. 

Cette étude seea poursuivie en collaboration, avec 
la Commission.  qui a été instituée, il y -a deux ans, 
à cet effet ; elle amènera le Gouvernement.à choisir 
tin concessionnaire qui, tout en offrant la meilleure 
garantie, fournira l'eau à un prix uniforme et aussi 
modique que possible. 

E't1drninistralion Publique. 

Le Gouvernement a recherché sur quels -chapitres 
des compressions budgétaires pouvaient être réali-
sées. Les traitements -des fonctionnaires et employés 
de l'Etat 'représentent plus du tiers -des dépenses 
budgétaires. 

L'Administration fait vivre 673 fonctionnaires - 
y compris la Force Armée (231) — -avec un traite-
ment moyen de 20.000 francs par an. Étant donné 
l'importance des -cadres inhérents à la forme de 
l'Etat, cette moyenne est faible. 

Ces traitements permettent à 390 familles d'appor-
ter leur -contribution à la vie économique du pays. 
avec une régularité de consommation qui va de pair 
avec, la régularité du traitement. 

Il importait de le souligner, parce que c'est' de-
venu une habitude trop fréquente à Monaco •de pré-
tendre que les cadres de l'Administration sont plé-
thoriques. 

L'Organisation Constitutionnelle de la Principauté 
" qui doit comprendre tous les rouages d'un Etnt. 
rendu nécessaire un nombre de fonctionnaires at pro-
prié à la complexité des Services. 
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Les responsabilités particulièrement lourdes qui 
incombent au Gouvernement, l'obligent à offrir les 
meilleures garanties à ses administrés. 

Aucun bureau privé ne saurait admettre une limi-
tation arbitraire de ses employés ; un personnel 
suffisant, en nombre et en qualité, peut seul gérer 
convenablement, les intérêts multiples de l'Etat mo-
négasque... 

Désireux toutefois d'assurer la bonne marrane ae 
l'Administration clans les meilleures ;conditions du 
point de vue financier, , 	Gouvernement prépare 
une réorganisation qui permettra de supprimer, dans 
l'avenir, les emplois qui ne sont pas absolument 
nécessaires, de même qu'il entend pourvoir ,chaque 
poste indispensable, d'un titulaire apte à roccutter. 

Le nouveau. mode de recrutement. des fonction-
naires permettra, sans doute, par le moyen des exa-
mens et des concours d'améliorer le rendement-  eu 
personnel. 

11 faut cependant admettre, en toute équité, que 
bon nombre de fonctionnaires monégasques assu-
ment des responsabilités, souvent fort lourdes com-
parables à celles de leurs collègues français, par 
exemple, sans avoir pourtant des émoluments i.ussi 
élevés. 	' 	, 

Si l'on compare le nombre des fonctionnaires 
monégasques à celui des fonctionnaires français, il 
reste nettement inférieur, toute proportion garde;  e, 
bien entendu. 

En envisageant la réorganisation deS Services ad-
ministratifs, le Gouvernement s'est préoccupé ,égale-
ment d'offrir des commodités de travail, plus grandes 

ses employés, par une meilleure répartition des 
fonctions et ,d'assurer uncontrôle plus strict de ton-
ies les dépenses de l'Etat. C'est d'ailleurs sur ce 
point que des écAnomies sensibles Peuvent être 
réalisées. 

La réorganisation du Service deS Archives, dont 
les méthodes de 'classement désuètes ne correspon-
dent plus - aux conceptions ',actuelles, permettra de 
faciliter --trèsaconsidiérablement les recherches, .d'a c= 
eélérer, par conséquent le travail administratif., 

L'institution d'un économat général.-qui. contrôle.ra 
l'achat el la distribution de toutes les fournitures 
de l'Etat, permettra de répartir equitableinent parmi 
les commerçants ;établis"- dans la Principauté, 
commandes du Gouvernement, 'en même temps qu'il 
assurera un contrôle judicieux -des dépenses effec- 
tuées à ce titre. 	 - 

Erifin,, les nouvelles méthodes de statistiques .per-
mettront dorénavant de mieux suivre les travaux de 
classement et d'étudier d'une façon plus, précise 

,éconornique de la Principauté. 
Le Gouvernement est disposé`à examiner attenti-

vement toute proposition de loi ayant trait aux cu-
muls des emplois chez les fonctionnaires. Il croit 
cependant qu'en raison même de 'sa complexité, 
cette question devra être mûrement étudiée. Il ne 
doute pas qu'une solution équitable interviendra à 
brève échéance. ' 

Rapports dés Employeurs et des Employés. 
Le mouvement social destiné à améliorer le sort 

des travailleurs, qui s'est Manifeste dans le monde 
entier,. n'a pas laissé les Dtm-Voirs Publics indiffé-
rents. La question sociale préoccupe, à juste titre, 
le Gouvernement Princier et, les Assemblées élues. 

La situation toute particulière de la Principaute 
et son indépendance ne permettent pas d'appliquer 
automatiquement le régime social des grandes na-
tions qui ont pu donner l'exemple en cette matière. 
La question est suffisamment complexe pour méri-
ter un examen attentif. Le Gouvernement a cependant 
déjà pris, en parfait accord avec les Corps élus, 
la décision d'améliorer la situation pécuniaire de 
tous les travailleurs de la Principauté. 
. Pour que l'élaboration d'un plan d'ensemble, for-
cément long à étudier. n'apporte pas de retard au 
règlement de situations particulières que le renchéris-
sement du coût de la vie a rendues pénibles. il s'est 
entremis auprès des employeurs pour obtenir que des 
remèdes immédiats soient apportés. précédant tes 
dispositions générales qui n'auront plus alors 
les confirmer. Il a obtenu de la plupart le meilleur 
concours et il espère poursuivre ainsi dans l'ordre_ 
l'établissement d'un statut des travailleurs_ 

Il s'acrit de permettre à tout ouvrier ou employé 
demeurant dans la Principauté. d'obtenir un salaire 
minimum vital. des garanties d'équité pour tout con-
,-,-&-tiernent. une retraite suffisante pour lui permettre 
d'assurer ses vieux jours sans être à la charge de 
l'Assistance Publique. 

S'il est impossible, dans le cadre de la législation 
actuelle et. étant donné la proportion respective des 
nationaux et des étrangers, de donner aux ouvriers 
et employés un droit de représentation, les Pouvoirs 
Publics doivent assumer, le cas échéant, la défense 
de l'employé et imposer le respect de ses droits 
essentiels. 

Les Retraites. 

Les habitants de la Principauté désirent être em-
ployés de préférence par l'Administration de l'Etat 
ou par la Société des 13ains de Mer, parce qu'ils 
sont assurés d'obtenir une retraite. Le jour où ils 
trouveront les mêmes avantages dans les sociétés 
à monopole ou autres, nul doute qu'ils entreront, 
volontiers dans les administrations privées qui se-
ront souvent mieux à même de leur offrir du travail 
correspondant à leurs aptitudes. 

Le Gouvernement a envisagé la création d'une 
Caisse Générale des Retraites qui permettrait à tout 
employeur d'assurer aux meilleures conditions, une 
pension de retraite à ses employés. 

Si cette institution ne is'avérait pas opportune 
sous cette forme, la possibilité resterait, néanmoins, 
de réaliser des assurances• particulières aux tarifs 
.de groupe, qui donnent des garanties largement suf-
fisantes en aboutissant au même résultat, ›pratique. 

L'Etat exigerait seulement de pouvoir s'assurer 
des garanties offertes et n'interviendrait, ,en ce qui 
concerne la rédaction du contrat d'assurance, que 
pour ,constater qu'il est •conforme •au statut adopté 
par l'industrie en cause. Cette réalisation constitue-
rait un progrès sensible du point de vue social et 
contribuerait à resserrer les liens qui doivent exister 
entre l'employeur 'et, l'employé. 

En ce qui concerne plus particulièrement les Mo-
négasque,s l'établissement ,d'un carnet de retraite 
sera mis à l'étude, de façon qu'un changement d'em-
ploi n'implique  aucune interruption -dans les •ver-
sements patronaux, ni dans.ceux de l'intéressé. 

La réalisation •d'un pareil programme social de-
mande des.,études approfondies et une' confiance 
réciproque, entre l'Administration et,les administrés. 
Le Gouvernement qui a, le devoir _de sauvegarder, 
avant tout, l'intérêt général de,la.Principapté, doit 
se préoccuper des répercussions que ces réformes 
vont provoquer, sur le coût.de la vie notamment. Il 
ne peut qu'agir avec prudence, ,en 's'engageant dans 
cette voie. Il est persuadé de rencontrer auprès'des 
Assemblées élues, la collaboration qui ne lui a pas 
fait défaut jusqu'à présent. ifsouhaiie trouver, éga--: 
lement, chez les travailleurs, une compréhension 
assez large des besoins de la Principauté pour que 
les efforts qui doivent être accomplis, de part et 
el 'entre, se poursuivent dans l'ordre et la sagesse 

Il y a lieu de ne pats, perdre de vue que la Princi-
pauté est par excellence, un_ lieu d'accueil ouvert 
aux nationaux,de tous les pays du monde qui appor-
tent avec eux la richesse et la prospérité. 

La Principauté n'est ni une nation agricole, ni 
une •nation - industrielle. Si le prolétariat existe et 
doit être respecté,, il ne contient pas en lui-même 
des ressources suffisantes pour assurer là vie écono-
mique de la Principauté. Ses conditions _d'existence 
mêmes, restent subordonnées à l'afflux des touristes 
étrangers. Elles s'amélioreront en fonction du nom-
bre e visiteurs qui dépendra lui-même de l'accueil 
réservé. 

C'est cette considération primordiale qui doit ins-
pirer ceux qui ont le véritable souci d'améliorer le 
sort des travailleurs de la -Principauté. Le Gouver-
netnent croit faire oeuvre utile pour tous les habi-
tants étrangers ou indigènes, employeurs ou em-
ployés, en établissant sur des bases raisonnables, 
la nouvelle charte du travail dans la Principauté. 

M. r E PRÉSIDENT. -- La parole est à M. Arthur 
Crovetto pour la lecture du rapport de la Com-
mission des Finances. 

M. Arthur CIROVETTO. -- 
Rapport de la Commission des Finances sur le 

Budget de l'Exercice 19:37. 

Le Gouvernement nous présente avec le Buc!get 
examiné déjà par la Commission des Eeonomies le 
rapport habituel relatif à la clôture des comptes 
du Budget de 19:37) et it l'examen des comptes du 
Budget de 19:37. De, plus. M. le Conseiller 'n i' Fi-
nances novs fait un exposé de la polirufue !mane 

politique ,énérale. flu Gouvernement TVOCC 

!MUS 	 â une époque t-tu les  

tions financières régissent la politique 'de tous les 
pays ».. 

La Commission des Finances a examiné avec la 
plus grande célérité les projets du Gouvernement 
dans le but de ne pas retarder encore le retour à 
l'ordre administratif et constitutionnel normal qui 
impose que le budget de- l'exercice doit être voté 
avant le Pr janvier de chaque .année. Notre rapport 
sera donc bref et se limitera aux observations indis-
pensables à ce projet de budget que le Gouvernement 
considère « comme un budget. de transition ,Iorti la 
présentation adaptée aux circonstances actiteles, 
n'est pas immuable' ». Ces observations porteront 
d'ailleurs plutôt sur la forme de la présentation du 
Budget de 19:37 et de la clôture des comptes de 1935 
que sur les chiffres des recettes et des dépenses. 
En effet, ainsi que nous l'avons exposé déjà l'an 
dernier, nous estimons qu'il ne faut pas présenter 
comme une recette ou un prélèvement sur le Compte 
des Retraites (i; n'y a pas de véritable Caisse des 
Retraites) le fait que les dépenses inscrites à ce cha-
pitre ont été inférieures aux prévisions budgétaires, 
faites selon la coutume prise pendant les années de 
grande prospérité. 

De même \ bien que d'accord' sur le crédit aie 
940.000 francs correspondant aux frais d'éclairage 
public„ nous voudrions que cette dépense reste à-f- 
fectée à raison de 340.000 francs au compte « Chif-
fre d'Affaires » et le reste, soit 600.000' francs au 
'chapitre nouveau (e Services de la Société des Bains 
de Mer pris en charge par l'Etal », chapitre clans 
lequel figureraient toutes les recettesnouvelles et 
toutes - les diépenses résultant des accords récents 
avec la Société des Bains de Mer pour l'Exercice 
1.937„ le, quatrième trimestre 1936 exclu et faisant 
l'objet d'un -,chapitre spécial distinct. 

La Commission dés Finances a enfin été d'avis 
d'inscrire au, budget toutes les dépenses et toutes 
les recettes relatives au Service des Téléphones pour 
que le Conseil National puiSse les examiner complè.- 
terrent : en effet ce service , public est géré !pour le 
compte de l'Etat par une Société dont' ce dern..er 
détient la majorité des actions . 

La seule modification importante aux dépebSes • 
budgétaires proposées par la Commission des Fi-
nances est celle relative à-  l'Office du Tourisme que 
nous •désirons Voir, fusienner avec le service corres-
pondant de la S.B.M., avant le 1« juillet prochain. 

Enfin la Commission des FinanceS vous propose 
d'accord avec le Gouvernement, l'inscriPtion, au 
compte ic Grands Travaux », du crédit nécessaire 
à la réalisation immédiate d'un bassin de natation 
dans le port, et, la construction du, stade de Font- 
vieille en utilisant d'une part, conformément aux 
nouveaux accords avec la S.B..M., le crédit d'un 
million de francs `spécialement affecté à cette dé- 
pense et, d'autre part, le montant de la vente ulté- 
rieure des terrains des Moneghetti. Bien que cette 
réalisation attendue depuis dix ans se fasse cette 
année sans alourdir les dépenses budgétaires. Ce 
compte sera inscrit au chapitre des « Grands Ti a-
vaux » suivant des modalités Soumises à l'approba-
tion du Conseil National au moment de la discussion 
détaillée des divers chapitres du budget. 

Il nous faut maintenant examiner l'exposé fait 
par le Gouvernement de sa politique générale. éco- 
nomique ,et, 'financière. Tout d'abord nous ne pouvons 
que noter avec satisfaction la volonté nettement 
exprimée par M. le Conseiller aux Finances (rune 
collaboration de plus en plus étendue et effective 
entre le Gouvernement et notre Assemblée. Cette col-
laboration, le Conseil National 1:a toujours recher- 
chée parce qu'utile et nécessaire aux intérêts géné- 
raux du pays. Elle ne semble pas toutefois encore 
parfaitement bien organisée et. la hâte avec laquelle 
nous devons examiner aujourd'hui le programme 
d'ensemble qui nous est présenté prouve qu'au moins 
la méthode de travail doit être améliorée. Une étude 
attentive et sérieuSe des problèmes qui nous sent 
soumis ne peut être faite que superficiellement. en 
quelques heures. Aussi., estimons-nous. que toutes 
ces questions doivent être examinées par des Com-
missions compétentes. et  les résultats des travaux 
de celles-ci soumis aux délibérations de notre As-
semblée. 

La méthode de travail suivie l'an dernier 
- blir los nouveaux accords avec la S.B.M. nous 

être la bonne : examen par une Commission 
}roblème dans son ensemble et tous ses détails. 
cussion et approbation éventuelle des travaux de 
Commission esil" le Conseil Na tional, avant t,,,-te que, d 
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décision définitive du Gouvernement. Cette méthode 
qui u donné d'excellents résultats n'a pus été suivie 
pour le règlement d'autres problèmes importants. 

Le Conseil National a examiné un projet de Con-
ventioul'exploitation dés Téléphones, puis 
cette Convention a été profondément modifiée sans 
qu'il ait été appelé à donner soir avis. 

Le Conseil National n'a pas eu à examiner dirGc-
derttent les conditions suivant lesquelles un dépôt 
d'hydrocarbures ravitaillé par des pétroliers entrant 
dans le port, a été autorisé à Fontvieille. 

La nouvelle Concession du Gaz a été examinée 
partiellement par une Commission sans que leS ac-
cords définitifs aient été soumis à l'approbation de 
notre Assemblée. 

Nous espérons donc qu'à l'avenir la collaboration 
à laquelle fait appel le Gouvernement sera ;rios 
complète et sans discontinuité : le Conseil National 
:accepte volontiers de prendre Sa Part de travail et 
de responsabilité dans la préparation dés décisions. 
importantes réglant les problèmes. ,éconoiniques et 
financiers du liiment.' 

Le Conseil National noté enfin l'importance 'gran.-: 
clissante dans les recettes bedgetaireSdes redevances 
,resultard des accords douaniers effinianciers. 'avec la 
France, il estime qu'il deVrait être plus régulière-
ment associé à l'étude et aux négociations réglant 
oes problèmes.' 

Il semble de. plus ,que leS nouveaux accords .  avec 
la S.B.M. ,et les réformes., prévues, , du compte des 
retraites doivent entraîner des modifications impor-
tantes dans la determination des prélèveinents .par 
priorité.. 

Au budget de transition ,de: t'Exercice 1937 devrait 
donc succéder enfin 'en 1938 le Budget unique 
nitif, réclainé depuis plusieurs législatures, par' le 
Conseil. National dans un but de plus grande clarté. 
. Les .circonstances favorisent et -justifient ces: réf er-
Mes nécessaires - qui ,permettront entre le Prince, 
le Gouvernement et notre Assemblée' une collabo-' 
ration confiante;  plus étroite et plus féconde encore 
qu'aujourd'hui; ,en,,attend,ant 'que de nouveaux textes 
cOnstitutionnels la:consacrent d'une façon,çléfinitive. 

Nous vous disions l'an dernier, qu'aprèS plusieurs 
années. decrise, "la situation financière de notre pays 
restait forte . et saine sans avoir eu recours à des 
taxes nouvelles ou à'des emprunts ,auxquèls la Com-
inisS;on des Finances demeure irréductiblement-hos-
tile. Cette année, .malgré les• charges accrueS, nous 
faisons la même constatation et une reprise Sérieuse,  
de l'activité générale nous 'laisse espérer' un retour 
certain de la 'prospérité. Ces indices réconfortants 
sont trop récents pour .quenours puissions dès ntain-: 
tenant accepter de nous engager dans des dépenses 
non encore compensées par dés recettes .éqUivalentes 
certaines. La hausse des prix-'va entraîner des dé-
passements des dépenses prévues, .est, un retour de 
la crise trouverait nos 'réserves' bien réduites. Aussi, 
bien qu'ardemment convaincus cle la néceSsité d'une 
amélioration nécessaire du.  sort des travailletirs.mo-
négasqueS.ét ,étrangerS, réSidant'danala Principauté 
nous .croyons que nous devons être, prudents et ne 
pas surcharger l'économie ;générale de notre 'Pays 
de charges Sociales trop lourdeS. Le chômage chez 
nous se .présente. sous un aspect très !spécial à cause 
de la faiblesse numérique du -peuple monégasque 
et des conditions économiques locales. Les remèdes 
ne seront donc lias les mêmes que dans les pays 
voisins, bien que le but recherché soit semblable : 
Améliorer toujours .d.avan•tage le sort de la popula-
tion laborieuse. 

Le programme d'ensemble que nous présente M. 
le Conseiller de Gouvernement 'aux Finances a pour 
bUt 	recherche des moyens d'enrichissement gene- 
ral permanents, base nécessaire au progrès social 
que nous voulons tous. Le salaire minimum sera 
d'autant plus élevé, les retraites d'autant plus hono- 

raides et assurées, le chômage d'autant plus réduit 
que la richesse de notre pays sera grande et solide-
ment établie.' Cette richesse devra être` générale et 
nationale et non pas rassemblée entre les mains de 
quelques spéculateurs audacieux, accourtis ici en 
ces jours de trouble, économique européen pour s'en-
richir hâtivement grâce aux libertés qui nous restent 
encore et que nous  voudrions développer. 11 ne faut 
pas que ces spéculateurs audacieux, contre lesquels 
nous sommes en garde, viennent abaisser à leur seul 
profit le haut potentiel de richesse de notre Pays. 

Les accords récents .avec la S.B:Nt. montrent com-
bien le Conseil National tient à faciliter les entre-
prises dont l'activité se déploie; dans Un sens natio-
nal, Ces accords ont déjà permis le redressement 
partiel de "la situation financière de cette Société 
dont.certains dirigeants avaient commis des fautes 
de gestion, lourdes de .Conséquences. Ces dirigeants,' 
hostiles à Mine collaboration confiante ';nVec notée 
Assemblée ont quitté la Société au moment oit la 
situation devenait si grave que le licenciement mas-
sif du personnel ,étan'.envisagé. Pour éviter cette 
redoutable éventualité nous avons préféré que l'État 
et la populatiOn supPortent de. lourdes charges 
qu'heureusernent 	reprise générale :dors affaires 
atténue. Cette solution:a permis d'éviter l'extension 
du chômage, notamment pour nos compatriotes, 
mais il faut que les fautes. de gestion passées ne 
puissent phis se reproduire. Le 'Gouvernement et 
les Assemblées 'Eines) Monégasetés sont d'ailleurs 
maintenant mieux armés pour redresser immédiate-
ment toute tentative de gestion contraire à l'intérêt 
général. dé la part des nouveaux dirigeants de la 
S.B.M.' 	Les CommiSsions de Coopération et de Sé- 
lection fonctiOnnent régulièrement depuis, plusieurs 
Mois avec un plein succès dans une atmosphère de 
oordiale collaboration. Le ()white dé Contrôlé .prévu 
en remplacement du CemniisSaire de Gouvernement 
n'a pas encore été régulièrement constitué, malgré 
le désir et les précisions donnéeS par le Conseil 
National à sonsujet. Nous' désirons qu'avant la réu-
nion de l'Assemblée Générale de la S.B.M., ce C13.- 
mité entre én fonction.,  

AVant de dore ce rapport. il nous reste à expri, 
Mer notre',ceinmunaute de 'vtieS"avec"Gouvern"e-
ment au sujet des réforineS administratives projetées 
et l'encourager vivement à lés réaliser rapidement, 
quelles que soient les Sdifficultés intéressées, mais 
peu .justifiées" qu'il pourra rencontrer,. notamment 
dans la présentation d'un, projet de lois équitable au 
sujet de la délicate question des cumuls des emploiS 
chez les fonctionnaires. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Ouelqu'un demande-t-d 
la parole ? 	 . 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne- 
ment pour leS Finances. 	Je relève, MessieurS, 
dans le rapport trèS substantiel du rapporteur 
de la Commission des Finances, quelqueSobser-
Vations que je' ne veux pas, bien ,entenclu. eXa-
miner en :détail, mais il y en -une quinne tient 
particulièrement à coeur paree 	reproChe 
au Geuvernement de ne paS être' reSté dans l'Or-
dre administratif en retardant le vole du Budget, 
et là j'entends dire tout de "suite que ce n'est 
pas au Service des Finances, ni au Gouverne-,  
ment,. qu'il faut, imputer . ce retard, ou .tout au 
moins pas à nous seuls. Vous savez dans quelles 
conditions exceptionnelles s'est déroulée l'étude 
des problèmes importants qui se sont posés pen-
dant l'année 1936, et je crois qu'il est juste de 
reconnaître que le Gouvernement ne pouvait pas 
présenter Un budget, ni le, préparer, ni le sou-
mettre 'même à l'examen de la Commission des 
Economies, qui a tenu dix séances, du ?.3 dé-
cembre 1936 au 23 février 1937. sans' que les 
propositions budgétaires de tous les Services lui 

soient parvenues. Dans ces conditions j'estime 
clue nous dévons tous ici prendre notre part de 
responsabilité du retard apporté dans la présen-
tation du budget et qu'il serait, injuste de la faire 
supporter ait Gouvernement ou même au Con-
seiller des Finanées tout seul. 

M. Charles BEENASCONL -- Si la responsabi-
lité est collective, elle doit l'être à ('exclusion 
du Conseil National qui n'y peut rien. 

M. Louis AimÉoLiA. 	Je demandé de remet- 
tre la suite de la discussion à mie prochaine 
séance. La raison de cette demande, c'est que 
nous avons eu aujourd'hui l'occasion, dont je 
souligne boute l'importance, de constater que le 
rapport budgétaire de' M. le Conseiller aux Fi-
nances est accompagné de tout un prograinme 
économique, financier et, social. Ce rapport mé-
rite, de par son extension meme, que nous rur 
consacrions nos méditations. Par ailleurs, le 
rapport de la Commission :des Finances a été 
fait dans des conditions de rapidité sur lesquel-
les, en ce qui me, concerne, je ne récrimine pas, 
Car le retard du budget, cette année, n'est hi-mu-
table ni au Conseiller de Gouvernement pour les 
Finances, ni au Gouvernement, ni au Conseil 
National, mais aux circonstances, notamment à 
certaines circonstances extérierires, qui ont af-
fecté, je puis le dire, l'établissement du budget 
lui-même. Mais, puisque nons sommes en retard, 
ce n'est pas un ajourne hent de vingt-quatre 
heures qui compte. Avant. le_ vote du M.Klget 
article par article, il 'est nécessaire que nous 
nous livrions,anssi rapidement que possible à 
quelques considérations générales. Je me réser-
ve, pour ma' part, de prendre la parole au sujet 
de certains ,points traités par lé rapport de M. 
le Conseiller aux Finances et par le rapport de 
la Commission des Finances elle-même. Je me 
préoccupe aussi du, droit qu'ont leS 'Conseillers 
qui ,ne font partie, M. de la Commission des 
Finances; ni de la Commission des SconoMies 
et qui,- par conséquent„ ont besoin de méditer 
quelque peu les rapports si 'substantiels dont 
lecture nous à été c.lonriée tout à l'heure. 

M. LE MINISTRE. — 	.Gouvernement, défé- 
rant volontiers au .désiede M. Auréglia, accepte 
de reporter la suite de la discuSsion à demain, 
16 heures. 

VII. 

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR. 

M..LÈ.PRÉSIDENT. — Messieurs, à l'ordre du 
jour de la séance qui est fixée à demain, 16 heu-
res, rions aurons d'abord l'examen du Budget, 
puis, sans doute, la ,discussion de certains pro-
jets et propositions de 1'34 déposés.. 

M. Louis AURÉGLIA. --- La Commission de 
Législation sera en mesure demain de rapporter 
les différents projets du. Gouvernement déposés 
au cours de la séance, sauf celui concernant la 
personnalité civile, que nous n'aurons pas le 
temps suffisant d'examiner, et qui paraît d'ail-
leurs moins urgent que les autres. 

M. LE PBESIDENT. -- Personne ne demande la 
parole ? 

La séance est levée. 

La séance est levée à 18 h. 35. 
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SESSION ORDINAIRE 

Séance du 25 Mars 1937 

La séance est ouverte a 1G h. 15, sous la prési-
dence de M. le Docteur Henry Settimo, Prési-
dent. 

Son Exc. M. Maurice Bouilloux-Lafont,. Mi-
nistre d'Etat, assiste à la séance, ainsi que MM. 
Edmond flanne, Conseiller de Gouvernement 
pour l'Intérieur ; Jacques Reymond, Conseiller 
de Gouvernement pour les Finances Marcel 
Berthelot, Conseiller de Gouvernement pour les 
Travaux Publics, Servies concédés et Affaires 
'diverses ; Alexandre Levame, Directeur des Ser-
vices Budgétaires, et Anatole Michel, Membre 
du Comité du Contentieux et Etudùs législati-
ves. 

Sont présents : M. Arthur Crovetto, Vice-Pre-
Sident ; MM. Louis Autéglia, Charles Bernas-
coni, Pierre Blanchy, Etienne Destienne, Pierre 
Jioffredy, Robert Marchisio, Eugène Marquet, 
Marcel Médeèin. - 

Absent : M. Jean Notari. 

PROCES-VERBAL. 

M. Pierre Blanchy, Fun des secrétaires dé 
séance donne lecture du procèsjVerbal de la 
dernière séance (24 mars 1937). 

Le procès-verbal est adopté sans observation. 

II. 

"- RAPPORTS DES COMMISSIONS. 

DISCUSSION DES PROJETS DE LOI. 

1°  M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M 
Eugène Marquet,. pour la lecture du rapport de 
la Commission de Législation côncernanl . le 
projet de loi sur la pèche professionnelle et la 
pèche de plaisance. 

M. Eugène MAnonEr. - 

RappOrl de la Commission de Législation sur le 
projet de Loi concernant la pèche professionnelle 
et la pèche de plaisance. 

Le projet de loi qui vous est 'présenté a pour but 
de définir légalement la 'pêche professionnelle et la 
pêche de plaisance de façon à la mettre en harmo-
nie avec la loi française et. de permettre ainsi qu'un 
accord intervienne pour que les professionnels puis-
sent pêcher dans - les eaux territoriales françaises. 

Actuellement, un accord est intervenu pour que 
le professionnel monégasque puisse pêcher dans les 
eaux territoriales françaises, à la condition toutefois 
que le bateau soit monégasque, que le domicile et-
fectif du propriétaire soit en Principauté et que la 
professionnalité soit définie comme dans la loi fran-
caise ; que l'équipage soit composé d'un patron mo-
négasque ou français et de matelots monégasques 
ou francais pour au moins les 3/-1. Les français 
doivent prouver leur professionnalité, le bord doit 
être muni de papiers réglementaires (congé et rôle 
d'équipage) et il doit y avoir conformité entre l'équi-
paére conformément embarqué et celui inscrit au rôle. 

doit' être muni d'un certificat délivré par l'auto- 

rité maritime attestant que le bateau remplit les 
conditions ci-dessus ; le duplicata de ce certificat 
étant adressé à l'administration de l'inscription ma-
ritime à Nice. Il doit également être muni d'un ré-
cépissé de la déclaration préalable faite à l'autorité 
maritime française et à la prud'homie locale justi-
fiant que .1a taxe prud'homale annuelle a été acquit-
tée. 

Le bateau ne doit pas, jauger plus de 2 tonnes 5. 
L'admission n'est; valable que danS les prud'homies 
de Menton et Villefranche. 

En. France le pêcheur plaisancier ne peut. pécher 
qu'avec deux lignes portant chacune deux hameçons 
et la. vente du poisson lui est interdite. 

A M'on.aco, par contre, .tous les habitants de la 
Principauté ont le droit, de pêcher avec des engins, 
Il n'y a donc pas de distinction entre le professionnel 
et l'amateur. Pour qu'il puisse y aven réciprocité 
il s'agirait que la distinction fut faite à Monaco 
comme en France. 

En France le plaisancier peut, moyennant le paie-
ment d'une redevance versée 'à la caisse des invalides 
de la marine, 'pêcher avec des engins mais- la vente 
du produit de la pêche reste toujours défendue. Il 
s'agirait donc en principe pour 	y ait égalité 
de droit que la vente soit interdite .aussi à Monaco 
pour le plaisancier. Pourtant la loi qui comporterait 
cette interdiction he pourrait être votée que tout 
autant, que nous puissions être assurés qiie le plai-
sancier monégasque pourra jouir des droits de plai-
sance - redevance dans les eaux territoriales fran-
çaises. Il est naturel que le plaisancier français 
jouirait des mêmes droits dans les eaux monégas- 
ques. 	 • 

Je me permets d'attirer votre ,attention sur la si-
tuation de la pêche à Monaco actuellement. Ainsi 
que je l'ai dit, tous les habitants de la Principauté 
ont le droit ,de pêcher ; dès que la belle saison 
arrive, les engins de toutes sortes qui augmentent 
chaque année en nombre et en dimension gênent 
les professionnels et pêcheurs monégasques., Pour 
éviter cet encombrement, il y aurait lieu de if,au-
toriser tous engins qu'aux professionnels et aux 
nationaux monégasques. Les autres plaisanciers 
étrangers n'auraient que le droit de pêcher avec 
deux lignes portant chacune deux 'hameçons, et pour 
jouir de ce droit, il serait exigé que le bateau ait 
le rôle monégasque et que le propriétaire 'habite 
effectivement la Principauté. Il serait en outre exigé 
que tous les patrons tant professionnels qu'ama-
teurs, monégasques ou étrangers, soient présents 
sur, le bateau pendant la pêche. 

Il pourrait être établi, ainsi que cela existe en 
France, une redevance moyennant laquelle le plai-
sancier défini ci-dessus pourrait pêcher avec tous 
engins, la permission étant. absolument personnelle. 
Cette redevance serait versée à une caisse spéciale. 

La pêche étant ainsi réglementée, un accord avec 
le Gouvernement Francais ne pourrait tarder à être 
conclu et la loi ainsi modifiée pourrait être votée. 

La Commission estime donc qu'il est opportun 
d'attendre l'issue des pourparlers en cours entre le 
Gouvernement, Monégasque et l'Autorité :Maritime 
Française, avant de mettre en vigueur la loi pro- 

M. LE PRÉSIDENT. 	Ouelquim demande-t-il 
la parole ? 

M. Eugène MAnouEr. - Ce projet de loi m'a-
mène à attirer l'attention du Gouvernement sur 
l'utilité d'installer des postes de secours à cer- 
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tains emplacements et je crois pouvoir exprimer 
le voeu qu'un bateau de sauvetage soit mis à la 
disposition de la Direction du Port pour les cas 
où il y a lieu de porter secours. A ce sujet, il y 
aurait peut-être intérêt, à constituer une caisse 
spéciale permettant l'entretien des postes de se-

, cours par l'attribution d'une certaine indemnité 
et les redevances qui pourraient être payées par 
les•plaisanciers dont il est parlé ci-dessus. 

Il me semble que ce qui concerne le port est 
un peu délaissé. Cependant certaines améliora-
tions ont été demandées et elles seraient intéres-
santes pour les plaisanciers et les yachtmen qui 
viennent dans le port de MCMaco. D'ailleurs cela 
procurerait des ressources. Je suis donc heu-, 
reux de constater que M. le Conseiller aux Fi-
nances, dans son rapport, à parlé justement de 
la :question d'un port de commerce et, en ,même 
temps, :de l'extension du territoire sur la mer. 
Ce sont des qué.stions fort intéressantes. C'est 
pourquoi je me suis permis d'ajouter ces quel-
ques réflexions au rapport sur le projet de loi 
sur la pêche. 

M. Louis AURÉGLIA. 	En ma qualité de Pré- 
sident dei la. Commission,  de Législation, je pro-
pose,. pour tous les projets et propositions deloi 
qui ont ,été renvoyés hier à la Commission, de 
ne pas ouvrir la discussion immédiatement après-
la lecture des rapports. Ceci, peur une première. 
raison : c'est que la séance de 'cet aprés-midi 
avait été réservée plus spécialement potir la dis-
Cussion du budget. Pour une 'Seconderaison, 
aussi, une raisôn de convenance vis-à-vis dif 
Gouvernement, c'est que, dans nos rapports, , 
nous précônisons quelquefois des variantes aux 
texteS: qui "nous sont soumis. Il est donc légiti-
me de laiSser quelque temps 'au Gouvernement 
pour qu'il examine 'nos suggestions et pour que 
nos voles interviennent en toute connaissance 
de causé:C'est pourquoi je, demunde le renvoi 
de la diseussion du projet sur la Pêche 
nie à la prochaine séance. 

M. LE PRÉSIDENT. :—'La discussion du projet 
de loi sur la pêché professionnelle et la pêche de 
plaisance est renvoyée à la prochaine séance, 

2'. — Là parole est à M. Louis Auréglia pour 
la lecture du rapport ,de la Commissiaii de Lé-
gislatiOn sur lé projet de Loi concernant la fa-
brication, et la. vente des"effraies et munitions. 

M. Lotlis ADRÉGLIA. — 'Voici, Messieurs, 
rapport 'de" la Commission de Législation : 

Rapport de la Commmission de Législation sur le 
projet de' Lcii coneernant la fabrication et la vente 
des armes et munitions. 

La Commission de Législation a 'examiné avec 
attention le projet dé loi soumis au vote du Conseil 
National en ,août 1935. 

Si elle approuve ce projet dans ses grandes li-
gnés; la Commission sriggère Cepéndant quelques 
modifications. Elles vont, être ci-après indiquées et 
justifiées. 

Mais tout d'abord, une observation générale s'im-
pose. La préoccupation que traduit 'l'exposé des 
motifs du GouVernement et qui est de parer ,aux 
dangers que peuvent comporter des 'dépôts 'd'armes 
clandestins en période de troubles, ne •devrait pas 
être la seule, ni même la principale. Le libre com-
merce des armes peut être aussi grave de consé-
quences en période normale. En tout pays on tend 
à une réglementation plus sévère de ce commerce. 
La répression de la criminalité est intéressée à une 
telle règlementation. 

Le projet du Gouvernement ne répond que par-' 
tiellement aux graves préoccupations inspirées par 
la matière. Dans son ensemble le texte qui nous est 
soumis n'a pas pour objectif de limiter la fabrication 
ou la vente des armes mais seulement de permettre 
un certain contrôle par l'obligation d'inscrire toutes 
opérations de yente sur des registres spéciaux que 
l'autorité aura le droit de consulter. 

Le projet, ainsi présenté ne répond qu'a un but de 
police mais ne résout pas l'essentiel du problème. 

Même ainsi limitées dans leur objet, les dispo-
'sitions de lois préconisées par lé Gouvernement mé-
ritent l'approbation. Toutefois nous estimons que le 
Gouvernement devrait mettre à l'étude un projet •de 
réglementation pluis stricte et plus adéquate aux 
exigénces de l'ordre publie. 

Voici les observations, .de' détail que soulève le 
texte du projet en lui-même : 

Article Premier. -- Si, comme il est à présumer., 
la réglementation ne vise que la détention par un 
commerçant, non la détention par un particulier, il 
est nécessaire de supprimer les deux virgules qui 
encadrent les mots « ou à exposer », qui dériatu-
rent le sens de la disposition. Par ailleurs, poucquoi 
ajouter aux armes et munitions les engins explosifs? 

s'agit là d'un terrhe trop extensif et, on risqUerait 
d'ekcluré du commerce i.ordinaire, contré toute rai-
son, des' produits d'usage cornant. 

Article 2. 2-- 1,4 néceSsité de l'inscription sur un 
n registre spéeial 'est prévue que pour les opérations 

de venté. Pourquoi ne pas la prévoir également 
pour toute fabrication ? 
, Le 'registre spécial doit être coté, paraphé et visé. 

Pourquoi à cet' égard substituer, pour l'accomplis- 
serrierit de ces formalités une autre autorité à celle 
qui estt` prévue à l'article 3 du Code de Comméree 
pour les livres de corinnerce dontla tenue est Obli-
gatoire ? 

Article 3. — Cet article vise les pénalités. Nous 
estimons que la peine d'emprisonnement et la peine 
d'amende pour la répression de la fabrication et la 
vente des: armes prohibées, doivent se cumuler, 
que le Juge puisse avoir' la possibilité' d'appliquer 
la peine d'amende seuleinent. Le_  jeu des cireonà-
tanc es atténuantes mo'dèrera d'ailleurs, pour les dé-
linquants primaires, la 'sévérité des sanctions que 
nous envisageons. 

Article 4. -- La pénalité prévue par cet article 
pour le cas de refus de tenue des registres 
refuS' de ,communication aux autoritéS judiciaire,s ou 
administratives, doit également être Portée au degré 
des Peinés correctionnelles, non de simple police. 

Article 5. -- Rien n'explique cette disposition. 
Elle aurait pour effetde prévoir une simple amende 
de 116 à 200 :rafles pour un délit de mise en vente 
d'armes ou munitions ,que l'article 3 a déjà eu pour 
effet, de sanctionner, d'ailleurs, dens des ,conditions 
plus sévères. Cet. - -article nous 'paraît donc devoir 
être Supprimé. 

Article 6. -- Pour les considérations. 'émises au 
début du présent rapport, nous approuvons entiè-
rement la prohibition faite aux armuriers et con,- 

,merçants autorisés de vendre des armes à des mi-
neurs de,  18-  ans ; mais ici encore nous estimons que 

,la pénalité dé 16 à. 500 francs d'amende est déri 
soire et qu'il convient de lui substituer la peiné 
d'empris,onnement Prévue par l',article 3, afin d'as-
surer à cette rgele sabitaire une efficacité réelle. 

Article 7. 	Cet article- nous paraît critiquable, 
quant à sa rédaction. 

En visant uniquement le Crédit Mobilier et les 
Etablissements de Prêts sur Gages, il semble exclure 
la possibilité pour toute autre personne ou société 
de recevoir un objet en gage. L'est une question 
délicate de savoir si le Crédit Mobilier 'de Monaco 
ou d'autres établissements ont le monopole des prêts 
sur gages. A quoi bon le résoudre à propos d'une loi 
pénale étrangère à la matière ? Nous proposons la 
rédaction suivante : 

« Il ne pourra être fait aucune opération de prêts 
« ou de réalisation de gages sur des armes autres 
« que de chasse, ou de collection, sous, peine d'une 
« amende de 16 à 500 francs ». 

Et ici encore la pénalité est à augmenter, sans 
cependant atteindre le degré des peines précédem-
ment proposées. 

Pas d'observation en ce qui concerne l'article 8 
sauf en ce qu'il vise, comme d'autres articles, les 
engins explosifs. 

Sous ces réserves, la Commission de Législation 
donne son approbation au projet de loi soumis aux 
délibérations du Conseil National. 

M. LE PRÉSIDENT. — La discussion est ren-
voyée à la prochaine séance. 

3°. — La parole est à M. Louis Auréglia pour 
la lecture du rapport de la Commission de Lé-
gislation sur le projet de Loi concernant la ré- 

glementalion générale du travail dans la Prin-
cipauté. 

M. Louis AURÉGLIA. — 
Rapport de la Commission de Législation sur le 

projet de Loi concernant la règlementation générale 
du travail dans /a Principauté. 

Le rapide examen du projet de loi déposé hier 
per le Gouvernement et renvoyé à la Commission rte 
Législation, amène le ,rapporteur 'à exprimer la "rem-
sée de ses collègues ,sur l'ensemble du problème 
auquel se réfère le projet. 

La Commission a été heureuse de .constater que 
les préoccupations du Gouvernement 'Monégasque 
s'orientent' vers une règlementation /générale des 
conditions, du travail dans la Principauté. Elle doit 
cependant, à cette occasion, renouveler un .rep;rei 
-déjà 	'fOis exprimé, .du fait que la' loi sur la 
limitation de la durée du travail, et sur. le repos ireb-
domadaire, promulguée en juillet 1919, est restée 
lettre morte pendant plus.de dix-sept ans. Une ap-
'plicatien sage et délibérée, qui serait aujourd'hui 
déjà entrée dans rios mœurs, elit- été- préférable à 
ce brusqué réveir sous la pression d'évènernen.is 
extérieurs., 

Le Conseil ,National, au cours, de ses différentes 
législatures, -a toujours :manifesté le désir de voir 
réaliser,dans la Principauté tien programme de réfor-
més sociales. Bien que son économie 'soit spéciale 
notre pays compte nn grand, nombre de travailleurs 
salariés 'qui, en raison même de leur situation. ae 
:dépendance, méCitent la protection des pouvoirs pu-
blies. Les membres du. Conseil' National actuel ont 
été- élus ,"stir un programmé .qui faisait une juste 
part aux questions soCiales. Ce programme ne porte 
la marque d'auctm cloctrinarisme politique détermi-
né, mais procède d'une -adhésion libre et sincère à 
des principeS de justice sociale qui sont, à l'abri de 
tonte 'controVerSe. 

N'est-ce pas- .au Conseil National que revient le 
mérite de qiièlquesunes des initiatives dont notre 
législation Sociale encore embryonnaire est ;sortie ? 

En 1911, Suffren Reymond proclamait le droit des 
travailleurs 'à une retraite éqnitable. Seuls, jusqu'ici, 
les'fonctionnaires ont bénéficié, trèslargement d'ail- 
leurs, de cette noble initiative. La Loi n" 40, du 1" 
janvier 1921, qui garantit leurs ,droits, 	toujours 
été considérée, 'depuis, comme 'line étape '; nous 
avons toujours pensé qu'il 'convenait de tendre à la 
généralisation de cette mesure humanitaire ; le rap 
port présenté à la séance d'hier par M. le Conseiller'  
de Gouvernement pour les Finances, notre ancien. 
collègue., M. Jacques ReYmend, nous apporte l'heu-
reuse .assurance que ce problème fait également 
partie du Programme gouvernemental, 

En 1919, c'est unanimement et d'enthousiasme que 
les élus ont voté, sur la proposition du Gouverne-
ment;, la loi de 48 heures et du repos hebdomadaire, 
qu'il- 's'agit aujourd'hui de rendre effective. 

La création d'un Bureau d'Assistance, 'la législa-
tion sur les accidents du travail, de février 1930 les 
Lois de juillet 1934 sur là prierité des nationaux 
dans les emplois publics et privés, complétées par 
la -création d'un Bureau dela Main-d'OEuvre, sont à 
Peu près nos, seules réalisations-, dans le domaine,, 
qui nous préoccupe à cette heure. 

11 nous reste encore d'autres étapes à franchir 
sur la route du. progrès social, et, pour reprendre 
une formule qui m'est chère, il faut que la Princi-
pauté ait un jour elle aussi son Code du Travail 

Des propositions  de loi émanant du Conseil Na-
tional et actuellement à l'étude sont susceptibles de 
compléter utilement notre législation sociale.„ Qu'il 
soit perniis à votre rapporteur de citer lui-même 
la proposition de loi sur l'arbitrage 'obligatoire entre 
patrons et employés, déposée à la séance du 9 jan-
vier 1935, bien avant le décret-loi français, et la 
proposition. de loi destinée à l'adoption d'une for-
mule d'assurance-vieillesse pour les Monégasques, 
qu'il a fait inscrire pour dépôt, à l'ordre du jour de 
la présente séance. 

Ouelle qu'ait été, dans le passé, la lenteur de 
notre acheminement sur la voie du progrès social; 
félicitons-nous donc de voir le Gouvernement Prin-
cier prendre aujourd'hui des initiatives qui corres-
pondent aux vues qui ont toujours été les nôtres. 

Dans la règlementation de ce qu'il est. coutume 
d'appeler les lois sociales, nous avons le devoir de 
concilier les  intérêts des travailleurs avec le souci-
de notre indépendance nationale. 
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Chaque pays a ses conditions propres d'existence. 
C'est ce qui a fait la diversité des législations. Aussi 
ne  pourrions-nous accepter.  que, sous prétexte de 
-voisinage, les récentes lois françaises .soient appli- 
quées automatiquement clans la Principauté. ois 
n'avons pas les mêmes motifs que  l„ France  dé réa- 
liser certaines réformes. Elles peuvent ne pas avoir 
jes mêmes répercussions à Monaco que dans le 
«rand pays voisin. Monaco ne poSsède ni 'agricul-
Lure, ni grande industrie. Sa vie commerciale est 
-assez particulière. La .condition même des employés 
et ouvriers ne correspond pas absolument,à celle 
des autres pays, Toutes raisons pour que, limitée 
a des problèmes purement locaux, nous ayons en 

',celte matière comme en d'autres, une législation 
propre. Rien ne nous empêcherait -d'ailleurs d'être 
a certains égards vis-à-vis de la ,classe prolétarienne, 
plus généreux encore que des Gouvernements qui 

:tiennent d'elle leur penvoir. 	• 
Ce principe de notre indépendance +législative 

posé, il en est un autre que nous tenons à affirmer 
ég.alemenL 

Les questions sociales, dans les grands pays, op-
posent généralement les partis politiques. A Mena-
ce, nous :échappons à cette règle. Nous appartenons 
clans .cette Assernblée à un parti qui a défini sa pôle-
-tique par l'étiquette nationale et ,dérnocr 'tique. Au 
,sein de ce partis voisinent des: hommes qui, Sur les 
grands problèmes internationaux et mondiaux, peu-
vent avoir- des ",conceptions_ diverses mais qui rsont 
cependant unis, sur le 'plan monégasque, par leur 
fierté nationale. et  leid idéal« populaire, Nous avens 
souvent .défini, pour répondre à certains ,détracteurs","  
La- portée et leS limites de Cette politique -côirimune. 
En `ce qui concerne les questions sociales, nous. en-
tendons 'de même n'obéir-"qu'à nos 'propres direcs 
tives, observant d'ailleins qii'au dehors de nos fron- 
tières, les' mêmes refermes ont été réaliséeS sous` des 
climats politiques très différents et que, avant 1914, 

• les pais; les me-ins: évolués politiquernent étaient 
parfois à l'avant-garde des;  réformes Sociales. En 

:adoptant ou en préconisant Certaines réformes favo- 
rables à la' cause ouvrière. nous ne , faisons donc pas 
ate de partisans. nous restons simplement fidèles 
aux principes et à l'idéal de itisti66'..so‘eiaie 
depuis lôngtemps. nous guident. •  

Ces .iconsidérations générales émises, revenons au 
prOjet de loi soumis à nos délitérationS. 

Au point de vue, formel, ce projet tend à ce qu'une 
délégation soit donnée par le pouvoir législatif au 
pouvoir exénutif ;  en vite .cle permettre la réalisatien 
des réformes sociales' par voie d'Ordonnances ou 
d'Arrêtés Ministériels; 

"La Comrriission de. Législation,  est nettement hos-
tile à une telle délégation, tout au moins à une délé- 
gation plus large que celle de las Loi du 24 juillet 
1919. Les mesures à adopter ne doivent pas être, 
en effet, des rnesure.s de .circonstances, mais des 
réformes dnrabless- Aussi envient-il à la fois de 
leur donner une .assise solide et de les mettre, à 
l'abri des atteintes auxquelles, sous la pression 
d'évènements;  "pourrait trop facilement se laisser 
entraîner l'autorité gouvernementale. 	• 

Nous estimons que la fonction législative doit 
s'exercer constitutionnellement et qu'une -délégation 
de pouvoirs même dans une matière déterminée, ne' 
peut être générale, mais doit être limitée à un objet 
précis. 

L'exposé des motifs du Gouvernement fait allu- 
sion à l'Ordonnance du 16 février 1929 portant 
création de l'Office du Travail et dont l'article 3 
stipule : 

« Les prescriptions relatives aux obligations des 
4( employeurs et des employés et les sanctions 
« qu'elles pourront comporter seront édictées par 
-« Ordonnances Souveraines. » 

Ce texte a-t-il voulu viser une règlementation se 
rattachant au fonctionnement de l'Office du Travail 
lui-même ? S'agit-il, au contraire, de la règlemen-
tation générale des conditions du travail dans 1 
Principauté ? 

Le Service du Contentieux et des Etudes légis-
latives semble opter pour cette interprétation large. 

En pareil cas la disposition citée constituerait 
une délégation de pouvoir inopposable au Ccnseil 
National, 

En effet, une telle délégation ne pourrait aval 
d'efficacité que si elle =émanait du pouvoir lég.islati 
lui-même_ c'est-à-dire si elle était décidée par un 

loi, non par une simple ordonnance. 

D'ailleurs, nous déclare l'exposé des molirs, le 
Gouvernement n'a pas l'intention de se prévaloir de 
cette délégation. Il ne faut donc pas en tenir compte. 

La Comnamission de Législation a cependant le 
désir de concilier le respect de-'-la séparation deis 
pouvoirs, qui est l'un de. nos principes constitution-
nels fondamentaux, et lsopportuni.é (l'une très ra-
pide mise en vigueur deSAnesures envisagées. 

Aussi, accepte-t-elle, en raison des circonstances, 
d'étendre la délégation. de, pouvoirs donnée à l'au-
torité exécutive, Mais dans des conditions qui sau-
vegardent les principes sur lesquels se fondent les 
considérations qui précèdent. 

Se rendant compte qu'en raison de la nécessité 
des consultations préalables, le Gouvernement ne 
pourrait pas, dès-cette cession, pré-senter un projet 
de loi mn réponde exactement aux vues émises par 
le présent. 'rapports  la commission accepte l'idée 

' d'une délégation à condition qu'elle soit speciaie et 
limitée.  

Il- suffirait donc que le texte du projet de loi pré-
sentement soumis au vote du Conseil National fût 
'adapté à cette considération. 

Cinq mesures, en somme, sont envisagées par le 
Gouvernement : 

1° l'application  du repos hebdomadaire ;  
2° l'application de la limitation lé-gale _de la durée 

du travail ; 
3° - le congé payé ; 
4' le salaire .  minimum ; 
5° les conditions d'hygiène du travail .; 
En ce - qui concerne le repos -hebdomadaire, il 

noies 'semble' que le texte de la -Loi ,du 24 juillet 
1919 se-Suffit, mais puisque cette lei'a•préVu l'iater-
Vention d'une Ordonnance pour déclencher sa mise 
en applipation; le Gouvernement Princier reste .ibre 
dë prennulguer une Ordonnance Générale- Ou des 
Ordonnances par .catégorie d'induStrie ou de tom-
Merces  après les consultations réglementaires, sans 
-qu'il ait beSoin d'une nouvelle délégation. 

• Il en ,est de même .en ce qui concerne la mise en 
application ',dès •ClispoSiticins de 	Loi' du 24 juillet 
1919 quant à la limitation de la .durée du travail. 

La Commission de' `Législation considère; à cet 
égard ,  que là .qUeStiOn'idéVrait,'Se poser de -savoir 
s'il n'y a, pas lieu, coniine en France et en d'autres 
pays d'Europe, de porter cette limitation à 40 heu-
res par semaine:. Peut-être même pourrait-en appli-
quer .en Principauté, en raison du" caractère saisons 
nier dé notre vie économique, la forniule des deux 
mille heures par an, avec maximum de huit heures 
par jour. -. 	• 

La Commission de Législation .deman.de au Gou-
vernement .cle mettre à l'étude immédiate .cette pro-
position pour pouvoir présenter, le cas échéant, un 
projet de loi dès la prochaine session. Mais. sans 
attendre, il est opportun d'assurer l'application im-
médiate des 48 heures-  par semaine, déjà consacrées 
par la loi monégasque du 24 juillet 1919. Ici encore, 
les Ordonnances pourront intervenir sans une délé-
gation nouvelle. 

Pour les congés payés, la Commission de Légis-
lation estime qu'il faudrait., s'inspirant des usages 
locatix des grandes administrations, adopter le congé 
d'un mois pour les employés à l'année. Le législa-
teur monégasque irait, en cette matière plus loin 
que le législateur français. La Commission demande 
instamment au Gouvernement de préparer un projet 
de loi dans ce sens et de le soumettre aux délibé-
rations du Conseil au cours de la prochaine session. 
Elle reconnaît qu'il convient d'ores et déjà, de mettre 
en application la règle du congé payé de quinze 
jours pour les employés à l'année, et d'un jour par 
mois de travail pour les employés à la saison, que 
préconise le Gouvernement. 

Aussi, accepte-t-elle que le Conseil National donne 
délégation spéciale à cet effet au domaine des Or-
donnanceS. sous réserve de la promesse qu'elle de-
mande au Gouvernement de faire dès aujourd'hui 
en ce qui concerne,la mise à l'étude d'un projet de 
oi portant la durée du congé payé à trente jours, 
pour discussion au cours de la prochaine session. 

Restent les conditions du travail au point de vue 
du salaire minimum et des règles d'hygiène. 

Id encore. la Commission de Législation est dis-
posée à accorder une délégation spéciale au pouvoir 

' 	La fixation du salaire minimum est en effet 
fonction des conditions 'économiques. toujours, fluc-
tuantes. Quant aux conditions d'hygiène. elles peu-

-ent être beaucoup plus facilement définies par l'au- 

torité administrative que par le législateur. 
- - Ainsi limitée au congé payé. au Salaire minimum' 

et à la règlementation des conditions d'hygiène, la 
délégation de pouvoirs paraît possible. 

Toutes autres mesures destinées à compléter la 
législation du travail resteraient du domaine pure-
ment législatif. 

Le projet de loi que nous sommes appelés à. voter 
aujourd'hui devrait donc étre modifié de manière à 
répondre aux vues de la Commission, qui s'est effor-
cée de concilier les rigueurs de principe avec les 
nécessités pratiques. 

La Commission est persuadée que tout le Conseil 
National partagera sa manière de voir et que le 
Gouvernement, s'en inspirant, voudra bien accepter 
les modifications proposées. 

M. LE PRÉSIDENT. — La discussion est ren-
voyée à la prochaine séance. 

4°. — La parole est à M. Pierre Blanchy pour 
la lecture du rapport de la Commission. de Lé-
gislation sur le projet de Loi relatif à la fumivo-
rité. 

M. Pierre BLANCHI. — 
Rapport de la. Commission de Législation sur le 

projet de loi relatif 'à la fumivorité. 

Le projet de loi présenté à votre approbation a 
pour but la suppression des fumées industrielles. 

Les l'ois les plus élémentaires de l'hygiène. nous 
obligent à résoudre au plus tôt ce problème, d'une 
importance capitale pour un pays de tourisme. 

Toutefois il serait vain et arbitraire d'interdire 
l'émission des fumées 's'il n'existait aucun moyen 
pratique de -l'empêcher. 

La .conchisien de l'Office National Français des 
Inventions à 'propos des recherches entreprises à 
ce sujet est formelle. 
• « Le problème des fumées tient exclusivement 

«• dans l'application aux industries du feu des tech-
« nuques parfaitement connues, susceptibles, soit 
« d'éviter la fumée, soit d'en assurer la captation. » 

Or, il existe des' moyens certains de supprimer 
ou

' 
 tout au moins, d'atténuer dan une forte mesure 

le danger des fumées sans imposer aux industriels 
des'eharges excessives. 

C'est pourquoi je vous .demande de vouloir bien 
adopter tel qu'il vous est présenté, le projet de loi 
déposé par le Gouvernement. 

Il est désirable toutefois qu'une Commission Tech-
nique assiste le Gouvernement dans l'élaboration 
des Arrêtés qui doivent assurer l'application de la loi. 

M. LE PRÉSIDENT. — La discussion est ren-
voyée à la prochaine séance. 

5°. — La parole est à M. Louis Auréglia pour 
la lecture du rapport de la Commisston de Lé-
gislation sur le projet de Loi relaitif à la compo-
sition du Tribunal de Première Instance et à la 
constitution du Tribunal Criminel. 

M. Louis AunÉGLIA. - 
Rapport de la Commission de Législation sur le 

Projet de Loi relatif à la composition du Tribunal 
de Première Instance et à la constitution du Tribunal 
Criminel. 

Le projet de loi qui nous est soumis s'accompagne 
d'un exposé des motifs dans lequel sont mis en 
relief les avantages pratiques des modifications pro-
posées et les garanties d'une saine administration 
de la justice. 

H nous a plu d'y retrouver, en ce qui concerne 
le Tribunal Criminel, l'observation que nous avions 
nous-mêmes faite. au  lendemain de la révision Cons-
titutionnelle de 1917. à savoir que l'entrée en vi-
gueur du régime constitutionnel en 1911, avait été 
marquée par la promulgation d'une série d'Or-
donnances antilibérales. au  nombre desquelles figus 
e précisément celle consacrée à la composition du 

Tribunal Criminel. 
Le projet actuel ne rise pas la compos 

du Tribunal Criminel, ai,  seulement les supple 

s proposées quoique  
mmission de Lésisla-

nettement favorable. 

pour ce projet, qui 
nous pourrions 
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peut-être passer à la discussion immédiate, car 
je présume que personne n'aura à prendre, la 
parole et ce serait autant d'acquis. 

M. LE MINISTRE. — Le Gouvernement vous de-
mande d'adopter purement et simplement le pro-
jet de loi tel qu'il a été présenté et que le rapport 
de la Commission de Législation a, en quelque 
Sorte, confirmé. 

NI. LE PRÉSIDENT. — Je vais vous donner lec-
.ture du projet de loi et le soumettre au vote de 
l'Assemblée. 

Projet de Loi'relatif à la _composition du Tribunat 
de Première Instance et à la constitution du Tribunal 
Criminels 

- ARTICLE PREMIER. 
tes articles 13 et 20 de l'Ordonnance .du 18 mai 

1909, sur l'organisation judiciaire, .sont modifiés 
ainsi qu'il suit: 

« Article 13. — Lorsque, par suite d'absence, 
« d'empêchement ou autres .causes, le Tribunal ne 
« speut ase conStituer avec les juges titulaires et le 
« juge suppléant, le Président .appelle, pour le corn- 
« piéter, le juge de paix, son suppléant, et, as-  de- 
« faut, .successivemerit l'avocat-défenseuro ou l'avo- 
« cat le plus ancien en suivant, l'ordre du tableau, 
« ou un notaire. 

« A titre exceptionnel, le Tribunal pourra même 
« se ,constituer ,avec un juge titulaire, le juge de paix 
« a l'avocat-défenseur ou l'avocat le plus ancien en 
« _snivant l'ordre du tableau, ou à défaut, un notaire.» 

Article 20. -- Le Tribunal Criminel est. composé 
« de six mernbre,s désignés par ordonnance 'du Pre- 
« mier 'Président, savoir : 

« Un Présidènt,, pris parrni les magistrats mem- 
« bres de la "Cour d'Appel ; ". 
« Deux magistrats assesseurs; pris parmi les, mem- 
« ores;  de la Cour d'Appel, du Tribunal de Première 
« Instance ou de là Justice de Paix'; 

« Trois juges supplémentaireS pris, à tour de, rôle 
« et par ordre d'inscription,, en tenant Compte des 
« absences et empêchements; Sur une liste arrêtée, 
« tous les trois ans, .par le Ministre d'Etat. 

« La liste des juges supplémentaire.s ne pe'at coin- 
« prendre que des sujets monégasques, de ,sexe mes- 
« ,colin, majeurs, jouissant de leurs droits civils, 
« -qui n'auront encouru ni condamnation à une peine 
« criminelle, ni. condamnation, prononcée au cours, 
« des dix années précédentes, à une peine correc 
« tionnelle. » 

(Adopté). .. 
ART. 2. 

Sont abrogés la Loi ne 96 du 20 juin 1926 et le 
premier paragraphe de l'article 6 de l'Ordonnance 
n° 2633 du 9 mars 1918. 

(Adopté). 

L'ensemble .du projet dé loi est mis affix voix. 
(Adopté). 

G°. — La parole est à M. Pierre ..lioffredy pour 
la lecture du rapport de la Commission de 
Législation sur le projet de Loi transférant à la 
Cour de Révision Judiciaire les attributions 

• ciplinaires jusqu'ici exercées par la Cour,d'Ap-
pel concernant les magistrats. 

M. Pierre JIDEFREDY. 	Messieurs, vous avez 
entendu hier l'exposé des motifs qui vous a été 
présenté par le Gouvernement. La.' Commission 
de Législation n'a pas. eu  le temps matériel, de 
rédiger un rapport écrit, mais elle vous propo-
se, en adoptant l'exposé des motifs contenu dans 
la ,communication du Gouvernement, d'adopter 
le projet de loi tel qu'il vous est soumis: Je crois 
même, Messieurs, qu'il pourrait être adopté im-
médiatement sans discussion, car c'est une sim-
ple question de formalité, de régularisation, qu'il 
est intéressant de réaliser. Dans ces conditions, 
la Commission de Législation vous demande le 
vote du projet de loi tel qu'il vous est soumis 
par le Gouvernement. 

M. LE MINISTRE. -- Le Gouvernement s'asso-
cie à la demande du rapporteur. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, je vars vous 
donner lecture du projet de loi et le soumettre 
au vote (le l'Assemblée. 

Projet de Loi transférant à la Cour de Révision 
Judiciaire 'les attributions disciplinaires jusqu'ici 
exercées par la Cour d'Appel, concernant les Ma-
gistrats. 

ARTICLE PREMIER. 
L'article 66 	l'Ordonnance du 18 mai 1909, sur 

l'organisation judiciaire, est abrogé et remplacé par 
les dispositions suivantes : 

« Les attributions disciplinaires conférées au Tri- 
« bunal SUpérieur à l'égard des Magistrats par l'Or- 
« dormance du 10 juin 1859,,seront dorénavant exer-
« .rées,;  dans les mêmes -fermes 'et Conditions, par 
« la Cour de Révision. -; 

« Les attributions disciplinaires conférées au' Tri- 
bimal Supérieur à ,l'égard des' Greffiers ét des 

« Iblissiers par l'Ordonnance du 10 juin- 1859, et 
« à l'égard des'Notaires :par l'Ordonnance du 4 Mars 
« 1886, 'seront exercées,. -dans -les mêmes -formes  et 
« conditions, par. la  Cour d'Appel. ». 

(Adopté); 

Asir. 2. 
Les fonctions du Ministère Public devant la tour 

de Révision siégeant en matière disciplin.aire seront, 
en conformité de l'article premier de la Loi ne 153 
du 4 mai 1931, remplies par le ,Procureur. Général 
près la Cour d'Appel. En cas d'empêchement, ce".  

Magistrat sera remplacé Par un de Ses substituts. 
(Adopté). 

ART. 3 
Lbrsque, aux termes 'de l'article premier de la 

présenté Loi, la Cour dé Révision statuera en ma-
tière disciplinaire, elle siègéra à Monaco. 

Si l'époque de la poursuite ne coïncide pas avec' 
celle de l'une des sessions prévues Par les articles 
4 et 5 de la Loi no 138 du 5 février 1930, ta Cour 
tiendra une session spéciale, dont la date sera arrê-
tée par le Directeur des Services Judiciaires, sur la 
propositien du Président et l'avis du Procureur Gé-
néral. 

(Adopté). 
ART. 4. 

Les' débats de la Cour de Révision se dérouleront 
et la décision sera rendue ,en Chambre chi Conseil. 

(Adopté). 

ART. 5. 
Les décisions disciplinaires prononcées contre les 

Magistrats ne seront: susceptibles d'aucun recours: 
(Adopté). 

ART, 6. 
L'article 53 .de- l'Ordonnance du 10 juin- 1859 esr 

Modifié-- ainsi qu'il suit 
« Les conclusions éCrites'du Ministère Public se-, 

« rent, >avant'tent' débat, corrimüniquées par le Pro- 
« cnreur Général au Magistrat poursuivi, et, Si ce 
,«. dernier ledemande, ,un -délai' de quinze 'jours 
• francs lui sera accorde peur présenter .sa ,.justi- 
« ficatiori par écrit. 	,• 

« Aucune décision .,ne sera- rendue sans qu'au 
« préalable, le Magistrat poursuivi n'ait été persen-, 
« nellement entendu ou dûment appelé. Dans l'un 
« ou l'autre cas. la  •cléciSiori sera définitive. » 

(Adopté). 
ART. 7. 

L'article 58 'de l'Ordonnance du 10 juin 1859 est 
modifié ainsi qu'il suit : 

« Si la Coim de Révision prononce la suspension 
« provisoire, sa décision ne polira être mise à exé- 
« cation qu'après avoir été approuvée par le Prince, 

saisi dans les formes établies par l'article 2 de 
« l'Ordonnance du 9 mars 1918. Néanmoins le Ma 
« gistrat sera tenu de s'abstenir de ses fonctions 
« jusqu'à cc que le Prince ait prononcé. 

« Lorsque la décision aura reçu l'approbation 
« Souveraine, le Magistrat poursuivi sera appelé 
« devant la Cour d'Appel, en Chambre du Conseil, 

et le Premier Président lui ordonnera de s'abs-
« tenir de l'exercice de ses fonctions pendant le 

temps indiqué dans la délibération. » 
(Adopté). 

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Adopté). 

7°. -- La parole est à M-. Pierre Jioffredy pour 
la lecture du rapport de la Commission de Lé-
gislation sur la proposition de Lai tendant à la  

modification de l'article 759 du Code de Pro-
cédure Civile. 

M. Pierre JiorFnEny. - 
Rapport.  de la Commission de Législation sur la 

Proposition de Loi tendant à la modification Je l'ar-
ticle 759 du Code de Procédure Civile. 

A la séance du 9 janvier 1935, j'ai eu l'honneur 
de proposer une modification de d'article ',59 du 
Code de Procédure Civile. La Commission de Lé-
gislation, m'a ,.chargé de rapporter Moi-même ^ette 
proposition qu'elle a approuvée. 

Les raisons qui m'ont fait suggérer cette modi-
fication persistent et il serait opportun. de la réaliser. 

En effet, actuellement, seul le créancier habitant 
la Principauté peut, lorSqu'il y a lieu de craindre 
soit la fuite du débiteur, . soit i le détournement de 
ses objetS, faire 'saisir contradictoirement les effets 
Mobiliers appartenant à son débiteur. 

On 'ne voit que 'trop, souvent des personnes de 
mauvaise foi,' ayant fait des dettes 'hors de ala Prin-
cipauté, particulièrement chez dés commercants ins 
talles dans, les villes voisines, venir se réfugier clraris 
la PrinciPanté et, d'ici, narguer leurS créanciers 
impuissants à les faire saisir .Conservatoirement. Le 
Creancier hésite à faire les frais d'une procédure 
.car en l'état actuel .de la Législation, il ne peut, l'aire 
saisir les effets de son clé,biteur que lorsqti'il a obtenu 
un jugement définitif ; cette procédure :est assez 
longue et, avant qu'elle n'ait ,abouti lé débiteur a sou-
vent déjà quitté la Principauté. - 

Nous estimons qu'il faut défendre non seulement. 
le commerce "de la Principauté mais les commercanbs 
des villes voisines et c'est la -  raison polir laquelle 
la Commission dé LegiSlation vous proPose d'adop-
ter la proposition de loi présentée et de clunander 
au Gouvernement le dépôt d'un projet de loi con-
forme. 

M. LÊ PRÉSIDENT. -- Messieurs, nous ren-
voyons la 'question à la prochaine séance. 

III. 	 - 

BUDGET DE L'EXERCICE GENERAL 1937» 

IVIessieurS, l'ordre du jour appelle la discus-
sion et le vote du Budget article par article. 

M. Leuis AtinÉoLia. — Je demande la parole.. 
M. LE PRÉSIDENT. — M. Louis Auréglia a la 

parole., 
M. Louis AuitÉGLIA. 77:Messieurs et chers Col-

lègues, à la séance d'hier j'ai pris l'initiative de 
'demander lé renvoi de là diScussion après lectu-
re du rapport de M. le Conseiller aux Finances 
ét du rapport 	la"Commission des Finances, 
pour permettre à tous les membrés du Conseil 
National, et plus particulièrement, à ceux d'entre 
nous, qui ne font partie ni de là Commission des 
Economies ni dé lai  Commission des Finances, 
de méditer sur le contenu très substantiel de ces 
deux rapports. j'ai, moi-même fait Feffort de 
méditation, malheureusement interrompu par-
une longue séance ce matin au Gouvernement, 
'et il m'apparaît qu'il faut tout d'abord souligner, 
ce que j'ai déjà fait hier avant toute chose, l'im-
portance du fait que le Gouvernement ne nous 
présente pas seulement un rapport sur la situa-
tion budgétaire, mais qu'il nous présente à l'ap-
pui, et en complément de ce rapport, un pro-
gramme d'ensemble. 

Je me souviens, Messieurs, qu'ayant consacré 
quelques loisirs à écrire l'histoire politique de 
la Principauté jusqu'à 1926, j'avais, dans la 
préface et la conclusion de mon livre, attribué la 
cause du malaise dont souffrait la Principaute 
à l'absence de lotit programme de la part du 
Gouvernement Princier. Aujourd'hui les temps 
sont changés et je me plais à le souligner, non 
seulement pour adresser un hommage au Gou-
vernement, mais aussi pour en attribuer une part 
particulière à celui qui assume aujourd'hui les 
fonctions très difficiles du Conseiller aux Fi-
nances et qui était hier notre collègue au sein 
de cette Assemblée. 

Si j'ai souhaité que, confOrinément aux usa-
ges, une discussion 0.étiérale-, aussi ménagère 
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que possible. du temps dont nous disposons, soit 
instituée sur le budget de la Principauté, c'est 
parce qu'il me semble qu'il est nécessaire que 
certaines choses soient soulignées, non seule-
ment à propos des déclarations qui ont été faitc, 
sur le banc du Gouvernement, mais aussi de 
celles qui ont été faites _au nom de la Commis-
sion des Finances. 

NOus sommes, en effet, en présence 'dnii pro-
gramme financier, politique et social du Gou-
vernement, et il me semble que si une discussion 
générale ne s'instituait pas aujourd'hui, on ris-
querait que notre silence soit-  interprété, soit 
comme une attitude d'indifférence vis-à-vis des 
problèmes capitaux qui ont été abordés et vis-à- 
vis des solutions très honorables qui ont été 
proposées par le Gouvernement, soit comme un 

'acquiescement total, qui n'est peut-être pas tour  
a fait dans nos intentions. 

IL est donc nécessaire qu'à ce tournant de 
notre vie financière, -- car il faut reconnaître, 
et M. le Conseiller aux Finances l'a souligné 
hier, que notre budget entre dans line phase 

, nouvelle de son existence- et de 'Son équilibrer 
1 inc paraît nénéssairé, que le Conseil National 
lin-même fasse ses déclaraticins, et si j'ai 'pris la 
.parole, -ce n'est que pour appuyer sur certaines 
des observationS qui ont été faites hier, avec 
toute 	technicité désirable, par l'honorable 
rapporteur de la Commission des Finances. 

En ce qui concerne ce 'programme du Gouver 
nement,. il est certainement des points sur les.7 
quelS nous sommes d'ores et déjà en' accord 
assuré, ne serait-ce que. sur les questions socia- 
les au nsujet ,desquelles ' j'ai , eu tort à l'heure 
l'honneur, au nom' de la Commission de Légis-
lation, d'apporter notre adhésion au Gouverne- 
Ment: C'est là mie tendance rénovidrice de notre 
LégiSlation sur laquelle toute discussion nouvel-" 
le serait oiseuse. 

Sur le. plan ééOnoinique' el financier;' nous de-
vons reconnaître que 'le Gouvernement nous ap-
porte des PropoSitions i nonvelles et, comprenant 
comme nous l'avons compris nous-merises que ta 
PrinciPatite.ne `peut plus vivre selon les anciens 
errements, que sa .vie - eConinique a' été' boule-
versée par leS évènements mondiaux, nous trou 
vons tout naturel 'que le Gouvernement s'arrête 
à des idées nouvelles. C'est avec bienveillanee 
que notas deVOns accueillir Ces 	dû. Gou- 
vernement, mis : en, même tempS avec la pers-

- picacite qu'exigé l'eXercice de notre mandat ; 
d'ailleurs;, -le Gouvernement ne serait pas dé-si 
reux eine nous lui apportions une adhésion non 
réfléchie, 

Il y na. des points sur leSquels nous suivons le 
Gouvernement;  par exemple quand il a pris l'ini 
tiative de doter la Principauté d'une législation 
sur les holdings, qui a procuré à notre budget 
une ressource nouvelle. Nous l'avons suivi et 
nous l'avons nous-mêmes aidé, en prenant nous:- 
mêmes certaines initiatives : je fais allusion a ia 
la loi sur les trusts. 

Le Gouvernement nous fait entendre qu'il en- 
visnue d'autres réformes. On nous a parlé de la 
Banque Nationale, d'un poste émetteur de T-S.F.  
Ce sont encore des idées dont nous comprenons 
boute la valeur de principe et sur lesquelles nous 
nous bornons à faire des réserves tant que tien-
ne sommes pas en présence de projets définis 
et étudiés. Mais, — et c'est sans doute là la con-
clusion de cette partie de mon intervention, --  

c'est que dans ce domaine, comme dans 	
„i 

 

coup d'autres. cette collaboration à laquelle tai-
sait encore hier appel le Gouvernement par la 
bouche de son représentant. M. le Conseiller  

aux Finances. cette collaboration que Brous 
* nt de plus en blets  toujours souhaitée, dev ient 
	

u 
 - ' 	adinis- pensable- à mesure que les problème- 

trahis deviennent plus complexes:. cf,  tl 
horation comporte l'intervention du ,ori: 
honni non pas seulement pour le.  vote de ntri  

pe, mais pour les solutions mêmes des proble-
mes. C'est une observation qui a été faite hier 
par la Commission des Finances ei que j'ai cru 
opperl un de répéter encore. 

Dans le problème strictement financier qui, 
aujourd'hui, intéresse plus directement la dis- 
cussion, je me permets 	ne voulant pas para- 
phraser le rapport si complet lu hier par M. Ar- 
thur Crovetto, — de relier les considérations 
qu'il a émises et qui sont des considérations 
d'actualité comme le sont toujours les considéra- 
liions en matière budgétaire, à celles qui ont été 
précédemment formulées, et j'évoque notamment 
la laineuse motion que nous avons votée en 1935 
et qui avait résumé et condensé en quiatorze 
points notre pensée en matière de réorganisation 
du budget de la Principauté. J'évoque aussi la 
Commission mixte extraordinaire, que le Gou 
vernement avait bien voulu créer à la suite de 
notre voeu et qui a, pendant, de très longues 
séances, fait un travail extrêmement complexe 
et approfondi sur la plupart ,des problèmes admi-
nistratifs qui pouvaient se t'attacher à l'élude du 
budget. Je dois dire, avec un, certain regret, 
que toutes les solutions suggérées par la Com--
mission mixte extraordinaire n'ont pas été 
complies et que, notamment dans le domaine de. 
la réorganisation des services administratifs en 
vue de•certaines compressions budgétaires, les 
solutions que nous avions adoptées d'un corn 
mun accord ne sont pas encore toutes entrees 
dans le domaine des réalisations. 

,Mais je ne veux pas, Messieurs, m'éterniser 
sur ce qui pourrait paraître des détails, car il 
y a des éléments essentiels qu'il faut reprendre 
lorsqu'il s'agit de discuter le budget de l'Etat. 
Je ne veux pasidiscuter ici les questions cancer 
nard les -dépenses publiqués, puisque nous allons 
les retrouver article par article et. qu'il sera loi-
sible à chacun d'apporter ses observations ou 
séS I SUggestionS.'Mais,''di'ee qui Concerne les 
recettes,, je Crois qu'il n'est pas possible de ne 
pas nous y arrêter un instant pour constate, 
que la situation budgétaire de la Principauté a 
été affectée par certains évènements et par cer 
tains retards dans la solution des problèmes. 
En janvier 1933, nous axions mis en évidence 
que; depuis quelques années, en raison notam-
ment de l'aggravation de la fiscalité à Monaco 
comme en. France notamment, les recettes de 
source extérieure, c'est-à-dire les recettes qui 
nous sont fournieS principalement sous la forme 
du forfait douanier, devenaient une fraction de 
plus en plus importante de nos recettes bud-
gétaires, et 1101.1S ajoutions en même temp 
qu'une des recettes, principale autrefois, était 
devenue secondaire du fait de son épuisement, 
c'étaient les redevances de la Société des Bains 
de Mer. Nous n'avons maintenant qu'à prendre 
acte de ce que les difficultés ont été aplanies, 

'qu'un nouveau cahier des charges a été substi, 
tué à un cahier des charges préjudiciable, pas 
toujours observé avec bonne foi. et  qu'aujour-
d'hui nous sommes devenus en quelque sorte 
les associés plus directs de la S.B.M.. avec la 
possibilité d'un contrôle plus étroit. Je crois 
que c'est un problème qu'ou peut considère_ 
comme résolu et il n'y a plus qu'a conclure sur 
ce point. en espérant que les années nouvellu 
nous montrerons que lorsque nous avons train:. 
nous l'avons fait clans des conditions non sen 
lement raisonnables. niais dans des condit .  

ès opportunes. 
Et il reste les recettes 	e .eures. c'est-à- 
forfait douanier- Nous avons entendu hier 
vernement. par l'organe de M. le Conseiller 

aux Finances nous dire que les pourpartérs en 
mis plusieurs mois-  vont certainemen 

-ers des solutions satisfaisantes et nous 
aisser espérer que les revendications émise, par 
e Gouvernement vont aboutir. Je nie permets 
de le féliciter d'avoir défendu les intérèts de la 

Principauté avec dévouement. 11 est certain que 
le forfait douanier doit être très sérieusemen 
révisé pour répondre à une conception équitable 
des rapports fiscaux et financiers entre la Princi-
pauté et la France. Mais:, à l'heure actuelle ver. 
tailles sommes qui devraient être inscrites dans 
notre budget n'ont pas encore été versées, et 
nous souhaitons qu'elles le soient au plus tôt, 
pour permettre à l'Etat Monégasque de sortir 
d'une crise budgétaire et même d'une crise (-1(: 
trésorerie qui nous préoccupe tous. 

Sur le plan financier, nous avons aussi une re,-
quête à formuler, et ce n'est pas la première fuis 
que nous le faisons; elle est même très ancienne. 
C'est que, alors qu'autrefois le.s'rapports entre la 
France et la Principauté étaient surtout des rap-
ports diplomatiques, politiques, ne se répercu-
tant pas sûr nos affaires intérieures, aujourd'hui, 
ces rapports sont surtout d'ordre financier et, 
nous l'avons vu hier, ils .affectent considérable-
ment nos finances publiques ; la question de 
notre fiscalité est devenue une question vitale. 
N'est-ce pas une raison suffisante pour' que les 
représentants élus de la Principauté soient ass, 
cies, non seulement à l'initiation des ,étiides né-
cessaires pour les conversations diplomatiques, 
mais à la discussion des accords financiers eux-
mêmes ? Il est certain que nous, qui avons la 
responsabiité, tout au moins en partie, du bud-
get et des finances publiques, puisque nous som-
mes appelés à voter à peu près la moitié des dé-
penses budgétaires, il est certain. que cette res-
ponsabilité compôrte lé droit de participer aux 
décisions, c'est pourquoi je tiens à sOuligner, 
comme l'a fait M. Crovetto, la nécessité pour les 
élus d'être enfin associés à tout ce qui est nos 
relations diplom atiq Lies 

Ce n'est d'ailleurs pas là, quelque chose qui 
soit loin des réalisations possibles, puisque, en 
1922, le Prince Albert avait, par des déclara-
tions dont il reste trace, admis, que ales Moné-
gasques soient associés aux conversations et un 
Conseil de la Couronne avait été créé. Ce Con-
seil de la Couronne, enfin devenu effectif, pet-
vait être le truchement grâce auquel les Ehis 
monégasques auraient pu être associés à Ces 
négociations avec la France. Je veux bien qu'on 
fasse abstraction de ,ce qui avait été envisagé 
alors, mais enfin je demande, au nom de me-,  
collègues et au mien, que cette collabOration 
nécessaire soit organisée et qu'elle comporte 
toutes les garanties désirables. 

Sur le plan intérieur il y a aussi une situalibn 
budgétaire nouvelle. Car cette année nous avons 
un facteur nouveau qui est venu affecrer notre 
situation budgétaire : c'est celui qui résulte de 
la reprise de certains services publics qui étaient 
jusqu'ici gérés, administrés par la S.B.M. à ses 
propres risques. Il est certain que la reprise de 
ces services constitue pour l'Etat Monégasque 
une charge, qui a d'ailleurs des contre-parties 
inscrites dans l'avenant au cahier des charges. 
Au point de vue purement budgétaire, je mé per-
mets une observation, qui aurait été mieux si-
tuée dans le rapport de la Commission des Fi- 

-lances : c'est qu'on nous demande pour ces Ser 
icer, un crédit global, alors que pour tous les 
titres Services, même pour l'Hôpital ou la Mai- 
•e. on nous présente le détail des crédits sou-

aux délibérations et au vote du Conseil 
nal. .le mets un peut sur le compte de le 
avec laquelle a été préparée cette partie du 

une telle lacune. mais je souliallefais 
put!' l'avenir. !e Gouvernement nous don- 

s les précisions utiles, 	doptal 
e règle que pour tous les autos Services 

'tifs. 
M. le Co 	 e_ 

is laisse 	 --s 
cessent de 	 cessent 

au de con- • 
cessions. comme il 	 a Gaz En  
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ce qui concerne la concession de ces Services, 
je fais personnellement les plus expresses réser-
ves car il me semble que, dans les conditions où 
ces services ont été repris, et même en raison de 
la nature de certains de ces services, au lieu de 
recourir à des concessionnnaires qui n'offrent 
pas toujours les garanties désirables, il est op-
portun d'envisager l'exploitation directe par 
l'Etat. Par exemple l'Imprimerie de Monaco : 
il n'y a pas de raison pour qu'une Imprimerie 
Nationale ne soit pas gérée par l'Etat lui-même. 

Je reconnais que ces problèmes sont complexe-3 
et qu'ils demandent une étude sérieuse. J'admets 
même que le Gouvernement ait une sorte de 
préjugé en faveur des concessions, comme je„ 
peux avoir moi-Même un préjugé contraire. 
Mais ce,qu'il y a ,de certain, c'est qu'il est indis-
pensable, pour l'organisation future dé ces S'er-
vices, qu'il y ait contact entre le GouVernement 
et le Conseil National, et il ne faudrait pas que 
ce contact se borne à des études, préliminaires 
comme cela a ,été fait pour le Gaz. Je v6udrais 
que le Conseil National fût appelé â participer 
aux déciSionS définitives et que, si des contrats-
doivent intervenir, ils soient soumis au Conseii 
National' pouiratifiCation. Au surplus, ce serait 
une manière' d'associer. le Conseil aux respon-
sabilités, en même temps que d'assurer une col-
laboration parfaite entre le Gouvernement et le 
Conseil National. 

Et, puisque j'ai Parlé du Gaz, il me semble 
qu'il serait opportun que soient faites aujour-
d'hui certaines .déclarations dans le but de ras-
surer le public et de 'rassurer le personnel, qiii 
ne sont pas toujours bien renseignés et, d'autre 
part, pour bien déterminer le rôle que chacun 
a pu remplir. Je ne veux pas me charger moi-
même de ces déclarations ; des personnes plus 
qualifiées que moi pourront peut-être répondre 
au désir que je formule. Il y a un point qui a 
préoccupé la population : c'est le prix du gaz, 
et je'voudrais que des déclarations fussent faites. 
Vous vous souvenez qu'en ,ce qui concerne le 
prix du gaz, on avait prétendu que nous avions 
pris des engagements pour porter le gaz' à 
0 fr. 90 le mètre cube. Nous avons opposé à 
cette affirmation le démenti le plus formel et 
nous avons même déclaré que nous voudrions 
réduire au minimum pour le public, pour les 
usagers, la charge de la reprise du gaz de la 
S.B.M. Depuis lors, lé gaz a été majoré. Ila été 
majoré dans des conditions qui n'ont , pas fait 
l'objet -d'une entente véritable entre le Gouver-
nement et le Conseil National. En ce qui nie con-
cerné, mes cher collègues, vous savez que j'ai 
toujours réservé la possibilité, qui pouvait être 
purement théorique aux yeux dé certains, de 
n'admettre cette majoration que d'une 'acon pro-
visoire, et variable selon la situation budgétaire. 

Je sais, comme M. le Conseiller aux Finances, 
qu'il y avait un problème plus préoccupant que 
l'augmentation ;du prix du gaz ; qu il y avait 
'l'intérêt général avant l'intérêt des particuliers 
et que, s'ils se trouvaient en contradiction, il 
fallait que le premier l'emportât sur l'autre. 
Mais, on nous avait tout de même déclaré - et 
je voudrais que le Gouvernement réitère ses dé-
clarations -- que si le public était appelé à sup-
porter une partie de la charge de l'augmentation 
du prix du gaz - dans une certaine mesure, 
la dévaluation du franc pouvant le justifier, -
il pouvait y avoir compensation dans le fait que 
le Gouvernement envisageait des modifications 
de tarifs de l'eau et de l'électricité. Je sais que 
sur ce point les études n'ont pas encore abouti 
à des résultats : mais s'il pouvait être indiqué 
au public que si, alors que pour le gaz, il sup-
porte, du 'fait des circonstances, une charge. 
il  peut, par contre, avoir l'avantage, malgré la 
hausse de toutes choses. malgré la dévaluation 
du franc. de ne pas subir de majoration de l'eau 
et de l'électricité, et même de bénéficier d'une  

diminution du prix de ces deux produits. 11 y 
aurait peut-être là quelque chose qui pourrait 
lui apporter un apaisement. 11 est vrai qu'il y 
à tenir compte de la hausse des salaires, à la= 
quelle l'Etat s'est employé et à laquelle nous 
nous emploierons ce soir en adoptant les mesu-
res qui ont été envisagées par le Gouvernement. 
Mais je répète qu'il me paraît nécessaire que 
certaines déclarations soient faites aujourd'hui. 

Ceci dit, Messieurs, je n'ajoute rien à l'obser-
vation sur laquelle j'ai insisté, et qui a été en 
quelque sorte le leit-motiv de la Commission des' 
Finances : la collaboration nécessaire, l'assof 
ciation des élus monégasques à toutes les études 
et à toutes les décisions. Encore une fnisi  
là le meilleur moyen d'assurer Une vie' admmis-
trative harmonieuse et'd'éviter les incidents pé-
nibles qui se produisent quelquefois' quand cette 
collaboration n'est pas strictement , assurée.. 

(Applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. 	Si personne ne demande 
plus la parole sur la diScussion générale, je vous 

donne lecture des articles du budget; 

Services Intérieurs. 

Dépenses ordinaires. 

Cliapitre I. - Conseil National. 

Traitements du,  personnel 	34.560 
Personnel auxiliaire ..... 	... . ... 	16.900 
Frais de réception  	5.000 
Pépenses diverses  	11.000 

67.460 
(Adopté). 

Chapitre II. -- Travaux Publics. 

1°. = Travaux Publics. 
a)- Personne 

Traitements 	
 

390.000 
PerSonnel 
	

60.000 
Traitements de 5 gardes-jardins 

	
45.000 

Frais'd'habillement de 5 gardes-jardins 
	

1.800 

' b) Frais de bureau et matériel.- 

Nettoyage des bureaux  	2.400 
Chauffage des bureaux  	2.000 
Fournitures -de bureau et frais de -corres- 

pondance  	5.200  
Reproductions de dessins 	2.000 
Réparations et entretien, des instruments 	800 
Achat de livres et .d'instruments  	1.000 
Frais de déplacements  	2.000 

c) Dépenses extérieures. 

Travaux et entretien de voirie 	270.000 
Fourniture de registres, imprimés et 
Carnets internationaux de route pour la 
circulation des automobiles  	12.000 

Plantations d'arbres dans les terrains du 
Doinaine  	30.000 

Entretien des égoûts  	170.000 

d) Travaux Maritimes. 

Travaux d'entretien de la plateforme du 
boulevard Albert, Ier, du quai de Plai- 
sance, -des jetées et ouvrages du Port 

	
70.000 

Entretien des ouvrages maritimes de 
Fontvieille 	  mémoire. 

Eclairage des phares et entretien -des ap- 
pareils automatiques 	  

Redevance de la Compagnie P. - L. - M. 
pour service de la voie  

	
1.200 

1.065.400 
(Adopté). 

2°. - Service d'Architecture 
et des Bâtiments Domaniaux. 

a) Personnel. 

Traitements  
	

190.000 
Traitements -du personnel auxiliaire  

	
1 4 .400 

b) Frais de bureau et de matériel. 

Nettoyage des Bureaux. Salaire d'une 
'femme -de ménage et fournitures 

Frais de bureau 	  
Reproduction de dessins 	  
Chauffage de-s bureaux 	  

Travaui d'entretien. 

Entretien des immeubles domaniaux 
440.000 maines public et privé de' l'Etat)- 	
70.000 Réfection des façades' 

721.100 
(Adopté). 

3°. -- Service du Contrôle el divers. 

Traitements 
Traitements personnel auxiliaire 
Frais de bureau et de correspondance 

, 
	 246.000 

20.000 
1.000 

	

FralS de, matériel d'Outillage électrique... 	2.500 
Frais do',matéri61 d'outillage, téléphonique 
Travaux et fournitures- pour. t'entretien - 

-des inStallations -électriques 	. .. . 	18-.000 
Travaux et -fournittires pour .Tentretien 

des installations téléphoniciueS:-des pas: 
tes '-adininistratifs 	  

, ReiliPlaceinents'd'appareils'telé-pbeniques-
installations .téléphoniques, dans -les.  

divers- 'serviées:".adniinistratifs-  ' 	1,0.000 
Frais -d'éclairage 940.000 

1.239.5'00 

M. Arthur CROVETTO. ---- Ce .Service du Con-

trôle et divers groupe dorénavant, non seule-
ment Te Service du contrôle proprement dit, 
mais aussi deux autres Services : l'ancien Ser-1' 
vice 'Eleetrique et le nouveau Service des Télé-
phones Administratifs. En ce qui concerne le 
Service deS TéléphOnes Administratifs, la Com-
mission des Finances"-n'a aucune remarque spé-
ciale à faire. En ce qui,concerne le Service Elec-
trique -proprement dit, qui est On Service ancien 
dirigé par un vieux, fonctionnaire monégasque, 
nous acceptons le principe de la fusion dans le 
chapitre. «contrôle et divers)'), mais nous ne vou-
drions pas que la qualité de Chef des Services. 
ElectriqueS et les prérogatives qui y étaient atta-
chées soient en quoi 'que  ce soit diminuées. 

M. Marcel BERTHELOT, Conseiller de Gouver-
nement pour les. Travaux Publics. -L'observa-
tion présentée sur l'organisation définitive de ce 
Service par M. Crovetto est très juste et j'ai 
déjà pris les mesures nécessaires Pour _que la 
situation acquise' par eè fonctionnaire ne soit 
lésée en rien et qu'il lui soit tenu compte de ses 
états de service. 

M. Jacques 'REvvnixn, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. - Le rapporteur de ,la 
Commission 'des Finances M'a invité à donner 
certains éclaircissements sur les frais d'éclaira-
ge public qui sont portés -cette année, exception: 
nellem.ent, dans le compte des Services Inté-
rieurs. Je me proposais de reprendre cette ques-
tion au moment de l'étude des curantes des Ser-
vices concédés. Je.vous lirai à ce moment une 
note qui a été rédigée pour donner tous apai:  
sements à la Commission des Finances. 

M. Arthur CROVETTÔ. - Je pense que la note 
que nous lira tout à l'heure M. le Conseiller aux 
Finances donnera tout apaisement, mais il me 
semble qu'au point de vue budget proprement 
dit, nous étions d'accord pour que la somme de 
940.000 francs ne figure pas au chapitre « Ser-
vice du contrôle et divers », et qu'il y ait deux 
dépenses inscrites : une de 340.000 francs au 
compte Chiffre d'Affaires et une de 600.000 francs 
aux « Services repris à la 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. -- Si je vous demande 
de reprendre tout à l'heure cette question, c'est 
que j'ai eu une conversation avec M. le Président 
de la Commission des Finances et qu'il me sem 
blait que nous étions tombés d'accord. 

2.200 
2.500 
1.000 
1.000 

1.000 



c) Dépenses d 
e service de 

63.000 

4.500 	Frais divert des lus 
sions. correspondanc, 

1200 -  » 	li)rets de notes, feuilles 
rots  hebdomadaires) 	  

. 	1"ersernent au Is d'qcltai 

j2.000 

d'reurres  	2.04)0 

'Adopté'  

M. Charles REIINASCONI. 	Cette conversation 
se résume en ceci le détail complet de toutes 
les sommes affectées aux « Services repris eu 
-charge par l'Etat », va être porté et la subdivi-
sion se fera. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de ijou\-erne-
ment poür les Finances. -- Voulez-vous que 
nous retenions l'observation de M. Crovetto pour 
la reprendre tout à l'heure si les explications 
que nous donnerons n'étaient pas jugées suffi-
santes par la Commission des Finances ? Vou-
lez-vous voter sous réserve des observations 
présentées ? 

M. LE PRÉSIDENT. 	Je mets aux voix les cré- 
dits nécessaires aux dépenses du chapitre II 

Service du contrôle et divers », au total 
1.239.500 francs, sous réserve 'des observations 
de M. Arthur Crovetto. 

(Adopté).- 

Chapitre III. - Instruction Publique et Beaux-Arts. 
1' Lycée. - Cours de Garçons. 

a) Administration. 
Traitements et indemnités 	87.400 
Indemnité spéciale pour le service de 

nconomat et du Secrétariat-  	9.000 

b) Enseinement. 
Traitements et indemnités 	 845.000 
Heures supplémentaires et suppléan- 

ces éventuelles 	  41.625 
Frais d'inspection 	... . ..... 

c) Surveillance. 

600 

Traitements et indemnités 	 

d) Agents de service. 

69.000 

Traitements 	  58.000 

1.138.825 

(Adopté). 

2°. Lycée. - Cours de Jeunes Filles. 

a) Administration. 

Indemnité pour le Directeur 	 
Indemnité pour la surveillante générale 

	5.500 » 
1.500 » 

b) Enseignement. 
153.000 Traitements et indemnités 	 

Heures supplémentaires et services au-
xiliaires, travaux manuels, gymnasti- 

	

que, chant et suppléances éventuel- 	
82.135 les 	  

c) Surveillance 	 

Traite 	s et indemnités 	 

d) Dépenses diverses. 

vauo menus frais, entretien des -- 
loCanx et du matériel 	  
Papeterie. imprimerie, frais de corres- 

pondance et divers 	  
Fournitures d'électricité 	  
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Blzewhissae-e 	  
Fournitures pour les cours de sciences 	 

	

entretien des collections et menus 

	200 » 

frais  	
600 » 

Bibliothèque et abonnements  
	

400 » 
Palmarès et livres de prix  	3.600 » 

315.635 » 
(Adopté). 

30. 	Bourses et allocutions: 
a) Bourses à l'étranger 	  100.000 
b) Allocations pour orphelins et assistés 
. de nationalité monégasque 	 35.000 » 

135.000 » 
(Adopté). 

4°. 	Ecoles. 

a) Ecole de Garçons de Monaco-Ville. 
Traitements personnel enseignant (21) 142.800 
Eclairage électrique du préau 	 

La Condamine. 
Traitements personnel 'enseignant (14) 

	
95.200 

Traitement du balayeur  	, 6.300 

Monte-Carlo. 
Traitements : personnel enseignant (18) 122.400 

Pour les trois Ecoles 
Traitement du professeur d'italien. , 

	
6.800 

Traitement du professeur d'anglais- 	7.550 
Traitement du professeur de dessin  

	
6.800 

Traitement du professeur de gymnasti- 
que 	  19.190 

Traitement du professeur d'Histoire de 
de Monaco  

	
14.000 

Fournitures classiques  
	

6.450 
Livres de prix 	  
Fourniture de matériel scolaire  

	
3.200 
8.000 

600 Récompenses en cours d'année 	 
Surveillance à la sortie des écoles (allo- 

500 ,catiOn fixe) 	  
Fourniture d'ustensiles de cuisine, ré- 

2:500 » parations aux ustensiles de 'propreté. 

b) Ecole de Filles. 

•, Monaco-Ville. 
62.900 Traitements : personnel enseignant (11) 	
3.600 Traitement servante .salle d'asile 	 
2.400 Pour le balayeur 	  

La Condamine. 
97.200 Traitements : personnel enseignant (17) 	

500 Indemnité. spéciale pour la Directrice 	
3.600 Traitement servante salle d'asile 	 
2.700 Pour le balayeur  	
2.700 Pont. un deuxième balayeur 	 

Monte-Carlo. 
85.800 » Traitements : personnel enseignant (15) 	

500 Indemnité spéciale pour la Directrice 	
3.600 Traitement. servante salle d'asile 	
2.400 » Pour le balayeur 	  

Pour les trois Ecoles 
5.712 50 Traitement du professeur d'italien.... 	
5.800 » Traitement du professeur de dessin.... 	
5.100 » Fournitures classiques 

Livres de prix pour écoles et jouets 	
7.000 pour asiles  	
2.000 Fourniture de matériel scolaire 

700 iécompenses en cours d'année 	
(300 Jeux, menu matériel  	
roi) Achat d'étoffes et toiles pour ouvrages 	 

Indemnité pour lecons d'éducation phy- 	
.:30(1 sique 	  

7 

Allocation aux cantines scolaires 
	

40.000 » 
Allocation aux œuvres des colonies sco- 

laires  	
» 

Allocation au Patronage Saint-Jean- 
Baptiste  

	
SOU » 

Assurance contre les accidents (enfants 
des écoles et. colonies scolaires)  

	
1.000 » 

Frais de cérémonies, manifestations, 
examens, distributions de prix 

	
400 » 

Inspection dentaire -dans les écoles (al- 
locations aux dentistes)  

	
4.500 

Renouvellement, et réparations matériel 
scolaire  

	
8.000 

Inspection oculistique  
	

L000 
Bains - Douches  	

10.000 

848.802 50 

M. Marcel MÉDECIN, - Je voudrais poser une 
question au Gouvernement au sujet de l'éclair 
rage des écoles. J'avais demandé, il y a trois 
ans, l'éclairage électrique pour toutes les écoles. 
Le Gouvernement, à ce moment-là, n'a pas cru 
devoir adopter ma proposition. Aujourd'hui, le 
gaz devient de plus en plus cher; et il y a eu des 
cas d'intoxication par le gaz -dans les écoles. 

M. Pierre JIOFFREDY. - Je vois même qu'on a 
supprimé l'éclairage électrique au Lycée. 

M, LEVAME, Directeur des Services Budgétai-
res. --- O.n a englobé ce crédit dans un autre 
chapitre. 

M. Pierre JIOFFREDY. - Pourquoi alors l'ins-
crivez vous ? Ce n'est pas la peine qu'on voie 
qu'on a dépensé qiielque chose l'année dernière 
si on ne demande pas cette somme cette année. 
C'est inutile de la faire figurer cette année. 

M. LE MINISTRE. 	La transformation de l'é- 
clairage que demande M. Médecin va fatalement 
nécessiter des dépenses que je suppose assez 
importantes. La question est retenue par le Gou-
verne:ment, mais, en l'état actuel des finances 
publiques, sans méconnaître cependant l'intérêt 
de la question que vous posez et avec le désir 
de pouvoir lui apporter une solution favorable, 

' nous devrons, procéder à une étude qui se chif-
frera par une somme X g-ne nous soumettrons 
ensuite aux Finances, puis au Conseil National, 
à la Commission des Economies, etc., pour que 
soient accordés les crédits que nécessitera cette 
transformation. C'est aujourd'hui la réponse que 
je puis vous fournir. 

M. Marcel MÉDECIN. 	Je vous remercie, Mon- 
sieur le Ministre. La seule alose que je deman-
de, c'est que la question soft mise à 1 étude im-
médiatement. 

M. LI: PRÉSIDENT. - Le crédit de 848.802 fr.- 50 
ponr les dépenses des « Ecoles » est mis aux 
voix. 

(Adopté). 

50. - Société des Conférences. 

Subvention 	
 

30.000 » 

(Adopté). 

fi -- Académie Méditerranéenne. 

ention 	  40.000 

(Arloplél. 

7 0. - Musée X "r-dtal des Beaux-Arts. 

Personnel 	auxiliaire. 	Femme 	de 
charge 	............ 	.... 

e) Dépenses diverses. 

9.600 

Nettoyage, menus frais d'entretien des 
locaux et du matériel 	  9.100 

Papeteriie, 	imprimerie, 	frais 	de 	cor- 
respondance et divers 	 ' 2.500' 

Fourniture d'elE,ctricité pour éclairage 
Blanchissage 	. . ... .......... . . . 300 
Fournitures pour les cours de scien-

ces, entretien des ,collections et me- 
ntis 	frais 	.. 	. ........... . . 	 1.500 

Frais de culte, entretien du matériel 
de 	la 	chapelle....... .... 	.. . 	 ,400 

Pharmacie et médecin 	  300 
Bibliothèque et abonnements 	 1.600 
Assurances contre les accidents (gar- 

cons et filles 	  2.900 
Allocation à l'Association Sportive 	 2.000 
Palmarès et livres de prix 	 6.000 
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Chapitre IV. 

services Hospitaliers et de Bienfai:alce. 

1° 	Asile de Saint-Pons 	 

Pension des aliénés à la charge de la 
Principauté 	  

Pension des aliénés, comptes arriérés 
(Exercice 1936) 

2°. 	Créche, Goutte de Lait, Garderie. 

Subvention •de l'Etat 	  120.000 

3°. — Bienfaisance et Prévoyance. 

Bureau de Bienfaisance. — Subvention 
de l'Etat 	  1.20.000 

Part-revenant au Bureau de Bienfaisan- 
ce sur le produit des amendes  	000 » 

Office, de l'Assistance. — Subvention 
de l'Etat 	  800.000 

Allocation à l'Office de la Prévoyance.  
Mutuelle (art 28' de la Loi du 5 août 
1922) 	 . 	. 15.00,0 

Caisse Mutuelle des retraites dès em- 
ployés -des tramways. 	Participa- 
tion de l'Etat..... ... . . 	. . . .. . 	6.000 » 

1:115.082.25 

M. Pierre, Jf0FEREDY. — Je vois figurer à l'ar-
ticle «Bienfaisance et Prévoyance» :"Part proVe-
nant des aineades : 600 francs. Je Crois que c'est '  
une recette. Si lé Bureau de Bienfaisance reçoit 
une part des amendes, ce n'est pas une dépense, 
c'est une recette. 

M. LEVAÏE, DirCteUE dès Services Budgétai-
res.' = C'est une dépense pour l'Etat qui reçoit 
la totalité des amendes et qui en ristourne une 
partie au Bureau de Bienfaisance. 

M. Pierre JIOFFREDY. 	Je ne vois pas pour- 
quoi cela figure aux -dépenses. 

M. Jacques REVAioND,, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Cela figure au Bud-
get, des dépenses et figure en contre-partie au 
Budget des. recettes. 

11/1, Pierre horratirV., 	A quel chapitre cela 
figure-t-il aux recèdes ? 

M„Arthur.CnovErro. 	Je signale que .la re- 
marque de 	Jioffredy rejoint là remarque que 
nous avens,'faite dans notre 'rapport, notamment 
pour. ce qui concerne les .recettes dénommées 

Prélèvement Sur le compte 'Caisse des 'Retrai-
tes ». 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les ,Finances. — Nous 'reprendrons 
si vous le voulez. bien, cette -discussion au mn-
ment où je vous lirai' la note préparée sur leË,' 
Services concédés. 

M. LE MINISTRE. 	La question posée tout 
l'heure par M. Jioffredy me semble trouver une 
réponse au Chapitre III en Recettes, où., vous 
avez « Amendes et transmissions : 4.000 francs. 
C'est ce qui fait qu'on a ventilé cette somme de 
4.000 francs et que vous en trouvez une partie 
aux dépenses. 

M. Charles BERNASCONI. — La, rédaction est 
mauvaise. 

M. LE MINISTRE. — C'est la ventilation de la 
somme de 4.000 francs dont une partie est ap-
pliquée au Bureau de Bienfaisance pour 600 frs. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. -- J'insiste sur ce fait 
que la contre-partie se trouve aux Services con-
solidés au chapitre des recettes. 

M. Pierre JIOFFREDY. -- Alors ne l'indiquez 
pas comme dépense, dites : « Allocation au Bu-
reau de Bienfaisance sur le produit des amen-
des ». 

M. LE MINISTRE. 	 Si vous voulez. On peut 
Mettre : « allocation » évidemment. 

M. Charles BERNASCONI. — Ln mot là-dessus. 
Le Conseil National doit savoir que le chiffre de 
800.000 francs est une subvention de l'Etat pour  

les dépenses de l'Hôpital. On en trouvera la 
contre-partie, dans le chapitre Hôpital, en tenant 
compte des augmentations que la Commission 
Administrative a cru devoir faire pour le relè 
vement des traitements. 

M. LE PRÉSIDENT. --- Messieurs, êtes-vous- d'ac-
cord sur la modification proposée par M. Pierre 
Jioffredy à savoir au lieu de « part revenant ail 
Bureau de „Bienfaisance sur le produit des amen- 
des » inscrire « allocation 	  

(Adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je mets aux voix le crédit 
de 1.115.0e Us, 25 pour les dépenses du, chapi-
tre «,Services Hospitaliers et de Bienfaisance ». 

(Adopté)' . 

Indemnité de 10 % airx retraités de na-
tionalité monégasque ou résidant dans 
la Principaute relevant des SerVices 
Intérieurs 	 

(Adopté). 

Dépenses imprévues 	  50.000 » 

(Adopté). , 

Je- mets aux voix le crédit de 6.805.802 frs. 75 
pour, les dépenses Ordinaires dés Services Inté-
rieurs. 
• (Adopté). 

Services Autonomes 

Hôpital et Dispensaire . 

(Adopté). 

Orphelinat 	  
(Adopté). 

Service Municipaux(Excédent des dépen- 
ses ordinaires)" 	  1-.430.000 

2.657.500 

M. Louis AURÉGLIA. — Si le Conseil National 
veut dés explications, au sujet de l'Hôpital. je 
suis à sa disposition. 

M. LE PRÉSIDENT. :- 
Je mets aux voix le crédit de 2.657.500 francs 

pour les dépenses ordinaires des Services Auto-
nomes. 

M..Arthur CROVELTO. — Avant de passer aux 
dépenses extraordinaires, je voudrais demander 
au Gouvernement quelqües, indicationS quant 
aux dépenses des.' Services du Téléphone.' 

- M. Jacques 'FtsvmoNto, Conseiller de Gouverne-
ment ,pour les Finances._ Pour répondre au 
désir:exprimé par M. le rapporteur' de la Com-
mission des Finances je Vais donner lecture 
d'une délibération de la Commission deS Eco-
nomies en date du 17 juin 1936. 

Service -Téléphonique. 

Son Excellénce le Ministre d'État fait connaître 
qu'une Ordonnance Souveraine, actuellement sou-
mise à la signature de S.A.S. le Prince, porte- sup-
pression du Service Téléphonique, en tant que Ser-
vice d'Etat, à partir du ler  juillet prOchain. 

Dans -ces conditions, il paraît difficile d'inscrire 
au Budget les sommes nécessaires à son exploitation 
pour le deuxième semestre de 1936. 

Il paraît préférable d'envisager l'ouverture 	un 
compte spécial, h-ors du budget, intitulé : « Gestion 
provisoire par là SALT. du Service Téléphonique », 
dans lequel seront -inscrits les recouvremenls opérés 
par la Société et d'autre part, les sommes versées 
par le Trésor à cette Société pour couvrir les dé-
penses de sa gestion. 

Il en résultera nécessairement un excédent de 
dépenses que la Commission propose de faire pren-
dre en charge. par le « Compte Chiffre d'Affaires ». 

Si je vous ai donné lecture de cette délibéra-
tion de la Commission des Economies, c'est pour 
vous montrer qu'il était bien entendu à l'époque 
que ce compte ne serait pas incorporé dans le 

Budget, mais ferait l'objet, d'un compte d'ordre 
spécial.-  En effet, la gestion du Service des Télé-
phones n'appartient plus à l'Etat, mais à une 
Société privée qui peul être considérée comme 
gérante pour le compte de I'Etal. En tout cas, 
nous ne' nous refusons pas à -vous donner cer-
tains détails sur le compte du' Service Télépho-
nique, mais vous devez considérer"comme nous-
qu'ils ne devaient pas figurer au Budget puisque, 
depuis le le'' juillet 1936, 'ce n'est plus un Service 
administratif. D'autre part, si-cette situation 
un peu hybride s'est prolongée jusqu'à présent, 
c'est parce que la Société n'ayant .pas 'encore 
rempli tontes les obligations prévues air cahier 
dés charges, notai-Mirent l'installation de l'art 
tomatique régional,''elle 	PaS'eneere pu Prén- 
dre .possession de tontes ses ,fouctions définiti-
ves qui sont ,celles d'adMinistrèr et de gérer ce 
Service, soirs-  le contrôle c't la tutelle de I'Etat, 
bien entendu. 

M.-  Etienné DESTIENNE. 	PUisqii'il est quel 
tion -des TéléphOnes, je crois deVoir faire part 
au Gouvernement d'une lettre que le Conseil 
National a reue de certaines employées" du 
Central :Téléphonique et dont 	vous don- 
ner connaissance, 

Monaco, le'16-décembre 1936. 

Monsieur= le President, 
Messieurs les Conseillers, 

Les_ soussignés ont," à plusieurs reprises, fait des 
démàrches auprès des Membres du Conseil National, 
pour avoir des précisions sur la situation à venir 

-des employées -auxiliaires du, Gentral Téléphonique .  
Si nous nous reportons aux séances du Conseil 

National, entre autres à celle que' publie le Journal 
Officiel d.0 21 mai 1936, où il _fût dit que les em-
ployées auxiliaires seraient maintenues au Central 
jusqu'à la muse en service du Régional, et par la sui-
te, des Places équivalentes seraient attribuées à caa-

,cune d'elles, il 'ne nous resterait donc plus (-do. 
'attendre' les-  évèrternents'; 

En raison des -Circonstances- actuelles et parlicu-
lièrernent de la grande difficulté, pour les Monégas-
ques dé se pro-Curer un emploi rémunérateur' nous, 
aurions .te grand et justifié désir -d'être renseignés 
avec ,précision sur la solution que vous devez".appor-
ter à .cet urgent problème.  

Nous insistons particulièrement sur le fait file, -  
très prochainement, devant être licenciées, vous uvez 
le -devoir de v-ons -occuper immédiatement du sort des 
intéressées. 

Nous pensons 'd'autre part que- l'ère des promes-
ses -doit prendre-fin, car vous' n'êtes pas sans igno-
rer, Messieurs, le grave préjudice que porte à leur',  
situation,-  l'installation de l'automatique dans la 
Principauté ,; -il est par 'conséquent utile que le G011- 
vernément Pt le- Conseil-National accordent à notre 
requête l'importance qu'il convient. 

Nous comptons, Messieurs, sur une prompte ré-
ponse de votre part pour être- enfin tranquillisés a 
leur sujet. 

Dans cette attente, nous vous prions d'agréer, 
Messieurs, l'assurance de notre parfaite considéra-
tion. 

Ont signé : 
Marcel S-ategna, 8, rue Caroline ; 
Albert Kroenlein, 19, boul. Charles III 
Biancheri Paul, 41, boulevard de l'Ob-

servatoire ; 
Lanzérini Albert, 12, avenue d'Alsace ; 
Ange Gastaud, « La Carrière » Pont Ste-

Dévote ; 
Théophile Gastaud, « Les Domaines », 

Impasse Révoires ; 
Girardot, 24, rue de Millo ; 
H. Vigliano, villa Bleue, rue .les Or-

chidées ; 
E. Asso 
veuve Franzi ; 
Bianchi Emile, dit Jules. 52, baulevard 

de l'Observatoire. 

Cette lettre émane des demoiselles télépito-
histes monégasques et j'estime, en l'occurence, 
étant donné que j'ai déjà eu l'occasion d'inter-
venir au sujet de la situation qui pourrait leur 

40.000 » 

13.482 25 

25.000 » 

Budgets Annexes). 

• • • . . 	1.100 000 

127.000 
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être faite, qu'il est utile de me repuru r aux cté_ 
darations de M. le Ministre d'Etat, en date du 
25 février 1935. J'ai trop le souvenir précis de 
cette séance, où j'avais déjà pris la parole 
cette question, et c'est pourquoi je tiens à rap-
peler les propres déclarations du Chef du Gou-
vernement, qui nous donna, à ce moment-la, 
toutes les garanties en prenant rengagement le 
plus,  formel vis-à-vis des nationaux. En con-
séquence, je prierai Monsieur le Ministre de me 
renouveler, aujourd'hui, ces assurances et je 
serai très heureux de pouvoir de cette manière 
dissiper les appréhensions ales demoiselles télé-

- phonistes monégasques. 
M. LE MINISTRE. — Mon 'Dieu, je répondrai 

volontiers à l'honorable M. Destienne que le 
-Ministre d'Etat qui, précisément, lui répond en  
ce moment, s'est préoccupé maintes fois d'as-

' ,surer aux Monégasquesi dans leur pays, la prio-
rité dans les différents emplois. 

-Pour la question des Téléphones, nous nous 
sommes 'trouvés dans une situation assez gênai, 
te parce que, aux Téléphones, comme dans 
beaucoup d'autres endroits, il y avait un per-

,sOunél absolument pléthorique. Par conséquent, 
tranSformer le Téléphone en Automatique, 
,c'était indiscutablement, par 'là même; suppri- 

rer 	d'un certain nombre d'employées 
aâ "Fâépholie, 'quitte à nous -efforcer de les re- 
placer par ailleurs. La question s'est déjà posée, 
pour les téléphonistes de nationalité française 

Our lé Ministre, s'était priée la question di 
Savoir. si 'Mais devions,' parce qu'elleS étaient 
titulaires, conserver 'aux' Téléphones les darnes tr 
tulaires etrangèreS et congédier les dames auxi-
liaires monégasques. ,  je' n'ai pas -hésité, Maigre 
qu'il y avait `deS inderimités de. congédiement 
assez= substantielles, a remplacer les' Litudaires 
françaiS,es, 	dur que ç'ait'éte, par les 
res monegasqUes, pour cetteraison, c'est que les 

:unes quittaient, le Téléphone,- je, le répète, avec 
des inderimitéS importantes, alors que si j'avais 
dù licencier les auxiliaires monégasques, elles 
s'en seraient allées sans aucune indemnité. Par 
conséquent, la question continue,: mais il est 
bien évident que lorsque le Téléphone sera en- .  
tièrement équipé,, lorsque l'Automatique fonc-
tiormera complétement, il "nous faudra malheu- 
reusement envisager le départ d'Un certain nom- 

. bre d'empoyées, ; dont quelqu'es ,- Monégas'ques. 
C'est une Société concessionnaire qui a repris 

le Téléphone, on ne peut donc tin imposer le 
maintien du personnel. Ce que je m'efforcerai 
de faire 	et je puis reprendre l'engagement 
que j'avais déjà pris, 	c'est de reclasser dans 

,d'autres endroits, et je - dirai par priorité, le 
personnel auxiliaire monégasque que nous se- 
rons dans la nécessité de liquider. Mais il me 
semble difficile de donner à une Société la con- 
cession d'un Téléphone, par exemple, et de lui 
imposer le maintien d'un personnel qui, je le 
répète;  est nettement pléthorique. Il faut donc 
que nous nous efforcions de replacer dans d'an-
tres industries le personnel qui est en surnombre 
dans ce Service. Voilà tonte la réponse que je 
puis vous faire. 

M. Etienne DESTIENNE, -- Je remercie Aton-

sieur le Ministre de ses explications, mais j'ai 
le regret de constater qu'il y a tout de même 
iule légère contradiction entre ses déclarations 
faites à la séance du 95 février 1935 et celles 

d'aujourd'hui. Si nous avons accepté alors les 
propositions qui nous étaient faites. c'était à la 
condition que les auxiliaires monégasques. et 
je dirai toutes les employées de nationalité mo-
négasque. aient l'assurance de ne jamais étre 

appelées à quitter le Service des Téléphones_ 
moins toutefois qu'elles aient la certitude d'avoir 
une situation équivalente. Pour la clarté du dé-

bat,  et si vous le voulez bien_ Monsieur le Mi- 

fli
stre.te pense qu'il serait utile de nous yeper-

ler au texte paru dans l'Officiel et-relatant cette 

discussion. Je vais donc vous donner lecture de 
vus déclarations d'alors à la séance du 25 février 
193). 	• 

Répondant à l'appel qui vient detre adressé au 
Gouvernement par Monsieur 	Rappornmr, nous 
pourrons très certainement, d'ici le premier janvier 
79:36, utiliser les dames employées monégasques 
d'abord, les autres si nous le pouvons, ensuite dans 
les différents services administratifs ou  même les 
services industriels de la Principauté. Pour les em-
ployés qui se trouveront licenciés, je parlé des em-
ployés auxiliaires (il n'est question que de ceux-là 
pour l'instant), les employés titulaires étant incor-
porés dans le nouveau système de téléphone automa-
tique, pour les employés auxiliaires, il n'est pas 
douteux que nous pourrons, d'ici l'an prochain, 
arriver à leur retrouver une situation. Nous nous 
efforcerons, pour les nationalités autres que la mi-
tionatité monégasque, de leur retrouver, à eux éga-
lement, la possibilité- d'être employés à nouveau 
dans les c.lifférents services administratifs de la Prin-
cipauté ou sociétés, mais. pour l'instant te ne puis 
`prendfe d'engagement que vis-à-vis des nationaux 
de la Principauté. 

trouve que c'est clair, Monsietir lé Blinis 
tre. _Maintenant, si vous le permettez, je vais 
faire état de nia réponse. 

Je crois devoir intervenir dans celle question parce 
qu'elle intéresse des travailleurs de ce pays. S'agis-
sant des Services Téléphoniques, je veux parler 
du personnel féminin monégasque de ces Services. 
Nous voyons en••ee moment un peu dans tous les 
pays, et surtout en France,. des travailleurs manuels, 
intellectuels, et même des étudiants, créer de vastes 
mouvements_ de protection de la maind'ectivre na-
ttonale et t'est justice. Quant à moi,, j'approuve la 
légithnité 'de ces revendications pour les nationaux, 
dans leur propre pays. Mals je .n'oublie phs, ion 
plus que ce qui est valable pour tons les travail-
leurs dans leur .pays respectif l'est également pour 
les Monégasques à Monaco, avec cette différence, 
cependant que, clans notre' pays, alors même que 
toits leS 'nationaux seraient occupés, ce qui. n'est 
malheureusement pas le 'cas, ', il resterait toujours 
une Marge disponible et formidable de plus de 95 "I„ 
de la .main-d'oeuvre non monégasque. Je vous de-
mande Messieurs, quel est le pays au monde pouvant 
offrir de tels avantages à... l'élément étranger. J'est 
la raison Pour laquelle- je 'n'accepterai jamais le, 
principe qui .Consisterait à Sacrifier des trnVailleurs 
monégasceies au bénéfice d'un projet quel qu'il soit, 
et à pins forte raison au Moment même où le cho-
mage sévit aussi impitoyablement. 

J'ai écouté avec infiniment .d'intérêt les déclara-
tions de Monsieur le Ministre, et, du moment qu'il 
vient de nous donner tous les apaisements pie je 
désirais sur ce point, j'ai tout lieu de me .déclarer 
satisfait. Je- prends donc bonne note de sa promesse 
qu'aucune employée 'téléphoniste monégasque, quelle 
qu'elle-  soit, ne quittera la place qu'elle occupe ac-
tuellement, jusqu'.au jour où un emploi équivalent 
lui sera procuré. 

Il me semble qu'il n'y a pas de ,malentendu. 

M. LE MINISTRE. ---- Le Gouvernement, le Mi-
nistre vous répond exactement lit même chose, 
c'est-à-dire que nous sommes bien obligés, que 
noirs serons bien obligés d'envisager au Télé-
phone comme dans d'autres endrOits la possibi-
lité de départs et que nous nous efforcerons de 
trouver --- et le Bureau de la Main-d'œuvre est 
créé pour cela. -- de trouver aux nationaux des 
situations qui leur permettent de vivre, nous 
nous efforcerons de trouver d'autres situations 
aux darnes téléphonistes. 

M. Etienne DESTIENNE. 	veux ren 
Monsieur le Ministre. que lus téléphonistes lie 

ationalité monégasque n'auront pas à quitter 

eur service 	s 	jour on vous leur aurez 

procuré une s 

M. Charles BERNASCONI. -- Je suis obligé  
-ce débat. les déclarations que vient 

-tienne, à la suite de celles de 

l' année demi( 	étant conformes au désir 
d le Conseil 	Et je me souviens (lue  

de faire 

e 	uverneineut avait pris rengagement, a la 
suite de démarches réitérées et justifiées cte la, 
part dés dames téléphonistes, de parfaire leurs 
appointements si pour une cause quelconque 
elles étaient obligées de quitter leur service 
téléphonique et placées dans un autre. Le Gou-
vernement, je le répète, s'est formellement eu 
gagé. Ce sont ces conditions qui' nous ont fait 
accepter la transformation du systeine, télépho-
nique à batterie centrale par l'automatique.. Il 
n'était pas possible d'accepter que des Moné-
gasques soient obligées de quitter un poste qui 
est leur gagne-pain. Je me souviens en outre 
très bien que le Gouvernement avait promis de 
verser les appointements aux employés qui en 
surnombre ne seraient plus employées, et jus-
qu'au jour où il leur aurait procuré un poste de 
même valeur. J'insiste sur ce point. 

M. Etienne DESTIENNE. -- Je, suis heureux de 
l'intervention de mon collègue, M. Bernasconi, 
et je suis non moins heureux de contater le 
même souci d'équité qui anime les membres de 
cette Assemblée. 

M. Louis AURÉGLIA. — Je dois moi-même con-
firmer ce qui a été dit par M. Bernasconi. Les 
demoiselles du Téléphone, que j'ai eu l'occasion 
de recevoir à la Mairie, ont pris acte des décla-
rations faites par M. le Ministre d'Etat en séance 
publique du Conseil National et dont elles 
avaient pu 'connaître la teneur exacte par la 
puhication au Journal Officiel de Monaco. Elles 
ont pris acte de cet engagement formel et je dois 
dire que, sur.la foi de cette déclaration nous les 
avons confirmées dans cette croyance. Aujour-
d'hui, M. le Ministre d'Etat ne nous apporte plus 
la même assurance. Tout à l'heure, M. Destien 
ne déclarait 'que les téléphonistes devaient être 
maintenues dans leur service, quoi qu'il arriv', 
tant qu'on ne leur donne pas uné situation équi-
valente. nue demandent les téléphonistes moné-
gasques ? Elles s'inclinent devant les nécessités 
administratives ; elles veulent bien admettre 
qu'en raison des transformations du système 
téléphonique, dans un but de progrès, leur dé-
part s'impose ; elles ne veulent pas être mainte-
nues en surnombre, mais elles disent : « Lors-
que le nouveau système a été accepté par le 
Conseil National, -on a promis formellement que 
nous aurions une compensation dans une situa-
tion nouvelle, équivalente e. Elles ajoutent 
;, Nous connaissons des situations dans la Prin-
cipauté auxquelles nous pouvons aspirer. 11 y 
a dans les Services administratifs, des postes 
téléphoniques. Pourquoi ne pas nous y em-
ployer, puisque c'est notre métier et que nous 
avons un engagement du Gouvernement 1 
Elles ajoutent enfin : « En dehors des Services 
administratifs, il y a des administrations privée,,  
dans lesquelles on a besoin de téléphonistes. 
Pourquoi prendre des personnes venues du de-
hors, ou qui sont depuis peu dans la Princi-
pauté Pourquoi ne pas penser à nous lorsque 
de telles situations se présentent ? » Eh bien. 
moi, qui essaie souvent de concilier les choses, 
je demande au Gouvernement de maintenir ia 
promesse qu'il avait faite et de ne pas se conten-
ter de dire qu'if donnera satisfaction, clans la 
mesure du possible. aux téléphonistes monégas-
ques. Le Gouvernement est armé par la loi 
les emplois. à propos de laquelle je demandera, 
d'ailleurs buil fi l'heure un renforcement des 
caranties. Je crois que le Gouvernement psi 
assez armé pour trouver à brève échéance, des 
situations pouvant tranquilliser ces jeunes Moue-

es. dont plusieurs ont des cliar2.es de l a. 
mille_ Il v a assez rte situations dans la Princi-

-- bre de teérdio-
ois que le 

_ de (flic- 
nistes ni onégasgtiesmonégasques 
Go tivernement peut prendre. 

de recru-. rengagement formel f; 
19:715 de leur donner des situa 
i'fdtends de Monsieur le Minist (TE 
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M. LE MiNisTriE. — Messieurs, je n'ai pas l'in-
.tention de revenir sur les promesses que j'ai 
faites. J'ai bien l'intention d'utiliser par priorité 
les nationaux chez eux. Tout à l'heure, M. Au-
réglia a signalé qu'il y a ou qu'il peut y avoir 
dans un certain nombre de postes privés des 
emplois qui pourraient être occupés par des 
clames téléphonistes, je ne vois pas d'inconvé-
nient à appliquer la loi sûr les emplois. Si j'avais 
été avisé de la question que vous deviez me 
poser, j'aurai pu prendre atiprès du Bureau de 
la Main-d'oeuvre des renseignements qui, actuel-
lement, me manquent, Mais j'ai' donné à la 
Main-d'œuvre -- et je l'ai indiqué à ces demoi-
selles qui sont venues d'ailleurs me trouver ,-
des instructions pour employer ces demoiselles 
qui sont actuellement dans un Service public et 
qui sont taobligées de le quitter par suite de l'amé-
lioration qui a été apportée au Service Télépho-
nique. J'ai donc demandé à la Main-d'œtivrc 
de leur donner une compensation au poste 
qu'elles allaient devoir.  quitter. Par consequent, 
je resté sur ces positions : les demoiSelles mo-
négasques qui sont au Téléphone, nous les reL 
classerons dans les différents services télépho-
niques de la Principauté. Il nous faudra, à ce 
moment-là, congédier des' ennployées d'autreS 
nationalités, Car, nous ne poiwons pas, à la fois, 
maintenir et les unes et les autres. L'engagement 
que j'ai pris, je le tiendrai, mais je ne puis vous 
fournir des renSeignements que j'aurais été plus 
à même de vous fournir si j'avais été prévenu de 
la question, ce qui m'aurait permis de vous 
donner des précisions plus complètes. Mais je 
finis par où j'ai commence. J'ai fait des pro-

' messes à ces demeiselles, je m'empresse de vous 
dire que ces promesses, je les tiendrai. 

M. Charles BERNASCONI. — Au sujet des dé:- 
penses du Téléphone, il faudra que le Budget 
fasse état de quelque chose de plus précis. Je 
crois qu'il y a un point d'interrogation quelque 
part. Il ne suffit pas. Il faudra que lé chapitre 
des dépenses avec détails ainsi que celui des re-
cettes soient inscrits dans lé Budget au moment 
de la publication à l'Officiel el, il faudra que les 
totaux y figurent. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Devons-nous entrer 
dans le vif de la question et donner le détail des 
dépenses du Service Téléphonique ? 

M. Charles BERNASCONI. 	Je fais .confialice 
au Gouvernement pour inscrire à l'Officiel les 
totaux des Chapitres. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Nous verrons alors 
en séance privée les détails, car il ne nous est 
guère loisible de les examiner en séance publi-
que. 

M. Arthur CROVETTO. — La, question que j'ai 
soulevée est la suivante : l'État engage des dé-
penses par l'intermédiaire d'une Société, mais 
ce sont tent de même des dépenses d'Etat et le 
Conseil National doit conserver son droit normal 
de contrôle budgétaire. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne 
ment pour les Finances. — Je ne discute pas le 
bien fondé des observations.présentées par M. 
Crovetto, je puis d'autant observer que cette 
question a fait l'objet d'une étude en Commis-
sion des Economies et qu'elle a été résolue en 
séance privée. 

M. Arthur CROVETTO. — Elle n'est pas liqu 
dée. 

M. Robert MARCHISIO. — Je me permets de 
faire une observation d'un caractère général. 

Le Conseil National ne connaît pas toujours 
les décisions qui l'intéressent et qui ont été 
prises en Commission des Economies. Le Con-
seil doit en connaître ici même et les discuter 
avec tous les éléments d'appréciation. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Les procès-verbaux 
de la Commission des Economies sont envoyés 
régulièrement au Conseil National et il appar-
tient aux Conseillers de demander à leurs délé-
gués à la Commission des Economies tous le.s 
renseignements qu'ils sont à même de leur 
apporter. 

M. Robert MAncinsio. -- C'est très bien, _mais 
ce n'est pas suffisant, la 'discussion du Budget 
et son vote constituent des prérogatives essen-
tielles du Conseil National. 
• M. .Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne 
ment pour les Finances. — Le Gouvernement 
est toujours disposé à vous apporter tous les, 
renseignements que vous désirez. 

M. Robert MAncinsio.' -- C'est une question 
de principe,' que j'estimais devoir ,soulever, car 
'elle a son importance, non seulement-  dans ,  ce 
cas très précis, et très, particulier, mais peut-
être encore en d'autres cas que nous aurons 
l'occasion d'examiner aujourd'hui. 

M. Arthur CROVETIO. — C'est 'probablement 
un oubli des membres de la Commission des 
Economies et du Gouvernement, mais la ques-
lion du Téléphone n'a pas du tout été ,mention-
née.  aux multiples séances de la Commission des 
Economiespour .1937, et je lé regrette. 

M, Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — On n'a pas discuté, 
mais .omen a parlé et personne n'a fait'd'obser,-, 
vation. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, je reprends 
la ,suite de la discussion du budget. 

Services Intérieurs. 
Dépenses extraordinaires. , 

Chapitre IL --- Travaux Publics. 

a) TraVaux Publics. 
TravaUx Mar itirnes. 

a) Entretien des ouvrages maritimes si 
tués au Portier et le long du boule- 
vard des Bas-Moulins 	  50.000 » 

	

b)' Prolongement de l'épi de"Larvotto 	 

	

b) Bâtiments Domaniaux 	 
40.000 » 

Réfection de la façade du Lycée et des 
&oies 	  76.000 » 

Aménagement 'des casernes 	.. . 	 77.000 » 
Réfection des vitraux de la Cathédrale.. 

e) Service d'Électricité. 

40.000 » 

Installation d'un branchement d'électri- 
cité à la caserne de Saint-Roman 	 2.000 » 
M. Charles BEIINASCONI. — M. Marquet me 

remarquer rearquer l'inscription de deux crédits de 
50.000 et 40.000 francs aux « Travaux mariti-
mes ». Je n'ai pas souvenir qu'à la Commission 
des Economies on en ait parlé. Y a-t-il eu tin 
fait nouveau ? 

Je lis : Entretien des ouvrages maritimes si-
tués au Portier et le long du boulevard des Bas-
Moulins, 50;000 francs. Est-ce que pour ce-tra-
vail en a-t-on parlé ? 

M. Marcel BERTHELOT,' Conseiller de GouVer-
nement pour les Travaux Publics. — On en a 
parlé. 	• 

M. Charles BERNASCONI. — Est-il relatif à 
l'entretien du mur de soutènement ? 

M. Marcel MÉDECIN. 	 C'est au-dessous de 
l'Hôtel Terminus. Il a dû y avoir des imprévus 

M. LE PRÉSIDENT. 
Chapitre III. -- Instruction Publique. 

Fourniture d'une machine à écrire pour 
le Lycée  	3.000 » 
M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix le crédit 

de 288.000 francs pour les dépenses extraordi-
naires des Services Intérieurs. 

Services Autonomes. 
Dépenses !Municipales 	   565.500 » 

853.503 

Je mets aux voix le crédit de 853.500 francs 
pour le total des dépenses extraordinaires des. 
Services.  Intérieurs et des Services Autonomes 

Budget de l'Hôpital. 

Dépenses ordinaires. 

Chapitre 1. — Service Médical el Hos- 
pitalier 	  288.240 45. 

Chapitre IL 	Personnel dé service. 590.800 »• 
Chapitre 1H, — Dépenses diverses 	 1.736.310 ». 
Chapitre IV. 	Dispensaire 	 67.410 65 

2.682.761 10 
Dépenses 	  2.682.761 10 
Recettes 	  1.553.408 » 

Excédent de -dépenses.... L129.353 10 

Recettes prévisibles  
	

440.412 40 

M. LE PRÉSIDENT. -- Au total, le budget de, 
l'Hôpital est die 2.682.761 frs.10. 

Je mets cette sommé aux voix, 
(Adopté). 

Les recettes sont dé 1.553.408 francs. 
L'excédent des dépenses est de 1.129.353 rs-

10. 
Cette somme ést mise aux voix. 
(Adopté). 

M, Marcel MÉDECIN, 	Je voudrais attirer l'at- 
tention du Gouvernement sur lès conditions peu 
rationnelles des logements du personnel de l'Oô-
pital. J'ai eu foceasion de me rendre*comPte de 
quelle façon le personnel était logé et j'ai été 
.désagreablement surpris et même un peu sean-
dalisé. Je 'demande au Gouyernement et au Pré-
sident de la Commission Administrative de faire 
le nécessaire pour que cet état de choses se-
termine rapidement. 

A/. Louis 1-‘UBÉCLIA. — La Commission de 
l'Hôpital, par ma voix, ne peut que remercier 
M. Médecin d'aVoir attiré l'attention sur les con-
ditions—dans lesquelles est, rogé, le personnel, 
mais M. Médecin n'ignore pas que l'amélioration 
de ces conditions va comporter la construction 
de nouveaux locaux, problème d'ordre budgé--- 
taire devant lequel nous sommes quelque peu. 
impuissants. Si le Conseil National veut Men 
mettre à la disposition• de l'1-Iôpital, pour la 
construction qui s'impose, les crédits nécessai-
res, nous ferons ,évidemment‘ oeuvre de progrès 
en réalisant le désir de M.' Médecin, niais là 
'omme 'ailleurs, le progrès est quelquefois lent 
à s'instaurer. 

Indépendamment de cette considération, je 
dois dire que la Commission de l'Hôpital s'effor-
ce d'améliorer les conditions d'ordre matériel du 
personnel, et dans le budget, si nous l'avions 
disCuté en détail, vous auriez pu constater que, 
sur l'initiative de la Commission elle-même, les 
traitements du personnel ont été spontanément 
majorés. Ce personnel est d'ailleurs extrême-
ment méritant. • 

M. Marcel MÉDECIN. -- Il y a tout, de même des 
mesures qu'il est indispensable de prendre tout 
de suite. Il pleut dans certains logements et les 
conditions d'hygiène ne sont pas observées. Il 
y a des familles de trois ou quatre personnes 
logées dans une chambre et une cuisine, et cela, 
je ne l'admets pas. 

M. Louis AURÉGLIA. — M. Marcel Médecin vise 
un immeuble situé en territoire français, appar-
tenant à l'Hôpital, et dans lequel est logé le per-
sonnel. 

M. Etienne DESTIENNE. — Je suis d'avis de 
tenir compte de l'intervention de notre collègue, 
M. Médecin, du double point de vue 	• • 
et d'humanité. 

M. Marcel MÉDECIN. -- Il y a également d'au-
tres mesures à prendre. Ayant eu la chance ou 
la malchance d'habiter l'Hôpital pendant qii-
torze jours, j'ai eu l'impression bien nel(e 
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Usine à Gaz. 

4' trimestre 1936 	  

liépenes 

1.350.000 

Recettes 

980.000 

1--xcèdent (te dépenses 
Exercice 1936 	Exercice 1931 

390.000 
Année 1937 	  

73.600 
Remises en état 	  58.000 131.600 

Routes. 

e trimestre 1936 	  210.000 48.000 162.000 
Année 1937 	  1.000.000 150.000 850.000 

Eaux. 

4.3 trimestre 1936 	  295.000 140.000 155.000 
Année 1937 	  
Remises en état 	  

1.250.000 
5.000 

1.000.000 250.000 
5.000 

Assainissement. 

4e trimestre 1936 	  .410.000 7.500 402.500 
Année 1937 	  1.850.000 30.000 1.820.000 

Imprimerie. 

4e trimestre 1936 	  65.000 52.000 13.000 
Année 1937 	  280.000 280.000 

Affichage. 

4 	trimestre 1936 	  33.000 15.000 18.000 
Année 1937 	  140.000 80.000 60.000 

7.019.600 2.762.500 1.140.500 3.116.600 

/a Société des Bains de Mer 

très intéressant et plus que viable. 

formules modernes ce qui nous permettrait de 

importants qu'on ne le suppose. 1,1 est facile e 

financier et de se rendre compte que cette con-
ception n'est pas une utopie mais bien un projet 

au Président de la Commission Administrative 

je parle en tant qu'architecte d'établir mi plan 

j'étais dans un couvent et non dans un hôpital. 

d'en faire état et que l'on envisage dès aujour-
d'hui la reconstruction d'un hôpital suivant les 

donner satisfaction même à la riche clientèle 
étrangère et nous rapporterait des revenus plus 

Tout un programme est à faire et je demande 

M. Louis AUFtEGLIA. -- En tant que Président 
de la Commission Administrative de l'Hôpital, je 
ne désapprouve pas les préoccupations de M. 
Médecin. Je lui propose de soumettre ses sug-
gestions à la Commission par la voie régulière 
et je suis heureux de l'assurer que la Commis-
sion leur accordera l'importance qu'elles méri-
tent. 

M. Marcel MÉDECIN. - Je serai heureux de 
faire un rapport pour exprimer ce que j'ai eu hi 
désagréable surprise de constater. 

M. LE MINISTRE. - Le Gouvernement ne de-
mande pas mieux de tenir compte des sugges-
tions de M. 1V1edecin. Comme vous avez la bonne 
fortune d'avoir devant vous, non seulement le 
Gouvernement, mais la Commission Administra-
tive représentée par son très distingué Prési 
dent, il n'est pas douteux que, les desiderata que 
vous venez de manifester trouveront une oreille 
attentive et j'allais dire, exactement ce que le 
Président de la Commission Administrative vient 
de vous dire : Présentez vos suggestions à la 
Commission, elle en tiendra compté et elle les 
soumettra au Gouvernement qui, lui aussi, en 
tiendra compte. 

M. Louis, AURÉGLIA. - Je suis en somme l'en-
treprise hospitalière. Le Gouvernement est mon 
commanditaire et M. Marcel Médecin le client. 

(Rires). 
Le client se plaignant, je me retourne vers 

Rion commanditaire. 
(Rires). 

M. Marcel MÉDEcIN. - Je me plains non seu-
lement en tant qu'élu mais égale'rnent en tant" 
qu'architecte. Je n'admets pas que certaines cho-
ses se passent dans la Principauté et que l'on 
n'y apporte pas remède immédiatement. 

M. LE PRÉSIDENT. -- 
Budget Municipal. 	

854.506 40 Traitements 	
 1.024.000 » Dépenses ordinaires 	  

1.878.506 40 

Dépenses extraordinaires 
Excédent des dépenses ordinaires.... 1.438.094 » 

565.500 » 

Excédent total des dépenses 	. 2.003.594 » 

connaître les détails ou faites-vous confiance à la 
ment pour les Finances. --- Demande-vous à 

M. Jacques REymoND, Conseiller de Gouverne-

gestion municipale ? 
M. Arthur CROVETTO. - La Commission des 

Finances propose au Conseil d'accepter le bud-

get communal tel qu'il est présenté. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-

ment. pour les Finances. - Le Gouvernement se 

rallie très volontiers à la suggestion du rappor-
teur de la Commission des Finances, ne serait-ce 

que pour manifester sa confiance dans la gestion 
de la Municipalité. 

M. Louis ArnÉcniA. -- Je ne puis que renier 

eier le Conseil National de la confiance excep-

/liai/telle qu'il me manifeste aujourd'hui_ 

M. LE PRÉsinENT. - Alors. lies sieurs. Je mets 

ans voix le Budoel Communal dans 
son erisem-

Pe :2.00:3.594 francs. 
(Adapté. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. - Nous avons cru de-
vOir faire figurer celte année hors Budget les 
dépenses repréSentées par la reprise de certaines 
charges de la S.B.M. consécutive à la modifi-
cation' du cahier des charges. Vous vous repré-
sentez certainement, Messieurs, qu'il était diffi-
cile, parfois, de les évaluer, puisque seul un 
exploitant peut connaître' exactement ses char-
ges d'exploitation. Or, certains de ces Services,. 
qui appartenaient à la Société dès Bains de Mer, 
ont été concédés : c'est le cas de l'Usine à Gaz 
D'antres restent à la charge de l'Etat pour un 
temps plus ou moins long, selon que le Conseil 
National et le Gouvernement adopteront la façon 
de procéder envisagée tout à l'heure par Mon-
sieur le Président, de la Commission de Législa-
tion ou, au contraire, qu'ils estimeront qu'il 
faut leS concéder à nouveau. 

Pour répondre immédiatement à des observa-
tions, qui m'avaient été présentées par Monsieur 
le rapporteur de la Commission des Finances, 
et à la suite d'une conversation que j'ai eue 
avec le Président de la Commission des Finan-
ces, nous sommes, je crois, tombés d'accord sur  
la manière de présenter le Budget tel qu'il vous 
est souri-lis aujourd'hui, à la condition, bien 
entendu, de faire apparaître d'une façon beau-
coup plus nette quelles sont exactement les char-
ges nouvelles qui incombent aux finances de 
l'Etat du fait. de la reprise des Services Publics 
de la Société des Bains de Mer. 

C'est dans cette intention que j'ai rédigé une 
note qui, je crois, vous éclairera complètement 
sur l'évaluation de ces charges. 

Vous estimerez alors si vous devez vous con-
tenter de la présentation actuelle oit s'il y a lieu. 

contraire, de modifier cette présentation. 

Le cahier des privisions de recettes et d'ouvertu-
de crédits des dépenses puur 1E07 que le l'on-
National a sous les yeux fait apparaître au 

itre « Reprise des charues de la S.B.M. ». une som- 
a 	 nO francs dont 1,1 i0.5.(iit francs pour 
irttu_lafit:,n de compies aararr 	e ifif;■-; 

n36) et 3.116.6o0 francs pour 1937. 

Il n'est cependant paz sans intérêt d 
satjet quelques précisions : 

La reprise par l'Etat ie certains ervic s autre- 
é.s par la Société des Bains de  

4.257.100 

révision du Cahier des Charges de cette Société, se 
traduit : 

1° Par des dépenses réelles que le Bud-
get de l'Etat doit assumer et que nous 
chiffrons pour 1937 à 	  3.116 600 

2° Par l'exonération de certaines rede-
vantes que la S.B.M. n'a plus à nous 
verser, savoir : 
Redevance pour éclairage électrique . 	600.000 
Redevance pour le Bureau deS Postes 
et Télégraphes de Monte-Carlo  	815.000 
Redevance pour le Service des pom- 
piers  	185.000 
Redevances diverses (Commissaires du 
Gouvernement, Imprimerie, Conféren- 
ces, etc.)  	200.000 
(Ces chiffres sont ceux qui ont été four- 
nis à la Commission de révision du 
Cahier des Charges). 

30  Par l'exonération de certaines char- 
ges en nature telles que fOurniture gra- 
tuite du gaz que le Budget doit égale- 
ment assumer et que nous chiffrons à . 	500.000 

	

Ce qui représente un total de 	 5.416 000 

En contre-partie l'Etat se voit attribuer une rede-
vance ,calculée à raison de 40 of, des recettes des 
jeux au-delà de 35.000.000 de francs. 

C'est donc un chiffre de recettles de 48.500.00u 
que la S.B.M. doit annuellement réaliser pour que 
l'Etat puisse au moyen de la redevance de la S.B.NL, 
(48.500.000-35.000.000-13.500.000><40_5.400.000)  

100 
récupérer intégralement les charges nouvelles gut 
lui incombent encore clans les conditions actuelles. 

Ces charges avaient été chiffrées à 9.184.000 frs. : 
le surplus représente la part. assumée par les con-
sommateurs de gaz. En effet nous ne retrouvons 
plus dans nos comptes les 4.000.000 de francs re-
présentatifs de la charge assumée par suite de la 
reprise des Services du Gaz. 

Pour être complet, il convient de rappeler que 
ice des Tabacs redevient. Monopole d'Etat et 

que de ce fait. une recette supplémentaire de plus de 
.000 de francs par an nous est assurée. 
s ne faisons pas entrer en ligne de ,'en 
e ette parce qt elle se trouve balancée  

- 	l'Etal ne p'cupêrc 
de 	', sur le produit 
scornme approximativemero 

Si ces explication- 	s 	f1isent_ Messieurs. 
'nus demande d'approuver purement et sim- 

Services de pris en charge par l'Etat. 
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pieutent les chiffres des -dépenses des Services 
repris en charge par l'Etat tels qu'ils vous sont 
présentés. 

M. Etienne DESTIENNE. -- Faisant suite aux 
explications de M. le Conseiller. aux Finances, 
je crois devoir intervenir puisqifil est question 
des Services concédés. Me voici donc, de nou-
veau .devant le mur de nos lamentations. iMais 
j'interviens, cette fois, au nom de mes collègues 
du Conseil ne - faisant pas partie dé la Commis-
sion qui eut à.-s'occdper de ces Services et je 
retiens, notamment, en ce qui concerne le Gaz, -
une lettre 'qui., a. été adressée, par le tonSeil Na-
titillai au Gouvernement et restée sans réponse. 
C'est d'ailleurS le-dernier .élément d'appréciation 
que nous possédioris. Si vous le veniez bien, je 
vais- Vous en donner connaissance. 

N° 350. 	 3.févrie 1937. 

Monsieur le' Ministre d'Etat, 
Le .Goriseil ,National, réuni hier soir en' searice 

*privée, a pris connaissaàce.des ,documents que vous 
avez bien voulu lui communiquer le _2 lévrier à la 
,suite de 'la demande' qui en avait été faite les 14, et 
28 janvier. 

été chargé de porter lm' niediatement à votre 
connaissance les premières observations qüe cette 
lecture a provoquées.: 	 , 

C-onseil National, est surpris 'en premier lieu 
de ce qu'une Convention ait . déjà été signée avec_ 
Une Société. Concessionnaire sans que ie texte ait , 
été soumis à 6à ratiliCation'préalable. 	 - 

S'agisis,ànt de- la concession 	monopole 
portant qui intéresse toute la population aussi bien 
que l'Etat lui-mOnie, ,la participation du. Conseil 
National était nécessaire, comme d'ailleurScela ivait 
été reconnu lors de la révision du cahier des charges -
de la S.B.M: et de la concession ,du Service .félé,- 
phonique. 

Indépendamment.'de cette 'considération de prin-
cipe pour laquelle lé Conseil National-entend, pro-
tester énergiquement, une première lecture du 'con- 
trat a amené les ;constatations suivantes 	. 

1° La • Commission. Spéciale _chargée par le Cou-
,verne.ment de l'étude préparatoire, avait-inséré dans 
le 4' paragraphe de l'article 29 -du cahier des char-
ges.; que les pénalités.(A) pour insuffisance du pou-
voir calorifique an gaz, s'appliquent 'aù-dessous lie 
4.300 calories,. 

Pour quelle raison le texte du cahier ,des charges 
du 15 décembre a-t-il réduit. ce chiffré' a' 3.870 calo: 
ries ? 

2° Dans le projet du Cahier des Charges établie 
en octobre, le prix -de_yente maximum du gaz était. 
établi en l'onction 'notamment ,du prix net - moyen 
cri francs à la tonne de coke 'à raison de 134 francs 
La tonne. Or,le 15 décembre, date de l'établissement 
du cahier des :Charges ,définitif ce prix ,a été porté;  
par le Gouvernement, lui-même, à un chiffre ires 
sensiblement supérieur. Il s'imposait donc de revi-
ser le prix maximum de vente du gaz applicable 
au premier exercice, ce qui devait entraîner une 
réduction appréciable du prix du mètre cube du .  
gaz. Comment expliquer pareille lacune ? 

3° Le Conseil National est également surpris de 
ce que les conditions dans lesquelles doit être cons-
tituée la Société Anonyme Monégasque chargée 
de l'exploitation, n'aient paS été précisées dans ta 
Convention ; 

4° Le Conseil est très surpris également de voir 
reconnu par l'article 3 de la Convention, le droit 
pour la Société Concessionnaire, de licencier pro-
gressivement du personnel, alors surtout qu'aucune 
répercussion sur le prix du gaz n'est envisagée ; 

5.°, En ce qui concerne le matériel- en magasin 
- (art. 3 de la Convention), il est mis .gratuitement 
la disposition de la Société alors que cependant 
l'Etat devra en supporter la charge en vertu des 
récents accords avec la S.B.M. 
- Par ailleurs, la Commission avait demandé que le 
matériel du contrôle du laboratoire reste à la dispo-
sition du Service TM-inique Gouvernemental 

Or, cela n'est pas- clairement énoncé. 
Ces observations qui se limitent aux points prin-

cipaux démontrent qu'un nouvel et sérieux examen 
de la situation s'impose. Le Conseil 7ittional ne 
peut croire que l'Etat soit clefinitiVement 
par un contrat qui porte la seule signature de l'Ad- 

ministrateur -des pomaines et qui na pas été ratifié 
par l'Assemblée Législative, 11 estime que la ciatr 
mission d'Etudes déjà consultée par le Gouverne-
ment doit l'être à nouveau sur les termes mêmes du 
contrat définitif. 

En tout cas, le Conseil National ne peut que 
dégager son entière responsabilité en ce qui Sou-
cerne les engagements qui auraient été imprudem-
ment pris et d-ont la population ris-que de ,soulfrir. 

Veuillez agréer,... 	- 

Le Président du GonseuSulional, 
A. SETTIMO. 

Tant en mon nom personnel, qu'au nom de 
mes collègues ne faisant pas partie de la. Colit7  
mission compétente,' je _prierai le Gouvernement 
de bien vouloir bous donner quelques expliçasr 
lions et la réponse que mérite cette lettre. 

M. LE MINISTRE = Si je comprends bien, c'est 
sur une question de forme que M. Destienne 
fait grief au Gouvernement et non sur une queS-
tien de fond. Le ,Gaz est -du reste, en ce, mo-
ment, une question en cours d'examen puisque,, 
hier et ce Malin, la Commission du Gaz, qui est 
chargée .d'aplanir le différend qui peut 
entre la' Société concessionnaire et le Gouver-
nement, a examiné -  toutes ces qdestions. Une 
Commissien a--été nommée, qui a indiqué un eer-
tain nombre de conditions moyennant lesquelle,; 
la concession devait être donnée. De cette Com-
mission font partie un certan nombre de Illyn-
bres du Conseil National. Les pourparlers ont 
,été engagés „et poursuiVis depuis assez 1Cmg-
tempS et, comme, je, le disais 'tout à l'heure, la 
CoMmissionest chargée de rapprocher les points' 
de vue du Concessionnaire et dit Gouvernement: 
Elle a siégé hier, ce matin, et elle siégera encore 
dernain. Il m'est donc impossible à l'heure ac-
tuelle de vous dire quoi que ce soit. Le Gou-
vernement, qui a signé une convention et un 
cahier des charges avec la Société concession-
naire; s'en tiendra Strictement'à l'application du 
cahier des charges et de la convention qui ont 
été signés. Par conséquent, 'aujourd'hui, je ne 
puis vous fournir les indications qui, deinaie, 
pourront être apportées par la Commission qui 
siège actuellement, et je ne puis vous "dire rien 
d'autre qtie ces explications que je vous fournis 
pour lé moment. 

M. Etienne DÉsnENNE. -- Me référant aux ex-
plications -de Monsieur le Ministre, je suis donc 
obligé de demander maintenant à mes collègrie, 
de la Commission compétente les renseigne-
ments et les éléments . d'appréciation qui nous 
font défaut, Je les prierai donc de vouloir bien 
répondre à' mon invitation et nous dentier, le 
complément d'informations que je sollicite. 

M. Arthur ÇROVETTO. 	Je crois que l'appel 
que vient de nous faire notre, collègue M. Des-
tienne, nous amène à lui donner quelques pré-
cisions. 

D'une part la lettre qu'il a lue est, Une lettre 
qui a été approuvée par le Conseil National tout 
entier,- et notamment par les quatre Conseillers 
qui font partie de la Commission du Gaz : MM. 
Auréglia, Bernasconi, Jioffredy et- moi-même. 
Et cette lettre visait surtout le contrat qui a éte 
signé le 15 décembre 1936 et qu'effectivement 
lions n'avons pas approuvé en -détail, puisque 
les travaux de la Commission ont été arrêtés 
par le Gouvernement, au mois de novembre. 
Celle Commission avait pourtant demandé que 
le Gouvernement mette à l'étude le projet d'un 
cahier des charges définitif. Ce cahier des char-
ges définitif, nous ne l'avons pas connu, el les 
remarques que porte la lettre qui vient d'être 
lue sur différents points sont relatives surtout à 
des modifications que nous avons vu apparaître 
entre l'avant-projet du cahier des charges à 
l'établissement duquel nous avons collaboré, et le 
cahier des charges définitif qui nous a été com-
muniqué en février 1937. Depuis, la Commission 
du Gaz s'est réunie pour régler les différends 

surgis quant à l'application du cahier des char-
ges définitif que nous ne connaissons que depu:s 
quelques semaines. Une réunion de la Commis. 
sion ddu Gaz a eu lieu notamment ce matin ; une 
autre aura lieu demain, et je crois que les mem-
bres du Conseil National qui font partie de cette 
Commission sont entièrement d'accord avec M. 
le Ministre d'Etat pour souligner qu'en aucune 
façon ce cahier des charges puisse de nouveau - 
être améliore et surtout modifié en faveur 
Concessionnaire qui obtiendrait un uelèvement 
du prix du gaz au-delà des variations admiSes 
d-ans les formules qui ont été établies au mois 
de novembre et- le 15 -décembre 1936. 

M. Etienne DESTIENNE. -- Je remercie mon 
collègue, M.- Arthur Crovetto, de ses déclara-
tions. Elles viennent éclairer d'une façon singu-
lière -la situation exacte des pourparlers avec la 
Société du Gaz.' J'en prends donc acte. 

M.. Louis AueÉorJA. 	Les explications que 
vient de 'leurnir M. Crevetto répondent dans 
une certaine mesure à l'appel que j'ai fait tout 
à l'heure.et qui tendait à ce que 'certaines choses 
fussent dites ,publignernent pour tranquiliser 
l'opinion publique. Il y A utiA "chose qà'aurait 
pu ajouter M. Crovetto : c'est que le pouvoir 
calorifique du gaz est bien dans le. cahier des 
charges, de 4.300 calories et, par conséquent, la 
première observation de la lettre du Conseil 
National cesse d'avoir sa raison d'être. . 

Je veux revenir à la, question générale, au 
point on elle était après l'intervention de M. le 
Conseiller aux Finances, qui 'mus donnait une 
explication sur les conditions de présentation 
du budget en ce qui concerne les Services repris 
à la S.B.M. 

Il me semble qu'il nous a mis en présence 
d'une alternative : ou approuver la procédure 
budgétaire adoptée par le Gouvernement et la 
eensiderereomme 

Nt, Jacques ›REYMOND,'Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. _.— Non, j'ai souligné 
dans mon rapport que ce n'était ,qu'un budget 
transitoire et que, par conséquent, il n'était pas 
immuable. 

M. Louis AURÉGLIA. — C'est différent. Je voit-
drais alors qui'd soit déjà prévu que, pour l'In-
née prochaine et pour l'avenir, nous n'aurons 
plus la présentation de ce budget sous forme 
d'une sorte d'annexe, avec chiffres globaux, car 
je présuMe, en me plaçant dans l'hypothèse qui 
a mes préférences, que ces recettes et ces dépen-
ses deviendront des recettes et des dépenses 
ordinaires et devront être incorporées 'dans le 
budget comme toutes les -autres recettes et 
penses ordinaires. S'il en est ainsi, l'inquiétude 
que j'avais pour l'avenir se dissipe. 

Je demande donc que désormais le budget, de. 
ces Services nous soit présenté, comme Celui 
des autres SerVices, d'une façon détaillée. 

Les dirigeants de ces Services, qui n'ont pas -
encore achevé la. période de transition, qui s.int 
peut-être encore imbus des méthodes qui étaient 
celles de Services intimement liés à l'adminis-
tration financière -de la S.B.M., n'ont peut-être 
pas encore pu se faire à .une conception d'un 
budget propre et régulier. Il est nécessaire que. 
pour chacun de ces Services, par exemple l'As-
sainissement, nous ayons tous les détails des re-
cettes et des dépenses, exactement comme pour 
le Service des Travaux Publics. Je me rends 
compte que, pour celle année, les circonstances 
qui ont bouleversé les conditions d'exploitation 
de ces Services justifient qu'on nous présente un 
budget' global, mais, il n'en saurait plus etre 
ainsi dans l'avenir. 

M. Charles BEnNAScoNI. 	Nous sommes tort 
à fait d'accord avec M. Auréglia, et avons, pris 
les devants sur ses observations puisque 
avons sollicité-  des Services Gouvernementaux, 
les détails nécessaires. En voici le résumé : 
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pour cette année, nous mettons à la dispositi..ei 
de l'Etat, une somme globale déterminée, !P 
Gouvernement .doit prendre l'engagement de rie 
pas la dépenser totalement. Ainsi, pour  le Ser-
vice des Routes, il nous est demandé une somme 
de 1 million. 11 est certain que le Chef du Service 
des Routes est un technicien de grande valeur 
en qui nous pouvons avoir toute confiance, 
mais le budget de l'Etat .étant encore déficitaire 
cette année, il appartient au Service des :rra-
vaux Publics de n'engager que les' dépenses 
absolument nécessaires tout en, conservant à la 
Principauté le cachet de ville de luxe qu'elle doit 
avoir. C'est la réserve que je voulais faire. 

Le Service des Eaux demande 5.000 .francs 
,pour la remise en état de certaines canalisations. 
Nous n'ignorons pas que pour ces travaux. il 
sera nécessaire d'engager des dépenses plus  im-
portantes. 

Vous verrez également que pour l'Affichage, 
Ce Service accuse un déficit, alors que, jusqu'à 
sa reprise, ce Service nous donnait un bénéfice 
net de 15.000 franes. 

Vous voyez que tout cela demande réflexion et 
qU'il faut bien çonnaîtreles Problèmes avant de 
conclure. :Aujourd'hui; toutefois, , nous devoirs 
Mettre à la 'disposition du -Gouvernement, les 
sommes 	nous demande en lui faisant ,on- 
Confiance dans la sage répartition. 

M. Marcel BEnniteo'r, Conseiller de Gouver-
nement p.our lés Travaux Publics. — Je voudrais 
.donner quelques apaisements "à NIM. Aureglia 
et Bernasconi, au sujet- de leuis observations. 
Pour le mode de présentation du Budget, il esr. 

: évident que ce sont lés circonstances qui nous 
ont empêchés, malgré nous, de vous donner 
cette présentation schéniatique ; Mais il .va le 
soi, et je suis d'acCord avec mon collègue, M. 
Ileymond, que_ nous volis ,présenterons un Eud-
get absolument détaillé. A ce point de vue là,  il 
n'y a aucun doute et.-nous--ferons le 'ireeeSSaire 
polir que :la: comptabilité dé ces Services soit 
précisée de la façon la plus absolue. 

Pour,  la: question deS -éConomies, également, 
je tiens à dire à M. Bernascôni que nous ferons 
les plus -strictes écerunnies. 

Je passe ensuite à une '.autre question d'ôrdre 
général qu'avait sOulevée. M. le Maire, C'est; la 
question de l'exploitation :par l'Etat, Là encore, 
nous ne voulons pas brüsquer les choSes., Par 
conséquent, nous examinerons très sérieuse-
Ment ce qui est' lé plus avantageux ; soit le sys-
tème d'exploitation par l'Etat, soit le système de 
concession. 

Pour les Services d'AssainisSement, des 
et d'Affichage, jè m'oriente sur, le résultat lin in-
cier qui a pu être atteint jusqu'à présent, et ce 
n'est que lorsqiie-  j'aurai le résultat finanner 
des deux trimestres en cours que je pourrai me 
former une opinion et vous présenter des ag-
gestions à ce sujet. 

M. Jacques:  REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Je ne puis que c..m-
firmer les paroles de mon collègue, M. Berthe-
lot. Il est entendu que nous ferons une discri-
mination beaucoup plus nette entre les diffé-
rentes dépenses, mais je souligne que si nous 
avons fait aujourd'hui au Conseil National les 
propositions budgétaires que nous lui soumet-
tons, c'est pour répondre au désir exprimé pua 
la Commission des Finances, qui tendait à iaire 
apparaître, dans une seule rubrique. toutes les 
dépenses concernant la reprise des Services par 
l'Etat, pour cette année seulement. Cette prés -
talion n'a d'ailleurs pas à mou avis la foeme 
administrative ni la précision désirables. 

M. Arthur CROVETTO. — La Commission des 
Finances ne peut que remercier M. le Conseiller 
Conseiller aux Travaux Publics et M. le Con-
seiller aux Finances de leurs déclarations. qui 
lui donnent entière satisfaction. 

Je voulais seulement, en ce qui concerne in--  

cidence des charges provenant de la reprise des 
charges de la S.B.M. quant au budget de l'Etat. 
faire un exposé qui m'est peut-être personnel, 
mais qui me semble devoir éclairer la question. 
L'exercice de la S.B.M. se termine au 31 mars, 
alors que l'exercice de l'Etat se termine au 31 ré-
cembre. Il y a donc une discordance entre, d'une 
part, les recettes- provenant du 40 % calculé sur 
les recettes brutes de l'exercice 1936-1937 de la 
S.B.M. et, d'autre part, les dépenses de l'Etat 
pour tout l'exercice 1937 et un trimestre 1936, 
c'est-à-dire que nous avons, d'une part, les dé-
penSes d'exploitation de cinq trimestres, et, d'au-
tre part, en compensation des charges reprises 
à la S.B.M., deux trimestres seulement de rede 
vances. 

Si donc nous voulions faire une comparaison 
exacte entre les sommes reçues de la S.B.M. 
-en- compensation des charges reprises,.--il nous 
faudrait considérer les dépenses correspondant 
au dernier trimestre de 1936 et au premier tri-
mestre 1937, dépenses qui sont de l'ordre de 
2 millions et demi à 3 millions de francs et, en 
contre-partie, le 40 % sin les recettes au delà de 
20 millions de francs depuis le 1" octobre 193t; 
sur l'exercice finissant le 31 ruais 1937. Si nous 
considérons ces chiffres, nous trouvons que, 
pour la période d'un semestre à cheval sur deux 
années, il y a aVantage très net du côté des re-
cettes puisque ces recettes sont, en les évaluant 
sur 43 millions de francs, de l'ordre de 2.800.000 

,francs — mais comme tout nous laisse espérer• 
que ce chiffre de 43 millions sera largement 
dépassé, la somme nous revenant ne .sera paS 
de.2.800.000 francs, mais de 3 millions pour le 
semestre 1936-1937. Par contre, nous avons une 
dépense nettement. inférieure. Mais alors, pour 
l'exercice qui suit, les deux trimestres 1937 et 
le premier trimestre 1938, nous aurons une re-
cette de 40 % sur les recettes brutes de la - S.B M. 
au delà de- 35 millions dé-francs. S'i les bénéfices 
bruts. de 	S.B.M. étaient pour l'exercice pro- 
chain sensiblement équivalents à ceux de cette 
,armée, '.nous aurions d'une part une dépensé 
de l'ordre de 5 millions de francs et une recette 
qui serait inférieure. C'est pour cela que nous.  
ne  faisons aucune objection au syStème, préco-
nisé, d'une façon transitoire, d'ailleurs, par le 
GouverneMerit,,,-de mêler des exercices qui ne 
sont pas rigoureusernent concordants. 

M. Robert 1VAncinsio. — Au sujet des Services 
Concédés; et à la suite du rapport de la Com-
mission des Finances et de la réplique de M. le 
Conseiller aux FinanceS, j'ai noté qu'une propo-
sition de M. Crovetto n'avait pas eu de réponse 
de la part de -M. Reymond. Je veux parler du 
Commissariat du Gouvernement auprès de la 
Société des Bains de Mer. 

D'après les récents accords, un Comité de trois 
membres, dont un délégué par le Conseil Na-
tional, a remplacé le commissaire unique d'au-
trefois. Je désirerais provoquer de la part du 
Gouvernement une déclaration au sujet de l'en-
trée en fonctions de ce Comité. Etant donné 
que l'exercice de la S.B.M. finit ces jours-ci et 
que son Assemblée Générale est imminente, cet-
te questiOb importante est tout à fait urgente i. 
résoudre. 

M. LE MINISTRE. — Je répondrai très volon 
tiers à l'observation qui vient d'être présentée. 
mais comme il est bon que chacun garde ses res-  
ponsabilités, je dois dire qu'il y a trois mois 
que le Gouvernement a posé au C, ms.eil Natio- 

nal a question de savoir quel était le,  membre 
qu'il désignait. La même question a été posée 
au Conseil Communal pour qu'il désigne le deu-
xième membre. Et. ensuite. le Gouvernement 
désignera le sien lorsque vous aurez bien voulu 
désigner le vôtre. 

M. Robert MAricsusw. — Le Conseil Natio 
a désiené déjà son représentant et d 	e faré 

très  précise. 

M. Jacques_REvmoxn, Conseiller de. Gouverne-
ment pour les Finances_ -- Je m'excuse de pren- 
dre part à cette discussion, mais la question con-
cerne un peu le Service des Finances et j'ai le 
devoir de défendre les fonctionnaires de mon 
Service si l'on pouvait leur imputer une négli-
gence. Vous savez dans quelles conditions se 
sont poursuivis les pourparlers consécutifs à la 
demande présentée par le Gouvernement au Con-
seil National et au Conseil Communal de vou-
loir- bien désigner un membre pour faire partie 
de cette Commission instituée par les nouveaux 
accords passés avec la Société des Bains de Mer. 
Le Gouvernement a d'abord obtenu la réponse 
du Conseil National, mais il ne faut pas omettre 
qu'à la suite de différentes conversations qui 
avaient eu lieu, on lui avait demandé d'attendre 
avant de procéder à une nomination définitive 
Il appartient à chacun, comme le disait tout à 
l'heure Monsieur le Ministre, de prendre ses 
responsabilités. En tous cas, en ce qui concerne 
ce retard, on ne pourrait. une fois de plus l'im-
puter au Gouvernement, puisqu'il ne peut pren-
dre qu'une- seule Ordonnance pour désigner les . 
trois membres et instituer ce Comité. 

M. Robert MAncinsio. -- Je prends acte des 
déclarations du Gouvernement. Je reconnais sa 
bonne foi dans la circonstanèe, mais je dois ce-
pendant dire que le Conseil National a adressé 
une lettre au Gouvernement en désignant le 
membre de son choix. Dans ces conditions, je 
m'étonne fortement des déclarations qui laisse-
raient entendre que certaines interventions se 

'sont produites en dehors -de la volonté unanime 
-officiellement exprimée du Conseil National. 

M. Louis AURÉGLIA. -- Personne n'a dit cela. 
M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-

ment pour les Finances. — Je n'ai pas parlé - 
d'interventions mais de conversations. 

M. LE MINISTRE. — Aucune intervention n'est -
parvenue au Gouvernement. 

M. Robert 1VIArtemsio. — Je ne connais d'au-
tre expression de la volonté du Conseil National 
que celle qui se manifeste par l'intermédiaire de 
son Président. 

M. LE MINISTRE. L— Lorsque le Conseil Com-
munal nous aura répondu, le Gouvernement dé-
signera à son tour son représentant et l'Ordon-
nance interviendra. 

M. Robert, MARCHISIO. — Il est indéniable que 
la désignation urgente de ces délégués s'impose. 

M. Etienne DESTIENNE. — Je ne vous cacherai 
pas que j'éprouve une certaine gêne -d'avoir à 
intervenir dans cette question, et mes amis. sa-
vent bien pourquoi. Mais ils savent aussi que si 
ma modeste personne est en cause, je le dois 
surtout à la confiance de la grande majorité de 
mes collègues. 

J'ai écouté les explications de Monsieur le Mi-
nistre et de Monsieur le Conseiller aux Finan-
ces, notre collègue d'hier, avec beaucoup d'in-
térêt, et je dois avouer que leurs déclarations 
donnent lieu à une contradiction. Si l'on a cru 
opportun de parler de la désignation .du Conseu 
Communal restée en suspens, il rie faut, cepen-
dant pas oublier qu'une décision a été prise par 
le Conseil National et que confirmation en a été 
donnée au Gouvernement. Quant à moi, j'In-
terprète_ le non respect des décisions du Conseil 
National comme une atteinte grave portée à 
l'autorité et au prestige de cette Assemblée. Je 
tenais. Messieurs, à faire état de mon sentiment 
et je suis un peu gêné,' je l'avoue. du fait que ma 
personne est en cause. Mais je demanderai à 
mes collègues de retenir seulement que le pre--
tiffe et l'autorité du Conseil National viennent 
de subir une atteinte telle qu'il n'eut pas été 
possible de n'en pas faire état. C'est ce qui im- 
orle le plus dans cette question. et  c'est ce que 

je tenais par-dessus tout à signaler à l'attention 
ries Conseillers ici présents. 
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M. LE MINIS`ME. — La Commission qui a été 
prévue par les nouveaux accords et les trois com-
missaires qui vont former cette Commission 
doivent faire l'objet d'une Ordonnance. Cette 
Ordonnance, nous ne pouvons pas la faire in-
tervenir nom par nom. Nous avons donc .deman-
dé que l'on - veuille bien nous faire connaître 
dans chaque Assemblée le nom de celui qui était,  
désigné et, aussitôt que les deux noms nous 
seront parvenus, l'Ordonnance paraîtra. Vous 
dites que le Conseil National nous a fait cornai--

- trele nom de son délégué. Nous attendons par 
conséquent que le Conseil Communal veuille' 
bien.envoyerle nom du sien et, immédiatement 
après, l'OrdonnanCe interviendra, Nous soin 

- mes bien obligés d'attendre rauÈre désignation. 
Nous ne pouvons faire une nomination de deux' 
commissaires. Nous attendons' que le troisième 
nous soit indiqué. Le GouverneMent ne deman- . 
de qu'a allervate dans 'cette circonstance. 

Vl Robert Mancinsio. 	Dans ces cenditions, 
je remercie le GOuvernément ,cle ses déclara-
tions. Pour moi, la question 'est 'considérable-
ment éclaircie. 

M. Louis AunÉcri.A. = Bien que je n'aie' pas 
à prendre la parole ici au nom "du Conseil Com-
Munal-ét _qu'il n'ait pas de 'Comptes à rendre au 
Conseil National, 'je tiens à - apporter quelques 
explications pour éviter toute ,équivoque;  et, me--  
me tinte . arrière-pensée., On a indiqué que le 
Gouvernement était prêt a,,désigner son délégué, 
qu'il avait-sollicité les deux Assemblées de dési-
gner les leurs et que, ie Conseil National avait 

- réPondu à cette invitation. Seul: le Conseil 
Communal n'y a pas répondu. Par conséqnént; 
l'interpellation ,de M. Marchisio, s'adresse sur-
tout au Conseil Commnal. je vais donc indi-
quer les - raisons qui font que ale Conseil Com-
munal a tardé à faire sa, désignation, Je n'ap-
prendrai rien au Conseil National en disant, 
que, pour la désignation du .délégué on a été 
séparé par des questions de principe ; aucun de 
nos collègues du Conseil National ne pouvait 
être ,l'objet du moindre manque de confiance. 
Il y avait 'des conceptions ,qui se heurtaient. 11 -

. y avait la conception de certains Conseillers qui 
estimaient que le 'Tôle de commissare du Gou-
vernement-était un rôle comportant une activité 
de tous les jours et exigeant un effort de contrôle 
et un ensemble de connaissances comptables et 
autres. C'était donc un véritable emploi et, par 
par conséquent. un emploi réMunéré. Ceux qui 
défendaient cette dernière conception estimaient 
qu'un Conseiller . National ne pouvait être dé-
cemment l'employé du, Conseil National et que 
c'était là la vraie atteinte à la dignité du Conseil 
et de ses Membres dont parlait M– Destienne. 
Il y avait une autre conception d'après laquelle 
le délégué du Conseil National devait être l'un 
de ses membres et ce ne devait pas être un rôle 
de technicien appelé à contrôler les mille rami-
fications d'une administration, mais simplement -

un rôle de vague contrôle, et plutôt de contrôle 
politique. Je crois que &est bien le met qui 
traduit la pensée de• ceux qui soutenaient ce 
point de vue. 

Autre difficulté. Dans l'hypothèse du Conseil-
ler délégué, devait-il recevoir une rémunération 
en raison de la surcharge de travail que cette 
fonction pouvait exiger de lui ? Fallait-il, au 
contraire, écarter toute idée de rémunération, 
conformément à une tradition qui est celle de 
cette Assemblée? Voilà. Messieurs. — et je ne 
sais si c'est pour M. Marchisio que je parle ou 
pour qui. -- les difficutés qui ont retardé la dé-
cision du Conseil National. 

Le Conseil Communal, qui est le cadet de la 
famille, a penSé qu'il convenait d'attendre qu'une 
décision soit prise sur ce point et que soient ré-
solues, non seulement la question du caractère 
et des attributions du délégué, et encore celle 
etc ,savoir si ce délégué devait être nécessaire-
ment pris au sein de l'Assemblée et, enfin, celle 
de savoir si ée délégué avait droit à une rému-
nération. S'il avait été possible au Conseil 
National de trouver 'un de ses Membres qui eût 
pu accepter celte mission, cela paraissait plus 
difficile pour ie Conseil Communal. D'autre part, 
il n'était pas souhaitable que le Conseil Com-
munal adoptât une ligne de conduite autre que 

celle du Conseil National. 
Voilà donc un problème dont on ne peut mé-

connaître; la -complexité, pas plus que le carac-
tère sérieux des objections qui ont été soulevées 
par certains d'entre nous. Il est certain qu'ad-
mettre -qu'un, délégué du 'Conseil National fût 
choisi parmi ses membres pour remplir le rôle 
de commissaire charge d'une fenction perma-
nente, C'était admetttre quelqne chose d'assez 
nouveau dariS nos usages. Admettre par sur-
croît grue ce délégué fût rémunéré, c'était aussi 
aller a l'encontre de nos sentiments traditioe 
riels. je sais que,. hier, nôtre collègue M, Des-
tienne a présenté une proposition de loi sur l'in-
demnité parlementaire à laquelle M. le Ministre 
d'État a, apporté son assentiment, personnel: M. 
Des-tienne a très dignement déclaré que cette, 
indemnité ne devait entrer en Vigueur que pour„ 
la prochaine législature et n'intéresserait -  don 
que nos successeurs. En Félat actuel 'des choses, 
admettre l'idée et le principe d'un mandat rému-
nérie, pour une mission spéciale, pouVait appa 
raître prématuré. Certains d'entre nous ont hé-
sité. Je ne prétends, pas que ceux qui ont eu ce 
scrupule l'aient eu à -titre irréductible, mais on 
ne contestera pas qu'ils aient obéi à un senti-
ment respectable. Que pensaitWailletirs, de cette 
question, l'opinion publique, j'entends l'opinion 
des Monégasques, qui ont le droit de savoir quel 
est le rôle que remplissent ses élus. Quoi qu'il 
en soit, si des difficultés se sont élevées au sein 
drr Conseil National, on comprendra aisérnent 
que le Conseil Communal ait attendu qu'elles 
soient résolues 

Ceci dit, l'heure est venue de prendre une dé-
cision. Le contrôle de la S.B.M. est en effet une 
nécessité d'autant plus impérieuse que nous ne 
sommes plus dans la situation de l'Administra-
tion en face d'Un concessionnaire de monopole, 
ruais dans la situation d'un Etat qui a des irae-
"l'Us dans l'exploitation elle-même, non seule-
ment en raison des redevancess' traditionnelles 
modifiées dans leurs taux, mais surtout de la 
participations aux bénéfices nets. Je 'présume 
que, bien que réduit à une unité, le commissaire 
du Gouvernement a pu remplir sa mission depuis 
le premier octobre 1.936 ; qu'il reçoit les dire, 
tives et du Service des Finances et du Gouverne-
ment lui-même et que nous pouvons être rassn-
rés sur les conditions dans lesquelles le contrôle 
a été exercé. Mais le Conseil National doit rem-
plir son rôle, puisque sa participation au con-
trôle est prévue ; je crois y être pour quelque 
chose, Je souhaite qu'un jour- prochain; :nous 
verrons organisé le commissariat tel qu'il a été 
prévu par le nouveau cahier des charges. 

M. Robert MAncrusm. 	Etant donnée l'im- 
portance de cette question que vient d'illustrer 
de façon si précise notre éminent collègue, M. 
Adréglia, étant donnée aussi la nécessité et l'ur-
gence d'une décision, verriez-vous un inconvé-
nient à ce qu'une solution intervienne avant la 
fin du mois ? 

M. Louis ArnÉcal. ,. 	Même ce soir, si c'était 
possible. 

M. Arthur CROVETTO. — Il y a d'ailleurs un 
élément nouveau qui n'a pas été signalé dans h 
brillante intervention de notre collègue, M. _a.n- 

C'est que la question d'indemnité, dans 
un but d'unanimité du Conseil National, a été 
écartée, et Monsieur le Président le sait par une 
lettre qu'il a reçue depuis plusieurs semaines, ce 
qui fait que les difficultés qu'il craignait sont 
actuellement écartées. Je crois qu'au moineni 
de la décision il y avait deux avis. Le premier 
avait recueilli l'accord de 8' Conseillers 'sur 10, 
et le, deuxième 9 sur 10. Actuellement, je crois 
que l'on recueillerai au moins 9 voix sur .10 et 
peut-être 10 sur 10, c'est-à-dire l'unanimité des 
membres présents. C,e qui fait que la nécision 
du Conseil National, qui entraînera celle du 
Conseil Communal;  comme l'a dit M. Auréglia, 
peut être, prise immédiatement. 	 • 

M. Lonis AURÉGLL1. --- Le Conseil Communal 
est convoqué pour la semaine,, prochaine, en ses-
sion extraordinaire et je lui transmettrai la com-
munication que vient de faire M. 'CroVetto. 

M. Etienne DESTIENNE. --- Je remercie tout 
d'abord M." Crevette des préCisions qu'il vient 
de,vous apporter, Je tiens à répondre égaleinent, 
à l'intervention de notre collègue M. Auréglia et 
c'est ,au Conseiller Natioliat que je m'adresse. 
Avec toute la franchise et 	.qu'il me con- 
naît, je suis clatis l'obligation, de lui dire que 
ses explications fort habiles, né ehangent abso 
lument rien à la chose ni ne diminuent en quoi 
que ce soit l'atteintë qui vient d'être portée à 
l'autorité et au prestige de la...Haute Assemblée. 
Il s'agit de savoir, Messieurs, si l'on est décide 
à respecter et à faire respecter les' décisions du 
Conseil 'National. Toute ni question est là, Par 
mes lettres des 14 et 22 janvier et 9 février, der-
niers; je crois vous avoir donné des preuves suf-
fisantes de Mes bonnes dispositions et de mon 
dévouement, dussent mes intérêts matériels en 
souffrin, et je ne pense pas qu'on puisse me faire ' 
le grief d'avoir accepté, dans ces conditions 
c'est-à-dire sans aucune' rémunération, de rem- 
pair 

, , 	, 
p 	à titre 'purement , benévole 	 qui 
m'avait été confiée par la Haute Assemblée, 'et 
pour laquelle, cependant, une indemnité avait 
été votée. En vous faisant, pari de nia détermi-
nation, Monsieur le Président, j'entendais que 
fussent réspectéeS les .décisions du Conseil Na-
tional et ce' que je vois- de plus clair là-dedans, 
C'est l'atteinte qui vient d'être portée à son auto-
rité 'et à son prestige. j'ai entendu tout à l'heure 
et, je vous assure, avec une certaine peine, met-
tre en cause la Valeur d'une décision prise à"fia 
quasi unanimité de- la Halite Assemblée de Ce 
pays'. J'estime, Mon cher Auréglia, qu'un Con 
saler National n'a pas à discuter, la , valeur 
d'une décision prise par cetteAsSemblée. Nous  

ne devons que nous 'incliner devant cette dééi-
sion. Ce' que je' vois de plus clair, et je ne vois 
que cela, je. le répète, c'est l'atteinte qui vient 
d'être portée à l'autorité et au prestige du Con-
seil National tout. entier. Ge né sont pas les ex- . 
plications plus ou moins évasives,. soit du Gou-
vernement, soit de certains de mes collègues. 
qui y changeront quoi que ce soit. Ouant à. moi, 
je tiens à déclarer que je n'assumerai jamais 
la responsabilité d'accepter une décision qui 
méconnaît la valeur et l'autorité d'un vote émis 
par la qùasi unanimité du Conseil National. 

M. Louis AURÉGLIA. — Je fais observer que 
tout à l'heure je suis intervenu pour défendre le 
Conseil Communal ; par conséquent, il ne sau-
rait être 'question d'atteinte aux -décisions prises 
par le Conseil National. En tant Mie Conseiller 
National, j'ai pris part à ces décisions et je les 
ai votées. Ce n'est donc pas à moi que vous pou-
vez adresser vos reprochés, mon cher Destienne 
Vous me permettrez de vous dire que je n'épouse 
pas vos principes, suivant lesquels, si la majo-
rité a voté dans un sens, on doive humblement 
reconnaître qu'on s'est trompé. Si vous avez 
volé contre une proposition, vous avez le droit 
de dire que vous avez voté en toute sincérité et 
err toute conscience. et  même de croire que le 

M. Robert. MAricmsw. -- La non désignation 
par le Conseil Communal et par le Gouverne-
ment de leurs délégués ne fait pas obstacle à la 
désignation faite par le Conseil National et à la 
consécration de cette désignation. 
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bon .druit était de votre côté. Par conséquent. 
ce n est pas une raison parce qu'une 
reste fidèle à ses principes, pour Soutenir 
porte atteinte au prestige et à l'autorité du Con- 
seil National. 11 y aurait faute s'il y avait mar. 
nceuvre pour empêcher une .décision prise d'être 
exécutée. Affirmez-vous qu'il y ait eu manœu-
vre dans ce sens ? Dans ce cas, apportez des 
preuves, et précisez vos accusations. 

M. Charles BERNAscom. 	Malgré l'heure 
avancée et quoique ayant encore .devant nous 
beaucoup de besogne à abattre, je dois vous-  
faire perdre quelques-uns de Vos instants — 
dont je m'excuse — pour une mise auP oint. 
Ayant été mis en cause, non pas comme candi-
dat au poste de commissaire de Gouvernement, 
mais sérieusement pris à partie à la suite de 
Mon attitude dans cette 'question, je veux la, 
preeisèr. Le fait a été très clairment exposé 
par M., Auréglia pour ne` pas le redire, mais il 
nie faut bien ajouter : que contrairement à l'avis 
manifesté par la majorité de mes collègues, 

',combattu le principe d'allouer 'une indemnite 
.,:pour remplir cette mission. j'estimais, ainsi que 

cela vient d'être brillaMment dévelopPe, qu'une 
vieille traditieri veut, que dans nos Assemblées. 
c'est la satisfaction du, devoir accompli, qui for- 

' me la .récompense du dévouement, de l'activité 
que lions apportons 'dans nos travaux. j'estimais 
encore que nous n'avions pas le droit de nous 
allouer on .d'allouer à l'un d'entre rions, une in-
demnité quelconque., pour une Mission donnée 
par le Conseil à l'unde%es Merribres avant d'en 
avoir appelé aux électeurs. Comme Conseiller 
National, certains 'd'entre nous ont rempli des 
missions :excessivement, importantes ou sein des 
Commissions, les occupant seuvent toute la jour-
née, et durant de long-nes. journées.' Le Conseil 
National, On séance privée, s'est prononcé par,  
l'affirmative sur la'qUeslion de savoir si le cone-
misSaire de Gouverneinent devait : être ,choisi 
dans' son sein: Je me suis ,prononcé contre 
estimant combien était de compétence particu-
lière,' la mission 'demandée Mais devant lé vote 
de la majorité, j'ai'dorine-mon adhésion, • je la 
maintiens; J'ai combattu, ainsi que je l'avais 
d'avance. ,déclaré, l'attribution d'une indemnité 
relative à cette fonction, si celle-ci était remplie,  
par un d'entre nous:' Des faits nouveaux vien-
nent de se prodiiiredepnis hier, .un changement 
important s'est 'produit sur les anciennes, idées 
de notre Assemblée : le voté 	principe d'une 
indemnité Peur nos successeurs. Je viens eu 
outre d'apprendre que M. Destienne, désigné à 

. cette fonction, - a fait 'connaître qu'il abandonnait , 
toute indemnité pour 'l'exercer. J'en suis heu-
reux, car je suis sûr que cela va, singulièrement 
faciliter la décision du Conseil National et faci-
litera celle du Conseil Communal.. 

M. Étienne DEsin:NNE. — Après les déclara-
tions de M. Bernasconi, je tiens également a 
faire une petite mise au point, car si j'ai bien 
compris ses explications, il a cru que je voulais 
le mettre en cause et jeter ainsi le discrédit sui 
l'opinion qu'il avait manifestée au cours des 
nombreuses discussions sur cette question. il 

n'est pas du tout question de cela. Et il ne s'agit 
pas,-  non plus, de faire dévier le débat. Les 
appréciations purement personnelles et quelque 
peu fantaisistes et toutes les considérations qui 
viennent de nous être exposées n'ont absolument 
rien à voir avec le fait qui demeure entier. 
s'agit seulement de la décision prise par le Con 
seil National et; du respect de cette décision a 
laquelle participle M. Bernasconi, ce qu'il ne peut 

nier. Voilà toute la question. Tout lé reste n 
que verbiage tendancieux et. parfaitement inutile. 

M. Louis AunÉcaJA. -- L'accusé. c'est le Con-
seil Communal représenté par moï. ici. Je signa-
le que le Conseil Communal se réunit tous, les 

trois mois, qu'il va avoir une session dans que» 
ques jours et que sa dernière session date on 

s de janvier dernier. 11 est certain, que la 
nestion, au mois de janvier, s'est posée. La 

question de l'indemnisation du délégué s'est 
posée également. Elle avait été résolue, tout 
au moins provisoirement, dans le sens positif 
Depuis, le Conseil National semble abandonner 
le principe de l'indemnité, et va désigner un 
délégué sans indemnité, comme l'a observé M. 
Bernasconi, cela facilitera la décision du Con-
seil Communal. Celle-ci ne va pas tarder à si_ 
produire. Je tiens à le dire pour qu'il ne reste 
rien des observations qui ont été émises à l'en-
contre de l'attitude du Conseil Communal. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment•pour les Finances. -- lin mot pour, souli-
gner également que le contrôle .de la Société des 
Bains de Mer est as-Sure à l'heure actuelle. par 
un fonctionnaire dont l'expérience est grande et 
qui. assume ses fonctions avec beaucoup de 
dévouement_ Nul doute que la nomination des 
délégués du Conseil National et du Conseil Com-
munal apportera une aide précieuse à ce fonc-
tiOnnaire, mais jusqu'à présent, - ce service a etc 
assuré. 

M. LE MINISTME. 	 Je demandé au Conseil 
National de vouloir bien clôturer cette discus-
sion et passer au vote du Budget. 

M. LE PRÉSIDENT. 	 La somme de 4.257.100 
franéS pour les dépenses des Services Publics 
pris en charge par l'Etat est mise aux voix. 

(Adopté). 

Messieurs, nous allons passer à la discussion 
deS,:comptes.hers budget : 

Compte Grands Travaud. 

Situation du. COmple 3 "/„ Grands 
Travaux au 31 décembre 1936 (solde 
débiteur) 	  2.516.482 69 

PrépisionS de recettes pour 1937 

Redevance 3 Io 	(Exercice so- 
cial 1936-1.937). 	  1.300.000 

Crédits pour 1937. 

à) Service des. TravauX Publics 

Elargissement à 7 m. de la route lon-
geant l'ancienne propriété Lame aux 
RéVoires Supérieures 	 

(Adopté). 

M. Charles BERNASCONL --- En formulant pu-
bliquement le regret que nous avons déjà expri-
mé en Commission des Economies, savoir : que 
le montant de cette dépenses aurait pu être éco-
nomisé dans la plus grosse partie, si le Servict4  
des Travaux Publics, au courant des engage-
ments passés entre l'Etat et feu M. Larue, avait 
dès le début, exécuté les travaux de façon à don-
ner à la route, les sept mètres de largeur con- 
venue. 

Ces façons de gaspiller l'argent sont profon-
dément regrettables. 

M. LE PriÉSIDENT . - 

Collecteur intercepteur longitudinal 2e 
lot crédit porté de 1.600.000 francs 
à 1.750.000 francs 	  

(Adopté). 

o oraires sur travaux 	  

(Adoptér. 

M. Jacques FlErmosu. Conseiller de G 
ment pour les Finances. -- Il y a lieu é 
d'inscrire une dépense pour le bassinn de 

qui doit être, je crois. 
e (t Grands Travaux 

M. Arthur CFION ETTfl, -- Je n'étais 

venu parce que j'attendais-  que les chi 
h.. c.. du compte Grands Travaux 

votés. 

IL LE P.UÉSEIDENT. -

b) 

 

Service d'Architecture des Btitiments Domaniaux. 

Supplément 	de 	crédit 	(de 16.000 	à 
19.000) pour exécution de motifs de 
départ de rampe d'escalier au Pa- 
lais de Justice 	  3.000 » 

(Adopté). 

c) Administration des Domaines 

(Service des expropriations). 

Frais de procédure 	  2,0.000 » 
(Adopté). 

Frais de correspondance 	 2.000 » 
(Adopté). -  

Intérêts sur créances 	  75.000 » 
(Adopté). 

M. Arthur CROVErLO. -- D'accord avec le 
Gouvernement, la Commission des Finances, 
comme elle l'a déjà indiqué dans son rapport, 
vous demande : 

1° l'inscription d'un crédit de 150.000 francs 
pour la construction d'un bassin de natation 
dans le port de Monaco. Elle demande en même 
temps que cette réalisation soit poussée et acti-
vée le plus possible ; 

2° l'inscription d'un crédit pour la construction 
, du Stade de Fontvieille, réalisation pour laquelle 
les Conseils Nationaux qui 'nous ont précédés, 
et aussi les Municipalités, ont émis un avis favo-
rable, et que, d'autre part, les derniers accords 
conclus avec la S.B.M. facilitent. Vous savez. 
que Ces accords oit tr prévu la mise à la disposi-
tion de l'Etat d'une somme de un million de 
francs, permettant de réaliser, soit une salle de 
fêtes Ô. la Condamine, soit la construction du 
stade. D'accord avec le Gouvernement, la Com-
mission des Finances vous propose d'inscrire 
cette somme de un million de francs pour la cons-
truction dei stade. Nous avons également sug-
géré, 'lorsque le stade, clu tout au moins le ter-
rain de football, serait achevé. à Fontvielie, de 
liquider au mieux, soit, par une cession, soit sous 
forme de location à la commune de :Beausoleil, 
le terrain des Moneghetti. Cette location ou cette 
vente donnerait une. somme très importante que 
POLIS ne pouvons pas indiquer au Conseil Natio-
nal avec précision ; mais la somme de nu million. 
de francs mise à notre disposition à la suite des 
accords avec la S.B.M. et le produit de la vente 
du terrain des Moneghetti donneront une somme 
larg,e,ment suffisante pour réaliser le projet pré-
paré par le Service des Travaux Publics, corres-
pondant à une dépense de 1.850.000 francs. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne- 
ment pour les Finances. — Nous sommes d'ac-
cord avec la Commission des Finances pour 
l'inscription de la somme de un million mise à 
notre disposition par la S.B.M. Nous pouvons 
l'incorporer au compte « Grands Travaux » on 
l'inscrire à un compte d'ordre spécial. 

En ce qui concerne la cession du terrain des 
Monegheiti, je crois que le Gouvernement envi-
sagera d'adopter la proposition soumise au Con-

seil National, de façon à entériner celte proposi-
tion et à la soumettre à l'Approbation Souve-
raine en vue d'une réalisation très proche. 

M. T.F. PRÉSIDENT- -- Nous inscrivons donc 
150.000 francs au compte « Grands Travaux 
mur les travaux du bassin de natation et un 
-talion de francs à un compte spécial pour la 

struction d'un stade. 
Pierre hOFFEEDV- — Il faudrait alors 

porter également à un compte -péri 
penses. 

M. Jacques REYMOND. Conseiller de 	-erne- 
ent pour les Finances. --- C'est ires j 

EE Pnizsmus-r, -- Le crédit de 
les pour les travaux de construction 

ssin de natation dans le port est mis aux voix. 
'Adopte,. 

55.000 » 

150.000 » 

4.500 

L v Prie- 
-lent 

mita- 
o sri p 

es 



340.000 » 

285.000 
3 :000 

288.000 » 
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1 V. Services hospitaliers et de 

1° Asile de Saint-Pons.. 
2° Goutte de Lait 	 
3° Bienfaisance et Pré- 

voyance 	 

M. Arthur CROVETTO. 	Je me permets d'in- 
sister sur l'urgence des travaux, sinon ce sera 
encore une saison perdue. 

M. LE PRÉSIDENT. - Je mets aux voix le crédit 
d'un million de francs pour l'exécution du stade 
de Fontvieille, à inscrire à un compte spécial. 
. (Adopté). 

M. Pierre JIOEFREDY. - Sous réserve qu'il y 
ait la rentrée correspondante. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne. 
_nient pour les Finances. - D'accord'. 

M. LEVAME, Directeur des Services Budgétai-
res. - La somme est déjà versée par la S.B.M. 

M. Charles BEDNASCONI. 	Rapporte-t-elle 
des intérêts ? 

M. LEVAME, Directeur des Services Budgétai-
res. -- Oui. 

M. LE PRÉSIDENT - Le total des crédits ins-
crits au compte .« Grands Travaux » est de 
1.850.000 francs. Cette 'somme est mise aux 
voix. 

(Adopté). 

Compte spécial, 

Produit de la taxe sur le Chiffre d'Affaires. 
Situation •du compte au 31 décembre 

1936 (solde créditeur) 	• . 
Prévision de recettes pour l'Exercice 

1937 	. ...... .................. 
(Adopté). 

Prélèvements pour 1937. 
a) Subventions diverses. 

1° Subvention à la Compagnie 'F.N.L., 
concessionnasire du service d'autobus.: 
Subvention fixe  	100.000 
Subvention variable  	75.000 » 

175.000 » 
(Adopté). 

M. Marcel MÉDECIN, - A propos de la subven- 
tion à la Compagnie T.N.L, je demanderai au 
Gôuvernement de vouloir bien intervenir au 
point de vue de la propreté des autobus, ainsi 
d ailleurs qu'au point de vue du bon état du 
matériel. Je pourrais citer certaines personnes 
qui ont été blessées dans l'autobus. 

M. LE PRÉSIDENT. -- La somme. de 175.000 
francs est mise aux voix. 

(Adopté). 

2° Subvention à la Société Médicale 
Société Médicale du Littoral Mé- 
,diterranéen 	  
Société Médicale ide Monaco 	 

(Adopté). 

3° Subvention à MM. Prévert et POn-' 
1.DémOli pour la publication . de' 
l'Annuaire Commercial de la Prin- 
cipauté  	10.000 » 
M. Jacques REymoivn, Conseiller de Gouverne- 

ment pour les Finances. - Une petite observa-
tion : La Commission des Economies avait voté 
ce crédit pour l'Annuaire à condition qu'il fut 
imprimé à l'Imprimerie de Monaco. 

M. Charles BERNASCONL --- C'est vrai. mais 
renseignements pris, l'Imprimerie de Monaco ne 
peut pas exécuter ce travail, ainsi .qu'une autre 
brochure qui lui a été soumise, étant donné 
qu'elle est surchargée de besogne . 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. - Vous adoptez donc 
ce crédit. 

M. LE PRESIDENT - Le crédit de 10.000 francs 
est mis aux voix. 

(Adopté). 

4° Subvention au Posté fié fladio-Diffusion de 1:1 
Côte-d'Azur pour propagande et publicité en fa- 
veur de la Princii 	 '20.000 

(Adoptéi,  

b) Office National du Tourisme. 

5° Subvention pour frais d fonctionnement 150.000 

M. Charles BERNASCONL -- Cette somme qui 
réduit de moitié la subvention annuelle peut être 
votée en insistant auprès du Gouvernement parce 
qu'il réalise d'ici au premier octobre la fusion 
que -nous avons demandée. Aucun crédit n'étant 
plus à sa .disposition, cette date passée. 

M. Etienne DESTIENNE. 	Je vote contre l'a- 
doption de ce crédit pour la raison que je crois 
avoir'déjà exposée l'année dernière, tout au 
moins en ce qui concerne le principe de la direc-
tion de l'Offiçe du Tourisme. 

M. LE .PRÉSIDENT. 	Ce crédit est mis' aux. 
voix. 

(Adopté à l'unanimité, moins une voix). 

Ont voté pour l'adoption du crédit: MM. Làuis 
Auréglia,• Charles Bernasconi, Pierre Blanchy, 
.Pierre Jioffredyi  Robert, Marchisio, >Eugène 
Marquet, Marcel Médecin. 
. A voté contre l'adoption du crédit : M. Etienne 
Destienne.' 

e) Eclairage Public. 
6° Participation du compte chiffre 

d'affaires -dans les frais de fonc ., 
tionnement et d'entretien' de l'éclai-
rage électrique public 

(Adopté). 

d) Exppsitiori Internationale 
de Parié 1937. 

7° Frais de participation de la Prin-
cipauté à rExposition Internatio 
noie 'de Paris 	  

1.410.000 » 

Je mets aux voix le crédit total de 1.410.000 
francs pour les ,dépenses à imputer sur le compte 
chiffre d'affaires. 

(Adopté). 
M. Charles BERNASCONI. -- Un crédit a été 

omis. Il est relatif au Cimetière. Des caveaux 
doivent être préparés. Il est indispensable de 
voter la somme nécessaire, à inscrire sur le 
compte spécial tt d'avances ». 

M. LE PRÉSIDENT. - Messieurs, je vais vous 
donner lecture du projet de loi =de Finances. 

(Adopté). 

ARTICLE PREMIER. 
Des crédits sont ouverts pour les dépenses du 

Budget des Services Intérieurs de l'Exercice 
1937. conformément au tableau figurant à 

l'article 2 ci-après : 
Ces crédits s'appliquent 

1° Aux Dépenses ordinaires pour 13.720.404 75 
2° Aux Dépenses extraordinaires 

pour 	853 .,500 » 

Total... 14.573.904 75 
(Adopté). 

ART. 2. 
TABLEAU PAR CHAPITRES DES DÉPENSES 

DES SERVICES INTÉRIEURS DE L'EXERCICE 1937. 

Chapitres. 	Dépenses ordinaires : 
I. Conseil National  	67.460 » 
II. Travaux Publics 

1" Travaux Publics et 
Travaux Maritimes. 	1.065 400 » 

2° -Bâtiments Domaniaux. 	721.100 » 
3° Service du Contrôle et 

divers 	1.239 500 
3 026.000 » 

IV. Instruction Publique et Beaux-Arts : 
1. Lycée (le Garçons ... 	1.138.825 
2° Cimrsdeleunes tilles. 	315.635 » 
3° Bourses d'Eludes 	135.000 » 
4° Eeoles 	„ 	848.802 50 
5° Société de Conférences 	30.000 
6. Académie Méditerra- 

néenne 	 40.000 » 
Musée National ties 

Beaux-Arts  	12 000 » 
8" Fonds d'achat d'œ.uvres 	2 000 » 

2.522.262 50 

Bienfaisance : 
53.482 25 

120.000 » 

941.600 » 
1.1d5.082 

Indemnité de résidence de 10 °Jo aux 
Retraités de nationalité Monégasque 
'bu 'résidant dans la Principauté, 
relevant des Services Intérieurs... 	25 000 » 

Dépenses imprévues 	50 opo 
6.805.804 75 

Services'Autonomes IBudgels annexes): 
Hôpital et Dispensaire...... ... . ...... 
Orphelinat . 	. 	..... . 	.... 	. 
Services Municipaux (excédent de Dépenses 

ordinaires) 	 . ... 
2.657 500 

Servicesdte : la , 	B. M. pris en, charge par 

10 Liquidationdes comptes 
sur exercice clos 4936 1.140.000 » 

2. Dépenses de 1937 

Toial dei Dépenses Ordinaires .... 

Chapdies, 	Dépenses Extraordinaires : - 
II.. Travaux Publics : 

a) Travaux Maritimes .. 	90.000 
bi Bâtiments Domaniaux 	193.000 
c, Service d'Electricité . 	2.000 

III. Instruction Publique et Beaux-Arts 

Services Autonomes : 
Dépenses Nblicipales ......... 

Total des Dépenses Extraordinaires .. 

e mets aux voix l'ensemble du projet de lois.  
(Adopté). 

Messieurs,. ta seance est suspendue. 
La séance est suspendue à 19 h. 30 et reprisé 

à 19 h. 45. 
IV. 

DISCUSSION ET VOTE 
DE PROJETS ET PROPOSITIONS DE I,OIS. 

M. LE PRÉSIDENT - - Messieurs, la séance est 
reprise. L'ordre 'du jour appelle la discussion 
re divers projets et propositions de Lois. 

Projet de Loi ,sur la fumivorité. 

ARTICLE PREMIER. 
I1 est interdit aux établissements industriels, com-

merciaux ou administratifs d'émettre soit des fu-
mées, soit des suies, soit des poussières, soit des 
gaz toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoler 
le voisinage ou de polluer l'atmosphère ou de nuire 
à la santé ou à la sécurité publiques, à la boum" 
conservation des monuments ou ,  à la beauté des sites. 

Cette interdiction sera réglementée par des Arrê-
tés Ministériels qui fixeront,, notamment, la 'Tate 
d'entrée en vigueur de la présente Loi. 

(Adopté). 

ART. 2.- 
Les contraventions sont constatéeS par les procès-

verbaux •des Commissaires de Police, qui, avant de 
dresser les dits procès-verbaux mettront, par éçrit, 
les -chefs, directeurs ou gérants des établissements 
ci-dessus visés, en demeure de se conformer, dans 
un -délai -déterminé, aux prescriptions de la présente 
Loi et des Arrêtés pris en vue de son application. 

Ces procès-verbaux sont dressés en double exem-
plaire dont l'un est envoyé au Ministre crEtnt et 
l'autre•att Procureur Général. 

(Adopte). 

ART. 3. 
Les chefs, directeurs ou gérants des établissements 

,ci=de.ssus visés qui auront contrevenu aux dispo,-‘i 
tions de la présente Loi ou à celles des Arrêtés pris 
en vue de son application et qui ne se seront pas 
conformés-à la mise en demeure prescrite par l'ar-
ticle précédent, seront poursuivis devant le Tribunal 
de simple police et passibles d'une amende de 5 à 
15 francs. 

L'amende sera appliquée autant de fois qu'il aura 
été relevé de contraventions distinctes sans I.oute-
fois que le chiffre total des aniendes puisse 'excéder 
200 francs. 

15.219.471 30 

10.000 
5.000 » 

15.000 » 

700.000 

1 100.000 
A27 000 

1 430 000 

3.416 600 » 
4.257.100 » 

13 -720.404 '75 

565.000 » 

853.500 » 
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Les chefs d'établissements  sont civilenient res-
ponsables des condamnations prononcées contre 
leurs directeurs, gérants ou préposés. 

Le jugement fixera, s'il y a lieu, le délai dans 
lequel seront exécutés les travaux imposés par l'Ar-
rêté Ministériel auquel il aura été contrevenu. 

En -cas de récidive, le contrevenant sera poursuivi 
devant le Tribunat Correctionnel et puni d'une amen- 
de de 16 à 5;00 francs sans que la totalité des amen-
des puisse excéder 2.000 francs. 

Il y a récidive lorsque dans les douze mois anté-
rieurs au fait poursuivi, le contrevenant a déjà subi 
une condamnation pour une infraction aux disposi- 
tions de la présente' Loi ou des Arrêtés Ministériels 
pris en vue de son application. 

Après un second jugement, de condamnation, le 
Ministre d'Etat, sur la constatation que les condi-
tions essentielles édictées par la présente toi ,:on- 
tirment à n'être pas observées, pourra ordonner la 
fermeture, temporaire ou définitive de rétablisse-
ment. 

(Adopté). 

ART. 11. 
foutes' dispositions contraires à celles de la ire-

sente Loi sont abrogées. 

L'ensemble du projet de loi est mis aux vo x 
(Adopté). 

2. 

PropoSition de Loi de M. Pierre Jioffredy tendant 
à la modification de l'article 759 du Code , de Pro-
cédure Civile. 

M. Pierre hoEFREDY. — Je demande au Con-
seil National de bien vouloir prendre cette pro-
position en considération 'et au Gouvernement 
de bien._ vouloir déposer un projet de Loi confor-
me. 

M. LE MINISTRE. -- D'accord. 
M. LE PRÉSIDENT. -- Je vais vous en donner 

lecture, 
ARTICLE UNIQUE. 

L'article 759 du Code de Procédure Civile est 
modifié ainsi qu'il suit : 

« Tout créancier pourra, même pour une dette 
« non échue, sans sommation préalable, niais avec 
« la permission du Président du Tribunal de Pre- 
• mière Instance •ou du Juge de Paix, faire saisir 
• conservatoirement les effets mobiliers appartenant 
« à son débiteur, lorsqu'il y aura lieu de craindre 
« soit la fuite de ce dernier, soit le détournement 
« de ses effets. » 

L'ensemble de la proposition de loi est mis 
aux voix. 

(Adopté). 

• 
Projet-de Loi distrayant du bénéfice des disposi-

tions de la Loi n° 112.du 20 janvier 1928, /es méde- 
cins et chirurgiens de l'Hôpital. 	. 

La parole est à M. Jioffredy pour lecture de 
son rap-port. 

M. Pierre •TIOFEREDY. 
Rapport sur le Projet de Loi distrayant du bénéfice 

.des dispositions de la Loi n° 112 du 20 janvier l(928, 
les médecins et chirurgiens de l'hôpital. 

• La situation des médecins et chirurgiens des Hôpi-
taux est assez particulière. Ils ne sont pas des fonc-
tionnaires puisqu'ils ne sont pas obligés de con-
sacrer leur temps uniquement à leur emploi : ils 
doivent assurer un service mais il ont le droit. de 
se consacrer à leur clientèle particulière. Cependan t,  
leur situation actuelle, à Monaco. est presque équi-
valente à celle d'un fonctionnaire, puisqu'ils reçoi-
vent un véritable traitement et jouissent d'une t-2en- 

sien de retraite. 
Le projet de loi que nous présente le Gouverne-

ment a pour but de faire cesser le caractère -équi-
voque (-le ces praticiens, en supprimant leur droit 
à une retraite. Ce projet a l'approbation de la f'orri-
mission de Législation. Le rapporteur a donc l'hon-
neur. Nléssienrs. de vous proposer l'adoption de 
l'article unique du projet de loi qui vous est soumis. 
étant bien entendu. rependant ainsi que l'indique 
l'exposé des motifs du Gouvernement,. que cette 
mesure n'aura pas de caractère rétroac  

médecins et chirurgiens nommés à Iliûpital anté-
rieurement à la promulgation de la loi soumise à 
votre vote, continueront à effectuer les versements 
générateurs,de retraite. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, voulez-vous 
renvoyer la question à la prochaine session on 
voulez-vous passer au vote ? 

Je vais vous donner lecture du, projet de Loi 

ARTICLE UNIQUE. 
-Les médecins, et chirurgiens qui, en ces qual:tés, 

seront, nomméS à l'Hôpital postérieurement a la 
promulgation de la présente Loi, ne bénéficieront 
pas des dispositions de la Loi n° 112 du 20 janvier 
1928, `portant codification des pensions de retraites 
des fonctionnaires, agents et employés des Services 
Intérieurs. 

(Adopté). 
L'ensemble du projet de loi est mis aux voix,- 

(Adopté). 

Projet de Loi concernant la fabrication et la vente 
des armes et munitions. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je vous donne lecture du 
texte -du projet -de loi modifié par la Commission 
-de ,Législation. 

ARTICLE PREMIER. 
Nul ne t'ourr,a fabriquer, vendre, détenir ou expo-

ser pour la vente, -des arme-s, munitions ou engin,. 
explosifs, s'il n'e-st titulaire d'une autorisation sp4 

délivrée par le Ministre ,d'Etat. 

M. Anatole MICHEL, Membre du Comité du 
Contentieux et -des Etudes Législatives. — Le 
mot « engins » indique bien qu'il s'agit d'un 
objet et non -d'un produit,. 

M. Louis AurtÉoLL4i. — Il y avait une autre 
observation -de la Commission : une simple 
question de ponctuation. 

M. Anatole MICHEL, Membre du Comité du 
Contentieux et des Etudes Législatives. — 11 
faut en effet déplacer un-e virgule qui-se trouve 
-après le mot « ex-poser ». Il faut lire « détenir 
ou exposer pour la vente, ». 

M. Louis 'AurtÉci.u.. — En ce qui concerne 
le mot « engins », l'interprétation répond -à notre 
SOUCI. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article ler  est Mis aux 
voix. 

(Adopté). 
ART. 2. 

Toute personne autorisée à se livrer au commerce 
des armes ou munitions sera tenue d'avoir un reps-, 
tre spécial, coté, p,araphé et visé conforMément aux 
prescriptions -de l'article 13 -du Code de Commerce. 
Sur ce registre seront inscrits, jour par jour, et 
sans blanc ni rature, les caractéristiques -de chaque 
rme vendue ainsi que les nom, prénoms et domicile 

I
de l'acquéreur, avec l'indication 'des pièces adminis-
tratives qu'il aura fournies pour justifier de son 

- identité. 
La mention et la justification de l'identité et -du 

domicile de l'acheteur ne seront pas exigibles pour 
les ventes de munitions de chasse. CeS ventes seront 
inscrites, pour mémoire, avec -seulement indication 
des caractéristiques des munitions vendues et de la 
quantité. 

M. Louis AURÉGLIA. — L'observation de la 
Commission est double. La première, c'est que 
l'inscription sur les registres ne parait exigée 
par le texte, que pour la vente. Nous avons dit : 
Pourquoi ne pas l'étendre à la fabrication ? 

M. -Anatole MicuLL. Membre du Comité du , 
Contentieux et des Etudes Législatives. --- Cela 
résulte de l'article 4. 

M. Louis AUREGLIA. — Il doit alors élre bien 
entendu que la fabrication reste assimilée à la - 
vente puisque la fabrication a pour but la vente. 

Ensuite nous disions que pour la  formalité 
laquelle est soumis tout registre. qui doit être 
paraphé et visé, il v avait lieu de revenir aux 
prescriptions du Code de Commerce. qui prévoit 
que ce visa doit être requis du Maire ou d'un 
adjoint, alors une le texte qui nous est soumis 

confère cette charge au Directeur de la Sûreté 
Publique. Je crois qu'il est préférable, puisqu'il 
s'agit d'un livre de commerce, de ne pas le sou-
mettre à des prescriptions différentes de celles 
qui s'appliquent aux livres de commerce ordi-
naires. 

M. LE MINISTRE. — Nous sommes d'accord sur 
cette modification. 

,M. Louis AuriÉpLiA. --- Le Gouvernement ac-
cepte de supprimer «.pour l'une de ces peines 
seulement ». Cela répond à nos désirs et nous 
l'en remercions. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 2 est mis aux 
voix. 

(Adopté). 
ART. 3. 

`Foute personne qui, sans autorisation, aura fabri-
qué, vendù ou délivré des armes, munitions, matiè-
res ou engins explosifs, -sera punie : 1° s'il s'agit 
d'armes non prohibées,- d'une amende de seize à 
cinq cents francs ; 2° s'il s'agit -d'armes -ou engitis 
prohibés, d'un emprisonnement. de six jours à six 
mois et d'une amen-de de seize à mille francs. 

(Adopté). 
ART. 4. 

vue à l'article premier, ne se conformera pas aux 
prescriptions de l'article 2 relatives à la tenue -du 

Toute personne qui, titulaire de l'autorisation pré 

registre spécial -ou qui ne -donnera pas ,communica-
lion de ce registre, à première réquisition, aux auto-
rités judiciaires ou edministratives, sera punie d'un 
emprisonnement de six jours à - un • mois et d'une 
amende de seize à cinq .cents francs ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

(Adopté). 
Ana. 5. 

Toute personne qui, -sans autorisation, aura expo 
sé, mis en vente ou réuni et détenu en vue de la 
vente, des armes-, munitions et engins explosifs, 
sera punie d'une -amende .de •seize à deux cents francs. 

M. Louis AURÉGLIA. -- Nous -disions que ce 
texte était inclus dans l'article 1",  et était donc 
inutile. 

M. Anatole MICHEL, Membre -du Comité du 
Contentieux et des Etudes Législatives. — Non, 
en réalité l'article 3 vise les « personnes qui 
ont vendu », tandis que l'article 5 vise « les 
personnes qui auront exposé avec l'intention de 
vendre ». L'article 3 punit le fait exécuté tandis 
que l'article 5 ne vise que l'intention de vendre. 

M. Louis AURÉGLIA. — C'est un peu la dis-
tinction entre le délit et la tentative. Très sou-
vent la tentative est punie -de la même peine que 
le délit. Acceptons cette rédaction. . 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 5 est mis aux 
voix. 

(Adopté). 
ART. 6. 

Il est interdit, même aux armuriers ou commer-
çants autorisés, .de vendre de-s armes ou matière3 
et. engins explosifs de toute nature, à des mineurs 
de -18 ans, sous peine d'un emprisonnement de six 
jours à six mois et d'une amende de seize à cinq 
cents francs 

M. Anatole Micure, Membre du Comité du 
Contentieux et des Etudes Législatives. — Il 
faut ajouter sous peine d'un emprisonnement 
de six jours à six mois » et d'une amende de lh 

700 francs. 
M. Louis AunELLIA. — Le _iouveri 	ent 110 LIS 
nue donc satisfaction sur ce point également. 
M. LE PRESIDENT. — L'article 13 est mis aux 

voix. 
‘Adopté-. 

Ana. 7. 
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servations que vous - aviez faites en ce qui con-
cerne le Crédit Mobilier ou les Etablissements 
de prêt et a adopté une formule plus générale. 

M. LE PRÉSIDENT. -- L'article 7 est mis aux 
voix. 

(Adopté). 
ART. 8. 

Il est interdit de réunir des dépôts d'armes, autres 
que, ,cle collection ou 'panoplie, ou d'explosifs, sous 
peine d'un emprisonnement de six jours à un an et 
d'une amende de seize à mille francs. 

(Adopté). 
ART. 9. 

Les pentes prévues aux articles-  • 3, 4, 5, 6, 7, 8, 
n'exclueront pas les sanctions adminiStratives, telles 
que le retrait de l'autorisation ou de la licence qui 
pourraient être prises par le Gouvernement. 

(Adopté). 

'L'ensemble du projet de loi est mis aux voix 
(Adopté). 

i 

Proiet de Loi relatif au congé annuel payé, aux 
salaires rninuna, et aux'conditions d'hygiène dan.,  
les établissements inclustriele, comtnerciaux ou pro-
fessionnels. 

M. Louis ADREGLIA. — J'indique à mes collè-
gues, pour a la ,clarté du débat, que le texte qui 
est actuellement en discusgion vient d'être établi 
d'un commun accord entre le Gouverilemeur et 

Commission de Législation, qui avait refusé 
de donner une ,délégation illimitée. Le texte 
actuel limite à trois les délégationS' : les congés 
payés, la question des salaires et la durée du 
travail. Je suis heureux de constater l'accord 
entier, du Gouvernement, non seulement sui les 
modifications demandées par la Commission, 
mais' encore sur la procédure à adopter, 

M.LE PRÉSIDENT. --- Je'vous donne lecture des 
articles du projet de loi. 

ARTICLE' PnEmràn. 
Les ouvriers et employés de tout âge, de l'un et 

l'autre sexe, oocupés dans les établissements in-
dustriels, commerciaux ou professionnels et dans 
leurs dépendances, de quelque nature qu'ils soient, 
auront droit .à un congé annuel payé, s'ils sont oecii-
pés à l'année ou à la saison.. 

(Adopté). 
ART. 2. 

La durée de ce congé et les conditions d.':appli-
cation ,seront établies par des Ordonnances Souve-
raines qui seront prises dans les ,conditions de 
consultation déjà prévues par l'article 5 de la Loi 
n° 22 du 24 juillet 1919, sur le repos hebdomadaire 
et la durée du travail. 

(Adopté). 
ART. 3. 

Des Ordonnances Souveraines prises dans les 
mêmes conditions règlerhenteront également les su 
laires minima et les ,conditions d'hygiène auxquelles 
les employeurs seront soumis. 

(Adopté). 
ART. 4. 

Les dispositions prévues aux articles 7, 8, 9, 10 
11, 12, 13 et 14 de la Loi n° 22 du 24 juillet 1919 
sur le repos hebdomadaire et la durée du travail 
s'appliqueront à toutes contraventions aux prescrip 
[ions de la présente toi 	tt –oi et des Ordonnances pr'évuest 
par les articles 2 et 3 ci-dessus. 

(Adopté). 

M. Louis AURÉGLIA. 	 Dans notre rapport, 
nous indiquions que nous adoptions les mesures 
proposées actuellement, sous la réserve que le 
Gouvernement vaudrait bien nous promettre la 
mise à l'étude des suggestions de la Commission 
de Législation, qui portent .sur deux points 
essentiels. La première, c'est celui de la durée 
ch, travail. pour lequel nous suggérons la for-
mule, non de la semaine de quarante heures. 
mais de l'année de deux mille heures, qui peul-
être s'adapte mieux, parce que plus souple. à 
la vie de la Principauté. Le second porte sur les 
congés pavés : nous demandons également au 
Gouvernement de bien vouloir mettre à l'étude 

un projet de Loi, pour porter le congé à 1111 mois 
Bien entendu, l'opinion des membres du Conseil 
National reste réservée, mais la Commission es-
time que si, sur certains points, nous.ne pouvons 
suivre l'exemple des grandes nations, nous'pou-
-c;ons sur d'autreS points nous montrer plus lar-
ges et plus généreux.,  

M. LE MINISTRE. — Le.  Gouvernementse rallie 
à la proposition' du Président de là Commission 
de Législation et il présentera, à une prochaine 
session, un projet qu'il aura étudié sur les deux 
points que vous avez signalés, soit 'l'extension 
des congés payés de quinze jours à un mois, 
Soit léxaMen de la Loi de quarante heures ou 
comme vous l'avei bien suggéyé tout ,à l'heure, - 
la répartition sur l'année d'un 'nombre d'heures 
à déterminer 

M. LE PRÉSIDENT. 	nble du projet 4 
loi est Mis aux voix. 

(Adopté). 

Projet de Loi portant modification des articles 1.1.8J, 
1190, 1191 et 1192 du Code Civil. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Jiol-
fre.dy pour la lecture du rapport de la Commis-
sion de Législation sur le projet de loi. 

M. Pierre JrorrnEDY. --- 

te projet du Gouvernement répond à une mise 
en .concordance de certains articles du Code Civil 
avec la réforme déjà opérée par la Loi n° 199 du 
18 jaiwier 1935. En effet, puisque le taux de la rece-
vabilité de la preuve testimoniale a été élevé de 
150 à 500 francs, if est logique et normal que le,  
articles 1189, 1190, 1191 et 1192 du Code Civil soient 
modifiés dans le même sens, Dans ces conditions, 
le rapporteur de la Commission de Législation a 
l'honneur de vous proposer l'adoption pure et, sim 
ple du projet de loi ,soumis par le Gouvernement.  

M. LE PRÉSIDENT. 	vous donne lecture du 
projet de loi. 

Loi portant modification des articles 1189, 1190 
1191 et 1192 du Code Civil. 

ARTICLE UNiQuE. 

I `es .articleis 1189, 1190, 1191 et 1192 du 
Civil sont modifiés ainsi qu'il suit: 

« Àrticle 1189. -- La règle ci-dessus s'applique, 
au cas où l'action contient, outre la demande di, 

« capital, une :demandé d'intérêts qui, réunis au 
capital, excèdent la soMMe de 'cinq cents' francs. 

Article .1190. - Celui qui a formé une demande 
excédant cinq cents francs, ne peut plus êLc 

« admis à la preuve testimoniale, même en restrei- 
« gnant 'sa demande primitive. 

« Article 1191. — La preuve testimoniale sur la 
« ,demande d'une somme même moindre .de cinq 
« cents francs, ne peut être adMise lorsque cette 
« somme est déclarée être le restant ou faire partie 
« d'une, créanee. plus, forte qui' n'est point prouvée 
« par écrit. 

« Article 1192. — Si, dans la même instance, une 
« partie fait plusieurs demandes dont,i1 n'y ait pond 
« de titre par écrit, et que, jointes ensemble, elles 
« excédent la somme de cinq cents francs, la prem e 
« par témoins n'en peut être admise, :encore que in 
• partie allègue que ces créances proviennent de d;i 

férentes causes, et qu'elles se soient formées eit 
différents temps, si ce n'était que ces droits pro- 

« cédassent par succession, donation ou autrement, 
« de personnes différentes. » 

Je mets aux voix l'ensemble du projet de lo:. 
(Adopté). 

PROPOSITIONS DE LOT ET MOTIONS 

L'ordre du jour appelle la lecture des propo-
sitions de rois ou motions. 

1. 
La parole est à M. Louis Auréglia pour :fi 

lecture d'une proposition tendant à instituer une  

pension au profil des vieillards. de nalionalile 
monégasque. 

M. Louis AURÉGLIA. 	Je vais vous donner 
lecture d'une, proposition de loi, qui s'emplace 
dans le cadre des questions sociales dont nous 
avons eu à nous occuper aujourd'hui. 

Ma proposition répond à des sentiments déjà 
exprimés en d'autres circonstances..Peut-être 
Conseil National pourrait-il adopter dès aujour-
d'hui ma proposition sans la soumettre à l'exa-
meri fie la Commission de législation puisque 
aussi bien; le Gouvernement, .saisi d'une propo-, 
sition votée. par' le Conseil National, peut mettre 
cette proposition-à l'élude et nous la représenter 
sous forme de ,projet de loi. Je ,élemande donc 
au Conseil d'approuver ma proposition: 

Proposition tendant à inStititer -une Pension au 
profit des vieillards incligénts ,de nationalité moné-
gasque.,  

Parmi les questions ,so,ciales .qui doivent préoccu-
per le légistaleur Monégasque, au même litre que 
ceux des autres- grands pays, figure  celle des assu-
rances sociales, notai-riment de Pasurance Contre de 
risqué « vieillesse 

Le, problème est; .eertes,.-  dés pluS complexes et 
les reforines dont certains grands pays ont donné 
l'exemple s'adaptent difficilement du premier coup, 
à IwtPrincipaute. 

Nous ne saurions cependant attendre plus long-. 
temps pour réaliser une réforme qui se limite aux 
seuls nationaux, sans 'd'ailleurs négliger le problè-
me des améliorations sociales en faveur de tous les 
habitants de ce pays. 
- L'iclée que j'ai l'honneur de 'soumettre aurour- 

d'hui 	Conseil--National ne s'inspire nullement des 
formules qui sont à la base des législations "étrangè-
res, relatives aux assurances sociales ou aux retrai-
tes ouvrières et paySannes. 

Dans mon esprit, les mesures à prendre doivent 
s'étendre à tous les Monégasques sans distinction, 
qu'ils aient été ou ,.non salariés, toute idée de_ prélè-
vement sur des salaireS et de participation Daim-
nale étant écartée. 

Nous "estimons: que dans un pays comme ia Prin-
cipauté, quir,jouit d'avantages exceptionnels, il ne 
doit pas être admis que dans le nombre relativement 
infime des nationaux, il y ait des ,vieillards dans in 
misère. L'Etat. a -ledevoir de secourir ceux que , 
l'âge ou la :débilité

, 
 privent de moyens d'existence. 

Certes, il ne s'agit pas de faire de chaque Moné-
gasque, quel qu'il' soit, à l'âgé de soixante ans, un 
pensionné 	l'Etat ! Il ne s'agit' pas de créer 
un. droit qui s'attache invariablement à la nationa-
lité, mais uniquement, d'Organiser 1 oeuvre d'assis-
tance en faveur des Monégasques indigents. I 'tndi
genee sera donc, avec l'âge, le critérium auquel 
la loi' se référera. 

Bien entendu, ''.examen des conditions de vie de 
tout bénéficiaire devrait être assuré dans des Condi-
tions très strictes. 

Si le Conseil National approuve mon initiative, 
il y a lieu de proposer au Gouvernement de nous 
présenter un projet de loi, qui devrait réPondre aux 
caractéristiques suivantes : 

1° 'fout Monégasque de l'un ou 'l'autre sexe, avant 
atteint l'âge de soixante ans, aura droit à une pen-
sion à charge dé l'Etat, s'il est indigent ou si ses 
revenus n'atteignent pas 9.000 francs par an. 

2° Le montant de la pension représentera la dif-
férence entre 9.000 francs et le montant des revenus 
annuels de toute nature de l'intéressé. 

3° Une Commission :composée rie représentants 
du Gouvernement et de représentants du Conseil 
Communal, dont le mandat sera renouvelé ions les 
ans, établira. après enquête dans, chaque cas. le 
montant de la pension. 

4° Le montant des pensions sera revisable chaque 
année. 

5° La charge des 'pensions sera inscrite au Budget 
de l'Etat, au titre : .\esistance à la Vieillesse. 

6° Les détails d'application seront fixés par Ar-
rêtés Ministériels, en exécution de la présente loi. 

Je tiens à faire observer que ma proposition ne 
représenterait pas une charge très lourde pour l'Etat. 

Elle aurait pour effet rie transférer à un chapitre 
du Budget de l'Etat une partie des charges qui sont 
actuellement imposées au Bureau de l'Assistance. 
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Cette réforme aurait, me semble-t-il, le mérite de' 
transformer- en un droit ce qui est aujourd'hui une 
faveur, de ménager ainsi l'amour-propre de certains 
vieillards et de leur donner à tous plus de sécurité. 

Ma proposition ne manquera d'ailleurs pas d'être 
étudiée du point de vue budgétaire et de subir 
l'épreuve de l'examen au sein de notre Commission 
des Finances. Elle pourra, selon les répercussions, 
subir des modifications. Pour l'instant, j'apporte -une 
idée, avec le vif désir de la voir germer à brève 
échéance. 

M. -Arthur CuovErro. — Je ne peux qu'ap-
prouver l'initiative de notre collègue, M. Aure-
glia. A ce Sujet, je pense que le Gouvernement 
s'est inquiété, notamment pour l'aPplication des 
lois sociales, de la création de postes d'inspec-
teurs du travail et, éventuellement, des crédits 
-nécessaires. 

M. LE MINISTRE. — Le .Gouvernement s'est 
préoccupé naturellement de cette question, mais 
il n'avait pas à la réaliser jusqu'à présent. Main-
tenant qu'on va appliquer des, lois Sociales dans 
3a Principauté, lé Gouvernement s'emploiera à 
réaliser la création des postes dont vous avez 
parlé. 

M,. Arthur CROvETTO. -- J'en serai heureux 
car cette création d'emplois permettra de résor-

. ber le chômage monégasque qui existe encore. 
M. LE 	 -- PRÉSIDENT. 	Messieurs, la- proposition 

de M. Louis Auréglia tendant a ,instituer une 
.pension au profit dés vieillards- indigents ,de 
nationalité- monégasque est mise aux ,voix. 

`(Adopté)., 
2. , 

M. LE PRÉSIDENT. 	.La parole est.à M. Louis 
Auréglia, pour la lecture d'une motion sur les 
èmploiS. 
„ IL Louis Aui-MotiA. — J'avais demandé Pins-
cription à l'ordre du jour d'une motion, mais je' 
n'ai ai pas eu lé temps de là mettre, par écrit. D'au 
tie part, l'heure est trop tardiVe pour que, je 
me livre à la'serie de commentaires 
sageais. je M'en tiendrais -à quelques observa • 
tions verbales sur les POints, essentiels. 	- 

Tout d'abord, je m'associe à ce que vient de' 
dire M. Crovetto sur la :nécessité de créer un 

.inspectorat du travail et je pense gille le Gouvel - 
liement acceptera, notre proposition et , assurera 
la réalisation de ce prograinnie.',  

J'aurais voulu que la loi sur, les emploiS, et 
notamment cellé‘surie's.emplois privés, fut assu-
rée d'une -observation -encore phis stricte qu'A 
n'a été possible jusqu'ici.- Nous avons senti, 

— quand nous l'avons voté, que c'était un texte qui 
-contenait des lacunes. La mise en pratique nous 
- a révélé que son efficacité dépend encore un peu 
de la bonne volonté des eniployétirs. L'Etat es-;, 

armé pour assurer son application. Cependant 
nous constatons tous les jours des cas qui échap-
pent à sa surveillance. Des patrons emploient 
du personnel parfois même sans permis de sé-
jour, et il n'est pas toujours possible aux pou-
voirs publics de réprimer ceS faits ou de prévenir 
ces abus, inadmissibles dans une période où b' 
chômage monégasque n'est pas encore résorbé. 
Il n'est pas possible qu'on emploie des étrangers 
tant qu'il y a des chômeurs monégasques. En 
complétant la législation, soit par voie dune loi 
additive, soit sous forme d'Ordonnance, — je 
ne veux pas pour le moment soulever une ques-
tion de compétence, — on doit avoir la possibi-
lité d'empêcher les abus. Pour cela je voudrais 
que. pour toute entreprise assujettlie, lorsqu'un 
emploi devient vacant, le patron ait l'obligation 
de signaler au Bureau de la Main-d'œuvre cette 
vacance et d'indiquer la rémunération assurée 
au candidat. Si je fais cette observation. 

	est 

- parce que. dans la pratique. il 
 existe des patrons 

qui. ne  voulant pas s'incliner devant la loi, cher. 
client à la tourner. Il est arrivé dernièrement, 
— le cas est, officiel. — qu'un emploi était offert 
à un Monégasque pour un salaire de 300 francs. 
par mois, salaire inacceptable. Devant le relus 

-du Monégasque, un étranger a été engagé aux. 

Bureau e'
rencke 

impossibles de tels abus. Le 
appointements -  de 000 francs. On doit 

ureau du Chô-
mage doit être armé pour exercer mie surveil-
lance efficace. 

1l y a un autre point sur lequel je voudrais 
attirer votre attention. Le Bureau de la Main-
d'oeuvre a été organisé dans des conditions qui 
devaient assurer une collaboration étroite aussi 
bien avec le Gouverhement qu'avec la . Mairie. 
La difficulté de cette collaboration, qui par ail-
leurs est favorisée par nos bons rapports avec 
le Directeur, vient un peu de l'éloignement de 
ce Bureau. Il est' certain, quelle ,que soit la pos-
sibilité des relations entre services administra-
tifs, que ce Bureau n'est pas à notre portée im-
médiate pour obtenir des renseignements, parfois 
même pour en recevoir. Vous savez aussi que, 
par la force des choses,. la Mairie est appelée 'a 
s'occuper des Monégasques chômeurs et il y a, 

'par conséquent, une unité -d'action à assurer. Il 
faudrait revenir, je crois, à la proposition de M. 
.Jacques Reymond, alors Conseiller National : 
lé Bureau devrait être entouré d'une sorte de 
Commission administrative, comprenant -des. élé-
ments de la Mairie, qui sont bien placés pour 
connaître les Monégasques, leurs aptitudes, .et 

.les situations qu'il convient de leur offrir. C'est 
là, jé crois, une réforine qu'il serait facile de 
réaliser. 

Voilà les deux principales observations que je 
:voulais émettre. Il y en aurait encore beaucoup 
d'autres, .mais elles n'auraient peut-être qu'un 
intérêt épisodique.. - Sur ,ces deux' principaux 
points je vou-drais,' que- le Goiivernement nous 
donne l'impression qu'il nous approuve entière-
ment. 

 
 Je saiS, ,que son -sou-ci est de nous aider 

au maximum.à.,permettre à nos compatriotes ,de 
trouver à Monaco les -  emplois dignes de leurs 
aspirations, et à comporter le. droit -de .priorité 
qui est pour nous sacr-osaint. 	. 

M. LE MINISTRE. 	Le Gouvernement donne 
Son. adhésion entière aux suggestions qui ont été 
formulées par M.- Auréglia, dans sa préoccupa-
tion de- résorber -la mairr-d'ceuvre monégasque 
avant dé résorber la mainscl'aiuvre -étrangère. 
Il >Mettra la question à l'étude avec le désir 
ardent de la réaliser. 

Pour ce qui est de la -collaboration à réaliser 
entre la Direction du Bureau de la Main-
d'oeuvre et le Bureau du Chômage de la 'Mairie, 
la suggestion d'appuyer le Directeur de la Main-
d'oeuvre par une Commission administrative, 
dans laquelle entreraient les -éléments qui s'oc-
cupent à la Mairie précisément de la question 
du chômage, la création de cette Commission 
est tout à fait légitime et ne dépend absolu-ment 
que du Gouvernement. Le Gouvernement prend 
l'engagement ici de réaliser cette Commission. 

Par conséquent, sur ce point vous avez donc 
satisfaction, comme vous avez satisfaction sur 
le premier point, que nous réaliserons tout au 
moins officieusement. Si par hasard une -loi de-
venait nécessaire, nous la mettrions à l'étude et 
nous vous l'apporterions à la prochaine session. 

M. Louis ACRÉGLIA. — Je suis heureux de re-
mercier le Gouvernement et de constater que la 
séance d'aujourd'hui. qui a été un peu acciden-
tée, se termine par des paroles encourageantes 
pour tous. 

M. Robert MAncinsio. — Je me permets d'in-
sister sur un des points qui avaient été soulevés 
par notre ex-collègue. M. Jacques Reymond. Il 
était l'auteur de la proposition de loi sur 1-orien-
tation professionnelle et rapporteur en mérn, 
temps. Nous avions approuvé cette proposition 
et je crois qu'elle rendrait de très réels services- 

M. LE MrSisTnE. — La question dont vous 
parlez a été mise à l'étude et la Commission est 
prête à être instituée. Par conséquent. elle donne 
par avance satisfaction au désir que vous expri- 

, 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, pour clôturer. 
je donne la parole à M. Jioffredv pour lecture 
dune motion sur l'émission des timbres fiscaux. 

M. Pierre- J1OFFREDY• - 
''œu sur l'émission de nouveaux timbres 

Les lois sur le timbre et l'enregistrement, malgré 
quelques modifications de détails récentes sont très 
anciennes et l'importance des -affaires traitées est 
hors de proportion avec celles qui avaient été pré-
vues lors de 1.a promulgation des premières Ordon-' 
nonces. 

La Loi n° 223 du 27 juillet 1936 'prévoit -des tim-
bres pour effets- de -commerce d'une valeur minimum 
de 2 francs. Or, à tout instant les besoins du com-
merce exigent la création et le timbrage d'effets 
pour des sommes bien supérieures et si les parties 
n'ont pas la précaution ou la possibilité de se rendre 
au bureau de l'Enregistrement pour faire timbrer 

effets à l'extraordinaire, elles sont obligées d'ap-
poser sur les effets ou sur des « rallonges » de très 
nombreux timbres mobiles. 

Pour parer à ces inconvénients et pour faciliter 
le commerce, j'émets le voeu qu'il soit créé, à l'exem-
ple de -ce qui sé fait ailleurs, des timbres de valeur 
supérieure : 5, 10, 20 et- 50 francs-, etc... 

D'autre part, le format des timbres actuels est 
trop grand et en procédant à l'émission des nouvel-
les vabeurs, l'on pourrait prévoir un nouveau type 
de timbre d'un format plus pratique que celui qui 
est actuelle-ment en cours. 

M. LE MINISTRE. — Je retiens vos suggestions. 
M. LE PRÉSIDENT. — La motion de M. Pierre 

Jioffredy sur l'émission des timbres fiscaux est 
mise aux voix. 

(Adopté). 
M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, l'ordre du jou,- 

est épuisé. La séance est levée. 
M. LE MINISTRE. — Messieurs, je déclare close 

la session extraordinaire. 
La séance est levée à 20 h. 20. 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 6 Mai 1937 

La séance est ouverte à 10 h. 30, sous la pré-
sidence de M. le Docteur Henri Settimo, Prési-
dent. 

Sont présents : MM. Arthur Crovetto, Vice-
Président ; Louis Auréglia, Charles Bernasconi, 
Pierre Blanchy, Etienne -Destienne, Pierre Jiof-
redy, Robert Marchisio, Marcel Médecin., 

Absent excusé : M. Eugène Marquet. 
Absent : M. Jean- Notari. 
MM. Marcel Berthelot, Conseiller de Gou-

vernement pour les Travaux Publics, Services 
Concédés et Affaires diverses ; Edmond Hamm, 
Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur ; 
Jacques Reymond, Conseiller de Gouvernement, 
pour les Finances et .--‘riatole Michel, Membre 
u Comité du Contentieux et des Etudes Légis-

latives, assistent à la séances. 

I. 
PROCES-VERBAL  

M. Robert MAnciusio, l'un des Secrétaires de 
ce donne lecture du pro'cès-verbal de la der-

hère séance (25 mars). Ce procès-verbal est 

adopté. 

!seaux. 

H. 
DISCUSSION ET VOTE 
DE PROJETS DE LOIS. 

M. LE PnÉsiDENT. — Messieurs. en raison des 
circonstances exceptionnelles qui ont motivé i -or-

eette session extraordinaire, nous pas-
ediatement à la discussion du projet-

relatif aux procédures de conciliation et 
d-arbitrage dans les conflits du travail, dont je 
vais vous donner lecture. 
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Projet de Loi relatif aux procédures de concilia-
tion et d'arbitrage clans les conflits du travail. 

ARTICLE PREMIER. 

Dans tous les commerces et industries, les diffé-
rends du travail, de quelque nature qu'ils soient, 
qui n'auraient pu être réglés amiablement entre les 
parties, seront obligatoirement soumis aux procé-
dures de .conciliatio'n et d'arbitrage fixées par les 
articles suivants. 

ART. 2. 
Ces procédures de conciliation et d'arbitrage 

obligatoires seront mises en mouvement par le Gou-
vernement, soit d'office, soit à la demande des par-. 
ties intéressées. 

Ara. 3. 
I,a demande devra être 'adressée, en triple exem-

plaire, par lettre recommandée, au Ministre d'Etat, 
par l'employeur ou Par les ouvriers ou, employés. 

Dans ce dernier cas, elle devra émaner de la ma-
jorité des ouvriers ou employés occupés 'dans le 
Même établiissement et travaillant dans la" 
pauté depuis deux ans consécutifs au moins et p ,).ur 
les saisonniers, depuis quatre ,saisens. 

Cette •demande devra être revêtue de la signature 
du' ou des pétitionnaires avec leur adresse, indiquer 
d'une faon précise les points sur lesquels porte• le 
désaccord et déSigner la personne qui sera qualifiée 
pour , faire Fartie de la Conimission de conciliation 
prévue à l'article 6. 

ART. 4. 
Avis du depôt de cette demande sera notifié par 

le Gouvernement à l'employeur, ou porté à la, con-
naissance des ouvriers .ou employés au moyen d'un 
avis, affiché par les soins du Gouvernement à l'in- 
térieur 	l'établisseinent. 

La partie ainsi -avisée pourra prendre , connais- 
sance de la demande au Secrétariat Général du Mi-
nistère d'État ét devradans le délai qui lui sera 
imparti, produire 'tontes observations utiles. et  dési-
gner la personne qui sera qualifiée pour faire partie 
de la Commission de conciliation. 

ART; 5. 
Les membres désignés, dé la oliniiission 	,.con- 

ciliation:devront,être -majeurs'et jouir  de leurs droits,, 
civils.' 17s lotiront, en outre, -s'ils 	employeurs,- 
être .établià"dans'la Principauté, et S'ils sont ouvriers' 
ou .einpleYeS,. remplir lès ConditioriS-  prévues à Parti-
ele 3, paragraphe 

ART. 0. 
La Commission de conciliation .comprendra, outre 

les ,cleuX membres: désignés'. par les p.arties, , ,, -intre-:' 
présentant' ,de Gouvernement ' ,charge.,de, réunir la. 
Commission.  

Les . résultats du trairai! de celle-ci deyrent être 
consignés ,dans un procès-verbal de conciliation,  ou 
de non conciliation dont inc copie sera remise .-au 
Ministre d'État, dans le plus ,bref délai. 

ART. 7.  
En cas'. de non-conciliation où de nen-comparu-

tion d'un des membres désignés par -les parties, le 
'Goiivernement. -procédera immédiatement à la ,nomi-
nation d'un arbitre. 

L'Arrêté de nomination fixera la' date à laquelle la 
sentence arbitrale sera rendue. 

ART. 8. 
L'arbitre sera choisi parmi les hauts fonctionnai-

res ou Magistrats en activité ou en retraite, ou sera 
une .personnalité qualifiée proposée - par tés deux 
parties. 

Il aura les pouvoirs d'amiable icompositeur. 
ART. 9. 

L'arbitrage aura pour objet d'établir, dans le ca-
dre des lois existantes, un règlement équitable des 
conditions du travail en respectant les droits mutuels 
des parties : droit de propriété, liberté individuelle, 
liberté d'opinion et liberté du travail. 

ART. 10. 
La sentence arbitrale sera motivée et sans appel. 
Elle sera obligatoire et rendue publique par une 

insertion au. journal de Monaco. 

ART. 11. 
Toutes autres modalités d'application de la pr4,- 

sente Loi que l'expérience ferait apparaître comme 
utiles ou nécessaires seront fixées par des Ordon-
nances réglementaires ayant la même valeur que la 
Loi. 

Ces Ordonnances seront prises dans les conditions 
de consultation déjà prévues par l'article 5 de la 
Loi n° 22 du 24 juillet 1919, sur le repos hebdoma-
daire. 

ART. 12. 
L'inexécution des obligations résultant des pres-

criptions de la présente Loi, des Ordonnances qui 
pourront être prises pour son exécution, des procès-
verbaux de conciliation, des sentences arbitrales, 
sera punie d'une amende de 200 à 2.000 francs et 
d'un emprisonnement de six jours à six mois, indé-- 
pendamment de toutes sanctions administratives tel-
les que retrait de permis de séjour ou d'autorisation 
d'exploitation, ainsi que, le cas échéant, de toutes 
autres sanctions de droit •commun. 

Messieurs, la Commission de Législation 'a 
déjà examiné ce projet de loi en séance privée 
Je donne donc la parôle à son Président, M. Au- 
réglia. 

M. Louis AURÉGLIA. — Messieurs, la Commis-
sien dé Législation n'a pas eu le, temps matériel 
de préparer un rapport .écrit, comme de coutu-
me, sur ce projet de loi. Vu son urgence, excep-
tionnelle, nous- nous bornerons à un rapport 
verbal: " 

J'ai ,  mission au nom de la Commission d ap-
porter l'adhésion là plus entière au projet de loi 
qui nous est présenté par le Gouvernement. Ge 
projet répond,-  d'ailleurs, au désir qui,  avait 'ins-
piré une proposition que j'avais eu l'honneur de 
présenter moi-même" au Conseil National, a la, 
date du 9 janvier 1935, et qui tendait précisé-
ment à l'institutidn d'un conseil , d'arbitrage pour 
régler les conflits entre patrons et Ouvriers ou 
employés. La nécessité d'une procédure d'arbi-
trage,. que j'entrevoyais déjà, à cette, époquie, 
avant que les conflits, sociaux soient entrés ehéz 
nous dans le domaine de la réalité, le Gouver-
nement la traduit par ùn projet dp aloi dont nous 
approuvons "à la fois le principe et les disposi-, 
Lions. 

Nous espérons quela - Loi qui va paraître,met-
tra fin à la plupart des conflits qui"commencent 
à agiter la Principauté 'et même qu'elle perméttr i 
d'éviter de nouveaux conflits à "avenir. 

Nous avons l'impreSsion, et c'est .évidernment 
aussi l'impression du Gouverneinent, que cette 
législation aura. un effet salutaire ;"elfe va sans 
doute 'calmer les esprits, car elle permettra de 
donner aux conflits une issue légale, en dehors 
de tout recours à la,  violence. 'C'est d'ailleurs dans 
ce bût que des lois similaires ont été faites en 
d'autres pays, et c'est encore daVantage dans cet 
esprit que le législateur devait`intervenir 'dans 
la Principauté. Nous pensons que 'les patrons 
et Ouvriers de la Principauté se rendront co,mpte 
que cette loi comble une lacune et qu'elle est la 
solution • équitable dans les circonstances actuel-
les. Nous avons, au surplus, la perSuasion que 
cette loi non seulement calmera les esprits, dais 
permettra à tous les intéressés de considérer 
qu'elle leur apporte des garanties qu'ils n'avaient 
pas auparavant. C'est dans cette pensée que nous 
espérons que tous comprendront l'effet bienfai-
sant •de la nouvelle loi ; que tous reconnaîtront 
qu'elle répond à un besoin de la Principauté el 
qu'elle doit être accueillie, un peu comme la 
charte fondamentale des rapports entre patrons 
et ouvriers dans la Principauté. 

Il y a quelques semaines, à l'occasion d'autres 
lois sociales .que le Gouvernement a présentées, 
nous avons affirmé le principe de notre indépen-
dance législative, car nous avons toujours condi-
déré que, dans la Principauté, les problèmes se 
présentaient sous un jour spécial, en raison de 
la situation spéciale de notre pays, et qu'à situa-
tion particulière devaient correspondre des lois 
particulières. Ces lois, qui -  ont demandé plu-
sieurs années de préparation dans de grandes 
nations, et ont été l'aboutissement d'un effort 
législatif de plusieurs décades, nous les avons 
réalisées en quelques mois à Monaco. Nous pen-
sons que la nouvelle loi sur la conciliation et 
l'arbitrage obligatoires, en cas de conflit poire  

les patrons et les ouvriers, complètent cette heu-
reuse législation. Et nous faisons un appel à 
tous ceux qui sont les hôtes de la Principauté et 
qui jouissent, à divers égards, d'avantages que 
leur offre notre pays, nous faisons un appel 
pressant à tous pour qu'ils se rendent compte 
que le Gotniernement et le Conseil - National ont 
fait, dans le domaine -législatif, un effort sérieux, 
et que nous sommes 'actuellement outillés pour 
permettre de résoudre les conflits par la voie 
légale. Nous attendons d'eux, patrons et em-
ployés, le respect des lois monégasques et la 
sauvegarde de la vie économique locale. 

Ceci dit, je n'ai Pas à entrer dans le détail du 
texte, Nous allons cl'ailleui.s l'examiner article 
par article. La Commission de Législation esti- 
me que -le texte qui nous est soumis donne entiè-
re satisfaction et que, pour l'instant,' il sembla 
répondre au but 'que la loi veut atteindre. L'ex-
Périence nous dira si, dans l'avenir, il y faudra 
faire des adjonetions. Polir aujourd'hui, nous 
vous proposonS un vote favorable, 
, M., Etienne DESTIENNE. -- Puisqu'il s'agit des 
lois sociales, je voudrais demander une préci-
sion au Gouvernement, non pas pour le conseil 
National, mais pour les intéressés, eux-mêmes, 
bénéficiaireS de la loi: Elle concerne la durée 
des congés payés. Je demanderai done au Goa,- 
vernement de vouloir me confirmer à nouveau 
qu'il s'agit bien de quinze jours ouvrables.'  

M. Edmond HANNE, Conseiller de Gouverne- 
ment pour 	 — L'Ordonnance du 15 
avril 1937 prévoit, dans son article 4 que : « les 
ouvriers: et employés auront droit à un congé 
annuel *continu et payé de 15 jours s'ils sont 
occupés à l'année ou ,  dautant de jours qu'ils 
auront accomplis de mois de travail, s'ils sont 
occupés à la saison ». Cela ne prête donc pas 
à confusion. Il s'agit bien de jours ouvrables. 

M. Louis AURÉGLIA. — Nous pouvons souli-
gner que c'est là un petit avantage de la mi 
monégasque par rapport à la loi française, et 
Ceci confinée ce que disait la Commission de Lé-
gislation : c'est qu'il nous est possible, dans la 
Principauté, de faire à certains .égards, des lois 
'plus favorables au sort des ouvriers et des em-
ployés que les lois françaises elles-mêmes. 

M. Etienne DESTIENNE. -- Je remercie Mon-
sieur le Conseiller de Gouvernement de sa ré-
ponse, qui ne manquera pas de satisfaire les 

' intéressés et de dissiper toute erreur d'inter-
prétation. 

M. LE PRÉSIDENT. — Si personne ne demande 
'plus la parole nous allons passer à la discussion 
des articles du projet ds loi. 

Projet de Loi relatif aux procédures de concilia-
tion et d'arbitrage dans les, conflits du travail. 

ARTICLE PREMIER. 

Dans tous les commerces et industries, les diffé-
rends du travail, de quelque nature qu'ils soient, 
qui n'auraient pu être réglés amiablement entre les 
parties, seront obligatoirement soumis aux procé-
dures de conciliation et d'arbitrage fixées par les 
articles suivants. 

(Adopté). 
ART. 2. 

Ces procédures de conciliation et d'arbitrage 
obligatoires seront mises en mouvement par le Gou-
vernement, soit d'office, soit à la demande des par-
ties intéressées. 

(Adopté). 
ART. 3. 

La demande devra être adressée, en triple exem-
plaire, par lettre recommandée, au Ministre d'État, 
par l'employeur ou par les ouvriers ou employés. 

Dans ce dernier cas, elle devra émaner de la ma-
jorité des ouvriers ou employés occupés dans le 
même établissement et travaillant dans la Prinli-
pante depuis deux ans consécutifs au moins et pour 
les saisonniers, depuis quatre saisons. 

Cette demande devra être revêtue de la signature 
du ou des pétitionnaires avec leur adresse, indiquer 
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d'une  façon précise les points sur lesquels porte le 
désaccord et désigner la personne qui sera qualifiée 
,pour faire partie de la Commission de conciliation 
prévue à l'article 6. 

M. Louis AURÉGLIA. — Il est entendu que la 
majorité yisée, au deuxième alinéa de l'article 3, 
0$1, la majorité par rapport au nombre total des 
ouvriers ou employés travaillant dans la Princi-
pauté:depuis deux ans consécutifs. 

M. Edmond HANNE, Conseiller de Gouverne-
ment pour l'Intérieur. — C'est cela. C'est enten-
du. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 3 est mis aux 
voix. 

(Adopté). 
ART. 4. 

Avis du dépôt de cette demande sera notifié par 
le Gotivernenient à l'employeur, ou porté à la ton-
naissanee des ouvriers ou ,employés au moyen d'un 
avis affiché par les soins du. Gouvernement à l'in-, 
térieur de 1 établissement. 

La partie ainsi avisée pourra prendre connais-
sance de la demande au Secrétariat Général du Mi-
iiistèrb -d'Etat et devra, dans le délai qui lui sera 
imparti, produire toutes observations utileS et dési-
gner la personne qui sera qualifiée pour faire partie 
de la Commission de conciliation. 

(Adopte). 
ART. 5. 

Les membres désignés de la Commission de con-
ciliation devront être majeurs et jouir de leurs droits 

Its devront, en outre, s'ils-Sont employeurs, 
être établis dans la Principauté, et s'ils sont ouvriers 
ou employés, remplir les conditions prévues à l'arti-
cle 3, paragraphe. 2, ci-dessus. 

(Adopté). 
ART. 6. 

La Commission de conciliation ,comprendra, outre 
'les deux membres désignés par les parties, un re-
préSentant du Gouvernement chargé de réunir la 
Commission: 

Les résultats 'du travail cle'celle-ei devront être 
consignés clans un procès-verhaL de conciliation ou 
de non conciliation dont une copie sera remise au 
Ministre d'Etat, dans le phis bref délai'. 

(Adopté). 
ART. 7. 

En cas de non-conciliation ou de non-comparu-
" tion d'un des membres)  désignés par les parties, le 

Gouvernement procédera inunédiatement à la nomi-
nation d'Un arbitre. 

- L'Arrêté de nomination fixera la daté". à laquelle la 
sentence arbitrale sera rendue. 

{Adopté).  

ART. ,8. 
L'arbitre sera choisi parmi les hauts fonctionnai-

res ou magistrats en activité ou en retraite, ou sera 
une personnalité qualifiée proposée par les deux 
parties. 

Il aura les pouvoirs d'amiable compositeur. 
(Adopté). 

ART. 9. 
L'arbitrage aura pour objet d'établir, dans le ca-

dre des lois existantes, un _règlement équitable des 
conditions du travail en respectant les droits mutuels 
des parties droit de propriété, liberté individuelle, 
liberté d'opinion et liberté du travail. 

(Adopté). 

ART. 10. 
La sentence arbitrale sera motivée et sans appel 
Elle sera obligatoire et rendue publique par une 

insertion au Journal de Monaco. 
(Adopté). 

ART. 11. 
Toutes autres modalitéS d'application de la pré-

sente Loi que l'expérience ferait apparaître comme 
utiles ou nécessaires seront fixées par des Ordon-
nances réglementaires ayant la même valeur que la 
Loi. 

CeS Ordonnances seront prises dans les conditions 
de consultation déjà prévues par l'article 5 de 
Loi n° 22 du 24 juillet 1919, sur le repos hebdoma-
daire. 

(Adopté). 
An :r. 12. 

' ,L'inexacution des obligations résultant des pres-
criptions de la présente Loi, des Ordonnances qui 
pourront être prises pour son exécution, des procès-
verbaux de conciliation, des sentences arbitrales, 
sera punie d'une amende de 200 à 2.000 francs et 
d'un emprisonnement de six jours• à six mois, indé-
pendamment de toutes sanctions administratives tel-
les Trie retrait de permis de séjour ou d'autorisation 
d'exploitation, Mnsi, que, le cas échéant, de toutes 
autres sanctions de 'droit commun. 

(AdOplé). 

L'ensemble du projet de loi est mis aux voix. 

(Adopté). 

IL 
REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR. 

.M. Louis AURÉGLIA, — Puisque nous venons 
de voter une nouvelle loi sociale qui complète 
l'armature législative que nous sommes en train 
d'édifier dans ce domaine, je voudrais demander 
au Gouvernement de ne pas perdre de vue deux 
questions qui, dans le même ordre d'idées, nous  

tiennent à coeur. L'une, c'est celle des retraites, 
et l'autre, celle de l'assurance vieillesse pour les 
Monégasques, qui a fait l'objet d'une proposition 
de loi que te Conseil National a bien voulu pren-
dre en considération dernièrement. 

Il y a un troisième problème, qui est, à nos 
yeux, urgent : celui de la limitation des effets 
des saisies-arrêts sur les traitements et salaires. 
Par le fait même de la dévaluation du franc, les 
dispositions de loi actuellement en vigueur ont 
des conséquences fâcheuses. Il convient de les 
modifier au plus vite, comme nous l'avions pro-
posé. 

Ce sont trois problèmes que nous avens agités 
ici et qui sont dans le cadre des questions so-
ciales. Nous voudrions, sans attendre que les 
évènements nous poussent à voter d'autres lois 
à la hâte, que le Gouvernement ne les perde pas 
de vue, qu'il les mette à l'étude et essaye de 
les résoudre dans le plus bref délai. 

En terminant, je me permets d'exprimer au 
nom de tous, les voeux ardents que nous formons 
pour la santé de Monsieur le Ministre d'Etat, 
dont nous déplorons J'absente à cette séance. 

M. Edmond HANNE, Conseiller de Gouverne-
ment pour l'Intérieur. -- Pour les deux premiè-
res questions, elles sont à l'étude. Quant à la 
troisième, elle pourra passer à la prochaine 
réunion du Conseil National, qui doit avoir lieu 
ce mois-ci. 

M. Etienne DESTIENNE. — Je demanderai éga-
lement au Gouvernement de vouloir bien pré-
senter aux délibérations de la Flaute Assemblée, 
au cours de la prochaine session, lés projets de 
loi relatifs aux propositions que j'eus l'honneur 
de lui soumettre. Il s'agit là de questions impor-
tantes et dignes d'être solutionnées. Il en est 
dont l'urgence mérite une solution prompte, no-
tamment mon amendement concernant la loi 
sur" lés emplois 'et ma proposition de résolution 
tendant à l'institution de l'indemnité parlemen-
taire., C'est pourquoi je me permets de deman-
der au GouVernement de vouloir bien faire toute 
diligence pour que nous soient soumis, dès la 
prochaine session, les projets de loi correspon-
dants. 

M. LE PRÉSIDENT. — Quelqu'un demande-t-il 
la parole ? 

L'ordre du jour est épuisé..— La séance est 
levée. 

La séance est levée à 18 heures. 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 30 Juillet 1937 

- La séance est ouverte à 15 h. 13, sous la 
présidence de M. Arthur Crovetto, Vice-Prési-
dent. 

S. Exc. M. Henry Mauran, Ministre d'Etai 
intérimaire, assiste à la séance, ainsi que MM. 
Jacques Reymond, Conseiller de Gouvernement 
pour•les Finances et Alexandre Levaine, Direc-
teur..des Services Budgétaires. 

Sont .présents : MM. Louis Auréglia, Pierre 
Blanche, Jean Glas. Jean-Maurice Crovetto, 
Etienne Destienne, Robert Marchisio, Marcel 
Médecin, Roger-Félix Médecin. 

Absents, excusés : MM. Henri Setlimo. Prési-
dent. Eugène Gindre et François Marquet. 

- 	I. 
ALLOCUTIONS DU PRESIDENT 

ET DU MINISTRE D'ETAT INTERIMAIRE. 

M. LE PRÉSIDENT. — 
Monsieur le Ministre. Messieurs, 

Nous avons appris avec émotion la mort de 
M. Bouilloux-Lafont, Ministre d'Etat, avec qui 
le précédent Conseil National a collaboré si 
étroitement pendant quatre ans. 

Grand parlementaire, il estima, dès les pre-
miers mois de son Gouvernement, en 1933; qu'il 
convenait de remettre en vigueur la Constitution. 
de façon - à dégager notre Pays qu'il aimait, des 
difficultés chi moment, en groupant autour de 
l'Autorité du Prince tous les dévouements qui 
en avaient été écartés. Vous savez combien cette 
sage p6tilique 'fut féconde et combien furent 
heureux ses résultats. 

La mémoire de 11. Maurice Bouilloux-Lafout 
restera intimement associée aux réformes et 
réalisations durables accomplies ces dernières 
aimées, conformément à notre idéal national et 
démocratique. Notre Assemblée' et tous les Mo-. 
négasques lin en garderont une très fidèle et 
profonde reconnaissance. 

Le Président Settimo, a adressé, dès qu'il a 
appris la triste nouvelle, le télégramme suivant : 

Au nom dit Conseil National et: au mien propre, 
j'adresse à .Nit 	Bouilloox-Eafont et à sou fils les 
plus sincères condoléances pour le deuil cruel qui 
les frappe. 

Nous .exprimmis à nouveau à M"'" BOuillaux-
Lafont, à M. Claude Bouilloux-Lafont et à la 
famille, 'notre, .trèS 'grande. tristesse devant la 
perte si, cruelle 	 d'éprouver et je 
vous propose de lever la; séance en signe oc 
deuil. 

M. LE MINISTRE, — ;Le Gouvernement s'asso-
cie avec affliétion et tristesse à l'hommage que 
Vous venez de rendre à la mémoire de M. Mau-- 
rice Bouilloux-Lafont. Dès hier, à l'annonce de 
la pénible nouvelle de sa mort qui nous a pro-
fondément impressionnés, je me sùis empressé 
d'adresser à Mme Bouilloux-Lafont et à son fils. 
les. regrets et, les condoléances du Gouverne-
ment et de tous les Services Administratifs. J'ai 
à coeur de les renouveler aujourd'hui au milieu 
de vous. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Messieurs, la séance est 
levée. 

• La séance est suspendue à 1:5 h. 30 et repris .  

13 h. 40. 

M. LE PnÉsmENT. 	La séance est reprise. 

Un évènement heureux et imminent qui, d'a-
vance, nous réjouit, retient notre Président loin 
de nous. Cela nie vaut l'honneur de le remplacer 
à cette' première séance de la nouvelle législa- 
ure. 

Monsieur le Ministre, nous devons le 'lierne 
jour vous exprimer notre reconnaissance pour 
l'excellent travail que vous avez accompli ces 
dernières semaines ni poste éminent Mi la coo-
fiance du Prince vous a appelé, et notre regret 
de voir cesser la -collaboration qui s'était si faci 
ement établie avec nous, collaboration que les 
travaux récents de diverses Commissions ont 

ntrée particulierement profitable. Toutefois, 
notre regret est atténué par l'espoir que von= 
serez. auprès du Prince. le témoin de notre de-
sir Worienter toujours notre politique vers la 
défense des intérêts nationaux qui Lui sont chers 

ne à 	mêmes et de concilier le cotte 

le nos traditions avec nos aspirations vers 1 
es. 

Ides chers Collègues, puisque je suis votre 
Président occasionnel, laissez-moi souligner 
l'importance de la tâche à laquelle le nouveau 
Conseil National ,va devoir se consacrer. Elle 
sera dominée par trois questions principales : 
l'applie'ation des lois sociales, la question de 
nos relations douanières avec la grande nation 
voisine et amie et la révision constitutionnelle. 

Cette courte session extraordinaire, céduitc 
à une seule séance, sera surtout consacrée„.; 
travers le budget rectificatif de 1937, à la réali-
sation d'améliorations que des serviteurs divers 
de l'Etat et de ses services sont en droit d'atten- 
dre. 	-• 

Sans' phrases vaines, je-vous convie au travail 
et souhaite. la  pleine réalisation de nos buts 
politiques, 

(Applaàdissements). 

M. LE MINISTRE. --- Messieurs, je suis infini-
ment louché de la pensée aimable que vous 
avez à mon égard., Arrivé au terme de ma mis-
sion, je vans exprime toute ma gratitude et vous 
remercie. Vos sentiments sont polir moi- d'un 
précieux réconfort. Ils consolent un peu des 
appréciations hâtives inexactes et quelquefois 
injustes. Certains oublient que l'on ne saurait, 
avec un personnel réduit de moitié, abattre en 
soixante jours la besogne de quatre législatures. 
Réconfort aussi de pouvoir reporter sur mes 
collaborateurs du Gouvernement et des divers 
Services les attentions que vous me témoignez ; 
je leur ai demandé de dures heures de labeur 
qu'ils ont accomplies avec un dévouement, une 
conscience auxquels je suis heureux de rendre 
hommage 'et une belle huMeur au travail que j'ai 
la satisfacton de souligner. Je n'ai garde d'ou-
blier le collaborateur de tous les instants, Jac-
ques Reymond, qui n'a pas ménagé ni son temps 
_ni sa peine, allant même jusqu'à sacrifier ml 
peu •de sa santé. 

(Applaudissements). 

Et si je dis Jacques Reymond tout court, il sen-
tira le sentiment -- qui me rapproche du passé 
pour lui et pour une mémoire qui lui est. chère 

-et il y trouvera l'expression d'une pensée toute 
affectueuse. J'y associe aussi les divers collabo-
rateurs des Services gouvernementaux. Ma mis-
sion, Messieurs, se termine. Je ne veux pas ou • 
blier qu'à des titres divers, bien souvent, au long 
de ma carrière, j'ai occupé cette place, j'ai tra-
vaillé avec vous. C'est là un sentiment qui - ne 
s'oublie pas. Quoique éloigné de vos travaux, je 
les suivrai d'esprit et de cucul-. Ainsi aurai-je 
évoqué en votre compagnie le dernier effort que 
e devais à S.A.S. le Prince et au Pays, avant 

er-.la lèche terminée. dans le silence et 

tApplaudiss-ernentsi. 

NOMINATION DES SECRETAIRES 
DE SEANCE 

ET FORMAT-10N DES COMMISSIONS. 

M. LE PaÊ TUENT. — Messieurs, vous avez à 
ésigner, selon l'usage, les Secrétaires 	séan- 
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ce qui, d'après leur âge, seraient MM. Roger-
Félix Médecin et Jean-Maurice Crovetto. 

Pas d'observation ? 
(Adopté). 

Nous avons ensuite à ratifier les diverses no-
minations clans les Commissions du Conseil Na- 
Liane et dans les Commissions mixtes formées 
de délégués du Conseil National et de Membres 
du Gouvernement. '- 

Commission de Législation,: 
MM. Louis Auréglia, Jean Ciais, Jean-Maurice 

Crovetto, Etienne Destienne, François Marquet, 
Roger-Félix Médecin ; 

M. Louis Auréglia, est élu Président de la Com-
mission de Législation. 

Commission des Finances : 
MM. Arthur Crovetto, Pierre Blanchy, Eugène 

Gindre, Robert Marchisio., Marcel Médecin ; 
M. Arthur Crovetto est élu Président de la, Com-` 

mission des Finances. 

Cominission des Economies 
" MM. Henri 'Séttimo, Louis Auréglia, Arthur 'Cro-
vetto, Robert Marchisio, Roger-Félix Médecin. 

CornmisS ion Consialatire de Coopération 
.Louis Auréglia, Arthur Crovetta, 'Robert Mar-

chisio,. Roger-Félix Médecin: 

M. LÉ PRÉSIDENT., 	Le Conseil National avait. 
prévu , e,n Séance privée la nomination de, délé-

gués aux Commissions du «Gaz» .et des «Eau». 
Je pense qu'il serait préférable de fondre ces 
deux Commissions en une seule, et que le Gou-
vernement n'y verra aucun inconvénient, quel-
que différents que soient leurs.objetS.  

M. LE MINISTRE. 	Si le COnseil National par- 
 notre impression, nous voudrions qu'il, soit 

formé -une Commission permanente réunissant 
les mêmes éléments puisque ces questions ur-
baines sont connexes. II y aurait intérêt à ce que 
les mêmes délégués puissent suivre les travaux. 

S'il' y avait une :Commission permanente, je, 
crois que lé Gouvernement y trouverait un appin 
certain. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Nous désignerons ulté- 
rieurement les membres de cette Commission 
permanente 

Comité de Sélection : 
MM. le Président du Conseil National. ou sen dé-

légué, le Maire ou son délégué. 
Commission, chargée, de l'examen de la situation 

des retraités de la S.B.M. 
MM. Louis Auréglia, Arthur Crovetto. 
Commission chargée de la révision du règlement 

de voirie : 
MM- Jean Ciais, Marcel Médecin. 
Commission de là taxe de séjour et de consomma-

tion : 
M. Marcel Médecin. 
Commissariat de l'Exposition : 
MM. Louis Auréglia, Arthur Crovetto. 
CornmissiOn du Stade : 
MM. Pierre Blanchy, Arthur Crovetto, Robert 

Marchisio, Marcel Médecin, Roger-Félix Médecin. 
Commission de  l'Ecole de Musique : 
MM. Jean-Maurice Crovetto, François Marquet. 

Commission des Bourses : 
MM. Jean Ciais, Robert Marchisio. 
Commission des Colonies Scolaires de Castellane • 
M. Marcel Médecin. 
M. Pierre Blanchy. 

I11- 
PETITIONS. 

M. LE PRÉSIDENT. - Nous avons reçu diverses 
pétitions dont je vous donne l'énumération : 

1° Pétition de l'Union Démocratique et Natio- 
nale Monégasque relative à la nationalisation de 
l'Usine à Gaz (18 mai 1937) ; 

2° Pétition de l'Union Démocratique et Natio- 
nale Monégasque relative à la nationalisation du 
Service des Téléphones (22 mai 1937) ; 

3° Pétition du Comité d'Etudes et de DefenS9 
des intérêts des Propriétaires de Monaco rela-
tive à l'augmentation des loyers (25 mai 1937) . 

4° Motion de l'Union des Intérêts Hôteliers 
de Monaco relative à la situation de l'hôtellerie 
(8 juin 1937) ; 

5° Pétition de M. Palmaro relative au domi-
cile des étrangers dans - la Prncipauté (22 juin, 
1937) ; 	, 
' 6° Exposé_ de l'Union des Intérêts Hôteliers 
de Monaco sur la situation de' l'hôtellerie .moné-
gasque (6 juillet 1937). 

Je vous propose de renvoyer toutes ces péti-
tions aux Commissions 'compétentes: 

(Assentiment général). 
IV 

COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT 

M. LE PRÉ:simm. 	Le .Gouvernement nous 
communiqué divers projets de lois : 

1° 
Projet de Loi portant réglementation de l'exercice 

de l'art dentaire dans la Principauté. 

ARTICLE PREMIER. 
Nul ne peut exercer l'art dentaire dans la Prin-

cipauté, s'il n'est muni d'une autorisation d'exercer 
délivrée par Arrêté Ministériel. 

Cette autorisation nés peut être accordée que : 
1° Aux médecinS et chirurgiens munis d'un di-

plôme d'Etat français de docteur en médecine el,  
nantis du diplôrne délivre par TEcole de Stomato-
logie de Paris ou du diplôme délivré par les &oies 
de Stornatologie existant dans les villes de Facultés 
frança ises.  

2° Aux chirurgiens-dentistes possédant un diplô 
me d'Etat français. 

3° Aux médecins ou chirurgiens-dentistes munis 
des diplômes étrangers leur permettant d'exercer 
leur art isur tout le territoire de leur propre pays 
et reconnus équivalents aux diplômes français• énu 
mérés aux nos 1 et 2 par une Commission technique,  
dont la composition sera déterminée -par Arrêté du 
Ministre d'Etat. 

Amr. 2. 
Le nombre des chirurgiens-dentistes pouvant 'être 

autorisés à exercer en Principauté sera fixé par 
Arrêté Ministériel après avis du Comité d'Hygiène 
Publique e de Salubrité. 

Exceptionnellement, des autorisations pourront être 
délivrées en excédent du'chiffre fixe: 

1° en faveur des Monégasques pourvus de di-
plômes prévus. à l'article premier ci-dessus ; 

2° en cas de besoin, iet après .avis du dit Comité, 
en faveur des étrangerS pourvus des diplômes pré,. 
vus à l'article précédent et originaires des pay3 
dans lesquels les chirurgiens-dentistes de nationalité 
Monégasque, sont, en vertu d'une Convention diplo-
matique et à titre de réciprocité, autorisés à exercer,  

leur art. 
Al“'. 3. 

Les opérateurs-dentistes employés dans les cabi-
nets dentaires autoriséS dans la Principauté sont 
tenus, au même titre que le titulaire ,du cabinet lut-
même, de 'posséder le diplôme prescrit par l'article 
premier. 

Ils doivent, én outre, être munis d'une autorisation 
spéciale délivrée par Arrêté Ministériel. 

Ils exercent la pratique de l'art dentaire sous la 
responsabilité de leurs employeurs. . 

A  Il est interdit cl'exer lTer .ISOus un pseudonyme la 
profession de chirurgien-dentiste sous les peines 
édictées à l'article 7. 

Exercice illégal. -- Pénalités. 
ART. 5. 

Exerce illégalement l'art dentaire : 
1° Toute personne qui, non munie de l'un des 

diplômes prévus à l'article premier et dépourvue 
de l'autorisation gouvernementale, prend part habi-
tuellement ou par une direction suivie, à la pra-
tique de l'art dentaire ; 

2° Toute personne qui, munie d'un titre régulier, 
sort des attributions que la Loi lui confère, notam-
ment en prêtant son concours aux personnes visées 
dans le paragraphe précédent, à l'effet de les sous-
traire aux prescriptions de la présente Loi. 

ART, 6. 
Lcs infractions prévues' et munies par la présente 

Loi seront poursuivies devant la juridiction correc-
tionnelle. - 

ART. 7; 
Quiconque exerce illégalement l'art dentaire, est, 

puni d'une amende de 100 à 500 francs, et, en as 
de récidive, d'une amende de 500 à 1.000 francs et 
d'un emprisonnement. de six jours- à un mois ou da 
l'une de cas deux peines seulement. 

ART. 8.. 	- 
L'exercice illégal de l'art . dentaire avec usurpation 

dix titre auquel donne droit l'un des ,diplômes pré• 
vus à l'article premier,-  est 'Puni d'une amende ae 
1.000 - à' 2.000 -francs, 'et, .en cas de rééidive, d'une 
amende de 2.000 à _3.000 francs et d'un emPrison-
nement.de six mois 'un an ou de l'une. de ces deux 

_peines seulement, . 
Aer. 9. 

Dans les cas préyus aux ,articles 7 ét 8 'ci-dessus, 
la fermeture du -cabinet {A s'exerce illégalement l'art 
dentaire pourra être ordonnée par l'Autorité Admi-

, nistrative. • 
% 	ART. 10. 

il n'y a récidive qu'alitant que l'agent du délit 
relevé a été, dans _les ,cinq ans qui précèdent ce 
délit, condamné pour une infraction de qualification 
identique. 

ART. 11. 
L'autorisation permettant d'exploiter un cabinet 

d'art dentaire et délivrée par le Ministre d'Etat con 
.formement à l'article premier, 2°, sera retirée à 
tout •chirurgien-dentiste condamné : 

1° a une peine afflictive et infamante ; 
2° à une peine correctionnelle prononcée pour 

faux, pour vol où escroquerie, pour crimes ou 
délits, prévus par les"articles 325, 326, 327, 328 et 
329 du Code Pénal, et, par application de l'article 2, 
paragraphe 2, de la Loi du 14 août 1918, pour avoir 
facilité à autrui l'usage des stupéfiants à titre oné 
:eux ou à titre gratuit ; 

3°-  à une peine correctionnelle prononcée par le 
tribunal criminel pour des faits qualifiés crimes 
par la Loi.  

La dite autorisation pourra être retirée encas de 
condamnaron 'prononcée à l'étranger pour un, des 
crimes ou délits ci-dessus spécifiés. 

ART. 12. 
Le droit d'exercer l'art dentaire est maintenu à 

tout dentiste et sous réserve de la responsabilité 
de l'employeur prévue à l'article 3 à tout opérateur 
dentiste exerçant régulièrement en vertu des dispo-
sitions légales antérieures, 

ART. 13. 

L'article 471 du Code Pénal est. applicable aux 
infractions à la présente Loi. 

ART. 14. 
Toutes .diSpositions antérieures, régissant fexer-

cice de l'art dentaire .dans la Principauté, sont abro-
gées et remplacées par la pr4sente Loi. 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à la 
Commission de Législation ? 

(Assentiment général). 

2° 
Projet de loi portant modification des articles 502 

et 503 du Code de Procédure Civile. 

Exposé des Motifs. • 
Conformément aux voeux émis par le Conseil Na-

tionel dans ses séances des 24.mars et 6 mai 1937 
et devant la nécessité incontestable, créée par les 
circonstances économiques actuelles et la dévaloe-
sation monétaire, d'un rajustement de la partie sai-
sissable des traitements, salaires et pensions, le 
Gouvernement a repris, sous forme de projet de loi.. 
les propositions formulées par la Commission de 
Législation. 11 a estimé, toutefois, que l'extension des 
possibilités de saisies .aux accessoires des traite-
ments, salaires et pensions, devait, précisément, en 
raison de la hausse du coût de la vie, comporter 
une exception en ce qui concerne les allocations ou 
indemnités pour charges de famille 

Projet de Loi. 
ARTICLE UNIQUE. 

Les articles 502 et 503 du Code de- Procédure 
Civile sont modifiés comme suit 



« Article X02. — Les traitements et pensions ci- 
« viles, ecclésiastiques et militaires, _payés par le 
« Trésor, ne pourront être saisis que jusqu'à con- 
« currence du dixième sur lès douze premiers mille 
• francs ; du cinquième, sur les huit mille francs 
« Suivants ; du quart, - sur la portion comprise entre 
« vingt mille et vingt-cinq mille francs par an ; 
« du tiers sur la portion supérieure à vingt- 
« cinq mille francs, à quelque somme qu'elle s'élève, 

et ce, jusqu'à l'entier acquittement de la créance 
« Il doit être tenu -compte, dans le calcul de la 

« retenue, non seulement des traitements, pensions, 
« salaires et appointements proprement dits, niais 
« de tous letirs "accessoires, à l'exception, toutefois, 
«- des allocations ou indemnités pour charges de 
« famille: » - 

« Article 503. — Les dispositions de l'article pré- 
« cédent seront applicables aux salaires des ouvriers 
« -ergens de service, et aux appointements des eni-
«_ ployés, commis ou autres personnes- rétribuées par 

'_•«;des sociétés nu des particuliers. » 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à la 
Commission de Législation ? 

(Assentiment général), 

3o 

Projet de loi portant modification de l'article 75-9 
du Code de Procédure Civile; 

: ExpOsé des Motifs. 

Dans ses séances deS 9 janvier 1935 et 25 _mars 
1937, le Conseil National a- éniis le voeu que soit 
apportée une modifiCation à l'article 759 du Code, 
de ProcédUre Civile. 

Aux termes de &t article, seuls les créanciers 
habitant la Principauté peuvent, pour une dette non 
échue; mais ',aVeC Tatitorisâtion du 'Président du 
Tribunal de Première Instance ou du Juge de Paix, 
faire saisir cenServateireMentles effets mobiliers de 
leurs .débiteurs lorsqu'il y à lien de .craindre la -.fuite 
dé .ces .derniers" oü le'detournernent de leurs, effetS: 

Le développement des affaires, lés .• facilités de 
communications, rendent évidemment nécessaire la 
modification du-dit article et, l'extension de ses dis-
positions à tous des. •créanciérs même habitant hors 
de la Principauté, te qui petit être faeilement réalisé 
par la suppression, dans le texte actuel, ,des mots 
« habitant là Principauté»‘. . , 	• 

Il appartiendra' aux magistrats, le cas:échéant, 
de se montrer particulièrerrientprudents et circons-
pects lorsque la demande d'auterisation émanera 
d'un-.créancier résidant en-territoire étranger. 

Au surplips., les -dispositions de l'arti.cle 760 du 
mêMe Gode 'permettent de isubor,donner l'autorisa-
lion à des 'conditions-  suffisante-s pour garantir te 
saisi contre -les risques d'une procédure abusive et 
l'insolvabilité d'un créancier ou se prétendant tel. 

Projet de 
ARTICLE UNIQUE. 

L'article 759 du Co-de de Procédure Civile, est 
modifié ainsi qu'il suit : 

•4 Tout créancier. pourra, même pour une dette 
« non- échue, sans sommation préalable, mais avec 
« la permission du Président du Tribunal de Pre- 
« migre Instance ou du Juge de Paix, faire saisir 
« .conservatoirement les effets mobiliers appartenant 
« à son débiteur, lorsqu'il y aura lieu de craindre 
« soit la fuite de ce dernier, soit le détournement 
« de ses effets. » 

Etes-votis d'avis de renvoyer ce projet de loi 
à la Commission de Législation ? 

( Assentiment général). 

M. Louis AERÉGLIA. — La Commission pourra 
d'ailleurs rapporter ces projets dès aujourd'hui, 
après une interruption de séance. 

V. 
BUDGET RECTIFICATIF 

DE L'EXERCICE 1937. 

IL LE PRÉSIDENT. 	L'ordre du jour appel 
la discussion du budget rectificatif de l'exercice 
1937...La parole est à M. le.Conseiller de Gou-
vernement pour les FiriariceS polir la lecture de 
son rappôrt sur le- budget rectificatif de l'exér- 

ciee 1937. 
M. Jacques. REYMONT), Corn-ciller de Gouverne- 

ment pour les Finances. — 
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L'examen de -ce Budget Rectificatif mérite une 
attention  particulière, du faitque les nouveaux cré-
dits demandes sont exceptionnellement élevés et  
augmentent- très sensiblement le déficit budgétaire. 

En effet, -si les prévisions de recettes, volontaire-

bTiirl.ge
‘i]tie piim ir d  té.iai i.tettenineriittdépea 'es et 

réduisent le déficit .augmentées
ucontre les dépenses 

plus de 

	

tor:tis, 	islIciroitei -s  de clair iaictsw, 
-dans divers Cha- 

pitres 
L'es rectifications ne proviennent pas d'estimations 

inexactes ; elles sont la conséquence de la dévalua-
tion française et des augmentations de salaires. La 
hausse constante du Coût -de la vie a conduit au 
rajustement des traitements qui a été-  réalisé pour 
leS -employés- des Services Urbains et qui doit être 
équitablement accordé aux fonctionnaires. 

Le Gouvernement ne pourrait, én effet, admettre 
que SUS, fonctionnaires qui ont -donné l'exemple de 
l'ordre et de la -  discipline ne trouvent aucune coni-• 
pensation à l'augmentation du -coût -de la vie, alors 
que les-commerçants et -  industriels, les employeurs 
et leurs employés ont profite'cle la reprise des.affai-
res qui- a -été constatée dans. la  Principauté cette 
année.' 

Certes la stabilité de leur situation -constitue un 
avantage, mais -leur servitude et leur- dévouement 
doivent être pris én considération .et motivent suffi-
sailli-rient les améliorations 'des traitements que le 
Gouvernement leur offre .d'ailleurs avec quelque par-
cimonie. 

Si la situation financière actuelle ne permet de 
procéder que .par palierà, du mbins une première 
augmentation des petitS traitements -doit être réa-
lisée prochainement. Préparée par S. Exc. M. 
Matiran,, elle sera certainement ,confirmée par S. 
Exc. ill. -13oblot, dent le consentement est acquis. 
La mise au point, toujours délicate, se poursuit ,  
activement.  Quant au :rajustement général, nous s.a- .. 
voris qu'on peut faire appel à l'esprit de discipliné 
chi persoimel, pour lui demander d'attendre une ré-a-
lisation -  qui nersaurait tarder, mais qui -reste,' d.aus 
Urie certaine mesure, subbrdennée aux. nouvelles 
ressources budgétaires:.que doit Procurer la révision 
du forfait douanier. 

Ce retard ne saurait affecter les rajustements par-
ticuliers de traitements -déjà envisagés pour certains 
fonctionnaireS• qui font partie• notamment du Service 
des Travaux Publics- et des Services Municipaux. 
, Le programme d'amélioration sociale développé 

par le Gouvernement dans" le rapport du budget 1937, 
-a' été -  iminnenee dès que possible„ c'est-à-dire à 
partir du -1" avril dernier ; en accordant des relè-
vernent-s de salaires équitables, en supendant tout 
licenciement, le Gouvernement Princier a donné des 
garanties tangibles aux _employés et ouvriers des 
Services repris à 1a Société des Bains .de Mer. 

est en droit d'espérer que ces premières satis- 
factions leur feront un devoir d'attendre avec .disci-
Pline celles qui doivent suivre. Le Gouvernement 
Princier aurait voulu parachever l'ceuvre sociale 
dès cette session, en octroyant. enfin au personnel 
des Services Urbains le Statut qui leur a été promis 
et. dont la préparation est pratiquement terminée. 

Toutefois, des engagements aussi sérieux pour 
l'Etat rie peuvent être pris qu'avec l'assentiment de 
la Haute Assemblée. 

En effet, il ne s'agit p.as seulement aujourd'hw 
de consacrer un relèvement normal de salaires, 
mais encore (l'octroyer des droits nouveaux à des 
travailleurs dont beaucoup rie sont pas Monégasques. 
C'est la raison pour laquelle nous vous demandons 
de voter l'inscription des crédits, tout en vous ré-
servant le droit de faire examiner, par une Commis-
sion (pli devrait être nommée aujourd'hui même, 
les nredalités de cette -nouvelle charte du travail. 

Le Lude-el de l'assistance et de la bienfaisance 

	

oit 	é(eilerneilt une augmentation importante  
fait de linscription d'un_ crédit nouveau pour 

la f aisse (les secours des retraites. 
Le idideet (le l'Hôpital a été gonflé par l'inserip-

de Crédits nouveaux principalement au titre 

-augmentation des traitements. 
Enfin , nous devrons absorber le déficit provenant 
la reprise. au moins-momentanée par l'Etat de 

sine à Gaz. 
es- 	 matière_ -premières. eat subi des 

auunientatiens. Le prix de revient ne correspondaa; 

lus ào prix de vente pratiqué actuellement. e. 
ailleurs consenti exceptionnellement par la Seeiét ,  

cessionnaire pour une période de temps limit':, 

cela serait s'engager dangereusement dans la voie 
des taxes urbaines_ que de continuer à fournir à la 
population une denrée à un prix inférieur au prix 
e revient. 
Le Golivernement ne saurait prendre -la resPonsa-

)M1-é d'une politique aussi peu rationnelle. Le relé-
renient du prix du gaz (le chauffage et d'éclairage, 
"rappe indistinctement toute la population. Le sa 
crilice consenti pur les usagers est proportionnel 
à la consommation. Les relèvements de salaires per-- 

tront aux petits budgets de supporter aisément 
lie augmentation peu importante, si l'on compare 

les prix de Monaco à ceux pratiqués dans les villes 
voisines. 

En faisant payer à ses fonctionnaires logés le* 
gaz qui leur était jusqu'alors fourni gratuitement, 
rEtat a marqué son intention de faire subir -à tous 
sa-us distinction, les conséquences de ce nouvel état 
de -choses. C'est d'ailleurs le seul sacrifice qu'impose 
à la population 1.a reprise des charges de. la Société 
des Bains de Mer, -qui a sauvé d'une catastrophe 
cette Société ,et qui permet à 2.500 employés et 
ouvriers de continuer à gagner leur vie -dans la_ 
Principauté. 

Le Gouvernement ne renonce pas à poursuivre une 
politique de réalisations sociales, mais il est obligé 
d'en envisager aujourd'hui avec attention toutes les. 
conséquences. 

Les réformes- accomplies par- la Grande Nation-
9toisine ont eu - leurs inévitables répercussions dans la 
Principauté. Si elles ont permis au Gouvernement 
Français d'effectuer,  ,desréférences de tous ordres, 
dont son- économie nationale peut tirer un profit, 
elles se traduisent, -dan.s. la  Principauté, par dos.  
charges nouvelles qui n'ont encore reçu auctine-  corn: 
pulsation. 	 . 

Certes nous avons l'espoir que les pourparlers 
engagés pour la révision du forfait douanier serein 
rapidement menéS'à bonne fin. Déjà les règlements 
en suspens -ont été -complètement liquidés et - les 
sommes dues à ce titre, versées à la Trésorerie. - 

NOUS devons toutefois indiquer que les moyens 
de cOmbler le déficit budgétaire ne peuvent pas-, être 
encore explicitement déterminés, Nous sommes obli 
gés-aujourd.hui .de  demander au Conseil National 
d'envisager Ta question 'avec- une attention toute 
partici:Mère parce que.- la situation de trésorerie 
qui permettra .d'atteindre sans difficultés la fin de 
l'année 1937, Pourrait devenir critique .si les recettes 
escomptées du relèvement du forfait douanier 
n'étaient -pas versées ail Trésor -Princier dans les 
premiers mois de l'.année à venir. 

(Applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. -- La parole est à Monsieur 
le Rapporteur de la Commission des Finances. 

M. Robert MAricinsto. 	je, ferai une courte 
déclaration au nom de la Commission de,Finan-
ces. Etant donné 'les circonstances vraiment: 
exceptionnelleS, nous n'avons pas eu le temps 
matériel, cette fois encore, -de -présenter un rap-
port écrit. Néanmoins, après les longues séan-
ces de la Commission des Economies, après 
notre réunion privée dé cette nuit, qui s'est ter-
minée fort tard ,nous vous proposons, puisque -
nous avons tout au moins en Commission dis- 
lité très attentivement ces questions budgétaires 

avec le représentant du Gouvernement, nous 
vous proposons de faire confiance au Gouverne-
ment pour l'ensemble de son projet de budget 
rectificatif. 

M. LE PRESIDENT. -- La discussion est ouverte, 
quelqu'un demande-t-il la parole ? 

M. Louis 	 — Je demande la parole. 
M. LE 	 — La parole est à M. Louis 
réel ia 

M. Louis _lt.- rtÉera. — Je me permets d'ajon-
..r quelques mots iris brefs aux déclarations 

d'étre faites au nom de la Commis-
-, des Finances. Je ne m'attendais certes pas 

ir aujourd'hui un rapport écrit de la Com-
mission. Je connais trop. comme chacun de 
nous. les circonstances qui ont en quelque :orte 

ipité le débat d'aujourd'hui. Cependant rt 
s nous rendions compte que le 

appor 	 eiller de Gouvernement 
aux Finances nest pas seulement l'exposé pré-
cédant habitueIlerïent un simple budget recti q- 
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tous les autres, la collaboration du Conseil Na-
tional à l'égard du Gouvernement s'impose: 
D'une part, le Conseil National a la responsa-
bilité du vote -du budget, - la Constitution 
le veut expressément ; c'est une de ses missions 
essentielles, à côté de" la mission législative. -
D'autre part, les relations internationales de >la 
Principauté, par les temps actuels, dominent 
bien davantage qu'autrefois la vie intérieure et 
administrative. Il est donc indispensable que 
le Conseil National soit associé à l'étude de ce 
très important problème. J'ajoute- que, déjà en 
1922, un voeu ainsi formulé avait reçu un accueil 
favorable. NouS retrouverions facilement dans 
nos archives leS-  d-éclarations officielles faites à 
l'époque au nom du Prince Albert qui, quelques 
semaines avant Sa mort, avait admis formelle-
ment que le Conseil National, par ses délégués, 
participe désormais à l'étude des problèmes in-
ternationaux et même aux négociations. Nous 
n'avons pas fait- un pas- depuis lors- mais nos 
impressions récentes nous permettent d'espérer 

, que l'heure est venue de réaliser cette opération 
el -cette réforme nécessaire. Nous avons eu récem-
ment la satisfaction e'è constater que k Prince 
a bien voulu nous, autoriser à avoir - certains 
contacts à Paris. Nous avons pu aussi nous 
fendre compte que du côté français les élus du.  

Conseil National' n'étaient nullement laissés à 
l'écart et que leur participation 	l'étude des 
problèmes pendants et aux négociations était 
admise également. -_ 
• ',Je formule une fois de plus, --- sans le faire 
dans 1a forme solennelle d'une motion ; nous_ 
discutons le budget rectificatif ; je" préfère que 
cette discussion reste dans un cadre tout à fait • 
familial, 	je forinule notre désir de collaborer 
étroitement dans ce domaine des questions fisca-
les, financières, de toutes les questions d'ailleurs 
qui intéressent nos relations avec le Gouverne-
ment Français et je. :. suis certain d'avance ,que 
la satisfaction du -désir que je formule au nom 
de tous est dans-les vues de ceux qui ont aujourL 
d'hui la responsabilité du pouvoir. 

(Applaudissements). 

M. Etienne DESTIENNE. 	St-11 besoin de dire 
que le magnifique exposé de notre Président de 
la 'Commission de Législation nous aura donne 
pleine satisfaction. Son argumentation concer-
nant le prôgramme:' social a particulièrement 
attiré mon attention et notamment, les augmen-- 
tations des traitements des fonctionnaires de 

,...1.Etat et de la Commune. Je veux parler des 
petits et des moyens qui ont toute nia sympathie. 
Il, importe,en‘effet, d'accord 	

ni 
er cette catégorie 

de travailleurs la possibilité de vivre décemment 
et d'élever leurs familles en lenr accordant un 
minimum vital -que je considère comme absolu-
ment indispensable. En raison du renchérisse-
ment de la vie, cette augmentation répond a 

.une véritable nécessité et je ne crois pas préju-
ger de mes collègues en -déclarant qu'ils partage-
ront mon sentiment. C'est pourquoi je considère 
comme un devoir humain et social de souscrire 
à cette augmentation de salaires que j'estime 
des plus justifiées. 

M. LE PRÉSIDENT. - Quelqu'un demande-t-il 
encore la parole ? 

Nous allons passer, Messieurs à la discussion 
détaillée du budget rectificatif. 

Au titre « Service Intérieurs » dont les crédits 
sont obligatoirement soumis à vos votés ceux-c' 
sont les suivants : 

Services Intérieurs. 
Dépenses ordinaires. 

Chapitre I. - Conseil National. 
Fi-ais-de réception, porté de 5.000 à 10.000 	5.000 

(Adopté). 
Chapitre II. - Travaux Publics. 

a) Travaux Publics. 
Entretien des égouts, porté de 170.000 à 

188.000 	  18.000 
(Adopté). 

b) Service d'Architecture. 

	

Frais de bureau, poilé de 2.500 à 3.000 .. 	500 
(Adopté). 

Reproduction de dessins de 1.000 à 1.500.. 	500 
(Adopté). 

b bis) Installations électriques. 
Frais de bureau et correspondance, crédit 
, demandé 	  

. (Adopté). 
c) Service du Contrôle Technique. 

Frais de bureau et correspondance, crédit, 
porté -de 1.000 à 2.000  	1.000 
(Adopté). 

c bis) Service des Postes Téléphoniques 
administratifs. 

Frais de et correspond-ance, crédit à   
2.000 

(Adopté). 
 

Entretien des postes téléphoniqUes' °Ami- 
niStrafifs, -crédit, demandé . 	... . 
(Adopté).

20.000 

Chapitre  HI. --, Instruction - Publique. 
a) Lycée. - Lycée de G'étreens. 

Frais de culte, crédit porté de 400 à 600 	200 
._(Adopté). 

Palmarès et livres de prix, porté de 6.000 
à ,6.600  	 600 
(Adopté). 

LyCée de Filles. 
Indemnité pour le Directeur, portée de 

5.500 > à 6.000 	  
(Adopté). 

Palmarès et liVres de prix, porté de 3.600 
à 4.000 	  
(Adopté). 

b) .Ecoles.- 
FOurnitures de matériel scolaire, porté de 

3.200 à-3.760 	  
(Adopté): 
Chapitre IV: -- Assistance et, Bienfaisance. 

Allocation à la caisse dé secours dés re- 
traités 	  
(Adopté). 

L'ensemble de ce chapitre correspond à un 
crédit nouveau de 199.800 francs. 

(Adopté). 
Dépenses extraordinaires. 

Chapitre II. -- Travaux Publies, 
Travaux' Maritimes. 

Prolongement de l'épi n° 2 de Larvotto et 
-construCtion de l'épi nô 3, porté de 

(Adopté). 	
10.000 40.000 à 50.000 	  

Bâtiments Domaniaux. 
Réfection de la façade •du Lycée et -des 

Ecoles porté de 76.000-à 90.000  	14.000 
(Adopté).• -  
Aménagement des casernes, crédit porté 
de 77.000 à 140.000  	63.000 
(Adopté). 

Installation de l'électricité à la caserne du 
Palais, crédit nouveau  	7.500 
Le total des dépenses extraordinaires s'élève 

à 94.500 francs..  
(Adopté). 
Au total pour les dépenses ordinaires et ex• 

traordinaïres des Services Intérieurs : 
199.800+ 94.500 = 294.300 

(Adopté). 
Services Autonomes. 

Hôpital. 
Une subvention de 1.100.000 francs a été ins-

crite au budget primitif,* subvention qui, ajoutée 
aux recettes propres de cet établissement devait 
permettre le fonctionnement -de l'Hôpital peur 
l'exercice 1937. - 

-Le budget rectificatif. présenté :par la ,COrn-
MisSion Administrative dans sa séance du 28 
juin fait -état,. - d'une part, d'une majoration de, 
recettes dé l'ordre de 201.100 francs et, d'autre 
part,- d'une demande de majoration de certains 
crédits se montant* au total de 429.205 francs. 
Il en résUlte une demande de majoration de sub-
vention de 228.105 francs. L'ensemble des rer,et- 

catif, mais que c'est un aperçu d'ensemble de 
toute une politique. C'est une sorte de program-
me„ qui est d'ailleurs le prolongement de celui 
que M. Reymond nous avait présenté plus ample- . 

nient au. moment du vote du budget de 1937. 
AusSi, en présence de l'exposé d'un programme 
gouvernemental, je pense que, moi, qui ait fait 
partie de l'ancien Conseil National et de la Com-
mission des Economies, je suis peut-être qualifie 
pour exprimer, au nom des Conseillers Natio-
naux, combien il est heureux de constater que, 
an cours de la crise actuelle, dans une époque 
otii les problèmes sociaux sont devenus si com-
plexes et si nombreux, le Gouvernement ait des 
vues générales, des initiatives, et nous propose 
de les -étudier' avec 	Nous sommes heureux 
de cette réponse concrète aux voeux de colla-
boration =que depuis de noinbreuses annéeSnous 
formulons dans cette,enceinte. 

J ai écouté, avec attention le rapport de 1\1. 
le ConSeilIer de, Gouvernement pour les *Finan-
ces, dont il avait été, dans l'impossibilité maté-
rielle de nous •donner connaissance d'avance. 
j'ai été satisfait d'entendre ses déclarations, 'no-
tamment sur le pr6graninae societ sur le pro-
gramme ,économique, sur le programme admi-
nistratif et, en ,particulier, sur les amélioration3 
dé situations 'auxquels peuvent. s'attendre les 
fonctionnaires modestes ; il a même- visé les 
tonctionnaires municipauX, ce qui me touche 
plus particulièrement. Je,  SlliS heureux que le 
Gouvernenient prenne ainsi position, qu'il orien-
te sa politique vers un idéal précis, et je emballe-
que dariS l'opiniempublique, qu'en se plaît quel:, 
quefois à ameuter contre les corps élus" et'çontre 
le Gouvernement, comme par exemple dans leà 
journaux de Ce matin; oü  il est ,écrit que les 
corps élus, ne lônt rien, le Gouvernement non 
plus, je, souhaite, dis;-je, que l'opinion se, rende 
cempte qu'on n'a paS attendu lès, articles de 
presse pour se préoccuper de la situation des 
fonctionnaires. Ce sent là des points du pro-
gramme,gouvernemental sur lesquels nous pou-
vons apporter notre adhéSion la plus franche et 
la phis explicite. 	-- 

11 ya. d'autres questions qui ontété envisagées 
dans le rapport de M. le Conseiller aux Finan-
ces. Il y en a une qui m'a plus particulièrement 
intéressé. C'est celle relative à l'accroissement 
de nos recettes par la révision du feulait doua 
nier. C'est là un des problèmes capitaux' `de .  
notre politique financière; Ce n'est pas'qué d'au 

que nous parlons de la révision dit 
forfait douanier. C'est une question -depuis long 
temps à' l'ordre du jour, qui à d'ailleurs reçu 
en 1931 une première solution puiSque l'ancien 
forfait douanier a été porté à 3.600.000 franco, 
et que le ConSeil National a depuis toujours 
appuyé les initiatives dù GouVertienient tendant 
à une nouvelle révision. 'Nous avons d'ailleurs 
fait .de cette question l'un des articles de la mo-
tion que l'ancien Conseil National a votée en 
1935 et qui a -été le point de départ d'une longue 
étude, par les soins de la Commission dite Ex-
traordinaire. 

Nous avons su, au cours de la précédente 
législature, que le Gouvernement, sous toutes 
les personnalités qui l'ont représenté, et, notam-
ment, sous la personnalité -du très regretté M. 
Bouilloux-Lafont, avait eu soin de faire connaî-
tre au Gouvernement Français„ le point de vue, 
les aspirations, j'oserai dire les revendications 
du Gouvernement Monégasque en la matière , et 
de souligner combien, pour l'équilibre de notre 
budget, c'est-à---dire pour la possibilité même de 
notre existence étatique, il _était indispensable 
qùe les ressources qui nous viennent de ce côté, 
soient iConSidérablereent amplifiées. Il n'est tas 
question, .en ce moment, dans mon esprit, d'abor-
der le problème à fond, mais je tiens cependant 
à déclarer, formulant d'ailleurs pour la n...ième 
fois, ce que j'ai déjà eu l'occasion d'exprimer 
récemment, que dans ce domaine comme dans 
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M. LE PRÉSIDENT. - Ce crédit est mis aux 
voix, avec les réserves soulevées par M. Aure- 
glia. 

(Adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. - Enfin, il y aurait lieu 
d'inscrire au budget rectificatif, tout au moins à 
titre indicatif, une somme à déterminer pour 
marquer -  l'avis favorable de la Commission des 
Econonties et du Conseil National au principe 
du relèvement des traitements des fonctionnai-
res, agents et employés de l'Etat. 

Pour 1937, une somme de 300.000 francs 
pourrait être retenue, dont. 200.000 francs pour 

les fonctionnaires des Services consolidés et 
100.000 fi ancs pour les fonctionnaires des Ser-
vices Intérieurs. 

Ce crédit de 100.000 francs est soumis à votre 
approbation. 

(Adopté). 

Je vous donne lecture du projet de loi portant 
modifications des crédits inscrits au budget des 
Services Intérieurs pour l'Exercice 1937. 

ARTICLE PREMIER. 
.Les crédits ouverts par la Loi Au 7 avril 1937 -pour 

les dépenses .du budget. des Services Intérieurs sont 
modifiés comme suit : 

Budget Primitif 

Majoration 
ou 	 Budget 

Diminution 	Rectificatif 

DÉPENSES 'ORDINAIRES 	 fr. 13 .720 .404, 75 + 3 .302 042, 90 '17. 022.447, 65 
DÉPENSES EXTRAORDINAIRES . 	. . Ir.' 853.500 » 245.600 » 1. 069.100 » 

Total 	 fr. 14 573.904, 75 + 3.517. 642, 90 '18. 091. 547, 65 
APT. 2. 

TABLEAU PAR CHAPITRE DU BUDGET 
DES DÉPENSES DES SERVICES INTÉRIEURS POUR L'EXERCICE 1937 

a) Dépenses Ordinaires : 

Total Général des Dépenses Ordinaires fr. 13.720.404, 75 + 3.302.042,25 17.022.447,65 
b ) Dépenses Extraordinaires : 

II. Travaux Publics 
-10 Travaux Publics et Maritimes 	 
2° Bâtiments Domaniaux 	  
3° Service d'Eleclricilé . 	..... 

Ill. Instruction Publique et Beaux-Arts 
Services Aivonomes - Budgets Annexes 	 

	

Total des Dépenses Extraordinaires fr 	 

Je mets aux voix lé projet de loi. 

Restent à examiner les comptes spéciaux hors 
budget. 

Comptes spéciaux (hors budget). 
Compte chiffres d'affaires : 

L'ensemble des crédits inscrits au budget pri-
mitif au titre du compte spécial u Chiffre d'Af-
faires » (hors budget), s'élève à 1.410.000 francs. 

A l'occasion du budget rectificatif. les crédits 

ci-après sont soumis à votre approbation. 

Majoration 
ou 	 Budget 

	

Diminution 	Rectificatif 

	

5.000 
	

72.460 

18.000 » 1.083.400 

1.600 » 	722.700 
23.000 » 1.262.500 

	

800 
	

1.139.625 » 

	

900 
	

316.535 » 
135.000 » 

	

500 
	

849.302, 50 
30.000 
40.000 
12.000 

2.000 

53 .482, 25 
120 000 » 
941.600 » 

25.000 » 

Chapitres 	
Budget Primitif 

i. Conseil 'National 	  fr 
IL , -Travaux Publics : 

I° Travaux Publics et Maritimes 	1.065.400 » 
2° Service d'Architecture et des Bâti- 

'limas • Domaniaux 	 721.100 - » 
3° SerVice du Contrôle et divers . 	 1.239.500 » 

HL Instruction Publique et Beaux-Arts : 
1° Lycée de Gareons . 	  
2° Cotes de Jeunes Filles 	  
3° Bourses d'Etudes 	  
4° Ecoles 	  

- 	5° Société de Conférences....... ....  
• 6° AcadéMie Méditerranéenne 	 

• 7" Musée National des Beaux-Arts 	 

IV. Ser 

Services 

1.138.825 -» 
315.635 '» 
135.000 » 
848 802, 50 

30.000 • » 
40.000 •» 
12.000 » 

8° Fonds d'achat, d'oeuvres  	2.000 » 
vices Hospitaliers et de Bienfaisance : 
1° -Asilede Saint-Pons 
2° Goutte de Lait 	  
3° Bienfaisance et Prévoyance .... 
Indemnité de 10 % aux retraités de natio- 

nalité monégasque ou résidant dans la 
Principauté, relevant des Services 
Intérieurs,. 

Allocation aux retraités de la Société des 
Bains de Mer domiciliés dans la 
Principauté 	  

Dépenses imprévues 	  
Autonomes - Budgets Annexes : 
Hôpital et Dispensaire 	  
Orphelinat 	  
Services Municipaux 	  
Services de la Société des Bains de 

Mer pris en charge par l'Etat 	 
Relèvement des traitements des fonction-

naires •des Services Intérieurs 

53.482, 25 
120.000 » 
941.600 » 

67.460 » 

25.000 » 

	

+ 150.000 » 	150.000 » 

	

50.000 » 	 50.000 » 

	

1.100.000 » + 	297 .842, 90 1 .397 .842, 90 

	

127.500 » 	 127.500 » 

	

1.430.000 » -1- 	4.400 » 4.434.400 » 

	

4.257.100 » + 2.700.000 » 	6.957.100 » 

	

-1- 100.000 » 	100.000 » 

90.000 » + 
193.000 » ± 

2.000 
3.000 

565.500 

	

10.000 » 	100.000 » 

	

84.500 » 	277.500 
2.000 » 
3.000 » 

	

'121.100 » 	686.600 
+ 853.500 » 
	

215.600 » 	. 069 . I 00 .» 

(Adopté). 

10 Majoration des salaires du personnel 
de la Compagnie T.N.L. du lam` janvier au 
31 mai 1937. prise en charge par l'Etat.. 	21.000 

(Adopté). 

dément de subvention à 1'O 
.isme en vue de sa réorganisai 

Ot elqu'un demande-t-il la parole ? 

M. Etienne Desrres...-NE. - Je m'abstiens. 
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tes polir l'exercice est évalué à 1.754.508 francs. 
L'ensemble des dépenses ordinaires (y compris 
le Dispensaire) à 3.120.166 frs. 10, d'où une 
différence de 1.365.65'8 frs. 10 que le budget 

- doit combler. 
Le Gouvernement propose donc de porter la 

subvention primitive de 1100.000 francs à 
1.350.000 francs en chiffres ronds d'où un com-
plément de 250.000 francs. • 

Pas d'opposition ? 
(Adopté). 

En outre, pour liquider les comptes de l'exer-
cice clos 1936, l'Administration de l'Hôpital fait 
ressortir la nécessité d'un crédit supplémentaire 
de 47.842 frs. 90. 

(Adopté). 

En ce qui concerne les dépenses extraordi 
naires, aucun crédit n'avait été demandé au bud-
get primitif. A l'occasion du budget recitificatif, 
la Commission Administrative a décidé l'inscrip-- 

' lion. d'un certain nombre de Crédits -extraordi.-
naires. Le montant global de ces divers crédits 
retenus par la Commission des Economies, s'élè-
ve à 118.100 francs. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances.- Les demandes de 
crédit de, .1'Hôpital qui 'Vous sont soumises ici 
peuvent être , votées par le Conseil National. 
Elles seront accordées, bien entendu, sous ré-
serves de l'autorisation gouvernementale, et .  de 
l'Approbation Souveraine puisque ces,demandes 
de. 'crédit n'ont pas encore été soumises au Con-
seil de Gouvernement ni au. Prince. . 

M. LE PRÉSIDENT. 	Je mets aux voix la 
somme globale des crédits retenus par la Corn• 
mission des Economies, soit 118.100 francs. 

(Adopté). 

D'où ,pour l'Hôpital, un total _de 415.942. frs 
95. 

(Adopté). 

Services Municipaux. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Comme pour l'Hôpital, 
le budget primitif Comporte au titre a Services 
Municipaux » un• crédit :de 1.430.000 francs qui, 
ajouté aux recettes_ propres de la Municipalité, 
assure l'équilibre du budget de la Mairie. Le 
Conseil Communal demande l'inseription d'un 
complément de 4.400 francs. 

(Adopté).  

M. LE PRÉSIDENT. 	Au titre extraordinaire, 
la Municipalité demande un complément de 3.000 
francs. 

(Adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. -- Le budget comporte eu 
outre un chapitre spécial dans lequel sont ins-
crits les crédits qui, compte tenu des recettes t  

propres à chaque service, sont, destinés à assu-
rer le fonctionnement des Services Urbains. Une 
somme de 4.257.100 francs a été inscrite à ce 
effet au budget primitif. 

Les récents relèvements de salaires du per- 
sonnel de ces Services et le déficit de l'exploi-
tation actuelle de l'Usine à Gaz, font une néces-
sité de porter ce crédit à 6.957.100 francs, d'où 
mie majoration de 2.700.000 francs dont 
1.700.000 francs pour l'Usine à Gaz et 1.000.000 
de francs pour le service des Routes, Assainis-
sement, Imprimerie, Affichage, Eaux. 

Ce supplément de crédit de 2.700.000 francs 
vous est soumis. 

Ne voyez-vous aucun inconvénient à l'adop- 
ter ? 

M. Louis AURÉOLÉ& - En votant ce crédit_ 
nous réservons la question de l'organisation des 
Services, je présume? 

M. Jacques REymaxn, Conseiller de Gouverne- 
nient pour les Finances. - Absolument. 
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M. Louis AunÉci.m. — il faut que le Conseil 
sache ce qui nous a été dit en Commission des 
Econoinies, à savoir que le crédit demandé est 
un crédit de liquidation. • 

M. EtICIllie DESTIENNE. -- Conformément et 
nies voles précédents, je tiens à déclarer que je 
m'abstiens. 

M. LE PRÉSIDENT: -- Le crédit demandé est 
mis aux ' voix . 

'(Adopté à l'unanimité, moins ane abstention : 
V. Destienne). 
3? Majoration du crédit voté pour parti-

cipation de la Principauté à l'Exposition 
Internationale de Paris, porté de 700.000 
à 800.000 	  100.000 
(Adopté): 

Comptes « Grands Travaux ». 
M. LL PRÉSIDENT. 	L'ensemble des crédits 

inscrite au budget primitif au titre « Grands 
fravauX ».s'élève à 459.500 francs. 

A l'occasion du budget, rectificatif, la Com-
mission dès EconomieS n'a retenu qu'un, seul. 
:,rédit supplémentaire, celui de 55.000 francs, 

vue de porter de 150,000 a 205.000 francs 
le crédit -nécessaire à la construction du bassin 
le natation., 

Ce crédit est soumis à votre approbation. 
(Adopté). 
bl; LL PRÉSIDENT. --- , A noter que le compte 

Grands Travaux »- malgré la redevance de : 
1.549.703 frs. 70 versée en avril par la S.B.M. 
laisse à la date du 30 juin un solde débiteur de : 
1.182.302 frs. 32. 

M. LE PRÉSIDENT. 7-- Je vous propose de Sus 
pendre la séance. 

La 'séance est suspendue à 16 h. 15 et reprise. 
116 h. 30, 

VI; 

DISCUSSION ET VOTE- 
DE PROJETS ,DE LOIS. 

1° 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est a M. Roger-
Félix Médecin, pour la lecture du rapport de la 
Commission de Législation sur le projet de loi 
uortaat modification des articles 502 et 503 ' du 
code dé Procédure Civile. 

M.' Roger-Félix MÉDECIN. -- 
Rapport de la Commission de Législation sur le 

orojet de loi portant ;modification des articles 502 
ct 503 du Code de Procédure Civile. 	' 

Le projet de loi portant modification des articles 
502 et 503 du Code de ,Procédure Civile répond à 
nie proposition du Conseil National, 'déposée: par 
VI. Louis Auréglia et renvoyée à la Commission "clf% 
Législation à la séance du 24 mai 1937. 

Les modifications proposées ont pour .objet; de 
léterminer d'une façOn très précise la quotité saisis 
able,  des salaires, traitements et pensions civiles 

militaires et des salaires des ouvriers et •gens de 
;.ervice, et d'adapter aux circonstances actuelles 
les dispositions du Code de Procédure Civile qui 
latent de 1896. 

Ainsi que l'a souligné M. Louis Auréglia dan 
'exposé de sa proposition de loi en raison de la 
musse du prix de la vie et de la dévaluation de IP 
rionnaie, 	prélèvement sur les traitements et sa- 
aires en cas de saisie-arrêt, devient parfois inique. 

La limitation de la saisissabilité et de la cessibi-
ité des salariés a été introduite dans la législation 
'rançaise par la Loi du 12 janvier 1893, codifié'  
)ar la Loi du 28 décembre 1910; portant codification 
les lois ouvrières. 

La Loi du 4 avril 1930 sur la saisie-arrêt et cession 
les salaires et petits traitements et la Loi du 24 
ioût 1930 sur la saisie-arrêt et, cession des 'appoin-
:ements, traitements et soldes des fonctionnaires 

et militaires ont adapté les "dispositions de la 
Loi initiale de 1895 aux circonstances résultant de la 
hausse du coût de la vie. 

Le projet de lof:est inspiré de la législation fran-
pise tout en préconisant le.barème du taux de sai-
sissabilité proposé par M. Louis Auréglia mieux 
idapté aux conditions locales des salaires et au stan-
ling de vie des employés ou ouvriers de la Prin-
ipauté. 

Le projet de loi apporte encore aux articles 50-4 
et 503 du Code de Procédure Civile les modifications 
suggérées dans la proposition de loi : suppression 
du pouvoir discrétionnaire des juges, extension aux 
accessoires des traitements et salaires, abandon du 
système de la saisissabilite totale au delà d'un cer-
tain taux de salaires et d'appointements. Le légis 
!.atour n en outre ajouté une modification à la pro- 
position Auréglia, en soustrayant de la saisie-arrêt 
les indefrmités pour charges de famille. La Com-
mission-.est d'accord avec le Gouvernement pour 
modifier l'artiele 302 en ce sens. 

11 faut Mutefois préciser les termes « extension 
aux,accessoires des traitements ef salaires ». 

La question Ise pose de savoir 	tous les accessoi 
res possibles devront être ajoutés sans exeeption, 
aux salaires ou appointements proprement dits pour 
.décider si ceux-ci peuvent donner lieu à retenue. Or, 
il y a dés accessoires tels que los gratifications 
diverses, la rémunérat ion d'heures supplémentaires 
qui, norrnalem.ent, ont un caractère, accidentel et 
aléatoire. Il convient cependant de remarquer que 
dans la Principauté une partie des ouvriers ou em-
ployés bénéficient d'accessoires'qui .constituent la 
Majeure partie de leurs rémunérations. H y a clone 
lieu de bien spécifier que le ternie « accessoires », 
s'entend de toutes sommes d'argent que quel que soit 
leur ,caractère sous la seule exception des indemnités 
pour charges de famille, modification préconisée, 
dans le projet 'du Gouvernement s'ajoutent ,aux sa 

-htires. La Commission de' Législation donne donc 
avis favorable au projet de Loi portant Modification 
des articles 502 et 503 du Gode de Procédure Civile. 

'VI. LE,  PRESIDENT. — Personne ne demande la 
,parole ? 

Jè vais vous donner lecture'de l'artiéle unique, 
du projet de2loi 'et le mettre aux voix. 

Projet de loi portant modification des articles 502 
e,1 503 du Code de Procédure Civile. 

ARTICLE UNIQUE. 

Les articles 502 et 503 du Code de Procédure 
tIvile sont modifiés 'comme suit : 

« Article 502. --- Les -traitements et pensions ci- 
« viles, .ecclésiastiques et militaires, payés par le 
« Trésor, ne pourront;  être saisis que jusqu'à con- 
« ,currence du dixièrne sur l'es "cloute premiers mille 
« francs ; du cinquième, sur les huit mille francs 

• 	

suivants ; du quart, sur la portion comprise entre 
ir vingt mille et vingt -cinq mille francs par an ; 

• 	

du tiers suri la portion Isupérieurc à vingt- 
« cinq Mille francs, à quelque soMme qu'elle s'élève, 
fr et ce, jusqu'à l'entier acquittement de la créance. 

« Il doit être tenu compte, 'dans le calcul de la 
« retenue, non seulement des traitements, pensions, 
« .salaires et appointements proprement dits, mais 

de tous leurs accessoires; à l'exception, toutefois, 
« des allocations ou indemnités pour charges de 
«- 	» 

« Article 503. -- Les dispositions de l'article pbé- 
« cedent seront applicables aux salaires des ouvriers 
«.et gens de service, et aux appointements des ern- 
« ployés; commis ou autres personnes rétribuées par 
« des sociétés ou des partfculiers. » 

(Adopté). 
L'ensemble du projet ide loi est mis aux voix. 

(Adopté). 

2° 

Nous allonS .éxaminer maintenant le projet _le 
loi portant modification de l'article 759 du Code 
de Procédure Civile. 

La parole- est à M. Louis Auréglia, rappor-
teur de la Commission de Législation. 

M. Louis AURÉGLIA. — Messieurs, la Commis-
sion de Législation, dont je suis le rapporteur 
pour ce projet de loi, vous propose de l'adopter 
entièrement et sans réserve. 

Je rappelle aux anciens Conseillers Nationaux 
que ce projet n'est autre que la reproduction 
d'une proposition de loi présentée par un de nos 
anciens collègues, M. Jioffredy, prise en consi-
dération est adoptée par le précédent Conseil 
National les 9 janvier 1935 et 25 mars 1937. 

Le texte tend à permettre — c'est toute l'éco-
nomie du projet — à tout créancier, quels qua 
soient son domicile et sa résidence, de pratiquer  

a l'encontre d'un débiteur habitant la Princi-
pauté une saisie conservatoire, alors que l'an-
cien article 750 du Code de Procédure Civile 
n'accordait cet avantage qu'au seul créancier 
résidant dans la Principauté. Le but de la pro• 
position el.la pensée du projet, de loi est de per-
mettre ainsi d'atteindre plus aisément un débi-
teur de mauvaise foi à qui la Principauté offrait 
une sorte de droit d'asile; c'est par là-même 
contribuer au bon renom commercial de la Prin-
cipauté. 

Je souligne que le projet de loi contient une 
adjonction au texte 	M. Jioffredy. Elle est 
expliquée par ces deux alinéas de l'exposé des 
motifs 

« Il appartiendra au magistrat, le cas échéant, 
de se montrer particulièrement prudent et 
circonspect lorsque la demande d'autorisation 
émanera d'un créancier résidant en territoire 
titra nger. 
e Au , surplus, les dispositions de l'article 760 
du 'même Code permettent de subordonner 
l'autorisation à des conditions suffisantes pour 
garantir le saisi contre les risques d'une pro-
cédure abusive et l'insolvabilité d'un créancier 

« ou se prétendant tel. » 
En effet, la proposition première pouvait sou-

lever cette objection : 
« Est-ce que étendre le droit de pratiquer- 

« des saisies conservatoires à des créanciers 
• n'ayant rien dans la Principaidé qui réponde 
« dé. la témérité éventuelle de leur- action, ce 
« n'est pas exposer des habitants de la Princi- 
« pacte à des risques de procédure abusive? » 

Le correctif se trouve dans,  l'article 760. Ainsi 
que le rappelle très judicieusement l'exposé des 
motifs, le juge à qui un créancier étranger de-
mandera de pratiquer une saisie conservatoire 
devra se montrer •circonspect et, le cas échéant 
1orsqu'il se rendra compte que cette saisie ne 
paraît pas clairement justifiée, il pourra exiger 
du créancier des garanties, notamment le dépôt 
d un cautionnement, à la Caisse des Dépôts et 
Consignations. Par conséquent Je danger dispa- , 

raît.  Dans ces conditions, le projet de loi du Gou-
vernement donne ''entière entière satisfaction à toutes 
les préoccupations qui pouvaient se. faire jour. 
C'eSt la raison pour-laquelle la Commission de 
Législation l'approuve entièrement . et vous de-
mande de le voter. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Personne ne demande la 
parole ate sujet de la discussion de ce projet de 
loi 

Je vais vous rappeler 'le texte de l'article uni-
que du projet de loi, 

- Projet de loi portant modification de l'article 75i 
du Code de Procédure Civile. 

ARTICLE UNIQUE. 

L'artiele 759 du 'Code de - Procédure Civile' est 
modifié ainsi qu'il suit : 

« Tout créancier pourra, même pour une dette 
« non échue, sans sommation préalable, mais avec 
«la permiSsion du Président du Tribunal de Pre- 
« mière Instance ou du Juge de Paix, faire saisir 
« consemdpirement 	effets mobiliers appartenant 
« à son del:n(011r, 	 atria lieu de craindre 
« soit la fuite de ce 'dernier. soit le détournement 
« de Ses effets.» 

L'article unique du projet dé loi est mis aux 
voix. 

(Adopté). 

L'ensemble du projet de loi est mis aux voix. 
(Adopté). 

Quelqu'un demande-t-il la parole au sujet des 
questions inscrites à l'ordre du jour ? 

M. LE PRÉSIDENT. -- Personne ne demande la 
parole ? 

M. LE MugsTnE. — Je déclare close la session 
extraordinaire ouverte le 26 juillet 1937. 

M. LE PRÉSIDENT. — La séance est levée. 

La séance est levée à 17 heures. 
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